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LOI N° 78-07 DU 09 JANVIER 1978 PORTANT INSTITUTION DES COMMUNES DE PLEIN EXERCICE EN COTE D'IVOIRE
Article premier : Sont et demeurent des communes de plein exercice les villes d'Abidjan et de Bouaké.

Article 2 : Sont érigées en communes de plein exercice les localités suivantes :

Abengourou ;

Gagnoa ;

Agboville ; 

Grand-Bassam ;

Aboisso ;

Guiglo ;

Adzopé ;

Jacqueville ;

Bondoukou ;

Katiola ;

Bonoua ;

Korhogo ;

Bouaflé ;

Man ;

Boundiali ;

Odienné ;

Dabou ;

San-Pédro ;

Daloa ;


Sassandra ;

Dimbokro ;

Séguéla ;

Divo ;


Toumodi ;

Ferkessédougou ;
Yamoussoukro.

Article 3 :  Les limites territoriales des communes visées aux articles premier et 2 ci-dessus seront fixées par décret.

Article 4 : Les premières élections municipales dans les communes de plein exercice ainsi créées auront lieu à une date qui sera fixée par décret.

Article 5 : Les textes législatifs et réglementaires relatifs à l'organisation, au fonctionnement et au contrôle des communes de plein exercice, notamment la loi du 5 avril 1884 et la loi du 18 novembre 1955 et les textes subséquents, demeurent applicables en tout ce qui n'est pas contraire à la présente loi.

Article 6 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N° 80-1180 DU 17 OCTOBRE 1980, RELATIVE A L'ORGANISATION MUNICIPALE MODIFIEE PAR LES LOIS N°S 85-578 DU 29 JUILLET 1985 ET 95-608 AINSI QUE 95-611 DU 3 AOUT 1995

Article premier (nouveau  - Loi n° 85-578) : Les  communes sont des collectivités territoriales dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Les organes de la commune sont le conseil municipal, la municipalité et le maire.

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES

CHAPITRE PREMIER : CREATION-NOM-LIMITES TERRITORIALES-FUSION DES COMMUNES
Article 2 (nouveau - Loi n° 95-611) : La commune est créée ou supprimée par décret. Celui-ci lui attribue un nom.

Le changement de nom et la fusion de communes ont lieu par décret en conseil des ministres, les conseils municipaux intéressés étant préalablement consultés.

Le décret portant suppression d'une commune peut décider son rattachement à une autre commune.

Article 3 : (Abrogé par la Loi n° 95-608). 

Article 4 : Les limites territoriales des communes sont fixées par décret en conseil de ministres.

Leur modification intervient dans la même forme.

Article 5 : Lorsqu'il est envisagé de transférer le chef-lieu d'une commune, de réunir plusieurs communes en une seule, ou de distraire d'une commune une portion de son territoire, soit pour la réunir à une autre, soit pour l'ériger en commune séparée, l’autorité de tutelle prescrit une enquête dans la ou les communes intéressées.

L'autorité de tutelle doit ordonner cette enquête lorsqu'elle est saisie d'une demande à cet effet, soit par le conseil municipal de l'une des communes intéressées, soit par le tiers des électeurs inscrits de la commune ou de la portion de territoire en question.  Elle peut aussi l'ordonner d'office.

Article 6  (nouveau - Loi n° 85-578) : Si le projet concerne le détachement d'une portion du territoire d'une commune soit pour la réunir à une autre, soit pour l'ériger en commune séparée, l’autorité de tutelle institue une commission qui donne son avis sur le projet; il en est de même lorsque le projet a pour objet d'étendre le périmètre d'une commune existante.

Article 7 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les biens appartenant à une commune réunie à une autre ou situés dans les limites d'une portion de commune érigée en commune séparée deviennent la propriété de la  nouvelle commune.

Article 8 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les actes qui prononcent des réunions ou des fractionnements de communes en déterminent expressément toutes les conditions y compris la dévolution des biens.

Article 9 : Dans les cas de réunion ou de fractionnement de communes, les conseils municipaux sont dissous de plein droit et remplacés par des délégations spéciales. Il est procédé à des élections nouvelles dans des conditions prévues par la loi électorale municipale.

Article 10 : Certaines communes peuvent jouir d'un statut particulier dans les conditions fixées par la loi.

CHAPITRE II : TUTELLE DES COMMUNES
Article 11 : Le pouvoir de tutelle sur les communes comporte des fonctions :

- 1° d'assistance et de conseil aux communes, de soutien de leur action et d'harmonisation de cette action avec celle de l'Etat ;

- 2° de contrôle.
Article 12 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le contrôle de tutelle s'exerce par voie :

- 1° d'approbation ;

- 2° d'autorisation préalable ;

- 3° de démission d'office, de dissolution ou de suspension décidée conformément aux dispositions des articles 43 à 50 de la présente loi ;

- 4° de suspension ou de révocation décidée conformément aux dispositions des articles 82 à 86 de la présente loi ;

- 5° de constatation de nullité ;

- 6° d'annulation ;

- 7° de substitution ;

- 8° d'inspection ;

- 9° de traduction devant la Cour Suprême.

Article 13 (nouveau - Loi n° 95-608) : Les actes des autorités municipales ne sont soumis à approbation ou à autorisation préalable que dans les cas formellement prévus par la loi.

L'approbation ou l'autorisation est donnée expressément.  Elle est toutefois réputée acquise trente jours à partir de la date de l'accusé de réception de l'acte délivré par l’autorité de tutelle.

Lorsque l’autorité de tutelle refuse son approbation ou son autorisation préalable, le conseil municipal peut exercer les recours prévus par la loi.

Les délibérations qui ne sont pas soumises à approbation ou à autorisation préalable deviennent exécutoires quinze jours après leur transmission à l’autorité de tutelle.

Article 14  (nouveau - Loi n° 85-578) : Sont nuls de plein droit toutes décisions, tous règlements, toutes proclamations et adresses, tous vœux qui sortent des attributions des autorités municipales, ceux qui sont contraires aux lois et aux règlements et ceux qui sont pris par des organes illégalement réunis ou constitués.  Cette nullité peut-être invoquée ou opposée à tout moment par les parties intéressées.  Elle est constatée par l’autorité de tutelle et notifiée au maire qui en informe le conseil municipal à sa première réunion.

Le recours devant l’autorité de tutelle est obligatoire avant l'exercice des recours pour excès de pouvoir devant la Cour Suprême.

Article 15 (nouveau - Loi n° 85-578) : Lorsque le conseil municipal délibère hors de sa réunion légale, ou lorsqu'il est illégalement constitué, l’autorité de tutelle constate la nullité des actes et prend le cas échéant, toutes mesures nécessaires pour que l'assemblée se sépare immédiatement.

Article 16 : L'autorité de tutelle peut suspendre ou annuler soit d'office, soit à la requête de tout intéressé, les délibérations, décisions et règlements présentant un intérêt personnel pour l'une ou l'autre des autorités ayant participé à la décision ou au règlement, soit en personne soit par mandataire. Il est accusé réception des requêtes en annulation.

La suspension ne peut excéder trente jours.

La requête en annulation doit être déposée à peine de déchéance dans un délai de quinze jours. L'autorité de tutelle statue dans un délai d'un mois.

L'annulation d'office doit intervenir dans les trente jours.

Les délais ci-dessus commencent à courir :

1° en ce qui concerne l’autorité de tutelle, à partir de la date de l'accusé de réception ;

2° en ce qui concerne toute autre partie intéressée, à partir de la date de publication.

La suspension ou l'annulation est notifiée au maire, lequel en informe le conseil à sa plus prochaine réunion.

Article 17 : En cas d'inexécution par les autorités municipales des mesures prescrites par les lois et règlements ou en vertu de ceux-ci, l’autorité de tutelle peut, après mise en demeure, se substituer à elles et prendre à cette fin toutes mesures utiles.

Article 18 : L'autorité de tutelle procède, au moins une fois par an, à l'inspection des communes. L'inspection fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au maire qui le communique au conseil.

Article 19 : Le conseil municipal, ou toute partie intéressée, peut se pourvoir en annulation pour excès de pouvoir devant la Cour Suprême contre la décision de l’autorité de tutelle.

TITRE II : CONSEIL MUNICIPAL
CHAPITRE PREMIER : LA FORMATION
Article 20 : Le conseil municipal se compose de :

- 25 membres pour les communes de 10.000 habitants  et en dessous ;

- 27 membres pour les communes de 10.001 habitants à 20.000 habitants ;

- 29 membres pour les communes de 20.001 habitants à 30.000 habitants ;

- 31 membres pour les communes de 30.001 habitants à 40.000 habitants ;

- 33 membres pour les communes de 40.001 habitants à 50.000 habitants ;

- 35 membres pour les communes de 50.001 habitants à 60.000 habitants ;

- 43 membres pour les communes de 60.001 habitants à 100.000 habitants.

Pour les communes de plus de 100.000 habitants, le nombre de conseillers est augmenté d'une unité par tranche supplémentaire de 25.000 habitants dans la limite maximum de 50 conseillers.

Article 21 : Le conseil municipal est élu dans les conditions fixées par la loi portant régime électoral municipal.

Article 22 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le conseil municipal établit le tableau de l'ordre à sa première réunion, à la suite de l'élection du maire et des adjoints en considération soit :

1° de la priorité de l'âge des conseillers ;

2° de l'ordre de présentation de la liste de candidats ;

3° de l'ordre établi compte tenu des opportunités.

Le double du tableau ainsi établi est affiché à la mairie et copie en est transmise à l’autorité de tutelle.

Article 23 : Lorsqu'un obstacle quelconque, l'éloignement ou l'importance de la population rend difficile, dangereuse, ou momentanément impossible l'administration d'une partie de la commune, un poste d'adjoint spécial peut être institué par délibération du conseil municipal soumise à l'approbation de l’autorité de tutelle. 

Cet adjoint est désigné par le maire parmi les conseillers résidant dans cette partie de la commune ou à défaut parmi les électeurs de celle-ci.

Les adjoints spéciaux remplissent les fonctions d'officier de l'état civil et ils peuvent être chargés de l'exécution des lois et règlements de police dans la partie de la commune concernée. Ils n'ont pas d'autres attributions.

Le poste d'adjoint spécial est supprimé dans les mêmes formes que ci-dessus si les circonstances qui ont motivé son institution disparaissent.

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS
Article 24 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le conseil municipal règle les affaires de la commune.

En harmonie avec les orientations nationales, il               programme et met en œuvre les opérations et les actions de développement de la commune en vue d'assurer les meilleures conditions de vie à l'ensemble de la population.

Le conseil municipal intervient, selon le cas, par voie de délibérations, de règlements, de proclamations ou d'adresses ainsi que par voie d'avis ou de vœux.

Article 25 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal donne son avis toutes les fois que celui-ci est requis par les lois et règlements ou qu'il est demandé par l'autorité supérieure.

L'avis est donné dans le délai d'un mois.

Lorsque le conseil municipal refuse ou néglige de  donner son avis, il peut être passé outre.

Le conseil municipal est appelé à donner obligatoirement son avis sur :

1° les projets relatifs aux voies de communications et réseaux divers autres que d'intérêt communal ;

2° les plans directeurs d'urbanisme et de détail ;

3° les dispositions du plan national de développement intéressant la commune.

Le conseil municipal peut émettre des vœux sur toutes les questions ayant un intérêt local et notamment sur celles concernant le développement économique et social de la commune. Ces vœux sont transmis aux autorités compétentes par le canal de l’autorité de tutelle.

Le conseil municipal est tenu informé de l'état d'avancement des travaux et des actions financés par la commune ou réalisés avec sa participation.

Il ne peut déléguer ses attributions.

Article 26 : Une copie de toute délibération est adressée dans les 15 jours par le maire à l’autorité de tutelle qui en accuse immédiatement réception.

Article 27 (nouveau - Loi n° 95-608) : Ne sont  exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle, les délibérations du conseil municipal portant sur les objets suivants :

1° les baux à ferme ou à loyer donnés ou pris par la commune, quelle qu'en soit la durée ;

2° la création, la modification ou la suppression des marchés et des foires ;

3° l'acceptation de dons ou legs grevés de charges, conditions ou affectations particulières ;

4° le budget de la commune et ses modifications en cours d'exercice ;

5° l'institution ou la création, les tarifs et les modalités de perception des impôts, droits et taxes ;

6° le montant, la durée, la garantie et les modalités de remboursement des emprunts ;

7° l'acquisition, la gestion ou l'aliénation d'immeubles domaniaux par achat, échange, donation ou legs et la gestion des biens du domaine privé immobilier de la commune, quelle qu'en soit la valeur, bâtis ou non bâtis et toutes opérations y afférentes telles que lotissements, locations, permis d'habiter, concessions ou baux emphytéotiques ;

8° l'acquisition, la gestion ou l'aliénation des autres biens de la commune, meubles ou incorporels, lorsque leur valeur initiale est supérieure au montant fixé par décret en conseil des ministres, sans préjudice des dispositions de l'article 130 de la présente loi ;

9° les constructions, reconstructions et aménagements de toute nature ainsi que les plans et devis y afférents sans préjudice des procédures relatives au budget et, le cas échéant, aux emprunts et aux marchés ;

10° le choix de la procédure des marchés et leur attribution ;

11° l'autorisation d'exécuter en régie les travaux d'entretien des propriétés de la commune ainsi que les constructions et reconstructions lorsque ce mode d'exécution est plus avantageux pour la commune ;

12° le mode de gestion des propriétés de la commune ;

13° l'autorisation d'occupation précaire, temporaire et révocable du domaine public communal ;

14° l'expropriation pour non mise en valeur d'un terrain ;

15° l'incorporation au domaine privé de la commune d'un immeuble abandonné pendant plus de dix années consécutives ;

16° la répartition des charges de gestion et des biens et droits indivis appartenant à deux ou plusieurs communes ainsi que des produits de cette gestion ;

17° les statuts constitutifs des sociétés chargées d'exploiter des services communaux et au titre desquelles la commune a acquis des actions ou obligations ainsi que les modifications des mêmes statuts ; 

18° l'adhésion à une organisation internationale de villes ou de communes ;

19° le déclassement, le redressement, le prolongement, la désaffectation, l'établissement ou la modification d'alignement des voies de communications et des réseaux divers d'intérêt communal ;

20° la dénomination des rues, places et édifices publics ;

21° le programme des actions et des opérations de développement de la commune ;

22° le rapport sur la gestion financière de la commune, les comptes du maire et le compte de gestion du receveur municipal ;

23° les conventions ou contrats passés par la commune ;

24° la création des régies de recettes et d'avances ainsi que les règlements relatifs à leur organisation et à leur fonctionnement ;

25° la création, la translation ou l'agrandissement des cimetières et l'acquisition des terrains nécessaires à cet effet ;

26° la création et la suppression des services ou établissements publics de la commune, les décisions de gestion en régie, les concessions ou affermages des mêmes services ainsi que les contrats y afférents ;

27° le cadre organique des emplois ;

28° la fixation de la rémunération des personnels ;

29° les missions en dehors du territoire national des élus ainsi que des personnels de la commune de quelque statut qu'ils relèvent ;

30° l'allocation de secours ou de subventions, de quelque nature que ce soit, lorsque le montant est supérieur à celui fixé par l’autorité de tutelle.

Article 27 bis (Loi n° 95-608) : Les actes ci-après des autorités municipales sont soumis à autorisation préalable de l’autorité de tutelle, l'autorisation devant être expressément demandée par le maire avant que l'acte ne soit posé ou soumis à délibération :

1° la tenue des réunions du conseil municipal dans les locaux autres que ceux de la mairie ;

2° la création d'une contribution extraordinaire en conformité avec les dispositions de l'article 139 de la présente loi ;

3° l'ouverture d'un compte hors budget autre que ceux prévus par la loi ;

4° la modification de l'affectation des fonds de concours et d'aide extérieure ;

5° l'immobilisation des capitaux par acquisition de valeur de portefeuille ou de placements à terme ;

6° le partage des services d'un même responsable de service communal ou d'un même receveur entre deux ou plusieurs communes ;

7° la mise en œuvre des procédures d'expropriation pour cause d'utilité publique ;

8° l'ouverture d'un compte bancaire dans les limites et conditions déterminées par décret en conseil des ministres ;

9° la création d'usines de traitement d'ordures ménagères décidée en conformité avec les dispositions de l'article 133 de la présente loi.

Article 28 (nouveau - Loi n° 85-578) : Nulle création ou transformation de services ou d'emplois nouveaux ne peut être opérée qu'après ouverture préalable d'un crédit au chapitre correspondant du budget.

Nulle proposition tendant, en cours d'année financière, à des créations ou transformations d'emplois dans les services existants ne peut être admise que si des suppressions ou transformations d'emplois permettent d'annuler des crédits pour un montant équivalent à ceux nécessaires aux créations ou transformations envisagées.

Article 29 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal désigne ceux de ses membres appelés à siéger dans les conseils, commissions et organismes dans lesquels la représentation de la commune est prévue par les lois et règlements en vigueur.

CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT
Article 30 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal siège à la mairie de la commune. Toutefois, l’autorité de tutelle peut autoriser les réunions dans les locaux autres que ceux de la mairie.

Article 31 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre.

Article 32 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile.  

Il est tenu de le convoquer, dans les quinze jours, quand une demande motivée lui en est faite par la majorité des membres du conseil municipal et en cas de prescription de l’autorité de tutelle.

La convocation contient l'ordre du jour. Le conseil municipal ne peut délibérer que sur celui-ci, sauf événement grave et imprévu, dans les conditions déterminées par décret en conseil de ministres.

Le maire informe l’autorité de tutelle de chaque réunion du conseil municipal.

Article 33 : Le conseil municipal ne peut siéger que lorsque la majorité de ses membres en exercice assiste à la séance.

Quand, après une première convocation, régulièrement faite, le quorum n'est pas atteint, la délibération prise après la deuxième convocation à huit jours au moins d'intervalle est valable quel que soit le nombre des membres présents.

Toutefois, en temps de guerre ou de calamités, le conseil délibère valablement après une seule convocation quel que soit le nombre des membres présents.

Article 34 : Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés.

Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d'un seul mandat. Le mandat est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives.

En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante. Le vote a lieu au scrutin public ; les noms des votants, avec la désignation de leurs votes, sont insérés au procès-verbal.

Le vote a lieu au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le réclame.

Article 35 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le maire ou à défaut celui qui le remplace préside les séances du conseil municipal.

Le président adresse les délibérations à l’autorité de tutelle.

Article 36 (nouveau - Loi n° 95-608) : Les réunions du conseil municipal sont publiques. A la demande d'un tiers des membres ou du maire, le conseil municipal, sans débat, décide du huis clos.

Toutefois, le huis clos ne peut être prononcé que lorsque le conseil municipal est appelé à délibérer sur des mesures individuelles, sur les conclusions des  rapports d'inspection de la commune ou sur les demandes d'explication de l’autorité de tutelle.

Article 37 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le président de séance a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire ou faire arrêter tout individu qui trouble l'ordre. Chaque conseil municipal élabore son règlement intérieur.

Article 38 : L'outrage et l'injure commis envers le maire ou le président de séance du conseil municipal, dans l'exercice de leurs fonctions sont passibles des peines prévues au code pénal.

Article 39 : Tout habitant ou contribuable a le droit de demander communication sans déplacement, de prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la commune, des arrêtés municipaux.

Nul ne peut les publier sans l'accord du conseil municipal concerné.

Article 40 : Le conseil municipal peut former des commissions permanentes ou temporaires chargées d'étudier et de suivre des questions qui lui sont soumises.

Quelle que soit l'importance de la commune, elle instituera deux commissions permanentes au moins: une  commission des affaires économiques, financières et domaniales et une commission des affaires sociales et culturelles.

Article 41  (nouveau - Loi n° 95-608) : Les fonctions de conseiller municipal sont gratuites.

Toutefois, les conseillers chargés de certaines missions spéciales par le conseil peuvent percevoir une indemnité forfaitaire.

De même, le conseil peut dégager ses membres des dépenses exposées lors des déplacements pour les réunions du conseil. Un décret en conseil des ministres fixe les modalités d'application du présent article.

Article 42 : Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leurs entreprises, membres des conseils municipaux, le temps nécessaire pour assister aux séances de ces conseils ou des commissions permanentes ou temporaires qui en dépendent.

La suspension du travail prévue à l'alinéa ci-dessus ne peut être une cause de rupture du contrat par l'employeur et ce à peine de dommages et intérêts au profit du salarié.

CHAPITRE IV : DEMISSION - SUSPENSION  - DISSOLUTION
Article 43 (nouveau - Loi n° 95-608): Le procès-verbal des réunions du conseil municipal mentionne obligatoirement l'identité des absents et la décision du conseil quant à la légitimité ou non des motifs d'absence. Toute absence non excusée est réputée   illégitime.

Tout membre du conseil municipal peut être démis de son mandat lorsque, sans motifs légitimes reconnus par le conseil, il a manqué à quatre réunions successives ou à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année.

Notification lui en est donnée par l’autorité de tutelle, sauf recours devant la juridiction compétente.

Article 43 bis (Loi n° 95-608): Tout membre du conseil municipal, démis de son mandat ne peut, à nouveau, poser sa candidature aux élections municipales qui suivent immédiatement la démission d'office.

Article 44 (nouveau - Loi n° 85-578) : Tout membre du conseil municipal qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois et règlements peut être démis de son mandat par l’autorité de tutelle, sauf recours devant la juridiction compétente.

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée à l’autorité de tutelle ou rendue publique par son auteur, soit de l'abstention persistante après avertissement de l’autorité de tutelle.

Article 45 (nouveau - Loi n° 85-578) : La démission d'office d'un conseiller municipal dans les cas visés aux articles 43 et 44 ne peut intervenir sans qu'au préalable l'intéressé ait été mis en mesure de présenter ses explications et sans que le conseil municipal ait pu, si elles sont présentées, en apprécier la légitimité.

Article 46 : Les démissions des membres du conseil municipal sont adressées à l’autorité de tutelle ; elles sont définitives à partir de l'accusé de réception par l’autorité de tutelle et à défaut de cet accusé de réception, un mois après un nouvel envoi de la démission constatée par lettre recommandée.

Article 47 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal ne peut être dissout que par décret en conseil des ministres.

En cas de dissension grave entre le maire et le conseil municipal, mettant en péril le fonctionnement normal et la gestion de la commune, l’autorité de tutelle rend compte par une communication en conseil des ministres qui autorise éventuellement la suspension du conseil municipal.

La durée de la suspension ne peut excéder trois mois.

Article 48 (nouveau - Loi n° 95-608) : En cas de dissolution ou de suspension d'un conseil municipal, une délégation spéciale chargée d'en remplir les fonctions est nommée par l’autorité de tutelle dans les quinze jours qui suivent la dissolution ou la suspension.

Les membres du conseil dissout ne peuvent, à nouveau, poser leur candidature aux élections partielles municipales qui suivent immédiatement la dissolution. Il en est de même des membres dont la démission a entraîné la dissolution.

Article 48 bis (Loi n° 95-608) : La délégation spéciale se compose de sept membres au moins et de quinze au plus.  L’autorité de tutelle désigne le président et le vice-président qui font respectivement fonction de maire et d'adjoint au maire.

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes de gestion courante.

En aucun cas, la délégation spéciale ne peut engager les finances communales au-delà des ressources disponibles au budget approuvé de l'exercice en cours.

Article 49 (nouveau - Loi n° 95-608) : Il est procédé au renouvellement du conseil municipal dans les trois mois à dater de la nomination de la délégation spéciale. Si la dissolution est intervenue moins d'un an avant le renouvellement général des conseils municipaux, la délégation spéciale peut être maintenue en fonction jusqu'au prochain renouvellement général. Dans les autres cas, le délai visé au présent article peut être prorogé par le ministre chargé des attributions de tutelle pour une période de trois mois renouvelable trois fois.

Toutefois, si le conseil ne peut être renouvelé à l'expiration des prorogations ci-dessus indiquées, pour des raisons d'ordre public, la commune est placée sous l'administration directe de l'Etat par décret en conseil des ministres jusqu'aux élections générales dans les communes.

A cet effet, il est nommé par l’autorité de tutelle une commission de dix personnes dont le préfet du département dans le ressort duquel se situent la commune et le sous-préfet de la localité assurant respectivement la présidence et la vice-présidence. En cette qualité, ces deux autorités jouent le rôle de maire, pour la première et d'adjoint au maire, pour la seconde. Dès lors, elles bénéficient des indemnités attachées à l'exercice de ces fonctions.

La commission assume les attributions du conseil municipal.

Article 50 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les fonctions de la délégation spéciale expirent dès que le conseil municipal est reconstitué.

TITRE III : LA MUNICIPALITÉ
CHAPITRE PREMIER : ÉLECTION
Article 51 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le maire et les adjoints sont élus par le conseil municipal à sa première réunion.

L'élection du maire et des adjoints a lieu, poste par poste, au scrutin uninominal secret, à la majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin. L'élection est alors acquise à la majorité relative.

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

Le nombre des membres de la municipalité qui ne résident pas effectivement sur le territoire de la commune ne peut être supérieur à la moitié arrondie, le cas échéant, à l'unité inférieure au nombre total tel qu'il résulte des dispositions de l'article 52 ci-après.

En cas de démission d'un maire en cours de mandat, de révocation ou de cessation de ses fonctions pour cause d'incompatibilité ou d'inéligibilité, la municipalité est entièrement reconstituée et ses membres élus, conformément aux dispositions ci-dessus, à la première réunion du conseil municipal qui suit la date de prise d'effet de la démission, de la révocation ou de la cessation de fonction.

Article 51 bis (nouveau - Loi n° 95-608) :  Tout adjoint au maire démis de plein droit de son mandat, conformément à l'article 43 de la présente loi, est remplacé par le conseil à sa première réunion qui suit la date de la notification de la décision de démission d'office.

Article 52 : Le nombre des adjoints est fonction du chiffre de la population; il est de :

- deux adjoints pour les communes de 10.000 habitants et en dessous ;

- trois adjoints pour les communes de 10.001 à 20.000 habitants ;

- quatre adjoints pour les communes de 20.001 à 60.000 habitants ;

- cinq adjoints pour les communes de 60.001 à 100.000 habitants ;

- six adjoints pour les communes de plus de 100.000 habitants.

Article 53 (nouveau  - Loi n° 85-578) : Pour l'élection du maire et des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués par l’autorité de tutelle. La convocation indique l'élection à laquelle il sera procédé et la date du scrutin. Le conseil élit un bureau de séance.

Article 54 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les résultats des élections de la municipalité sont rendus publics dans les vingt-quatre heures de la clôture du scrutin, par voie d'affichage à la porte de la mairie ou en tout autre lieu choisi par le conseil s'il n'existe pas encore de mairie. Ils sont dans le même délai notifiés à l’autorité de tutelle qui les constate et les publie au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Article 55 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le maire et les adjoints sont élus pour la même durée que le conseil municipal.

Article 56 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le maire et les adjoints doivent avoir leur domicile dans la commune.

Article 57 (nouveau - Loi n° 85-578) : Un recours en annulation peut être introduit contre l'élection du maire et des adjoints dans les conditions, formes et délais prescrits pour les réclamations contre les élections du conseil municipal.

Lorsque l'élection est annulée ou que, pour toute autre cause, le maire et les adjoints ont cessé leurs fonctions, le conseil est convoqué par l’autorité de tutelle pour procéder au remplacement de la municipalité dans le délai de quinze jours.

Article 58 (nouveau -.Loi n° 85-578) : Ne peuvent être maires ou adjoints, ni même en exercer temporairement les fonctions dans les communes où ils sont affectés :

- les agents et employés des administrations financières ;

- les agents et employés des recettes municipales ;

- les conseillers municipaux salariés du maire à titre privé.

Article 59 (nouveau -.Loi n° 85-578) : Nul ne peut être maire ou adjoint :

- s'il a fait l'objet à ce titre d'une décision de révocation ;

- s'il ne réside pas habituellement sur le territoire national.

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS DE LA MUNICIPALITE
Article 60 (nouveau  - loi 95-608) : La municipalité est chargée :

1° de l'établissement de l'ordre du jour des réunions du conseil et de l'instruction des affaires à lui soumettre ;

2° de la coordination des opérations et des actions de développement de la commune ;

3° de la préparation, de l'exécution et du suivi du programme de développement et du budget de la commune ainsi que de l'exécution des décisions du conseil municipal ;

4° de la surveillance de la rentrée des recettes de la commune et particulièrement des impôts, taxes et droits municipaux ;

5° de toutes les opérations préliminaires à l'attribution d'un marché par le conseil municipal.

La municipalité donne obligatoirement son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements ou qu'il est demandé par l'administration.

Article 60 bis (nouveau - Loi n° 95-608) : La municipalité se réunit toutes les fois que l'exige le règlement des affaires relevant de ses attributions et au moins une fois par mois.

Elle ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est présente.

Les séances de la municipalité ne sont pas publiques.

La municipalité peut inviter à assister à ses travaux, avec voix consultative, les personnes dont la présence lui paraît utile.

Les procès-verbaux des séances de la municipalité sont communiqués au conseil municipal à sa plus   prochaine réunion. Ils mentionnent obligatoirement l'identité des absents et les motifs de l'absence.

Tout membre de la municipalité ayant manqué à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année ou à quatre réunions successives, sans motif légitime reconnu par la municipalité, peut être démis de son mandat de membre de cet organe par l’autorité de tutelle. Il est pourvu à son remplacement quand il s'agit d'un adjoint, ou au renouvellement de la municipalité s'il s'agit du maire, dans les conditions prévues par la présente loi.

CHAPITRE III : ATTRIBUTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS
Section 1 : Attributions générales

Article 61 (nouveau - Loi n° 95-608) : En sa qualité d'autorité municipale, sous le contrôle du conseil municipal et la surveillance de l’autorité de tutelle, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du conseil municipal et celles de la municipalité telles qu'elles résultent  respectivement des dispositions des articles 24 et 60 de la présente loi.

Sans préjudice des autorisations, décisions ou avis préalables du conseil municipal et de la municipalité, le maire est chargé en particulier :

1° d'assurer la police municipale en conformité avec les dispositions de l'article 76 (nouveau) de la présente loi ;

2° de conserver et d'administrer les propriétés de la commune et de faire, en conséquence tous actes conservatoires de ses droits ;

3° de surveiller les services municipaux et la comptabilité communale ; 

4° de faire élaborer le programme de développement et de préparer le budget de la commune et, d'une manière générale, les dossiers de toutes les affaires à soumettre au conseil municipal et à la municipalité ;

5° de diriger les travaux communaux ;

6° de veiller à la bonne exécution des programmes de développement financés par la commune ou réalisés avec la participation financière de l'Etat, d'autres collectivités territoriales, de fonds de concours ou d'aides extérieures ;

7° de prendre toutes mesures relatives à la voirie   municipale ;

8° de passer les marchés de la commune après leur attribution par le conseil municipal ;

9° de passer les actes de vente, d'échange, de partage, d'acceptation de dons et legs, d'acquisition, de transaction lorsque ces actes ont été autorisés par le conseil municipal et décidés par la municipalité sans préjudice des interventions éventuelles de l’autorité de tutelle ;

10° de représenter la commune en justice soit en demandant, soit en défendant ;

11° de se substituer aux propriétaires ou détenteurs de permis de chasse défaillants et d'appliquer les mesures nécessaires à la destruction des animaux déclarés nuisibles par les lois et règlements et éventuellement de requérir des habitants les moyens propres à la chasse de ces animaux, de surveiller et d'assurer l'exécution des mesures ci-dessus et d'en dresser procès-verbal ;

12° de veiller à la protection de l'environnement, de prendre en conséquence les mesures propres, d'une part, à empêcher ou à supprimer la pollution et les nuisances, d'autre part, à assurer la protection des espaces verts, et enfin, de contribuer à l'embellissement de la commune.

Article 62 (nouveau - Loi n° 85-578) : En sa qualité d'autorité municipale, le maire est chargé de l'administration de la commune. Il peut, sous son contrôle et sa responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ceux-ci, à des membres du conseil municipal.

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées dans les mêmes formes. Toutefois, elles cessent sans être expressément rapportées lorsque le maire est suspendu, révoqué ou démis de son mandat.

Article 63 (nouveau - Loi n° 85-578) : Dans le cas où les intérêts du maire se trouvent en opposition avec ceux de la commune, le conseil municipal désigne un de ses membres pour représenter la commune dans les matières qu'il détermine.

Article 64 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le maire ou son délégué représente la commune dans les conseils, commissions et organismes dans lesquels la représentation de celle-ci est prévue par les lois et règlements en vigueur sans préjudice des dispositions de l'article 29.

Article 65 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le maire représente le pouvoir exécutif dans la commune. Il est, à ce titre, sous l'autorité du préfet du département, chargé notamment :

1° de la publication et de l'exécution des lois et règlements ;

2° de l'exécution des mesures de sûreté générale ;

3° de la mise en œuvre, dans la commune, de la politique de développement économique, sociale et culturelle définie par le gouvernement ;

4° des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois et règlements.

En sa qualité de représentant du pouvoir exécutif dans la commune, le maire peut déléguer ses attributions à un adjoint conformément aux dispositions de l'article 62 de la présente loi.

Article 66 (nouveau - Loi n°95-608) : En sa qualité d'agent de l'Etat, le maire est officiers de l'état civil.

Conformément à l'article 62, il peut sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer, par arrêté, ses attributions à plusieurs adjoints ou à défaut d'adjoints, à des membres du conseil municipal.

Il peut, dans les mêmes conditions, déléguer à un ou plusieurs agents communaux, âgés d'au moins vingt et un ans,  les fonctions qu'il exerce en tant qu'officier de l'état civil pour la réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels, d'adoption, pour la  transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser tous les actes relatifs aux déclarations ci-dessus.

Les agents délégués pour la réception des déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge des actes de l'état civil prévus par le présent article, délivrent valablement, sous le contrôle et la responsabilité de l'officier de l'état civil, tous extraits, copies et bulletins d'état civil quelle que soit la nature des actes.

De même en tant qu'agent de l'Etat, le maire peut, dans le respect des conditions prescrites ci-dessus, donner délégation aux adjoints ou à défaut d'adjoints, à des membres du conseil municipal à l'effet de légaliser les signatures et certifier conformes à l'original les copies des diplômes et pièces diverses. De manière concomitante, ces mêmes attributions peuvent être déléguées au secrétaire général de la mairie.

L'arrêté portant délégation est transmis à l’autorité de tutelle et au procureur de la république près le tribunal de première instance dans le ressort duquel se situe la commune intéressée.

Article 67 (nouveau - loi n° 85-578) : Sur proposition du maire, l'autorité supérieure peut créer dans les  communes des centres secondaires d'état civil.

Ces centres sont rattachés au centre principal.

Les fonctions d'agent de l'état civil y sont exercées par des personnes désignées par le maire.

Ampliations des arrêtés de création des centres secondaires et des arrêtés de désignation des agents de l'état civil sont transmises au procureur de la république près le tribunal de première instance dans le ressort duquel se trouve la commune intéressée ainsi qu'à  l’autorité de tutelle pour information.

Article 68 : Le maire pourvoit d'urgence à ce que toute personne décédée soit ensevelie et inhumée décemment sans distinction d'origine, de race, de sexe ou de religion.

Article 69 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le maire ordonne s'il y a lieu les mesures locales relatives aux objets confiés à sa vigilance et à son autorité.

Article 70 (nouveau - Loi 95-608) : Les décisions et arrêtés du maire, agissant en sa qualité de représentant du pouvoir exécutif ne sont opposables aux tiers qu'après avoir été portés à la connaissance des intéressés, par voie de publication et d'affichage, toutes les fois qu'ils contiennent des dispositions générales et dans les autres cas, par voie de notification individuelle.

La notification individuelle est établie par le récépissé de la partie intéressée ou, à défaut, par l'affichage à la mairie pendant une durée de sept jours.

Les décisions, arrêtés, actes de publication et de notification sont enregistrés à leur date dans un registre spécial tenu à la mairie, côté et paraphé par l’autorité de tutelle.

Article 71 : Dans les cérémonies publiques, et toutes les fois que l'exercice de leurs fonctions le rend nécessaire, le maire et les adjoints portent une écharpe ceinte à la taille constituant le signe distinctif de leurs fonctions. Cette écharpe, aux couleurs nationales, est composée de trois bandes de 33 mm avec aux extrémités franges et glands dorés pour le maire et argentés pour les adjoints.

Toutefois, les actes qu'effectue un magistrat municipal sans avoir ceint son écharpe ne sont pas entachés de nullité.

Section 2 : Pouvoir de police

Article 72 (nouveau - Loi n° 95-608) : En sa qualité de représentant du pouvoir exécutif, sous le contrôle de l'autorité compétente, le maire est responsable du maintien de l'ordre, de la sûreté, de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publics.

Il est chargé de l'exécution des actes et directives de l'autorité supérieure qui y sont relatifs.

Article 73 (nouveau - Loi n° 95-608) : Dans la limite des lois et règlements, le maire exerce les pouvoirs :

1° de réprimer les atteintes à la tranquillité publique, telles que le tumulte dans les lieux d'assemblée publique, les attroupements, les bruits et rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à compromettre la tranquillité publique ;

2° de maintenir le bon ordre dans les endroits où se tiennent des grands rassemblements d'hommes, tels que foires, marchés, réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, lieux de culte et autres lieux publics.

Article 74 (nouveau - Loi n° 85 -578) : Le maire a la police des routes à l'intérieur du périmètre communal dans la limite des règlements en matière de circulation routière.

Il peut, contre paiement de droits fixés par le conseil municipal, délivrer les permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie publique, les rivières, ports et quais fluviaux, et autres lieux publics, sous réserve que cette mesure ne gêne pas la circulation ou la navigation et ne porte pas atteinte à la liberté du commerce et de l'industrie.

Les autorisations d'alignements individuels et de construire et les autres permissions de voirie à titre précaire et essentiellement révocable, ayant pour objet notamment l'établissement dans le sol de la voie publique de canalisations destinées au passage ou à la conduite de l'eau, du gaz, de l'énergie électrique, du téléphone, ainsi que d'autres réseaux divers peuvent, en cas de refus du maire non justifié par l'intérêt général, être accordées par l'autorité compétente.

Article 75 (nouveau - Loi n°85-578) : Le maire prescrit aux propriétaires, usufruitiers, fermiers ou tous autres possesseurs ou exploitants d'entourer d'une clôture suffisante les puits, les immeubles et les excavations présentant un danger pour la sécurité publique ainsi que les terrains insalubres présentant un danger pour la santé publique.

Article 76 (nouveau - Loi n° 95-608) : En sa qualité d'autorité municipale, le maire est chargé de l'exécution des règlements de police municipale pris par le conseil municipal dans la limite de ses compétences.

En cas d'urgence, il peut prendre des règlements de police municipale. Il les communique immédiatement en indiquant les raisons de l'urgence à la municipalité et à l’autorité de tutelle.

Les règlements de police municipale pris par le maire, vu l'urgence, cessent d'avoir effet s'ils ne sont pas confirmés par le conseil municipal à sa première réunion.

La police municipale comprend notamment :

1° les mesures à prendre d'une manière générale en vue de garantir la salubrité, la tranquillité et la moralité publiques ;

2° tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du passage dans les rues, quais, places et voies publiques, le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la démolition ou la réparation des édifices menaçant ruine, l'exposition aux fenêtres ou autres parties des édifices pouvant endommager les passants ou causer des exhalaisons nuisibles ;

3° le mode de transport des personnes décédées, les inhumations et exhumations et le maintien du bon ordre et de la décence dans les cimetières, sans qu'il soit permis d'établir des distinctions ou des prescriptions particulières à raison des circonstances qui ont accompagné le mort ;

4° l'inspection de la salubrité et du débit des boissons ainsi que des denrées qui se vendent au poids ou à la mesure ;

5° la prévention par des précautions convenables et la réparation par la distribution de secours nécessaires, des accidents et des fléaux calamiteux tels que les incendies, les inondations ou tous autres accidents naturels, les maladies épidémiques ou contagieuses, les épizooties, la prise d'urgence de toutes les mesures de sécurité, d'assistance et de secours et, s'il y a lieu, l'appel à l'intervention de l'administration supérieure à laquelle il est rendu compte des mesures prescrites ;

6° les mesures à prendre envers les aliénés dont l'état pourrait compromettre la morale publique, la sécurité des personnes ou la conservation des propriétés ;

7° les mesures à prendre en matière de divagation des animaux quels qu'ils soient.

Article 77 (nouveau - Loi n° 95-608) : Les pouvoirs et attributions exercés par le maire en application des articles 72 à 76 ci-dessus ne font pas obstacle au droit du préfet du département dans lequel se trouve la commune d'agir par défaut ou en cas d'urgence et de se substituer au maire pour prendre toutes mesures exigées par les circonstances.

Les pouvoirs et attributions du maire et ceux du conseil municipal en matière de police municipale ne font pas obstacle au droit de l'autorité supérieure de prendre pour toutes les communes ou pour certaines d'entre elles et dans le cas où il n'y a pas été pourvu par les autorités municipales, toutes mesures appropriées dans les domaines relevant de la police municipale.

Ce droit ne peut être exercé par l'autorité supérieure à l'égard d'une seule commune qu'après une mise en demeure du maire restée sans résultat.

Article 78 (nouveau - Loi n° 95-608) : Les services compétents en matière de police ou de sécurité sont mis à la disposition du maire pour lui permettre d'assumer les pouvoirs et attributions qui lui incombent en application des articles 72 et 76 ci-dessus.

Les dépenses de police sont à la charge du budget de l'Etat. Les communes peuvent être appelées à participer aux dépenses de fonctionnement de la police, dans la mesure de leurs possibilités budgétaires.

Article 79 (nouveau - Loi n° 85-578) : Sans préjudice de l'article 78 ci-dessus, toute commune peut avoir un ou plusieurs gardes municipaux rétribués sur le budget communal. Ils doivent être assermentés.

Les gardes municipaux sont chargés sur le territoire de la commune de rechercher les contraventions aux règlements et arrêtés de police municipale.  Ils dressent procès-verbal pour constater ces infractions.

Dans l'exercice de leurs fonctions, ils doivent être revêtus d'un uniforme.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX MAIRES- ADJOINTS AUX AUTRES MAGISTRATS MUNICIPAUX
Article 80 : Les démissions des maires et des adjoints sont adressées à l’autorité de tutelle: elles sont définitives à partir de leur acceptation par cette autorité, ou à défaut de cette acceptation, un mois après un nouvel envoi de la démission, constatée par lettre recommandée. Ils continuent leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs dans le délai de quinze jours.

Article 81 : Le maire ou l'adjoint nommé à une fonction incompatible avec son mandat municipal est tenu de faire une déclaration d'option dans un délai de quinze jours. Passé ce délai, il est démis de son mandat de maire ou d'adjoint.

Article 82 : Le maire ou l'adjoint qui, pour une cause postérieure à son élection, ne remplit plus les conditions requises pour être maire ou adjoint ou qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité ou d'inéligibilité prévus par la présente loi doit cesser immédiatement ses fonctions.

Si le maire ou l'adjoint refuse de démissionner, l’autorité de tutelle prononce soit la suspension soit la révocation dans les conditions prévues par la présente loi.

Article 83 (nouveau - Loi n° 85-578) : La suspension relève de l’autorité de tutelle. La révocation est            décidée par décret en conseil des ministres.

Toute suspension ou révocation du maire ou d'un adjoint doit être précédée d'une audition de l'intéressé ou d'une invitation à fournir ses explications par écrit.

La suspension ne peut excéder un mois. Ce délai peut être porté à trois mois par l’autorité de tutelle.

Article 84 (nouveau - Loi n° 85-578) : En cas de suspension ou d'absence temporaire, le maire est provisoirement remplacé par un intérimaire résidant effectivement dans la commune et désigné parmi les adjoints pris dans l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoint, parmi les conseillers municipaux, en tenant compte de l'ordre du tableau.

En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu et définitif, il est procédé à l'élection d'une nouvelle municipalité. En attendant cette élection, il est désigné, dans un délai de quinze jours, un intérimaire conformément au paragraphe précédent, sans préjudice de l'article 80 de la présente loi.

Article 85 : Lorsque le maire est révoqué, démis ou suspendu, son remplaçant exerce la plénitude de ses fonctions.

En cas d'absence ou d'empêchement, le remplaçant est uniquement chargé de la liquidation des affaires courantes.

Article 86 : En cas de décès, démission, révocation ou empêchement absolu d'un adjoint, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la présente loi. Le remplaçant prend rang à la suite des adjoints déjà en fonction.

Article 87 (nouveau - Loi n° 85-578) : Sans que la liste soit limitative, les fautes énumérées ci-après peuvent entraîner la suspension ou la révocation du maire ou le cas échéant d'un adjoint, du président ou du vice-président de la délégation spéciale:

1° détournement de fonds publics ;

2° concussion et corruption ; 

3° prêts d'argent sur les fonds de la commune ;

4° faux en écriture publique ;

5° établissement de documents administratifs intentionnellement erronés ;

6° endettement de la commune résultant d'une faute de gestion ou d'un acte de mauvaise foi ;

7° refus de signer et de transmettre à l’autorité de tutelle une délibération du conseil municipal ;

8° refus de réunir le conseil municipal conformément à l'article 31 de la présente loi.

La sanction administrative ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires.

Article 88 : Le maire et les adjoints, le président et les membres d'une délégation spéciale qui se sont immiscés dans le maniement des fonds communaux, ou ont ouvert sans autorisation de l'autorité supérieure des caisses d'avances ou des régies de recettes, peuvent être déférés devant la Cour Suprême par l’autorité de tutelle.

Article 89 : Toute décision de l’autorité de tutelle portant suspension ou révocation d'un magistrat municipal est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant la Cour Suprême.

TITRE IV : AVANTAGES ATTACHES A CERTAINES FONCTIONS MUNICIPALES

Article 90 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les fonctions de maire, d'adjoint au maire, de président et de vice-président de délégation spéciale sont gratuites.

Article 91 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal peut allouer aux titulaires des fonctions visées à l'article précédent des indemnités forfaitaires.

Article 92 (nouveau - Loi n° 85-578) : Un décret en conseil des ministres fixe les limites et conditions de l'allocation des indemnités forfaitaires prévues à l'article précédent.

Article 93 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les délibérations relatives aux missions en dehors du territoire national ne sont exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle.

Article 94 : La charge de la réparation du préjudice tant matériel que moral résultant d'un accident dont sont victimes dans l'exercice de leurs fonctions, maires et adjoints, présidents et vice-présidents des délégations spéciales incombe à la commune.

Les conseillers municipaux et les membres de délégations spéciales bénéficient de la même garantie lorsqu'ils sont chargés d'un mandat spécial.

Article 95 : Les maires et adjoints et les présidents et vice-présidents des délégations spéciales sont protégés par la loi contre les menaces, outrages, violence, injures ou diffamations dont ils sont l'objet dans l'exercice, ou en raison de leurs fonctions.

Les conseillers municipaux et les membres des  délégations spéciales bénéficient de la même protection lorsqu'ils sont chargés de l'exécution d'un mandat spécial.

TITRE V : DE L'ADMINISTRATION DES COMMUNES, DISPOSITIONS GENERALES
Article 96 (nouveau - Loi n° 95-608) : L'administration des communes concerne le personnel communal, le domaine, les biens, les dons et legs, les travaux communaux et toutes autres activités relatives à la compétence des communes.

L'administration de la commune est placée sous l'autorité du maire. Dans chaque commune, un secrétaire général de mairie est chargé, sous l'autorité du maire, de coordonner et de contrôler les activités des services municipaux.

CHAPITRE PREMIER : LE PERSONNEL COMMUNAL
Article 97 : Le personnel communal comprend les agents régis par le statut de la fonction publique communale et des personnels soumis aux dispositions du code du travail.

Le statut de la fonction publique communale est fixé par décret en conseil des ministres.

Article 98 (nouveau -Loi  n° 95-608) : Le maire recrute, nomme et licencie le personnel communal sur autorisation du conseil municipal ou du conseil de la ville.  La suspension d'un agent relève de la compétence du maire.

Article 99 :  Sont nulles de plein droit les délibérations du conseil municipal accordant au personnel régi par le statut de la fonction publique communale ou par le code du travail des traitements, salaires, indemnités ou allocations tendant à créer au profit de ce personnel une situation plus avantageuse que celle des fonctionnaires et agents de l'Etat de même niveau.

Article 100 : Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux décisions prises pour leur personnel par les services exploités en régie relevant des communes.

Article 101 : Dans les conditions fixées par décret, les communes peuvent attribuer des indemnités ou des avantages à des fonctionnaires de l'Etat chargés d'assurer pour leur compte une fonction accessoire.

CHAPITRE II : DOMAINE COMMUNAL ET BIENS COMMUNAUX
Section 1 : Domaine communal

Article 102 : Le domaine communal comprend le domaine public et le domaine privé.

Article 103 (nouveau - Loi n°85-578) : Font partie du domaine public communal :

1° les parcelles appartenant à la commune et qui ont reçu, de droit ou de fait, une affectation comme rues, routes, places et jardins publics, à l'exception de ceux dont la création et l'entretien incombent à l'Etat ou à une autre collectivité territoriale ;

2° les parcelles appartenant à la commune et qui supportent des ouvrages d'intérêt public chaque fois que la charge incombe à la commune ;

3° les parcelles appartenant à la commune et constituant l'assiette d'un ouvrage prévu aux plans d'aménagement ou d'urbanisme régulièrement approuvés ou ayant fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique, le décret d'aménagement ou de déclaration d'utilité publique valant affectation ;

4° tous les autres biens compris dans le domaine public lorsqu'ils ont été transférés à la commune conformément aux dispositions légales et réglementaires relatives au domaine public.

Article 104 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le domaine public communal est soumis au même régime que le domaine public de l'Etat.

Le domaine privé communal peut être aliéné et prescrit dans les formes prévues pour le domaine privé de l'Etat.

Article 105 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le régime domanial des communes fait l'objet d'une loi.

Section 2 : Biens communaux

Article 106 : Le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et opérations immobilières effectuées par la commune sous réserve de l'approbation par l’autorité de tutelle.

Lorsqu'au moment de sa création, une commune ne possède pas de biens propres, l'Etat met à sa disposition les moyens nécessaires au fonctionnement des services municipaux et peut lui céder des biens lui appartenant situés dans le périmètre communal.

Article 107 : Les baux, les accords amiables et conventions quelconques, ayant pour objet la prise en location ainsi que les acquisitions d'immeubles ou de droits immobiliers sont conclus dans les formes fixées par les lois et règlements.

Article 108 : Les acquisitions immobilières effectuées par les communes sont soumises aux conditions prévues par la réglementation applicable aux opérations analogues effectuées par l'Etat.

Article 109 : La vente des biens appartenant aux communes et aux établissements publics communaux est assujettie aux mêmes règles que celles des biens appartenant à l'Etat.

Article 110 (nouveau - Loi n°85-578) : Sont exemptées de tous les droits ou taxes au profit de l'Etat, les acquisitions faites à l'amiable ou à titre onéreux par les communes et destinées à des fins d'intérêt public communal.

Article 111 : Les communes peuvent être propriétaires de rentes sur l'Etat dans les conditions fixées par décret en conseil des ministres.

CHAPITRE III : DONS ET LEGS
Article 112 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les délibérations du conseil municipal ayant pour objet l'acceptation de dons et legs, lorsqu'il y a des charges ou conditions, ne sont exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle.

Lorsqu'une commune a accepté un don ou un legs, les prétendants à la succession peuvent réclamer contre ce don ou ce legs quelles qu'en soient la qualité et la nature.

Article 113 (nouveau - Loi n° 85-578) : Lorsqu'une délibération du conseil municipal porte refus d'un don ou legs, l’autorité de tutelle peut inviter le conseil municipal à revenir sur sa décision; si le conseil persiste, le refus est définitif.

Article 114 : Le maire peut accepter des dons et legs à titre conservatoire à charge d'en informer le conseil municipal à sa plus prochaine réunion.

Article 115 (nouveau - Loi n° 85-578) : Dans le cas où le produit de la donation ne permet plus d'assurer les charges pour lesquelles elle a été faite, l’autorité de tutelle peut autoriser la commune à affecter ce produit à un autre objet conforme aux intentions du donateur ou testateur.

Article 116 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les groupements intercommunaux acceptent ou refusent sans autorisation de l’autorité de tutelle les dons et legs qui leur sont faits à titre gratuit sans charge, conditions ni affectations particulières.  Lorsque ces dons et legs sont grevés de charges, conditions ou affectations particulières, l'acte d'acceptation ne devient exécutoire qu'après approbation de l’autorité de tutelle.

CHAPITRE IV : BIENS ET DROITS INDIVIS ENTRE PLUSIEURS COMMUNES
Article 117 (nouveau - Loi n° 85-578) : Lorsque plusieurs communes possèdent des biens ou des droits indivis, l’autorité de tutelle institue, si l'une d'elles le réclame, une commission composée de délégués des conseils municipaux des communes intéressées.

La commission désigne son président.

Article 118 : Les attributions de la commission et de son président comprennent l'administration des biens et droits indivis et l'exécution des travaux qui s'y rattachent.

Ces attributions sont les mêmes que celles des conseils municipaux et des maires en pareille matière ; mais les ventes, échanges, partages, acquisitions, transactions demeurent réservés aux conseils municipaux qui peuvent autoriser le président de la commission à passer les actes qui y sont relatifs.

Article 119 (nouveau - Loi n° 85-578) : La répartition des charges de gestion des biens et droits indivis ainsi que des produits de cette gestion proposée par la commission fait l'objet de délibérations des conseils municipaux intéressés, prises dans les mêmes termes.

Ces délibérations ne sont exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle.

En cas de désaccord entre les conseils municipaux, l’autorité de tutelle s'y substitue et décide de la répartition.

La part de la dépense définitivement assignée à chaque commune est portée d'office aux budgets respectifs des communes et constitue une dépense obligatoire.

CHAPITRE V : MARCHES, CONVENTIONS, ADJUDICATIONS, APPELS D'OFFRES ET CONTRATS COMMUNAUX
Article 120 (nouveau - Loi n° 95-608) : Le maire et les adjoints, le président et le vice-président de la  délégation spéciale, les conseillers municipaux, les fonctionnaires et agents communaux ne peuvent, sous peine de nullité, par eux-mêmes ou par personne interposée, traiter avec la commune ou un groupement intercommunal ou se rendre soumissionnaires d'un marché communal.

Article 121 : Les modalités de passation et d'exécution des marchés, conventions, adjudications, appels d'offres et contrats communaux prévus au présent chapitre, sont déterminées par décret.

En attendant la parution de ce décret, la réglementation prévue pour les marchés de l'Etat est applicable.

CHAPITRE VI : TRAVAUX COMMUNAUX
Article 122 (nouveau - Loi n° 85-578) : Sans préjudice des procédures ultérieures relatives au budget et le cas échéant aux emprunts, les plans et devis de toute construction doivent faire l'objet d'une délibération approuvée par l’autorité de tutelle.

Article 123 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal détermine l'ordre des priorités des travaux communaux inscrits au programme pluriannuel de la commune.

Article 124 (nouveau - Loi n° 85-578) : Le conseil municipal peut autoriser le maire à exécuter en régie les travaux d'entretien des propriétés communales ainsi que les constructions et reconstructions lorsque ce mode d'exécution est le plus avantageux pour la commune.

La délibération n'est exécutoire qu'après approbation de l’autorité de tutelle.

CHAPITRE VII : ETABLISSEMENTS ET SERVICES  PUBLICS COMMUNAUX
Article 125 : Les communes peuvent créer, supprimer, gérer en régie, concéder ou affermer des établissements et services publics à caractère social, industriel ou commercial.

Article 126 : Sans préjudice de la législation sur les sociétés et établissements à participation financière de l'Etat et des dispositions de la présente loi, les modalités d'organisation, de fonctionnement et de contrôle, le régime financier des établissements et services publics communaux visés à l'article précédent sont fixés par décret.

CHAPITRE VIII : PARTICIPATION DES ENTREPRISES PRIVEES OU A DES SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE
Article 127 : Les communes peuvent, par délibération du conseil municipal, acquérir des actions ou obligations des sociétés chargées d'exploiter les services communaux ou recevoir à titre de redevance des actions d'apport aux parts de fondateurs émises par lesdites sociétés.

Article 128 : Les statuts des sociétés visées à l'article précédent doivent stipuler en faveur des communes :

1° si elles sont actionnaires, l'attribution statutaire en dehors de l'assemblée générale d'un ou de plusieurs représentants au conseil d'administration ;

2° si elles sont obligataires, le droit de faire défendre leurs intérêts auprès de la société par un délégué spécial.  Les modifications aux statuts des sociétés susvisées qui intéressent les communes doivent être approuvées par l’autorité de tutelle.

Article 129 (nouveau - Loi n°  85-578) : Les titres visés à l'article 127 doivent être mis sous forme nominative ou représentés par des certificats nominatifs.  Ils sont conservés par le receveur municipal même s'ils sont affectés à la garantie de la gestion du conseil d'administration.

Article 130 : Les titres affectés à la garantie de la gestion du conseil d'administration sont inaliénables.

L'aliénation des autres titres ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une délibération approuvée dans les mêmes conditions que la décision d'acquérir.

Article 131 : La responsabilité civile afférente aux actes accomplis, en qualité d'administrateur de la société par les représentants d'une commune au conseil d'administration de la société dont elle est actionnaire incombe à la commune sous réserve d'une action récursoire contre l'intéressé.

Article 132 : Les sociétés visées au présent chapitre sont soumises au contrôle de l'Etat dans les conditions prévues par la législation et la réglementation relatives aux sociétés à participation financière de l'Etat.

Article 133 : Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables à la création d'usines de traitement d'ordures ménagères.  Cette création est réservée, sauf autorisation spéciale accordée au conseil municipal par décret, à l'initiative de l'Etat avec participation de l'Etat, de la commune et éventuellement de personnes privées.

TITRE VI : ACTIONS JUDICIAIRES ET RESPONSABILITE COMMUNALE

CHAPITRE PREMIER : ACTIONS JUDICIAIRES
Article 134 : Le conseil municipal délibère sur les actions à intenter ou à soutenir au nom de la commune.

Le maire représente la commune en justice.  Il peut, sans autorisation préalable du conseil faire tous actes conservatoires ou interruptifs de créances.

Article 135 : Tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le droit d'exercer, tant en demandant qu'en défendant, à ses frais et risques, avec l'autorisation de l’autorité de tutelle, les actions qu'il croit appartenir à la commune et que celle-ci, préalablement appelée à en délibérer, a refusé ou négligé d'exercer.

Le contribuable adresse à l’autorité de tutelle un mémoire détaillé dont il lui est délivré récépissé.  L’autorité de tutelle transmet immédiatement le mémoire au maire en l'invitant à le soumettre au conseil municipal spécialement convoqué à cet effet.

La décision de l’autorité de tutelle doit être rendue dans le délai de deux mois, à dater du dépôt de la demande en autorisation.  Toute décision portant refus d'autorisation doit être motivée.

Article 136 : Aucune action judiciaire autre que les actions possessoires et les oppositions au recouvrement des droits, produits et revenus de la commune , lesquelles sont régies par des règles spéciales, ne peut, à peine de nullité, être intentée contre une commune qu'autant que le demandeur a préalablement adressé à l’autorité de tutelle, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mémoire exposant l'objet et les motifs de la réclamation.

L'action ne peut être portée devant les tribunaux qu'un mois après que l’autorité de tutelle ait reçu le mémoire, sans préjudice des actes conservatoires.

La présentation du mémoire interrompt toute prescription ou déchéance si elle est suivie d'une demande en justice dans le délai de trois mois.

Article 137 : L'autorité de tutelle adresse immédiatement le mémoire au maire, avec l'invitation de convoquer le conseil municipal dans le plus bref délai pour en délibérer.

Article 138 : Les recours doivent être notifiés par leur auteur à l’autorité de tutelle qui peut présenter des  observations.

CHAPITRE II : RESPONSABILITE DES COMMUNES
Article 139 : Les communes sont civilement responsables des dégâts et dommages résultant des crimes et délits commis à force ouverte ou par violence sur leur territoire par les habitants de la commune à l'occasion des attroupements ou rassemblements armés ou non armés, soit envers les personnes, soit contre les propriétés publiques ou privées.

Les indemnités, frais et dommages-intérêts mis à la charge de la commune sont payés au moyen d'une contribution extraordinaire perçue en vertu d'un rôle spécial.

La création de cette contribution est autorisée par décret. Si le montant des indemnités, frais et dommages-intérêts, mis à la charge de la commune excède ses possibilités financières, le paiement en est effectué au moyen d'une subvention de l'Etat.

Faute par la commune de prendre des mesures nécessaires pour le paiement des indemnités, frais et dommages-intérêts mis à sa charge, dans le délai de trois mois à dater de la fixation et de la répartition définitives du montant de ces indemnités, frais et dommages-intérêts, il y est procédé d'office par l’autorité de tutelle.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque les dommages causés sont le résultat d'un fait de guerre.

Article 140 : Si les attroupements ou rassemblements ont été formés d'habitants de plusieurs communes, chacune d'elles est responsable des dégâts et dommages causés dans la proportion fixée par les tribunaux.

Article 140 bis (Loi n° 95-608) : Les communes sont tenues de répondre des conséquences résultant des actes posés pour leur compte par d'autres collectivités ou organismes dans le respect des lois et règlements en vigueur en la matière.

Article 141 (nouveau - Loi n° 85-578) : Les communes sont dispensées provisoirement du paiement des sommes dues à l'Etat pour droit de timbre ou d'enregistrement à raison de ces actions. Les actes de procédure faits à la requête des communes, les jugements dont l'enregistrement leur incombe, les actes et les titres produits par elles pour justifier de leurs droits et qualité sont visés pour timbre et enregistrés en débet. Les droits dont le paiement a été différé deviennent exigibles dès que les décisions judiciaires sont définitives.

Article 142 : L'Etat, la ou les communes déclarées responsables peuvent exercer un recours contre les auteurs du désordre, et leurs complices.

TITRE VII : COOPERATION ET ENTENTES INTERCOMMUNALES

Article 143 : La coopération et les ententes intercommunales se réalisent sous la forme des organismes suivants : 

1° le conseil national pour le développement des communes ;

2° les conférences intercommunales ; 

3° les associations d'utilité publique intercommunales ;

4° le jumelage des communes.

CHAPITRE PREMIER : CONSEIL NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES COMMUNES
Article 144 : Le conseil national pour le développement des communes est un organisme consultatif et de coordination chargé notamment :

- de donner des avis sur la législation et la réglementation concernant les collectivités territoriales ;

- d'étudier et de proposer au gouvernement les moyens à mettre en œuvre pour promouvoir le développement et le bon fonctionnement des collectivités territoriales ;

- de suivre toutes les questions se rattachant aux libertés communales.

Le conseil national pour le développement des communes comprend :

- des représentants de l'Etat ;

- des maires choisis par leurs pairs ;

- des représentants des concessionnaires des services publics communaux ;

- des représentants des usagers des services publics communaux.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement du conseil national sont déterminées par décret en conseil des ministres.

CHAPITRE II : CONFERENCES INTERCOMMUNALES
Article 145 : Les conférences intercommunales sont des réunions de maires relevant d'une même circonscription administrative, dans le but d'échanger leurs expériences et faire des suggestions à l’autorité de tutelle en vue d'une meilleure adaptation de la législation municipale aux réalités locales.

Article 146 : Les conférences intercommunales peuvent réunir tous les maires de la République de Côte d'Ivoire ; elles prennent alors la dénomination de conférence nationale des maires. Convoquée périodiquement par l’autorité de tutelle ou à la demande des deux tiers des maires, la conférence nationale des maires est présidée par le doyen d'âge assisté de quatre assesseurs choisis parmi les plus jeunes maires.

La conférence nationale peut faire des recommandations au gouvernement en vue de l'amélioration du fonctionnement des organes communaux.

CHAPITRE III : ASSOCIATIONS D'UTILITE PUBLIQUE INTERCOMMUNALES
Article 147 (nouveau - Loi n° 95-608) : Des associations intercommunales peuvent être constituées entre deux ou plusieurs communes à l'effet de régler des affaires qui relèvent de leur compétence et qui présentent, pour elles, un intérêt direct et commun.

Article 148 : Abrogé (Loi n° 95-608).

Article 149 (nouveau - Loi n° 95-608) : Les associations intercommunales jouissent de la personnalité morale.

Article 150 (nouveau - Loi n° 95-608) : La loi fixe le régime des associations intercommunales.

CHAPITRE IV : JUMELAGE
Article 151 : Le jumelage est l'acte par lequel une commune décide de coopérer avec une autre en vue d'un idéal commun notamment dans le domaine culturel et social.

Article 152 : Le jumelage ne peut s'effectuer que par l'intermédiaire d'un comité de jumelage dont les dispositions statutaires sont fixées par voie réglementaire.

Le jumelage s'opère entre les communes ivoiriennes, ou entre celles-ci et d'autres communes étrangères.

Article 153 : Les communes ivoiriennes peuvent adhérer à des organisations internationales de villes jumelées.  Cette adhésion, pour être définitive, doit être approuvée par l’autorité de tutelle.

TITRE VIII : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 154 : Le régime financier des communes fera l'objet d'une loi.

Article 155 : La présente loi abroge toutes les dispositions antérieures contraires.

Article 156 : Des décrets en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi.

Article 157 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat et publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire.
LOI N° 83-788 DU 02 AOUT 1983, DETERMINANT LES REGLES D'EMPRISE ET DE CLASSEMENT DES VOIES DE COMMUNICATION ET DES RESEAUX DIVERS DE L'ETAT ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 1er : Les voies de communication, notamment la voirie, les voies ferrées, les canaux de navigation, d'une part et les réseaux divers, notamment les systèmes de distribution d'eau, d'assainissement et de drainage, les systèmes de distribution d'électricité et de gaz, les oléoducs et les réseaux téléphoniques, d'autre part, font partie, selon le cas, du domaine public de l'Etat, du département, de la ville d'Abidjan ou de la commune.

Article 2 : L'emprise des voies de communication englobe la partie carrossable, les voies piétonnes et cyclables, les bas-côtés, ainsi que tous les ouvrages annexés s'y rattachant.

L'emprise des réseaux divers englobe les installations de production, de traitement, de transport et de distribution, ainsi que tous les ouvrages d'infrastructure et de superstructure s'y rattachant.

Les limites de l'emprise des voies de communication et celles des réseaux divers, lorsque ceux-ci ne sont pas partie intégrante de la voirie, sont, pour chaque catégorie, fixées par décret en conseil des ministres en fonction du classement et, en tant que de besoin, des nécessités de l'environnement. 

Sont déterminées dans les mêmes conditions, les servitudes éventuelles que ces voies de communication et réseaux imposent aux tiers.

Article 3 : Les voies de communication et les réseaux divers sont déclarés d’intérêt national, départemental ou urbain par décret en conseil des ministres.

Les voies de communication et les réseaux divers non classés dans l'une ou l'autre des catégories ci-dessus sont réputés d'intérêt communal.

Dans les limites des communes, sont également réputées d'intérêt communal, sauf dispositions contraires du décret de classement, les voies piétonnes longeant la voirie déclarée d’intérêt national, départemental ou urbain.

Sans préjudice de l'application des dispositions de l'alinéa précédent, le classement des voies de communication et des réseaux divers emporte celui des emprises y afférentes.

Article 4 : Les voies de communication et les réseaux divers construits postérieurement à la constitution d'un département, de la ville d'Abidjan ou d'une commune, sont classés d’intérêt national, départemental, urbain ou communal suivant la collectivité dont le budget a assumé la charge de la construction, compte tenu des subventions accordées. La même règle s'applique lorsque l'Etat, avec l'assentiment du conseil intéressé, passe une convention de financement pour le compte d'un ou plusieurs départements ou communes, ou pour le compte de la ville d'Abidjan.

Article 5 : Un décret en conseil des ministres détermine les conditions dans lesquelles sont applicables aux voies de communication privées ouvertes à la circulation publique les règlements généraux de police et de voirie, selon le cas, de l'Etat, du département, de la ville d'Abidjan ou de la commune.

Il en est de même pour les réseaux divers privés éventuels raccordés à des réseaux d’intérêt national, départemental, urbain ou communal, en ce qui concerne les règlements propres à ces constructions.

Article 6 : Un décret en conseil des ministres peut déclarer d’intérêt national une voie de communication ou un réseau faisant partie du domaine départemental, urbain ou communal, ou inversement.

Toutefois, le déclassement d'une voie de communication ou d'un réseau d’intérêt national au profit du domaine départemental, urbain ou communal ne peut se faire qu'avec l'assentiment du conseil intéressé.

Article 7 : Le conseil général du département peut transférer une voie de communication ou un réseau communal au domaine départemental ou inversement.

Toutefois, le déclassement d'une voie de communication ou d'un réseau départemental au profit du domaine communal ne peut se faire qu'avec l'assentiment du ou des conseils intéressés.

Article 8 : Le conseil de la ville d'Abidjan peut transférer une voie de communication ou un réseau communal au domaine urbain ou inversement.

Toutefois, le déclassement d'une voie de communication ou d'un réseau urbain au profit du domaine communal ne peut se faire qu'avec l'assentiment du ou des conseils intéressés.

Article 9 : La désaffectation d'une voie de communication ou d'un réseau départemental, urbain ou communal est décidée par le conseil général du département, le conseil de la ville d'Abidjan ou le conseil municipal, après enquête publique. La procédure d'enquête publique est fixée par décret en conseil des ministres.

 La décision du conseil général, du conseil de la ville d'Abidjan ou du conseil municipal ne devient exécutoire qu'un mois après sa publication. 

Un recours contentieux est ouvert à tout intéressé avant l'expiration du délai mentionné ci-dessus. Ce recours est suspensif.

Article 10 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment la loi n° 61-241 du 2 août 1961 portant statut administratif et financier de la voirie nationale.

Article 11 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI n° 85-1085 du 17 octobre 1985, portant création de quatre-vingt-dix-huit (98) communes

Article premier : Sont érigées en communes les 98 localités suivantes, par ordre alphabétique :

Adiaké ;


Kouibly ;

Afféry ; 


Koun-Fao ; 

Agnibilékrou ; 

Kouto ;

Agou ; 


Lakota ;

Akoupé ; 

            Logoualé ;

Alépé ; 


Madinani ;

Anyama ;

            Mankono ;

Arrah;


            M'Bahiakro;

Ayamé ;


M'Batto ;

Azaguié ;


M'Bengué ;

Bangolo ; 


Minignan ; 

Bassawa; 


Napié ;

Béoumi ; 


Nassian ;

Bettié ;



Niablé ;

Biankouma ; 


Niakaramandougou ; 

Bingerville ; 


Niellé ;

Bin-Houyé ; 


Ouaninou ;

Bloléquin ; 


Ouellé ;

Bocanda ;


Oumé ; 

Bodokro ; 


Ouangolodougou ;

Bongouanou ; 


Ouragahio ;

Boniérédougou ;

Prikro ;

Borotou ; 


Rubino ;

Botro ; 


Saïoua ;

Bouna ;


Samatiguila ;

Brobo ;


Satama-Sokoro ;

Dabakala ;


Sikensi ; 

Danané ;


Sinématiali ;

Daoukro ;


Sinfra ;

Diabo ;


Sipilou ; 

Diawala ; 


Sirasso ; 

Dikodougou ; 


Soubré ;

Didiévi ; 


Tabou ;

Duékoué ; 


Tafiré ;

Facobly ; 


Tanda ; 

Fresco ;


Téhini ;

Fronan ; 


Tingrela ; 

Gbon ;



Tiassalé ; 

Gohitafla ;


Tiébissou ; 

Grand-Lahou ; 

Tiémé ;

Guibéroua ;


Tiéningboué ;

Guitry ;


Touba ; 

Hiré ;



Toulépleu ;

Issia ;



Vavoua ; 

Kani ;



Yakassé-Attobrou ;

Kasséré ;


Zouan-Hounien ;

Kolia ; 


Zoukougbeu ;

Kouassi-Datékro ; 

Zikisso ;

Kouassi-Kouassikro ;

Zuénoula.

Article 2 : Les limites territoriales des communes visées à l'article précédent seront fixées par décret.

Article 3 : Les premières élections municipales dans les communes ainsi créées auront lieu à la même date que celle arrêtée pour le renouvellement des conseils municipaux des communes existantes.

Article 4 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOIS (1986-1999)

LOI N° 95-609 DU 03 AOUT 1995 DETERMINANT LE REGIME PARTICULIER DES VILLES

TITRE PREMIER : LES DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : La ville est une collectivité territoriale dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Les agglomérations constituées par deux ou plusieurs communes peuvent être érigées en villes par décret. Leur suppression intervient dans les mêmes formes.

Le territoire de la ville correspond à celui des communes qui la composent.

Article 2 : Sous réserve des dispositions particulières de la présente loi, la ville et les communes qui la composent sont régies par la loi n°80-1180 du 17 octobre 1980 relative à l'organisation municipale, par la loi n° 80-1181 du 17 octobre 1980 portant régime électoral municipal ainsi que par les lois subséquentes.

Article 3 : Les organes de la ville sont le conseil, la municipalité et le maire de la ville.

TITRE II : LE CONSEIL DE LA VILLE
CHAPITRE PREMIER : FORMATION ET  DISSOLUTION DU CONSEIL
Article 4 : Le conseil de la ville se compose de membres élus au nombre de 50 pour les villes de moins de 500.000 habitants ; 55 pour les villes de 500.000 à 1.000.000 d'habitants ; 60 pour les villes de plus de 1.000.000 d'habitants.

Article 5 : Les membres du conseil de la ville sont élus par les conseils municipaux des communes composant la ville, au prorata du nombre d'habitants.

Outre les membres élus, conformément aux dispositions du paragraphe précédent, les maires des communes qui composent la ville sont de plein droit membres du conseil de la ville.

Un décret en conseil des ministres fixe le nombre de conseillers par commune devant siéger au conseil de la ville.

Les conseillers municipaux élus en qualité de membres du conseil de la ville conservent leur mandat au conseil municipal.

Article 6 : Le mandat du conseil de la ville prend fin en même temps que celui des conseils municipaux.

Article 7 : Le conseil de la ville peut être dissous par décret en conseil des ministres.

Il peut être suspendu dans les mêmes formes en cas de dissension grave en son sein.

Article 8 : En cas de dissolution, de démission ou de suspension du conseil de la ville, en attendant la mise en place d'un nouveau conseil, une délégation spéciale est nommée par l’autorité de tutelle dans les quinze jours qui suivent la dissolution ou la démission ou la suspension.

Dans les deux premiers cas, c'est-à-dire de dissolution du conseil de la ville ou de démission de tous ses membres, il est procédé à leur remplacement dans un délai maximum de deux mois conformément à l'article 5 ci-dessus.

La délégation spéciale est composée de dix membres au moins à vingt membres au plus.

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE

Article 9 : Le conseil de la ville règle, par ses délibérations, les affaires de la ville.

Les affaires de la ville sont dites d'intérêt urbain, lorsqu'elles débordent le cadre d'une commune au moins. 

Sont considérés comme d'intérêt urbain :

- 1° la dénomination des rues, places et édifices publics d'intérêt urbain ;

- 2° la délivrance des autorisations, l'approbation des tarifs, la création des redevances relatives à l'exploitation des transports publics ne dépassant pas les limites de la ville, à l'exception des autres transports ayant un caractère intercommunal ;

- 3° la délivrance des autorisations relatives à l'exploitation des services de taxis ;

- 4° les actes de disposition du domaine de la ville ;

- 5° les services de secours et de lutte contre l'incendie.

Toutefois, les décisions du conseil de la ville ne sont prises qu'après avis obligatoire du ou des conseils municipaux intéressés dans les cas ci-après:

- 1° les opérations et les actions de développement d'intérêt urbain ;

- 2° l'urbanisme de la ville et la délivrance des autorisations de construire dans les limites de la ville ;

- 3° la construction, l'aménagement et l'entretien des voiries et réseaux divers d'intérêt urbain ;

- 4° le classement, le redressement, le prolongement l'élargissement, l'aménagement, la désaffection, l'établissement ou la modification d'alignement des voies de communication et réseaux divers d'intérêt urbain ;

- 5° l'établissement, l'entretien et la consommation de l'éclairage public des voies urbaines, communales et des routes d’intérêt national dans les limites de la ville ;

- 6° la sûreté et la commodité des passages dans les rues, quais, places, et voies publiques d'intérêt urbain et d’intérêt national y compris l'accès à ces voies communales.
Toutefois, le ramassage des ordures ménagères à l'intérieur d'une commune relève de la compétence de celle-ci ;

- 7° l'autorisation de stationnement sur les voies publiques urbaines et nationales ;

- 8° la création, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des parcs publics urbains, des complexes sportifs et des aires de jeux appartenant à la ville ;

- 9° la création, l'aménagement, l'entretien et la gestion des marchés publics de la ville ;

- 10° la création, l'organisation, la gestion et la police des cimetières.

Article 10 : Outre, les ampliations à transmettre à l’autorité de tutelle en conformité avec les dispositions de la loi relative à l'organisation municipale, les procès-verbaux des réunions du conseil de la ville, ainsi que les décisions, délibérations, règlements et autres actes pris par ledit conseil sont adressés en copie aux maires des communes qui composent la ville pour être communiqués aux conseils municipaux à leur plus prochaine réunion.

Article 11 : Le conseil de la ville siège à l'hôtel de ville.

Toutefois, l’autorité de tutelle peut autoriser ses réunions dans d'autres locaux situés dans les limites du périmètre de la ville.

TITRE III : LA MUNICIPALITE DE LA VILLE

CHAPITRE PREMIER : ELECTION

Article 12 : Le maire de la ville et les adjoints sont élus par le conseil de la ville à sa première réunion, dans les mêmes conditions que celles qui sont déterminées par la loi relative à l'organisation municipale.

Article 13 : Nul ne peut être candidat au poste de maire de la ville s'il n'est maire d'une commune composant la ville.

Article 14 : Le mandat du maire de la ville et de ses adjoints a la même durée que celui du conseil de la ville.

CHAPITRE II : ATTRIBUTIONS DE LA MUNICIPALITE

Article 15 : Les attributions de la municipalité de la ville sont celles des municipalités des communes telles qu'elles sont déterminées par la loi relative à l'organisation municipale.

CHAPITRE III : ATTRIBUTIONS DU MAIRE DE LA VILLE
Article 16 : Le maire de la ville est à la fois autorité urbaine et représentant du pouvoir exécutif dans la ville. En ces qualités, il exerce les attributions dévolues aux maires des communes, en conformité avec les dispositions de la loi relative à l'organisation municipale.

Article 17 : En sa qualité de représentant du pouvoir exécutif, le maire de la ville, sous le contrôle de l'autorité compétente, ne peut régler que les affaires qui s'étendent à l'ensemble du territoire de la ville.

Il ne peut intervenir dans les limites d'une ou de plusieurs communes qu'en cas d'urgence et à défaut d'intervention du ou des maires concernés, sans préjudice des pouvoirs du préfet du département dans lequel se trouve la ville, ni de ceux de l'autorité supérieure pouvant agir par défaut et se substituer aux autorités locales pour prendre toutes mesures exigées par les circonstances.

TITRE IV : LES COMMUNES DE LA VILLE

Article 18 : Les attributions des conseils municipaux des communes qui composent la ville sont celles fixées par la loi relative à l'organisation municipale, à l'exclusion des attributions expressément réservées par la présente loi au conseil de la ville.

Les décisions, délibérations, et règlements des conseils municipaux ne peuvent être contraires aux dispositions des actes similaires pris par le conseil de la ville.

Les conseils municipaux des communes qui composent la ville donnent leur avis toutes les fois que le conseil de la ville le requiert.

Article 19 : Le ou les conseils municipaux sont obligatoirement et préalablement consultés lorsqu'ils sont concernés par les opérations et les actions de développement d'intérêt urbain, par les mesures prises en matière d'urbanisme et les autorisations de construire, ainsi que par les projets d'investissements entrepris à l'initiative de la ville.

Article 20 : Les maires des communes composant la ville et leurs adjoints exercent leurs attributions conformément à la loi relative à l'organisation municipale.

A la demande du maire de la ville et sans préjudice des dispositions de la présente loi, ils apportent leur concours en vue du bon accomplissement des tâches d'intérêt urbain.

Le maire de la ville réunit, chaque fois que de besoin et au moins une fois tous les trois mois, les maires des communes composant la ville en vue d'assurer au mieux l'harmonisation des réalisations et des activités mises en œuvre par la ville avec celles des communes.

TITRE V : LES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 21: Les lois portant régime financier, régime fiscal et régime des communes ainsi que la loi déterminant les règles d'emprise et de classement de leurs voies de communication et réseaux divers sont applicables aux villes dont le régime est déterminé par la présente loi.

Article 22 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Article 23 : Les modalités d'application de la présente loi sont déterminées par voie réglementaire.

Article 24 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N° 95-610 DU 3 AOUT 1995 DETERMINANT LE REGIME DES ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES

CHAPITRE PREMIER : CONSTITUTION DES INTERCOMMUNALES

Article premier : Deux ou plusieurs communes peuvent constituer une association à l'effet de régler des affaires qui relèvent de leur compétence et qui présentent, pour elles, un intérêt direct et interdépendant.

Ces associations sont dénommées "intercommunales".

Article 2 : Les villes peuvent participer à la constitution d'une intercommunale lorsqu'elles ont dans l'objet de celle-ci un intérêt direct.

Article 3 : Les intercommunales sont des personnes morales de droit public.

Les intercommunales disposent d'un patrimoine propre.

Article 4 : Les statuts de l’intercommunale reprennent les dispositions particulières prescrites par la présente loi et mentionnent obligatoirement :

1° la dénomination de l’intercommunale, son ou ses objets ;

2° son siège social ;

3° sa durée ;

4° les communes associées et, le cas échéant, les villes ;

5° les apports et engagements respectifs et les parts correspondants ;

6° la composition et les pouvoirs des organes de l’intercommunale ainsi que les modes de désignation et de révocation des membres de ces organes ;

7° les règles relatives aux procurations qu'un membre d'un organe de l’intercommunale peut donner à un autre membre du même organe ;

8° les règles de communication aux associés des comptes annuels, du rapport du comité des commissaires ainsi que de tous autres documents déterminés par les statuts ;

9° l'affectation des bénéfices éventuels ;

10° les modalités de retrait d'une commune ou, le cas échéant, d'une ville ; 

11° les modalités d'adhésion d'une nouvelle commune ou, le cas échéant, d'une ville ;

12° le mode de liquidation de l’intercommunale, les règles de désignation des liquidateurs et la détermination de leurs pouvoirs ;

13° la destination des biens et les mesures en faveur du personnel de l’intercommunale, en cas de dissolution de celle-ci.

Article 5 : Les communes et, le cas échéant, les villes ne sont valablement engagées dans une intercommunale que si les statuts de celle-ci ont été adoptés par délibération expresse de leur conseil municipal ou du conseil de la ville.

Article 6 : La constitution de l’intercommunale n'est définitive qu'après approbation de l’autorité de tutelle donnée par décret en conseil des ministres.

Toute modification aux statuts qui entraîne pour une commune ou, le cas échéant, pour une ville des obligations nouvelles ou supplémentaires ou une diminution de ses droits doit faire l'objet d'une délibération de son conseil municipal ou du conseil de la ville, selon le cas.

Article 7 : Le siège de l’intercommunale est établi dans une des communes associées. 

Article 8 : La durée de l’intercommunale ne peut en aucun cas être inférieure à vingt ans ni excéder cinquante ans. Toutefois, une ou plusieurs prorogations peuvent intervenir conformément aux dispositions de l'article 28 de la présente loi.

CHAPITRE II : ORGANES DE l’intercommunale

Article 9 : L’intercommunale comprend trois organes distincts :

- l'assemblée générale ;

- le conseil d'administration ;

- le comité des commissaires.

Article 10 : Les statuts fixent le nombre des représentants des communes ainsi que, le cas échéant, des villes dans chacun des trois organes de l’intercommunale. Ce nombre est le même pour chaque commune ou ville associée.

Article 1l : Chaque commune dispose, au sein de l’intercommunale, d'un droit de vote correspondant au nombre des parts qu'elle détient.

Il en est de même, le cas échéant, de la ville.

Article 12 : Les représentants des communes à l'assemblée générale de l’intercommunale sont désignés par le conseil municipal en conformité avec les dispositions de l'article 29 nouveau de la loi n° 80-1180 du 17 octobre 1980 modifiée.

Le cas échéant les représentants d'une ville sont désignés par le conseil de la ville. 

Le mandat de représentant d'une commune ou d'une ville à l'assemblée générale peut être retiré dans les mêmes conditions.

Article 13 : L'assemblée générale est l'organe délibérant de l’intercommunale. Elle élit les membres du conseil d'administration de l’intercommunale, conformément aux modalités fixées par les statuts, sous réserve des dispositions de l'article 16 ci-après.

Article 14 : Le conseil d'administration est l'organe d'exécution des décisions de l'assemblée générale.

Article 15 : Le comité des commissaires est chargé du contrôle et de la surveillance de l’inter-communale.

Les commissaires sont élus par l'assemblée générale, conformément aux modalités fixées par les statuts, sous réserve des dispositions de l'article 16 ci-dessous.

Les fonctions de commissaires sont exclusives de   celles d'administrateurs.

Article 16 : Seuls les conseillers municipaux, les maires et les adjoints aux maires peuvent être élus aux fonctions d'administrateurs et de commissaires.

Article 17 : Nul ne peut représenter au sein des organes de l’intercommunale une commune ou, le cas échéant, une ville s'il est membre de l'un quelconque des organes d'une société privée gestionnaire ou concessionnaire de l'entreprise pour laquelle l’intercommunale a été créée ou s'il en est employé ou salarié à titre quelconque.

Article 18 : Tout membre d'un conseil municipal ou, le cas échéant, du conseil de la ville, exerçant à ce titre un mandat dans l'un quelconque des organes d'une intercommunale, est réputé de plein droit démissionnaire dudit mandat dès qu'il cesse de faire partie de ce conseil.

Article 19 : Tous les mandats dans les différents organes d'une intercommunale prennent fin immédiatement après l'assemblée générale qui suit le renouvellement des conseils municipaux et le cas échéant, du conseil de la ville.

Cette assemblée générale, issue des conseils nouvellement élus, se réunit dans les trente jours qui suivent l'entrée en fonction des nouveaux conseils. Elle est convoquée par le doyen d'âge des membres qui la composent. 

Article 20 : Les organes de l’intercommunale ne sont valablement réunis que lorsque la majorité de leurs membres en exercice assistent à la réunion.

Sans préjudice des dispositions de l'alinéa premier de l'article 21 ci-après, les décisions des organes de l’intercommunale sont réputées prises valablement si elles ont obtenu la majorité des suffrages exprimés.

Article 21 : Il est interdit à tout administrateur d'une intercommunale :

- 1° d'être présent à la délibération sur des objets auxquels il a un intérêt direct ou auxquels ses parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement ont un intérêt personnel ou direct. Toutefois, cette interdiction ne s'étend que jusqu'au deuxième degré de parenté ou d'alliance lorsqu'il s'agit de présentation de candidats, de nominations, de révocations ou de suspensions ;

2° de prendre part, directement ou indirectement, à tous marchés passés avec l’intercommunale ;

3° d'intervenir comme avocat, notaire ou homme    d'affaires dans les procès dirigés contre l’intercommunale et, en la même qualité, de plaider, donner des avis ou suivre une affaire litigieuse quelconque dans l'intérêt de l’intercommunale, si ce n'est gratuitement.

CHAPITRE III : REGIME FINANCIER DE l’intercommunale 

Article 22 : Sauf dérogation accordée par décret en conseil des ministres, l’intercommunale est soumise aux règles de la comptabilité publique.

Sous réserve de celles de la présente loi, les dispositions de la loi n° 81-1129 du 30 décembre 1981 portant régime financier des communes et des villes qui lui sont applicables.

Article 23 : Les ressources de l’intercommunale sont constituées, conformément aux dispositions légales ou réglementaires applicables aux communes par :

1° les parts, dotations et fonds de concours des communes, et le cas échéant, des villes;

2° le produit des cessions, prestations et travaux réalisés ;

3° les dons et legs ;

4°° les produits des biens meubles et immeubles ;

5° les produits des emprunts ;

6° les subventions d'organismes publics ou privés, nationaux ou internationaux ;

7° le cas échéant, des dotations et subventions des budgets de l'Etat.

Article 24 : Les comptes annuels, le rapport du comité des commissaires ainsi qu'un rapport détaillé sur les activités de l’intercommunale sont adressés, chaque année, dans les délais fixés par les statuts, à tous les conseils municipaux des communes associées ainsi que, le cas échéant à tous les conseils des villes.

Article 25 : L’intercommunale est assimilée aux communes pour ce qui concerne les règles d'imposition ou d'exemption fiscale qui lui sont applicables.

Article 26 : Le personnel de l’intercommunale perçoit les mêmes traitements et indemnités que ceux accordés aux fonctionnaires et agents de l'Etat de même niveau.

Il peut toutefois bénéficier d'indemnités particulières dans les conditions fixées par décret en conseil des ministres.

CHAPITRE IV : CONVENTIONS PASSEES PAR LES INTERCOMMUNALES

Article 27 : Les intercommunales peuvent conclure des conventions relatives à des fournitures et à des services avec d'autres intercommunales, avec des communes ou des villes ainsi qu'avec d'autres personnes de droit public ou de droit privé.

Ces Conventions ne deviennent exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle.

Toutefois, l'approbation est réputée acquise à l'expiration du délai prévu par la loi relative à l'organisation municipale.

CHAPITRE V : PROROGATION, DISSOLUTION ET LIQUIDATION DE L’INTER-COMMUNALE
Article 28 : A 1’expiration du terme fixé par les statuts, l’intercommunale est prorogée pour le même terme si la prorogation est demandée par la majorité des personnes morales associées, sauf recours motivé adressé à l’autorité de tutelle.

Article 29 : Le recours prévu à l'article précédent a pour objet de permettre à une ou plusieurs communes ou villes associées d'exprimer son ou leur opposition à la prorogation de l’intercommunale.

L'autorité de tutelle, après examen du recours, peut le rejeter ou l'accueillir favorablement.

Dans ce dernier cas, la prorogation intervient conformément aux dispositions de l'article 32 ci-après.

Le rejet du recours vaut approbation de la décision de prorogation.

Article 30 : La dissolution avant l'expiration du terme fixé par les statuts ne peut être prononcée par l'assemblée générale de l’intercommunale qu'avec le consentement de toutes les communes ou villes associées.

Le consentement de chaque personne morale associée n'est acquis que si les statuts de l’intercommunale ont été adoptés par délibération expresse de son conseil.

La dissolution de l’intercommunale n'est acquise  qu'après approbation de l’autorité de tutelle donnée par décret.

Article 31 : A défaut pour l’intercommunale, de remplir ses obligations légales et réglementaires ou d'assumer son ou ses objets, sa dissolution peut, après mise en demeure, être prononcée par décret en conseil des ministres.

Article 32 : A l'expiration du terme fixé par les statuts, la dissolution de l’intercommunale peut intervenir par décret en conseil des ministres :

1° lorsque la majorité des communes ou villes associées ne se prononce pas en faveur de la prorogation ;

2° dans le cas prévu à l'article 28 de la présente loi, lorsque l’autorité de tutelle accueille favorablement un recours présenté contre la décision de prorogation prise par la majorité des personnes morales associées.

Article 33 : La dissolution de l’intercommunale peut également intervenir à tout moment, dans les mêmes formes que prévues à l'article précédent :

1° si l'objet de l’intercommunale cesse d'être d'intérêt communal ; 

2° lorsque le nombre des personnes morales associées devient inférieur à deux par la suite de fusion de communes, de suppression d'une ou de plusieurs communes, décidée conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi n° 80-1180 du 17 octobre 1980 relative à l'organisation municipale, ou par suite de retrait d'une commune, ou, le cas échéant, d'une ville, en application d'une règle statutaire et conformément aux dispositions de l'article 8 de la présente loi.

Article 34 : L’intercommunale dissoute doit continuer à assurer le service prévu par les statuts jusqu'à ce que les communes, et, le cas échéant, les villes, aient fait le choix d'un nouveau mode de gestion.

Ce choix doit intervenir dans les trente jours à compter de la date à laquelle la dissolution est devenue définitive.

Article 35 : En cas de dissolution, l'actif net de l'intercommunale est réparti entre les communes associées et, le cas échéant, les villes, en fonction de leur contribution financière respective dans l'association.

Toutefois, chaque commune ou, le cas échéant, chaque ville, a le droit de reprendre, à dire d'experts, les installations et les équipements meubles et immeubles de l'intercommunale situés sur son territoire.

Dans ce cas, le produit de la vente se substitue, dans l'actif de la liquidation, à la valeur des biens rachetés pour être réparti conformément aux dispositions du précédent alinéa.

Article 36 : En cas de reprise par une commune ou par une ville effectuée conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l'article précédent, son apport initial ou un apport ultérieur lui revient gratuitement.

En cas de reprise par une autre intercommunale ou par une autre commune, l'affectation des installations et équipements à usage commun et les charges y afférentes font l'objet d'un accord entre les parties.

Article 37 : Par dérogation aux dispositions des articles qui précèdent, l'Etat peut, dans le cas de certaines intercommunales déterminées par décret en conseil des ministres, reprendre à dire d'experts et sous réserve de préavis d'un an, les installations et équipements de l'intercommunale aux fins de gérer lui-même le ou les services assurés par elle.

La même disposition est applicable, sans préavis, en cas de non prorogation ou de dissolution de l'intercommunale.

CHAPITRE VI : TUTELLE DES INTERCOMMUNALES

Article 38 : Les dispositions des articles du chapitre II du titre premier de la loi n° 80-1180 du 17 octobre 1980 relative à l'organisation municipale et celles des articles 27 nouveau et 27 bis sont applicables mutatis mutandis aux intercommunales.

Article 39 : Sans préjudice des dispositions particulières de la présente loi, sont soumis à l'approbation de l'autorité de tutelle :

- 1° la constitution de l'intercommunale, ses statuts et leurs annexes éventuelles ;

- 2° toute modification apportée ultérieurement aux statuts de l'intercommunale ;

- 3° sa prorogation et sa dissolution ;

- 4° la fixation des rémunérations et indemnités des administrateurs et des commissaires.

CHAPITRE VII : DISPOSITIONS FINALES

Article 40 : Des décrets en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi.

Article 41 : La présente loi sera publiée au Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N° 98-485 DU 4 SEPTEMBRE 1998, RELATIVE A L'ORGANISATION DE LA REGION

TITRE PREMIER : DES PRINCIPES GENERAUX

Article premier : La région est une collectivité territoriale, dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Article 2 : La création et l'organisation de la région ne doivent porter atteinte, ni à l'unité de la nation, ni à la laïcité de l'Etat, ni à l'intégrité du territoire.

TITRE II : DE LA CREATION, DES LIMITES ET DE LA DENOMINATION DE LA REGION

Article 3 : La région est créée par décret pris en conseil des ministres. Celui-ci en indique la dénomination et en détermine le chef-lieu et les limites territoriales.

La région est supprimée par décret pris en conseil des ministres.

Article 4 : Les modifications relatives aux dénominations, chefs-lieux et limites territoriales des régions sont décidées par décret en conseil des ministres, après consultation des conseils régionaux, municipaux et ruraux concernés.

La modification des limites territoriales des régions entraîne d'office la modification de celles des circonscriptions administratives correspondantes.

Article 5 : La fusion ou la scission de régions n'entraîne de plein droit dissolution des conseils régionaux concernés que s'il y a modification du nombre des régions.

Dans les autres cas, le décret portant modification de ces limites précise s'il y a lieu de procéder ou non à la dissolution des conseils régionaux concernés.

Le décret portant dissolution des conseils régionaux décide également de la convocation des collèges électoraux concernés.

Article 6 : Les conditions de la dévolution des éléments de patrimoine des régions concernées par une modification des limites territoriales sont déterminées par décret en conseil des ministres.

TITRE III : DES COMPETENCES DE LA REGION

Article 7 : Dans le respect de l'intégrité territoriale, de l'autonomie et des attributions des autres collectivités territoriales et en harmonie avec les orientations nationales, le conseil régional règle les affaires de la région et, notamment :

- l'aménagement de son territoire ;

- la promotion de son développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique.

Article 8 : Le transfert de compétences de l'Etat à la région est accompagné du transfert des ressources et moyens nécessaires à leur exercice normal.

Le transfert et la répartition de compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales font l'objet d'une loi distincte.

Article 9 : La région peut engager des actions complémentaires de celles de l'Etat et des collectivités territoriales de son ressort dans les domaines et les conditions fixés par la loi.

Article 10 : La région peut passer des conventions avec l'Etat, d'autres collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs regroupements pour mener avec eux des actions relevant de leur compétence.

Article 11 : En vue de favoriser l'harmonisation des programmes d'investissement de l'Etat et de la région, le préfet de région peut participer, avec voix consultative, aux réunions des commissions du conseil régional compétentes en la matière.

Article 12 : La région peut passer des conventions de coopération décentralisée avec des collectivités territoriales, des organismes publics ou privés étrangers ou internationaux, dans un cadre général défini par l'Etat, sans préjudice des dispositions de l'article 139 de la présente loi.

Article 13 : Il est interdit à tout conseil de délibérer sur un objet étranger à ses compétences, de publier des proclamations et adresses, d'émettre des vœux politiques menaçant l'intégrité territoriale et l'unité nationale ou de se mettre en communication avec un ou  plusieurs conseils régionaux hors les cas prévus par la loi.

Lorsque le conseil régional délibère en dehors de ses réunions légales ou sur un objet étranger à ses compétences, le représentant de l'Etat prend toutes les mesures nécessaires pour que l'assemblée se sépare immédiatement par arrêté motivé par la nullité des actes.

TITRE IV : DES ORGANES DE LA REGION

Article 14 : La région dispose des organes suivants :

- le conseil régional ;

- le président du conseil régional ;

- le bureau du conseil régional ;

- le comité économique et social.

CHAPITRE PREMIER : LE CONSEIL REGIONAL ET LE COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL
Section 1 : Formation du conseil régional

Article 15 : Les conseillers régionaux sont élus pour six ans, conformément à la loi électorale régionale.

Leur nombre est fixé comme suit :

- cinquante (50) membres pour les régions de 500.000 habitants et en dessous ;

- quatre (04) membres supplémentaires par tranche de 100.000 habitants, au-dessus de 500.000 jusqu'à 1.000.000 habitants ;

- deux (02) membres supplémentaires par tranche de 100.000 habitants au-delà de 1.000.000.

Article 16 : Le conseil régional établit le tableau de l'ordre à sa première réunion, à la suite de l'élection du bureau.

Après le président et les membres du bureau dans   l'ordre de leur élection, les conseillers prennent rang dans un ordre déterminé :

- 1) par l'ancienneté du mandat ;

- 2) entre conseillers élus le même jour, par la priorité d'âge.

Le double du tableau ainsi établi est affiché au siège du conseil régional et copie en est transmise au préfet de région.

Section  2 : Attributions du conseil régional

Article 17 : Le conseil régional est l'organe délibérant de la région.

Article 18 : Le conseil régional intervient, selon les cas, par voie de délibérations, de règlements, de  proclamations ou d'adresses, ainsi que par voie d'avis ou de vœux.

Article 19 : Le conseil régional donne son avis toutes les fois que celui-ci est requis par les lois et règlements ou qu'il est demandé par l'autorité nationale.

L'avis est donné dans le délai d'un mois à compter de la saisine.

Lorsque le conseil régional refuse ou néglige de donner son avis, il peut être passé outre.

Le conseil régional est obligatoirement appelé à donner son avis sur :

1) les projets relatifs aux voies de communication et réseaux divers d’intérêt national à réaliser sur le territoire de la région ;

2) les dispositions du plan national de développement intéressant la région.

Le conseil régional peut émettre des vœux sur toutes les questions ayant un intérêt régional et notamment sur celles concernant le développement économique et social de la région. Ces vœux sont transmis aux autorités compétentes par le canal du préfet de région.

Article 20 : Le conseil régional ne peut déléguer ses attributions.

Article 21 : Le conseil régional peut désigner un ou plusieurs de ses membres pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans lesquels la représentation des régions est prévue. 

Nonobstant les dispositions des textes régissant ces organismes, le conseil peut procéder à tout moment au remplacement de ses représentants.

Article 22 : Aucune création ou transformation de services ou d'emplois nouveaux ne peut être opérée qu'après ouverture préalable d'un crédit au chapitre correspondant du budget.

Aucune proposition tendant, en cours d'année financière, à des créations ou transformations d'emplois dans les services existants ne peut être admise que si des suppressions ou transformations d'emplois permettent d'annuler ou de transférer des crédits pour des montants équivalant à ceux nécessaires aux créations ou transformations envisagées.

Section 3 : Fonctionnement du conseil régional

Article 23 : Le conseil régional a son siège au chef-lieu de la région.

Article 24 : Le conseil régional se réunit au moins deux fois par trimestre sur convocation de son président quinze (15) jours avant la réunion.

Article 25 : Le président réunit le conseil régional chaque fois qu'il le juge utile. Il est tenu de le convoquer, dans les quinze (15) jours, quand une demande motivée lui est faite par la majorité des membres du conseil et en cas de prescription du préfet de région.

La convocation contient le jour, l'heure et l'ordre du jour de la réunion. Le conseil régional ne peut délibérer que sur celui-ci, sauf événement grave et imprévu, dans les conditions déterminées par décret en conseil des ministres.

Le président informe le préfet de région de chaque réunion du conseil régional.

Article 26 : Aux séances du conseil régional, la présence du préfet de région ou de son délégué dûment mandaté est de droit. Chaque fois qu'il le demande, le préfet de région ou son délégué est entendu, mais ne peut ni participer au vote, ni présider le conseil régional. 

Ses déclarations sont portées au procès-verbal des délibérations.

Une fois par an, le préfet de région expose devant le conseil régional, par un rapport spécial, l'activité des services de l'Etat dans la région. Ce rapport spécial donne lieu à un débat en sa présence.

Article 27 : Le conseil régional ne peut siéger que lorsque la majorité de ses membres en exercice assiste à la séance.

Lorsque, après une première convocation, régulièrement faite, le quorum n'est pas atteint, le président convoque à nouveau le conseil à huit jours d'intervalle.

Si le quorum n'est pas atteint après cette deuxième convocation, le président convoque une troisième fois le conseil dans les huit jours qui suivent. 

Dans ce cas, les délibérations sont valables à condition qu'un tiers au moins des membres soient présents.

Toutefois, en cas de guerre ou de calamité, le conseil délibère valablement après une seule convocation, quel que soit le nombre des membres présents.

Article 28 : Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Un conseiller régional empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en ses lieu et place. Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul mandat. 

Le mandat est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives.

Le vote a lieu au scrutin public, à main levée, à l'aide d'une liste nominale par ordre alphabétique, les noms des votants, avec la désignation de leurs votes, sont insérés au procès-verbal.

Toutefois, le vote a lieu au scrutin secret pour l'élection du président et pour l'approbation des comptes ou si le tiers des membres présents le réclame.

Article 29 : Le président du conseil régional ou à défaut, celui qui le remplace préside les séances du conseil régional.

Article 30 : Les réunions du conseil régional sont publiques.

A la demande d'un tiers des membres ou du président, le conseil régional, sans débat, décide du huis clos. 

Toutefois, le huis clos ne peut être prononcé que lorsque le conseil régional est appelé à délibérer sur des mesures individuelles ou sur les conclusions des rapports d'inspection de la région.

Article 31 : Le président de séance a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire ou faire arrêter tout individu qui trouble l'ordre.

Chaque conseil régional élabore son règlement  intérieur.

Article 32 : Le secrétaire général de la région désigné conformément à l'article 89 assiste aux réunions du  conseil régional, avec voix consultative.

Il est secrétaire de la séance. Ses procès-verbaux sont contresignés par le président de séance.

Article 33 : L'outrage et l'injure commis envers le président de séance du conseil régional, dans l'exercice de ses fonctions, sont passibles des peines prévues par le code pénal.

Article 34 : Tout habitant ou contribuable a le droit de demander communication, sans déplacement, de copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil régional, des budgets et des comptes de la région et des arrêtés régionaux.

Nul ne peut publier les procès-verbaux d'un conseil régional sans son accord.

Article 35 : Le conseil régional crée en son sein six (06) commissions permanentes chargées d'étudier et de suivre les questions suivantes :

- planification et développement ;

- budget et finances ;

- environnement et cadre de vie ;

- équipements, infrastructures et transports ;

- culture, sports et loisirs ;

- coopération et relations internationales.

Toute autre commission ad-hoc peut-être créée par délibération du conseil régional.

Les commissions peuvent s'adjoindre toute personne physique ou morale ayant une compétence reconnue dans la matière concernée.

Article 36 : La coordination entre l'action des services régionaux et celle des services de l'Etat est assurée par le préfet de région en rapport avec le président du conseil régional.

Le préfet de région réunit une conférence d'harmonisation au moins deux fois par an sur les programmes d'investissement de l'Etat et de la région. 

Le président du conseil régional ou son représentant y assiste de droit.

Article 37 : Chaque année, le président rend compte au conseil régional par un rapport spécial présenté au mois de janvier de l'année suivant la fin de la gestion, de la situation de la région sur les matières transférées, de l'activité et du fonctionnement des différents services de la région et des organismes qui relèvent de celle-ci ainsi que des crédits qui leur sont alloués. 

Le rapport précise également l'état d'exécution des délibérations du conseil régional et la situation financière de la région. Ce rapport spécial donne lieu à un débat.

Le rapport est transmis pour information au préfet de région. Il est rendu public.

Section 4 : Incidents de fonctionnement du conseil régional

Article 38 : Le procès-verbal des réunions du conseil régional mentionne obligatoirement l'identité des absents et la décision du conseil quant à la légitimité ou non des motifs d'absence. Toute absence non excusée est réputée illégitime.

Sans préjudice de son recours devant la juridiction compétente, tout membre du conseil régional peut être démis de son mandat par le ministre de tutelle sur la proposition motivée du préfet de région lorsque, sans motifs légitimes reconnus par le conseil, il a manqué à quatre réunions successives ou à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année.

Article 39 : Tout membre du conseil régional démis de son mandat ne peut à nouveau faire acte de candidature aux élections régionales qui suivent immédiatement la démission d'office.

Article 40 : Tout membre du conseil régional qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois et règlements peut être démis de son mandat par l’autorité de tutelle, sur proposition du préfet de région, sans préjudice de son recours devant la juridiction compétente.

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée au préfet de région ou rendue publique par son auteur, soit de l'abstention persistante après avertissement du préfet.

Article 41 : La démission d'office d'un conseiller régional dans les cas visés aux articles 38 et 40 ci-dessus ne peut intervenir sans qu'au préalable l'intéressé n'ait été mis en demeure de présenter ses explications écrites et sans que le conseil régional n'ait pu, si elles sont présentées, en apprécier la légitimité.

Article 42 : Les démissions des membres du conseil régional sont adressées à la fois au préfet de région et au président du conseil régional; elles sont définitives à partir de l'accusé de réception par le préfet de région et, à défaut d'accusé de réception, un mois après un nouvel envoi de la démission constatée par lettre recommandée.

Article 43 : En cas de dissension grave au sein du conseil régional mettant en péril le fonctionnement normal et la gestion de la région, l’autorité de tutelle en rend compte par une communication en conseil des ministres, qui l'autorise éventuellement à suspendre le conseil régional.

La durée de la suspension ne peut excéder trois mois.

Le conseil régional ne peut être dissous que par décret en conseil des ministres.

Article 44 : Lorsqu'un conseil régional a été dissous ou suspendu ou que son élection n'a pu avoir lieu, une  délégation spéciale chargée d'en remplir les fonctions est nommée par l’autorité de tutelle dans les quinze jours qui suivent la dissolution ou la suspension ou la constatation de l'impossibilité de l'élection.

Les membres du conseil dissous ne peuvent à nouveau poser leur candidature aux élections partielles régionales qui suivent immédiatement la dissolution. 

Il en est de même des membres dont la démission a entraîné la dissolution.

Article 45 : La délégation spéciale se compose de sept membres au moins et de quinze au plus. Le préfet de région désigne les membres de son bureau, dont la composition est identique à celle du bureau du conseil régional.

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes de gestion courante.

En aucun cas, la délégation spéciale ne peut engager les finances régionales au-delà des ressources disponibles au budget approuvé de l'exercice en cours.

Article 46 : Il est procédé au renouvellement du conseil régional dans les trois mois à dater de la nomination de la délégation spéciale.

 Si la dissolution est intervenue moins d'un an avant le renouvellement général des conseils régionaux, la  délégation spéciale peut être maintenue en fonction jusqu'au prochain renouvellement général. 

Dans les autres cas, le délai visé au présent article peut être prorogé par l’autorité de tutelle pour une période de trois mois renouvelable une fois.

Toutefois, si le conseil ne peut être renouvelé à l'expiration des prorogations ci-dessus indiquées, pour des raisons d'ordre public, la région est placée sous l'administration directe de l'Etat par décret en conseil des ministres jusqu'aux élections générales dans les régions.

A cet effet, il est nommé par l’autorité de tutelle une commission spéciale de dix personnes présidée par le préfet de région. 

Le bureau de la commission comprend le président, les vice-présidents et un secrétaire, également désigné par l’autorité de tutelle parmi les membres de la commission.

La commission assume les attributions du conseil régional.

Article 47 : Les fonctions de la délégation spéciale expirent dès que le conseil régional est reconstitué.

Section 5 : Statut des conseillers régionaux

Article 48 : Les conseillers régionaux ont droit à une indemnité par jour de présence aux réunions du conseil, ainsi qu'au remboursement des frais de déplacement exposés pour participer aux travaux du conseil régional.

En outre, les conseillers chargés de certaines missions spéciales pour le compte de la région peuvent percevoir une indemnité forfaitaire.

Les modalités d'application du présent article seront fixées par décret en conseil des ministres.

Article 49 : Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise, membres des conseils régionaux, le temps nécessaire pour assister aux séances de ces conseils ou des commissions permanentes ou temporaires qui en dépendent.

Section 6 : Composition et attributions du comité économique et social

Article 50 : Le comité économique et social est composé de personnes représentatives des activités économiques, sociales, culturelles et scientifiques de la région, des représentants des associations de développement, d'élus locaux, ainsi que de personnalités reconnues pour leur compétence, nommées par décret en conseil des ministres.

Article 51 : Le comité donne son avis sur toute matière, soit sur saisine du président du conseil régional, soit de sa propre initiative, soit à la demande du conseil régional. 

II se réunit au moins une fois par an, sur convocation de son président, le président du conseil régional étant dûment représenté.

Le comité est obligatoirement consulté pour donner son avis sur les budgets annuels, le plan de développement régional et les plans d'aménagement régional ainsi que sur leur déroulement annuel et sur les propositions d'entente interrégionale.

CHAPITRE II : LE PRESIDENT ET LE BUREAU DU CONSEIL REGIONAL
Section 1 : Composition et élection du bureau régional

Article 52 : Le bureau du conseil régional se compose comme suit :

- le président qui est également président du conseil régional ;

- deux vice-présidents ;

- un secrétaire ;

- et un secrétaire adjoint.

Pour les régions dont la population est supérieure à 500 000 habitants, le nombre de vice-présidents est porté à trois.

Article 53 : A chaque renouvellement des conseils régionaux, la première réunion est convoquée par le préfet de région dans les quinze jours qui suivent la proclamation officielle des résultats.

Au cours de cette réunion, le conseil régional, présidé par son doyen d'âge, le plus jeune membre faisant fonction de secrétaire, élit son président et les autres membres du bureau du conseil régional parmi ses membres.

Article 54 : L'élection du président et des autres  membres du bureau a lieu, poste par poste, au scrutin uninominal secret, à la majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin. L'élection est alors acquise à la majorité relative. 

En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu.

En cas de cessation des fonctions du président en cours de mandat, le bureau est entièrement reconstitué et ses membres élus, conformément aux dispositions de l'article 74.

En cas de cessation des fonctions d'un autre membre du bureau, celui-ci est remplacé par le conseil à sa première réunion qui suit la date de la cessation effective de fonction.

Article 55 : Les résultats des élections du bureau sont rendus publics dans les vingt-quatre heures de la clôture du scrutin, par voie d'affichage à la porte du siège du conseil et à la préfecture de région. 

Ils sont dans le même délai notifiés à l’autorité de tutelle qui les constate et les fait publier au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Article 56 : Le président du conseil régional est élu pour la même durée que le conseil régional. 

Les autres membres du bureau sont élus pour un an ; leur mandat est renouvelable.

Article 57 : Les membres du bureau doivent avoir une résidence dans la région.

Article 58 : Un recours en annulation peut être introduit contre l'élection des membres du bureau du conseil régional dans les conditions, formes et délais prescrits pour les réclamations contre les élections du conseil régional.

Lorsque l'élection est annulée, le conseil est convoqué par le préfet de région pour procéder au remplacement du bureau dans le délai de quinze jours.

Article 59 : Ne peuvent être membres du bureau du conseil régional, ni même en exercer temporaire-ment les fonctions dans les régions où ils sont affectés:

- les agents et employés des administrations financières ;

- les agents et employés affectés aux recettes des régions ; 

- les conseillers salariés du président du conseil régional à titre privé.

Article 60 : Nul ne peut être membre d'un bureau du conseil régional :

- s'il a été démis du bureau pendant le mandat en cours ou précédent ;

- ou s'il ne réside pas habituellement sur le territoire national.

Section 2 : Attributions du bureau du conseil régional

Article 61 : Le bureau du conseil régional est chargé :

1°- de l'établissement de l'ordre du jour des réunions du conseil ;

2°- de la préparation du programme des opérations et des actions de développement de la région ;

3°- de la préparation du budget de la région et de la surveillance de son exécution ;

4°- de la surveillance de la rentrée des recettes de la région ;

5°- des opérations préliminaires à l'attribution d'un marché par le conseil régional ou son président ;

6°- d'émettre un avis préalable à l'engagement par le président du conseil régional de dépenses dépassant un montant prévu par la loi portant régime financier des régions.

Section 3 : Attributions du président du conseil régional

Article 62 : Le président du conseil régional est l'organe exécutif de la région.

A ce titre :

1 °- il prépare et exécute les délibérations du conseil régional ;

2°- il est l'ordonnateur des dépenses et des recettes de la région, sans préjudice des dispositions particulières des lois fiscales relatives à l'enrôlement des recettes fiscales des collectivités territoriales ;

3°- il est le chef des services de la région ;

4°- il gère le domaine de la région et exerce, à cet effet, les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux maires, aux présidents de communautés rurales et aux représentants de l'Etat ;

5°- il représente la région, sans préjudice des pouvoirs accordés par le conseil régional à des conseillers, en application de l'article 21.

Article 63 : Le président du conseil régional peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer l'exercice d'une partie de ses attributions à un ou plusieurs membres du bureau.

Dans les mêmes conditions, il peut, pour les actes de la gestion administrative courante, déléguer sa signature au secrétaire général ainsi qu'aux responsables des services de la région.

Article 64 : Dans le cadre des missions de la région, le président du conseil régional peut conclure avec le représentant de l'Etat des conventions à l'effet de disposer des services extérieurs de l'Etat.

Les conditions et les modalités de l'utilisation de ces services de l'Etat sous forme de convention type sont fixées par décret.

Le président peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature aux chefs de ces services pour l'exécution des missions qu'il leur confie dans le cadre de ces conventions.

Article 65 : Les délégations visées aux articles 63 et 64 ci-dessus subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées dans les mêmes formes. 

Toutefois elles cessent sans être expressément rapportées, lorsque le président est suspendu, révoqué ou démis de son mandat.

Section 4 : Fonctionnement du bureau du conseil régional

Article 66 : Le président du conseil régional réunit le bureau toutes les fois que l'exige le règlement des affaires relevant de ses attributions et au moins une fois par mois.

Le bureau ne peut valablement délibérer sur les objets visés sous les alinéas  premier, 5° et 6° de l'article 61 ci-dessus que si la moitié au moins de ses membres est présente.

 En cas d'absence de quorum, le bureau réconvoqué avec le même ordre du jour délibère valablement quel que soit le nombre des présents.

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les séances du bureau ne sont pas publiques.

Le bureau peut inviter à assister à ses travaux, avec voix consultative, les personnes dont la présence lui paraît utile.

Les procès-verbaux des séances du bureau sont communiqués au conseil régional à sa plus prochaine réunion.

Article 67 : Dans les cérémonies publiques et toutes les fois que l'exercice de leurs fonctions le rend nécessaire, les membres du bureau portent une écharpe ceinte à la taille constituant le signe distinctif de leurs fonctions. 

Cette écharpe, aux couleurs nationales, est composée de trois bandes de 33 mm avec aux extrémités des franges dorées pour le président et argentées pour les autres membres du bureau.

Section 5 : Incidents de fonctionnement du bureau

Article 68 : Dans le cas où le président du conseil régional refuse ou néglige d'accomplir un des actes qui lui sont prescrits par la loi ou les règlements ou qui s'impose absolument dans l'intérêt de la région, l’autorité de tutelle, après l'en avoir mis en demeure, peut y faire procéder d'office.

Cette mise en demeure doit être faite par écrit et indiquer le délai imparti au président pour répondre à l’autorité de tutelle.

Si la mise en demeure est restée vaine dans le délai imparti, ce silence équivaut à un refus.

 Lorsqu'il s'agit d'une mesure présentant un intérêt interrégional, l’autorité de tutelle peut se substituer dans les mêmes conditions, aux présidents des conseils régionaux intéressés.

Article 69 : Les procès-verbaux visés à l'article 66 ci-dessus mentionnent obligatoirement l'identité des absents et les motifs de l'absence.

Tout membre du bureau ayant manqué à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année ou à quatre réunions successives, sans motif légitime reconnu par le bureau, peut être démis de son mandat de membre de cet organe par l’autorité de tutelle, sur rapport du préfet de région.

Il est pourvu à son remplacement, s'il ne s'agit pas du président ou au renouvellement du bureau dans le cas contraire, dans les conditions prévues à l'article 54 ci-dessus.

Article 70 : Les démissions des membres du bureau sont adressées au ministre de tutelle, sous le couvert du préfet de région. 

Elles sont définitives à partir de leur acceptation par celui-ci ou, à défaut de cette acceptation, un mois après un nouvel envoi de la démission, constatée par lettre recommandée. 

Ils continuent leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs dans les quinze jours, sans préjudice des dispositions de l'article 74 ci-dessous.

Article 71 : Les membres du bureau nommés à une fonction incompatible avec leur mandat régional sont tenus de faire une déclaration d'option dans un délai de quinze jours.

 Passé ce délai, ils sont démis de leur mandat.

Article 72 : Les membres du bureau qui, pour une cause postérieure à leur élection, ne remplissent plus les conditions requises pour exercer cette fonction ou qui se trouvent dans un des cas d'incompatibilité prévus par la loi doivent cesser immédiatement leurs fonctions.

Article 73 : Si les membres du bureau visés à l'article 72 ci-dessus refusent de démissionner, l’autorité de tutelle, sur rapport du préfet de région, prononce la suspension.

 S'il y a lieu, la révocation peut être décidée par décret en conseil des ministres.

Dans les cas d'inéligibilité, la révocation est de droit.

Toute suspension ou révocation d'un membre du bureau doit être précédée d'une audition de l'intéressé ou d'une invitation à fournir ses explications par écrit.

La suspension ne peut excéder un mois. Ce délai peut être porté à trois mois par l’autorité de tutelle.

Article 74 : En cas de suspension ou d'absence temporaire du président du conseil régional, celui-ci est provisoirement remplacé, en tenant compte de l'ordre du tableau, par un vice-président ou, à défaut de ceux-ci, par un conseiller régional.

En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu et définitif du président, il est procédé à l'élection d'un nouveau bureau dans les trois mois. 

En attendant cette élection, il est désigné, dans un délai de sept jours, un intérimaire conformément à   l'alinéa précédent.

Article 75 : Lorsque le président du conseil régional ou tout autre conseiller régional est condamné pour crime, sa révocation est de droit.

Article 76 : Lorsque le président du conseil régional est révoqué, démis ou suspendu, son remplaçant exerce la plénitude de ses fonctions.

En cas d'absence ou d'empêchement temporaire, le remplaçant est uniquement chargé de la liquidation des affaires courantes.

Article 77 : En cas de décès, démission ou empêchement absolu d'un membre du bureau autre que le président, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la présente loi. 

Le remplaçant prend rang, dans le tableau, à la suite des membres déjà en fonction.

Article 78 : Sans que la liste soit limitative, les fautes énumérées ci-après peuvent entraîner la suspension ou la révocation du président ou de tout autre membre du bureau du conseil régional, de la délégation spéciale ou de la commission spéciale :

1) détournement de fonds publics ;

2) concussion et corruption ;

3) prêts d'argent sur les fonds de la région ;

4) faux en écriture publique ;

5) établissement de documents administratifs intentionnellement erronés ;

6) endettement de la région résultant d'une faute de gestion ou d'un acte de mauvaise foi ;

7) refus de signer et de transmettre à l’autorité de tutelle une délibération du conseil régional ;

8) refus de réunir le conseil régional conformément à l'article 25 de la présente loi.

La sanction administrative ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires.

Article 79 : Les membres des bureaux du conseil régional, de la délégation spéciale ou de la commission spéciale qui se sont immiscés dans le maniement des fonds régionaux ou ont ouvert sans autorisation de l’autorité de tutelle des régies d'avances ou de recettes, peuvent être déférés par celle-ci devant la juridiction administrative suprême.

Article 80 : Toute suspension ou révocation d'un conseiller régional est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant la juridiction administrative suprême.

Section 6 : Statut du président et des membres du bureau

Article 81 : Le conseil régional alloue des indemnités forfaitaires aux membres des bureaux du conseil régional. Les mêmes dispositions s'appliquent en cas de besoin aux membres de la délégation spéciale et de la commission spéciale.

Les limites et conditions de l'allocation de ces indemnités sont fixées par décret en conseil des ministres.

Article 82 : La charge de la réparation du préjudice tant matériel que moral résultant d'un accident dont sont victimes dans l'exercice de leurs fonctions les membres des bureaux du conseil régional, de la délégation spéciale ou de la commission spéciale incombe à la région.

Les conseillers régionaux et les membres des délégations spéciales et des commissions spéciales bénéficient des mêmes garanties lorsqu'ils sont chargés d'un mandat spécial.

Article 83 : Les membres des bureaux du conseil régional, de la délégation spéciale et de la commission spéciale sont protégés par la loi contre les menaces, outrages, violences, injures ou diffamations dont ils sont l'objet dans l'exercice ou en raison de leurs fonctions.

Les conseillers régionaux et les membres des délégations spéciales et des commissions spéciales bénéficient de la même protection lorsqu'ils sont chargés de l'exécution d'un mandat spécial.

CHAPITRE III : PUBLICITE DES ACTES DES AUTORITES REGIONALES

Article 84 : Les règlements du conseil régional ainsi que ses délibérations contenant des dispositions générales ne sont opposables aux tiers que le troisième jour franc suivant leur affichage ou leur publication au Journal Officiel de la République ou dans tout autre organe de presse choisi par le conseil.

Il en est de même des arrêtés du président du conseil régional contenant des dispositions générales.

Article 85 : Les délibérations du conseil régional et les arrêtés de son président contenant des mesures individuelles ne sont opposables aux personnes physiques ou morales qu'après leur avoir été notifiées.

La notification individuelle est établie par le récépissé de la partie intéressée.

Article 86 : Les divers actes réglementaires et individuels des autorités régionales sont répertoriés dans un ou plusieurs registres spéciaux, avec la mention des dates de publication et de notification.

TITRE V : DE L'ADMINISTRATION REGIONALE

Article 87 : L'administration des régions concerne le personnel régional, le domaine, les biens, les dons et legs, les travaux régionaux et toutes autres activités relatives à la compétence des régions.

L'administration de la région est placée sous l'autorité du président.

Dans chaque région, un secrétaire général de région est chargé, sous l'autorité du président, de coordonner et de contrôler les activités des services régionaux.

Article 88 : Le secrétaire général est nommé par le président du conseil régional, après avis consultatif du préfet de région, parmi les agents et fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique ou de niveau équivalent, dans les conditions précisées par décret.

Le président du conseil régional met fin à ses fonctions dans les mêmes formes.

Article 89 : Le secrétaire général de la région assiste aux réunions du bureau, avec voix consultative.

Il est le secrétaire de séance et ses procès-verbaux sont contresignés par le président de séance.

CHAPITRE PREMIER : LE PERSONNEL REGIONAL

Article 90 : Le personnel régional comprend les agents régis par le statut du personnel des collectivités territoriales et les personnels soumis aux dispositions du code du travail.

Le statut du personnel des collectivités territoriales est fixé par la loi.

Article 91 : Le président recrute, nomme et licencie le personnel régional sur autorisation du conseil régional. La suspension d'un agent relève de la compétence du président.

Article 92 : Sont nulles de plein droit, les délibérations du conseil régional accordant au personnel régi par le statut du personnel des collectivités territoriales ou par le code du travail des traitements, salaires, indemnités ou allocations tendant à créer au profit ou au détriment de ce personnel une situation différente de celle des fonctionnaires et agents de l'Etat de même niveau.

Article 93 : Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux décisions prises pour leur personnel par les services exploités en régie relevant des régions.

Article 94 : Des agents de l'Etat peuvent être affectés à l'exécution de tâches régionales. Ils sont dans ce cas placés sous l'autorité du président du conseil régional en position de détachement ou de mise en disponibilité.

Article 95 : Dans les conditions fixées par décret, les régions peuvent attribuer des indemnités ou des avantages à des fonctionnaires de l'Etat chargés d'assurer pour leur compte une fonction accessoire.

CHAPITRE II : DOMAINE REGIONAL ET BIENS REGIONAUX

Section 1 : Domaine régional

Article 96 : Le domaine régional comprend le domaine public et le domaine privé.

Article 97 : Font partie du domaine public régional :

1) les parcelles appartenant à la région et qui ont reçu, de droit ou de fait, une affectation comme rues, routes, places et jardins publics, à l'exception de ceux dont la création et l'entretien incombent à l'Etat ou à une autre collectivité territoriale; 

2) les parcelles appartenant à la région et qui supportent des ouvrages d'intérêt public chaque fois que la charge en incombe à la région;

3) les parcelles appartenant à la région et constituant l'assiette d'un ouvrage prévu aux plans d'aménagement ou d'urbanisme régulièrement approuvés ou ayant fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique, le décret  d'aménagement ou de déclaration d'utilité publique valant affectation;

4) tous les autres biens compris dans le domaine public lorsqu'ils ont été transférés à la région conformément aux dispositions législatives et réglementaires relatives au domaine public de l'Etat.

Article 98 : Le domaine public régional est soumis au même régime que le domaine public de l'Etat.

Le domaine privé régional peut être aliéné et prescrit dans les formes prévues pour le domaine privé de l'Etat.

Article 99 : Le régime domanial des régions fait l'objet d'une loi.

Section 2 : Biens régionaux

Article 100 : Le conseil régional délibère sur la gestion des biens et opérations immobilières effectuées par la région, sous réserve des prérogatives de l’autorité de tutelle.

Lorsqu'au moment de sa création, une région ne possède pas de biens propres, l'Etat met à sa disposition les moyens nécessaires au fonctionnement des services régionaux et peut lui céder des biens lui appartenant, situés dans le périmètre régional.

Article 101 : Les baux, les accords amiables et conventions quelconques ayant pour objet la prise en location ainsi que les acquisitions d'immeubles ou de droits immobiliers sont conclus dans les formes fixées par les lois et règlements.

Article 102 : Les acquisitions immobilières effectuées par les régions sont soumises aux conditions prévues par la réglementation applicable aux opérations analogues effectuées par l'Etat.

Article 103 : La vente de biens appartenant aux régions et aux établissements publics régionaux est assujettie aux mêmes règles que celle des biens appartenant à l'Etat.

Article 104 : Sont exemptées de tous les droits ou taxes au profit de l'Etat les acquisitions faites à l'amiable ou à titre onéreux par les régions et destinées à des fins d'intérêt public régional.

Article 105 : Les régions peuvent être propriétaires de rentes sur l'Etat dans les conditions fixées par décret en conseil des ministres.

CHAPITRE III : DONS ET LEGS

Article 106 : Lorsqu'une région a accepté un don ou un legs, les prétendants à la succession ne peuvent réclamer contre cette libéralité, quelle qu'en soit la qualité ou la nature, si le don ou le legs est conforme à la loi relative aux successions et libéralités.

Article 107 : Le président peut accepter des dons et legs à titre conservatoire, à charge d'en informer le conseil à sa plus prochaine réunion.

Article 108 : Dans le cas où le produit de la donation ne permet plus d'assurer les charges pour lesquelles elle a été faite, l’autorité de tutelle peut autoriser la région à affecter ce produit à un autre objet conforme aux intentions du donateur ou du testateur.

CHAPITRE IV : BIENS ET DROITS INDIVIS ENTRE PLUSIEURS REGIONS
Article 109 : Lorsque plusieurs régions possèdent des biens ou des droits indivis, l’autorité de tutelle institue, si l'une d'elles le réclame, une commission composée de délégués des conseils régionaux des régions intéressées.

La commission désigne son président.

Article 110 : Les attributions de la commission et de son président comprennent l'administration des biens et droits indivis et l'exécution des travaux qui s'y rattachent.

Ces attributions sont les mêmes que celles des conseils régionaux et des présidents en pareille matière ; mais les ventes, échanges, partages, acquisitions et transactions demeurent réservés aux conseils régionaux qui peuvent autoriser le président de la commission à   passer les actes qui y sont relatifs.

Article 111 : La répartition des charges de gestion des biens et droits indivis ainsi que des produits de cette gestion proposée par la commission font l'objet de délibérations des conseils régionaux intéressés, prises dans les mêmes termes.

En cas de désaccord entre les conseils régionaux, l’autorité de tutelle s'y substitue et décide de la répartition.

La part de la dépense définitivement assignée à chaque région est portée d'office aux budgets respectifs des régions et constitue une dépense obligatoire.

CHAPITRE V : MARCHES, CONVENTIONS ET CONTRATS REGIONAUX

Article 112 : Les membres du conseil régional, de la  délégation spéciale, de la commission spéciale et de leurs bureaux, ainsi que les fonctionnaires et agents régionaux ne peuvent, sous peine de nullité, par eux-mêmes ou par personne interposée, traiter avec la région ou se rendre soumissionnaire d'un marché régional.

Article 113 : Les modalités de passation et d'exécution des marchés, conventions, adjudications, appels d'offres et contrats régionaux sont déterminés par décret.

CHAPITRE VI : TRAVAUX REGIONAUX

Article 114 : Le conseil régional détermine l'ordre des priorités des travaux régionaux inscrits au programme pluriannuel de la région.

Lorsque la durée des travaux doit excéder l'exercice budgétaire, le conseil évalue la dépense globale nécessaire à l'exécution de ces travaux et procède à une répartition par exercice budgétaire.

Pour les travaux financés sur emprunt ou subvention, le reliquat des crédits disponibles fait l'objet d'une inscription ou titre de report à nouveau sur le budget de l'exercice suivant.

Article 115 : Le conseil régional peut autoriser le président à exécuter en régie les travaux d'entretien des propriétés régionales ainsi que les constructions et reconstructions, lorsque ce mode d'exécution est le plus avantageux pour la région.

CHAPITRE VII : ETABLISSEMENTS ET SERVICES REGIONAUX

Article 116 : Les régions peuvent créer, supprimer, gérer en régie, concéder ou affermer des établissements et services publics à caractère social, industriel ou commercial.

Article 117 : Sans préjudice de la législation sur les sociétés et établissements à participation financière de l'Etat et des dispositions de la présente loi, les modalités de création, d'organisation, de fonctionnement et de contrôle, le régime financier des établissements et services publics régionaux visés à l'article précédent sont fixés par décret en conseil des ministres.

CHAPITRE VIII : PARTICIPATION A DES ENTREPRISES PRIVEES OU A DES SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE

Article 118 : Les régions peuvent, par délibération du conseil régional, acquérir des actions ou obligations des sociétés chargées d'exploiter les services régionaux ou recevoir à titre de redevance des actions d'apport aux parts de fondateurs émises par lesdites sociétés.

Article 119 : Les statuts des sociétés visées à l'article précédent doivent stipuler en faveur des régions :

1) si elles sont actionnaires, l'attribution statutaire en dehors de l'assemblée générale d'un ou de plusieurs représentants au conseil d’administration ;

2) si elles sont obligataires, le droit de faire défendre leurs intérêts auprès de la société par un délégué spécial.

Article 120 : Les titres visés à l'article 118 doivent être mis sous forme nominative ou représentés par des certificats nominatifs. Ils sont conservés par le receveur régional même s'ils sont affectés à la garantie de la gestion du conseil d'administration.

Article 121 : Les titres affectés à la garantie de la gestion du conseil d'administration sont inaliénables. L'aliénation des autres titres ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une délibération approuvée dans les mêmes conditions que la décision d'acquérir.

Article 122 : La responsabilité civile afférente aux actes accomplis, en qualité d'administrateur de la société dont elle est actionnaire incombe à la région sous réserve d'une action récursoire contre l'intéressé.

Article 123 : Les sociétés visées au présent chapitre sont soumises au contrôle de l'Etat dans les conditions prévues par la législation et la réglementation relatives aux sociétés à participation financière de l'Etat.

TITRE VI : ACTIONS JUDICIAIRES ET RESPONSABILITE REGIONALE

CHAPITRE PREMIER : ACTIONS JUDICIAIRES

Article 124 : Le conseil régional délibère sur les actions à intenter ou à soutenir au nom de la région.

Le président représente la région en justice. 

Il peut, sans autorisation préalable du conseil, faire tous les actes conservatoires ou interruptifs de créances.

Article 125 : Tout contribuable inscrit au rôle de la région a le droit d'exercer, tant en qualité de demandeur que de défendeur, à ses frais et risques, avec l'autorisation de l’autorité de tutelle, les actions qu'il croit appartenir à la région et que celle-ci, préalablement appelée à en délibérer, a refusé ou négligé d'exercer.

Le contribuable adresse à l’autorité de tutelle un mémoire détaillé dont il lui est délivré récépissé. L'autorité de tutelle transmet immédiatement le mémoire au président en l'invitant à le soumettre au conseil régional spécialement convoqué à cet effet.

La décision de l’autorité de tutelle doit être rendue dans le délai de deux mois, à dater du dépôt de la demande en autorisation. Toute décision portant refus d'autorisation doit être motivée.

Article 126 : Aucune action judiciaire autre que les actions possessoires et les oppositions au recouvrement des droits, produits et revenus de la région, lesquelles sont régies par des règles spéciales, ne peut, à peine de nullité être intentée contre une région qu'autant que le demandeur a préalablement adressé à l’autorité de tutelle, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mémoire exposant l'objet et les motifs de la réclamation.

L'action ne peut être portée devant les tribunaux qu'un mois après que l’autorité de tutelle ait reçu le mémoire, sans préjudice des actes conservatoires.

La présentation du mémoire interrompt toute prescription ou déchéance si elle est suivie d'une demande en justice dans le délai de trois mois.

Article 127 : L'autorité de tutelle adresse immédiatement le mémoire au président, avec l'invitation de convoquer le conseil régional dans les plus brefs délais pour en délibérer.

Article 128 : Les recours doivent être notifiés par leur auteur à l’autorité de tutelle qui peut faire des observations.

CHAPITRE II : RESPONSABILITE DES REGIONS

Article 129 : Les régions sont tenues de répondre des conséquences résultant des actes posés pour leur compte par d'autres collectivités ou organismes dans le respect des lois et règlements en vigueur en la matière.

Article 130 : Les régions sont dispensées provisoirement du paiement des sommes dues à l'Etat pour droit de timbre ou d'enregistrement à raison des actions judiciaires auxquelles elles sont parties.

Les actes de procédure faits à la requête des régions, les jugements dont l'enregistrement leur incombe, les actes et les titres produits par elles pour justifier de leurs droits et qualités sont visés pour timbre et enregistrés en débet. Les droits dont le paiement a été différé deviennent exigibles dès que les décisions judiciaires sont définitives.

TITRE VII : DE LA COOPERATION ENTRE COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 131 : Les collectivités territoriales peuvent entreprendre des actions de coopération entre elles. 

Cette coopération peut se traduire par la création d'un groupement de deux ou plusieurs collectivités, ou de tout autre structure appropriée de promotion et de coordination des actions de développement dans des domaines spécifiques.

Article 132 : Aucune collectivité territoriale ne peut établir ou exercer de tutelle sur une autre collectivité territoriale.

CHAPITRE PREMIER : CONFERENCES INTERREGIONALES

Article 133 : Les conférences interrégionales sont des réunions de présidents relevant d'une même aire géographique, dans le but d'échanger leurs expériences et de faire des suggestions à l’autorité de tutelle en vue d'une meilleure adaptation de la législation régionale aux réalités locales.

Article 134 : Les conférences interrégionales peuvent réunir tous les présidents des conseils régionaux de Côte d'Ivoire ; elles prennent alors la dénomination de conférence nationale des présidents de région. 

Convoquée périodiquement par l’autorité de tutelle ou à la demande des deux tiers des présidents, cette conférence est présidée par le doyen d'âge assisté de quatre assesseurs choisis parmi les plus jeunes présidents.

La conférence nationale peut faire des recommandations au gouvernement en vue de l'amélioration du fonctionnement des organes régionaux.

CHAPITRE II : ASSOCIATIONS MIXTES

Article 135 : Les régions peuvent participer à la constitution d'une association intercommunale ou y adhérer lorsqu'elles ont, dans l'objet de celle-ci un intérêt direct.

TITRE VIII : DU CONTROLE DES REGIONS

Article 136 : Les délibérations des conseils et les actes pris par les présidents qui créent soit des droits au profit des tiers, soit des obligations à leur charge ou sont soumis à approbation en vertu de l'article 139 sont transmis à l’autorité de tutelle qui en délivre aussitôt accusé de réception.

La preuve de la réception des actes par celle-ci peut être apportée par tout moyen.

Article 137 : Pour les actes énumérés ci-dessous, l’autorité de tutelle dispose d'un délai de sept jours pour en demander une seconde lecture :

- les délibérations des conseils ;

- les décisions individuelles relatives à la nomination, à l'avancement de grade, à l'avancement d'échelon, aux sanctions disciplinaires autres que de premier degré et au licenciement d'agents des régions.

Cette demande revêt un caractère suspensif, aussi bien pour le caractère exécutoire de l'acte que pour tout délai de procédure contentieuse.

Ces actes sont exécutoires de plein droit sept jours après la délivrance de l’accusé de réception, sauf demande de seconde lecture de la part de l’autorité de tutelle et après leur publication ou leur notification aux intéressés. 

Après seconde lecture, ces actes sont exécutoires dès publication ou notification.

Article 138 : Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil régional autres que celles mentionnées à l'article 137 ci-dessus, sont exécutoires, après leur transmission à l’autorité de tutelle et dans les conditions établies par les articles 85 et 86 relativement à leur opposabilité.

Article 139 : Par dérogation au caractère exécutoire des actes prévus aux articles 137 et 138, restent soumis à l'approbation préalable de l’autorité de tutelle les actes pris dans les matières suivantes :

- les budgets initiaux et modificatifs ;

- les emprunts et garanties d'emprunts ;

- les programmes des actions et des opérations de développement de la région ;

- l'urbanisme et l'aménagement du territoire ;

- le domaine public régional ;

- les conventions de coopération internationale décentralisée ou privée ;

- les prises de participation dans des entreprises privées ou d'économie mixte ;

- la création ou la suppression de services publics régionaux ainsi que les décisions et contrats relatifs à leur gestion par concession ou par affermage ;

- les marchés dont la valeur initiale est supérieure à un montant fixé par décret en conseil des ministres et  l'acquisition d'immeubles pour un montant supérieur à cette valeur ;

- l'acceptation de dons et legs grevés de charges, conditions et affectations particulières ;

- l'exécution en régie des travaux de construction et de reconstruction, permise lorsque ce mode d'exécution est plus avantageux pour la région ;

- la dénomination de rues, places ou édifices publics ; 

- le rapport sur la gestion financière de la région, le compte du président du conseil régional et le compte de gestion du receveur de la région ;

- la création des régies de recettes et d'avances ainsi que les règlements relatifs à leur organisation et à leur fonctionnement ;

- le cadre organique des emplois ;

- la fixation de la rémunération des personnels ;

- les missions en dehors du territoire national des élus ainsi que des personnels de la région de quelque statut qu'ils relèvent.

Ces délibérations et décisions sont transmises à l’autorité de tutelle dans les conditions fixées à l'article 136.

L'approbation de l’autorité de tutelle est réputée acquise si elle n'a pas été notifiée à la région dans le délai d'un mois à compter de la date de l'accusé de réception de l'acte.

Article 140 : L'autorité de tutelle défère à la juridiction administrative suprême les actes mentionnés aux articles 137 et 138 ci-dessus qu'elle estime entachés d'illégalité dans les deux mois suivant leur réception.

A la demande du président du conseil régional, l’autorité de tutelle l'informe de son intention de ne pas déférer au juge un acte qui lui a été transmis en application de l'article 136 ci-dessus. 

Lorsque l'autorité de tutelle défère un acte à la juridiction administrative suprême, elle en informe par écrit sans délai l'autorité régionale et lui communique toutes précisions sur les illégalités invoquées à l'encontre de l'acte incriminé.

La juridiction administrative suprême statue dans le délai d'un (01) mois.

Article 141 : L'autorité de tutelle peut assortir son recours d'une demande de sursis à exécution. 

Il est fait droit à cette demande dans les 48 heures par le président de la juridiction administrative suprême, si l'un des moyens invoqués dans la requête paraît, en l'état de l'instruction, sérieux et de nature à justifier l'annulation de l'acte attaqué.

Le président de la juridiction administrative suprême peut, de sa propre initiative, prononcer le sursis à exécution pour tout acte détachable d'un marché public que lui transmet l’autorité de tutelle aux fins d'annulation.

Article 142 : Le président du conseil régional peut déférer à la juridiction administrative suprême pour excès de pouvoir la décision de refus d'approbation de l’autorité de tutelle prise dans le cadre de l'article 139 ci-dessus. 

Ces recours sont introduits dans les deux mois de l'accusé de réception du refus et la juridiction administrative suprême statue dans le délai d'un (01) mois.

La notification à la région de l'annulation de la décision de refus d'approbation par la juridiction administrative suprême rend exécutoire l'acte de l'autorité régionale.

Article 143 : Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, une personne physique ou morale lésée par un acte mentionné aux articles 137 et 138 ci-dessus peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander à l’autorité de tutelle de mettre en œuvre la procédure d'annulation visée aux articles 140 et 141.

Article 144 : L'autorité de tutelle procède, au moins une fois par an, à l'inspection des régions.

L'inspection fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au président du conseil, qui le communique au conseil.

TITRE IX : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 145 : Les articles 1 et 2 de la loi n° 95-610 du 3 août 1995 déterminant le régime des associations intercommunales est modifié comme suit:

“Article 1er  (nouveau) : Deux ou plusieurs communes ou communautés rurales peuvent constituer une association à l'effet de régler des affaires qui relèvent de leur compétence et qui présentent pour elles un intérêt direct et indépendant.

Ces associations sont dénommées "intercommunales", même lorsqu'elles ne comprennent que des communautés rurales”.

“Article 2 (nouveau): Les villes et régions peuvent  participer à la constitution d'une association intercommunale ou y adhérer lorsqu'elles ont dans l'objet de celles-ci un intérêt direct”.

Article 146 : L'article 97, alinéa 2 de la loi 80-1180 du 17 octobre 1980 relative à l'organisation municipale est modifié comme suit: "Le statut du personnel des collectivités territoriales est déterminé par la loi".

Article 147 : Le régime financier des régions fera l'objet d'une loi.

Article 148 : Des décrets en conseil des ministres fixent les modalités d'exécution de la présente loi.

Article 149 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOIS (2000-2004)

LOI N°2001- 476 DU 9 AOUT 2001 D'ORIENTATION SUR L'ORGANISATION GENERALE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE

Article premier : L'administration territoriale de la République de Côte-d'Ivoire est structurée selon les principes de la déconcentration et de la décentralisation.

Elle est organisée en vue d'assurer l'encadrement des populations, de pourvoir à leurs besoins, de favoriser le développement économique et social, et de réaliser l'unité et la cohésion nationales.

TITRE PREMIER : DE L'ADMINISTRATION DECONCENTREE

Article 2 : L'administration territoriale déconcentrée est assurée dans le cadre de circonscriptions administratives hiérarchisées qui sont :

- les régions ;

- les départements ;

- les sous-préfectures ;

- les villages.

Article 3 : Les régions, les départements et les sous-préfectures sont créés, modifiés ou supprimés par  décret pris en conseil des ministres.

Les villages sont créés, modifiés ou supprimés par arrêté du ministre chargé de l’intérieur.

Le décret ou l'arrêté fixe le nom, le chef-lieu et le ressort territorial des circonscriptions administratives.

Les circonscriptions administratives sont créées, modifiées ou supprimées en vue du rapprochement de l'administration des administrés, de sa structuration pour l'homogénéité du découpage et la correction des disparités régionales.

Article 4 : Les services extérieurs de l'Etat représentent les services centraux correspondants. Ils sont regroupés par circonscription administrative et ont obligatoirement, à chaque niveau, le même ressort   territorial que celui de la circonscription.

Article 5 : Dans les conditions déterminées par décret pris en conseil des ministres, des services extérieurs de l'Etat peuvent demeurer rattachés à l'autorité centrale compétente.

CHAPITRE PREMIER : LA REGION

Article 6 : La région constitue l'échelon de conception, de programmation, d'harmonisation, de soutien, de coordination et de contrôle des actions et des opérations de développement économique, social et culturel qui s'y réalisent à l'intervention de l'ensemble des services des administrations civiles de l'Etat.

Elle est également l'échelon d'exécution des réalisations d'intérêt général.
Article 7 : La région est administrée par un préfet de région nommé par décret pris en conseil des ministres.

Le préfet de région est également délégué dans les fonctions de préfet du département, chef-lieu.

Article 8 : Le préfet de région représente le pouvoir exécutif dans sa circonscription. Il est, à ce titre, le délégué du gouvernement et le représentant direct de chacun des ministres.

Article 9 : Le préfet de région est chargé d'une mission générale de développement et d'administration de la région. A ce titre, il rassemble et exploite toutes informations à caractère économique, social et culturel. Il dirige, programme, anime, coordonne et contrôle les activités des préfets des départements ainsi que les services administratifs et techniques de la région et, d'une manière générale, de l'ensemble des services administratifs civils de l'Etat intervenant dans la région.

Les chefs de ces services sont placés sous l'autorité du préfet de région sans préjudice des dispositions de   l'article 13.

Article 10 : Le préfet de région est ordonnateur secondaire des crédits délégués du budget de l'Etat, y compris les crédits délégués par les ministres au bénéfice des services régionaux de leur ministère. Il ordonnance et liquide les dépenses sur proposition des directeurs régionaux.

Article 11 : Le préfet de région assure la gestion des personnels de l'Etat placés sous son autorité, pour les actes de gestion courante relevant des attributions déléguées aux ministres.

Article 12 : Hormis les attributions à caractère technique normalement exercées par les chefs de services des administrations civiles de l'Etat intervenant dans la région, les pouvoirs et attributions des ministres sont, au niveau régional, délégués au préfet de région en sa qualité de représentant direct de chacun des ministres. 

Article 13 : Les dispositions de l'article 12 ci-dessus ne s'appliquent ni aux pouvoirs et attributions du garde des sceaux, ministre de la justice ni à ceux du ministre de la défense pour ce qui concerne le fonctionnement de son administration et de ses services, ni aux délégations d'attributions qui peuvent être données par les ministres aux services extérieurs visés à l'article 5.

Ces dispositions ne dérogent pas non plus aux règles qui régissent la comptabilité publique, ainsi que les matières fiscales et domaniales.

Article 14 : Le préfet de région dispose des services de la région constitués par les services propres à l'administration générale de la région et par les services extérieurs des ministères intervenant au niveau de la région.

Ces services sont organisés en directions régionales. Celles-ci peuvent regrouper les agents représentant deux ou plusieurs services centraux.

Article 15 : Le préfet de région peut déléguer ses attributions et sa signature, dans les limites et conditions qu'il détermine, aux préfets ainsi qu'aux directeurs des services régionaux.

Article 16 : L'organisation et le fonctionnement des services régionaux placés sous l'autorité du préfet de région sont déterminés par décret pris en conseil des ministres.

CHAPITRE II : LE DEPARTEMENT

Article 17 : Le département constitue l'échelon de relais entre la région et la sous-préfecture.

Article 18 : Le département est administré par un préfet nommé par décret pris en Conseil des Ministres. Le Préfet du département peut déléguer ses attributions et sa signature, dans les limites et conditions qu'il détermine, aux sous-préfets et aux chefs de services départementaux.

Les dispositions des articles 8, 9 et 15 de la présente loi lui sont applicables.

Article 19 : Le préfet :

1° est responsable du suivi des actions de développement du département : il veille à l'harmonisation des actions de l'Etat avec celles des collectivités territoriales situées dans le ressort du département;

2° veille à l'exécution des lois, des règlements et des décisions du pouvoir exécutif ;

3° dirige, anime, coordonne et contrôle les activités des services administratifs et techniques du département et, d'une manière générale, de l'ensemble des  services administratifs civils de l'Etat intervenant dans le département : les titulaires de ces services sont placés sous son autorité sans préjudice des dispositions des articles 12 et 13 ;

4° est responsable de l'ordre, de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publics dans le département sans préjudice des responsabilités qu'assument les maires, dans les mêmes domaines et dans les limites de leurs circonscriptions respectives: à ce titre le préfet reçoit directement, centralise et exploite toutes les informations relatives à la sûreté de l'Etat, à l'exercice des libertés publiques, aux catastrophes de toute nature ainsi qu'à tout événement troublant ou susceptible de troubler l'ordre, la sécurité, la tranquillité et la salubrité publics ; le préfet dispose des forces de l'ordre conformément à la loi et aux règlements ainsi qu'aux directives du pouvoir exécutif central ;

5° est ordonnateur secondaire des crédits délégués du budget de l'Etat, y compris les crédits délégués par les ministres au bénéfice des services départementaux de leur ministère ;

6° assure la gestion des personnels de l'Etat placés sous son autorité, pour tous les actes de gestion courante relevant des attributions déléguées aux ministres ;

7° dans les conditions fixées par décret en conseil des ministres, exerce la tutelle et le contrôle des collectivités territoriales de son ressort conformément aux lois et règlements et dans la limite des délégations qui lui sont données par l’autorité de tutelle.

Article 20 : Dans l'exercice des attributions d'intérêt général qu'ils assument en leur qualité de représentant du pouvoir exécutif dans leurs collectivités territoriales, les organes exécutifs de ces collectivités relèvent hiérarchiquement du préfet de département dans le ressort duquel ces collectivités sont situées.

Article 21 : Les attributions dévolues au préfet dans les domaines de l'ordre, de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publics ne font pas obstacle au droit du préfet de la région dans laquelle se trouve le département de prendre, en cas de besoin, toutes mesures exigées par les circonstances.

Article 22 : Le préfet est assisté d’un ou plusieurs secrétaires généraux de préfecture et de sous-préfets. Il dispose des services propres à l'administration générale du département et des services de l'Etat intervenant au niveau du département. Ces services sont organisés en directions départementales qui regroupent l'ensemble des services d'un même ministère. 

L'organisation et le fonctionnement des services départementaux sont déterminés par décret pris en conseil des ministres. 

CHAPITRE III : LA SOUS-PREFECTURE

Article 23 : La sous-préfecture est la circonscription administrative intermédiaire entre le département et le village, entité administrative de base.

Article 24 : La sous-préfecture est administrée par un sous-préfet nommé par décret pris en conseil des ministres.

Article 25 : Le sous-préfet est le représentant de l'Etat dans la sous-préfecture. 

Il agit sous l'autorité du préfet. 

Article 26 : Le sous-préfet contrôle et supervise l'action des chefs des villages du territoire de la sous-préfecture.

Article 27 : Le sous-préfet correspond directement avec le préfet du département dont il relève. Il coordonne et contrôle les activités des agents des services administratifs et techniques de sa circonscription territoriale.

Article 28 : Le sous-préfet représente, auprès du préfet, les intérêts de la sous-préfecture et lui rend compte de ses décisions. 

Il convoque et préside les conseils de sous-préfecture et transmet les délibérations qui en résultent au préfet.

Il établit, chaque année, des propositions budgétaires et un plan de campagne des travaux à effectuer dans le cadre de sa circonscription.

Article 29 : Le sous-préfet est responsable du maintien de l'ordre public sur l'ensemble du territoire de sa circonscription administrative sans préjudice des responsabilités qu'assument les maires; il peut requérir l'aide des forces de l'ordre qui y sont stationnées, à charge d'en rendre compte immédiatement au préfet. 

Article 30 : Le sous-préfet est officier de l'état civil.
Il exerce en outre, les attributions qui lui sont conférées par les lois et règlements.

CHAPITRE IV : LE VILLAGE

Article 31 : Le village est la circonscription administrative de base du territoire national.

Il est composé de quartiers constitués par la réunion des membres d'une ou de plusieurs familles et éventuellement des campements qui lui sont rattachés.

Le village est administré par un chef de village assisté d'un conseil de village. 

Les modalités d'organisation et de fonctionnement du village sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

TITRE II : DE L'ADMINISTRATION DECENTRALISEE

Article 32 : L'administration décentralisée est assurée dans le cadre de collectivités territoriales qui sont : 

- les régions ; 

- les départements ;

- les districts ; 

- les villes ;

- les communes.

Les collectivités territoriales ont pour missions, dans la limite de leurs compétences : 

- l'organisation de la vie collective dans la collectivité territoriale ; 

- la participation des populations à la gestion des affaires locales ;

- la promotion et la réalisation du développement local ; 

- la modernisation du monde rural ;

- l'amélioration du cadre de vie ; 

- la gestion des terroirs et de l'environnement.

CHAPITRE PREMIER : REGLES COMMUNES A TOUTES LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 33 : Les régions, les départements, les districts, les villes et les communes sont des collectivités territoriales dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière. 

Article 34 : Les collectivités territoriales sont librement administrées. 

Toutefois, la loi peut, pour tenir compte des missions assignées à certaines collectivités territoriales, notamment les districts, autoriser la nomination du chef de l'exécutif de ces collectivités. Cette autorisation est contenue dans la loi d'organisation de ces collectivités.

Article 35 : Les entités territoriales sont érigées en régions, départements, districts, villes et  communes par décret pris en conseil des ministres. 

Celui- ci en indique la dénomination et en détermine les limites.

Les modifications des limites, les changements de dénomination et les suppressions interviennent dans les mêmes conditions.

Une loi spécifique détermine l'organisation et le fonctionnement de chaque type de collectivité territoriale. 

Article 36 : Dans le domaine de leurs compétences, les collectivités territoriales se substituent à l'Etat. 

Article 37 : L'Etat apporte son concours aux collectivités territoriales afin de leur permettre d'assumer leurs compétences.

Des lois spécifiques précisent les régimes financiers et domaniaux des collectivités ainsi créées.

CHAPITRE II : DE L'ORGANISATION

Section 1 : La région 

Article 38 : La région est une collectivité territoriale.

La région est composée d'un ou de plusieurs départements.

La création et l'organisation de la région ne doivent porter atteinte, ni à l'unité de la nation, ni à la laïcité de l'Etat, ni à l'intégrité du territoire. 

Il n'existe pas de rapports hiérarchiques ou de tutelle entre les organes de la région et ceux des autres collectivités territoriales. 

Article 39 : La région dispose des organes suivants : 

- le conseil régional ; 

- le président du conseil régional ; 

- le bureau du conseil régional ; 

- le comité économique et social régional.

La formation, le fonctionnement et les attributions de ces organes sont fixés par la loi relative à l'organisation de la région. 

Article 40 : La fusion ou la scission de régions entraîne de plein droit la dissolution des conseils régionaux concernés.  

Section  2 : Le département

Article 41 : Le département est  une  collectivité territoriale dont les limites couvrent celles de la circonscription administrative.

Article 42 : Le département dispose des organes suivants :

- le conseil général ;

- le président du conseil général ;

- le bureau du conseil général ; 

- le comité économique et social départemental.

La formation,  le  fonctionnement et les attributions de ces organes sont fixés par la loi relative à l'organisation du département. 

La fusion ou la scission de départements entraîne de plein droit la dissolution des conseils généraux concernés.

Article 43 : La création d'un département ne porte pas atteinte aux compétences des autres collectivités territoriales.

Section  3 : Le district

Article 44 : Le district est une collectivité territoriale qui regroupe un ensemble de communes et de sous-préfectures. 

Article 45 : Les organes du district sont : 

- le conseil du district ;

- le gouverneur du district ;

- le bureau du conseil du district ;

- le comité consultatif du district.

La formation, le fonctionnement et les attributions de ces organes sont fixés par la loi relative à l'organisation du district.

Section  4 : La ville

Article 46 : La ville est une collectivité territoriale.

Elle est un groupement de deux ou plusieurs communes contiguës. 

Le territoire de la ville correspond à l'ensemble du territoire des communes qui la composent. 

Article 47 : Les organes de la ville sont : 

- le conseil de la ville ;

- le maire de la ville ;

- la municipalité.

La formation, le fonctionnement et les attributions de ces organes sont fixés par la loi déterminant le régime particulier des villes. 

Article 48 : La création d'une ville ne porte pas atteinte aux compétences des communes qui la composent en ce qui concerne les affaires d'intérêt communal. 

Article 49 : La ville exerce ses compétences dans  l'intérêt commun des communes. 

Toutefois, il n'existe pas de rapports hiérarchiques ou de tutelle entre les organes de la ville et ceux des communes qui la composent. 

Section  5 : La commune 

Article 50 : La commune est une collectivité territoriale.

Elle est un regroupement de quartiers ou de villages.

Article 51 : Les organes de la commune sont : 

- le conseil municipal ;

- le maire ;

- la municipalité.

La formation, le fonctionnement et les attributions de ces organes sont fixés par la loi relative à l'organisation municipale.

CHAPITRE III : DE LA TUTELLE

Article 52 : La tutelle de l'Etat sur les collectivités territoriales est exercée par le ministre chargé des collectivités territoriales.

Article 53 : Le contrôle de l’autorité de tutelle est un contrôle à posteriori, sauf dans les cas  limitativement énumérés par la loi.

CHAPITRE IV : DE LA COOPERATION

Article 54 : Les collectivités territoriales peuvent   passer des conventions de coopération décentralisée avec d'autres collectivités territoriales, des organismes publics ou privés, étrangers ou internationaux, dans un cadre général défini par l'Etat.

En aucun cas, cette coopération ne doit contrevenir aux principes de l'unicité et de la laïcité de l'Etat.

Article 55 : Cette coopération peut se traduire par la création d'un groupement de deux ou plusieurs collectivités, ou de toute autre structure appropriée de promotion et de coordination des actions de développement dans des domaines spécifiques.

Elle peut également se traduire par le soutien d'une collectivité territoriale plus nantie à une collectivité territoriale moins nantie en vue de la réalisation d'une action précise de développement. 

Ce soutien doit être préalablement approuvé par l'organe délibérant de la collectivité territoriale qui l'apporte.

TITRE III : DISPOSITIONS FINALES

Article 56 : Des décrets pris en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi. 

Article 57 : Toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi sont abrogées. 

Article 58 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

loi n°2001- 477 du 9 août 2001 relative à l'organisation du département

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le département est une collectivité territoriale, dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Article 2 : La création et l'organisation du département ne doivent porter atteinte, ni à l'unité de la nation, ni à la laïcité de l'Etat, ni à l'intégrité du territoire.

CHAPITRE I : DE LA CREATION, DES LIMITES ET DE LA DENOMINATION DU DEPARTEMENT
Article 3 : Le département est créé par décret pris en conseil des ministres. Celui-ci en indique la dénomination et en détermine le chef-lieu et les limites territoriales.

Le département est supprimé par décret pris en conseil des ministres.

Article 4 : Les modifications relatives aux dénominations, chefs-lieux et limites territoriales des départements sont décidées par décret en conseil des ministres, sur proposition de l’autorité de tutelle ou des collectivités territoriales concernées.

Article 5 : La fusion ou la scission de départements entraîne de plein droit la dissolution des conseils généraux concernés et la mise en place de nouveaux conseils généraux.

Article 6 : Les conditions de la dévolution des éléments de patrimoine des départements concernés par une modification des limites territoriales sont déterminées par décret en conseil des ministres.


CHAPITRE II : DES COMPETENCES DU DEPARTEMENT
Article 7 : Dans le respect de l'intégrité territoriale, de l'autonomie et des attributions des autres collectivités territoriales et en harmonie avec les orientations nationales, le département a pour compétences : 

- la gestion de la voirie départementale et la réalisation des travaux d'équipement rural ;

- la création et la gestion des infrastructures scolaires et sanitaires ;

- la promotion de son développement économique, social et culturel ;

- la sécurité et la protection civile ;

- l'environnement, la santé publique et l'action sociale.

Article 8 : Le transfert de compétences de l'Etat aux départements est accompagné du transfert des ressources et moyens nécessaires à leur exercice normal.

Le transfert de compétences et des ressources de l'Etat au département ainsi que leur répartition font l'objet d'une loi distincte.

Article 9 : Le département peut engager des actions complémentaires à celles de l'Etat et des collectivités territoriales  de son ressort dans les domaines et les conditions fixés par la loi.

TITRE II : DES CONSEILS GENERAUX

Article 10 : Le conseil général est l'organe délibérant du département.

Il a son siège au chef-lieu du département.

CHAPITRE I : DE LA FORMATION DES CONSEILS GENERAUX
Article 11 : Les dispositions générales communes du code électoral s'appliquent à l'élection des conseillers généraux.

Section 1 : Du mode de scrutin

Article 12 : Le département forme une circonscription électorale unique.

Article 13 : Le nombre de conseillers généraux par département est fixé comme suit :

- trente membres pour les départements dont la population est inférieure ou égale à 100.000  habitants ; 

- deux membres supplémentaires par tranche de 50.000 habitants entre 100.001 et  300.000 habitants ;

- un membre supplémentaire par tranche de 50.000 habitants au-delà de 300.000 habitants dans la limite maximum de 60 conseillers.

Article 14 : Les conseillers généraux sont élus au suffrage universel direct et au scrutin de liste proportionnelle et majoritaire à un tour sur des listes complètes sans vote préférentiel ni panachage.

La liste qui recueille le plus de suffrages exprimés obtient la moitié des sièges à pourvoir. L'autre moitié des sièges est répartie entre toutes les listes, y compris la liste majoritaire, à la proportionnelle et aux plus forts restes.

Les sièges sont attribués aux candidats dans l'ordre de présentation sur la liste.

Article 15 : En cas d'égalité des voix entre plusieurs listes arrivées en tête, il est procédé à un nouveau tour de scrutin pour toutes les listes, le deuxième dimanche qui suit la date de proclamation des résultats.

Article 16 : Les conseillers généraux sont élus pour cinq ans sur  des listes complètes. Ils sont rééligibles. 

Les conseils généraux sont renouvelés à une date fixée par décret pris en conseil des ministres sur proposition de la commission chargée des élections. La date est publiée au Journal Officiel, au moins quatre  mois avant  la date du scrutin.

Toutefois sur proposition de la commission chargée des élections, un décret peut abroger ou proroger le mandat d'un conseil général pour faire coïncider son renouvellement avec la date des élections départementales.

Section 2 : De l'éligibilité et de l'inéligibilité

Article 17 : Tout ivoirien âgé de 25 ans révolus, qui a la qualité d'électeur, peut se présenter aux élections départementales dans  toute circonscription électorale de son choix pour être élu conseiller  général sous les réserves énoncées aux articles suivants.

Article 18 : Pour faire acte de candidature aux élections départementales, l'électeur doit être inscrit sur la liste électorale de la circonscription choisie et résider effectivement dans le département concerné.

Toutefois, des électeurs non inscrits dans la circonscription et ne résidant pas dans le département peuvent être éligibles s'ils y ont des intérêts économiques et sociaux certains. Le nombre de conseillers généraux non résidents ainsi élus ne peut être supérieur au tiers de l'effectif du conseil.

Article 19 : Les conjoints, les frères et sœurs, les ascendants et les descendants au premier degré  ne peuvent être simultanément membres du même conseil général.

Article 20 : Sont inéligibles :

- les personnes ayant acquis la nationalité ivoirienne depuis moins de dix ans ;

- les personnes secourues par un budget départemental :

- les présidents de conseil et conseillers régionaux, les présidents de conseil et conseillers généraux, les maires, adjoints au maire et conseillers municipaux, démis d'office pour malversations, même s'ils n'ont pas encouru de peine privative de droits civiques.

Article 21 : Sont inéligibles dans le ressort où ils exercent leurs fonctions :

- les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux de            préfecture et chefs de cabinet de préfet ;

- les magistrats ;

- les comptables des deniers départementaux et les entrepreneurs des services départementaux ;

- les agents salariés du département non compris ceux qui étant fonctionnaires publics ou exerçant une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité du département qu'à raison des services qu'ils lui rendent dans l'exercice de cette profession ;

- les militaires et assimilés.

Article 22 : Tout conseiller  général qui, pour une cause quelconque survenue après son élection, se trouve dans l'un des cas d'inéligibilité est immédiatement démis de ses fonctions par l’autorité de tutelle soit d'office soit sur saisine de tout électeur. 

 La décision de l’autorité de tutelle est susceptible de recours exercé par l'intéressé devant le Conseil d’Etat, dans les quinze jours de la notification.

Le recours est suspensif.

Le Conseil d’Etat statue dans un délai de quinze jours à compter de la date de sa saisine.

Section 3 : De la présentation des candidatures

Article 23 : Aucune liste de candidature aux élections départementales ne peut être acceptée si elle ne comprend un nombre de candidats égal à celui des sièges à pourvoir dans la circonscription électorale considérée.

Toute liste de candidature doit comporter, pour chaque  sous-préfecture du département,  un nombre de candidats proportionnel à la population. Ce nombre est fixé par décret en conseil des ministres, sur proposition de la commission chargée des élections.

Article 24 : La déclaration de candidature à l'élection au conseil général est déposée en double exemplaire auprès de la commission chargée des élections au plus tard  trois mois  avant la date  du scrutin.

Article 25 : La liste portant déclaration de candidature est obligatoirement accompagnée pour chaque candidat :

- d'une déclaration personnelle revêtue de sa signature dûment légalisée ;

- d'un extrait de l'acte de naissance ou du jugement supplétif en tenant lieu ;

- d'un certificat de nationalité ;

- d'une déclaration sur l'honneur de non renonciation à la nationalité ivoirienne ;

- d'un extrait du casier judiciaire ; 

- d'un certificat de résidence ;

- d'une attestation de régularité fiscale.

Ces pièces doivent avoir été établies depuis moins de six  mois et demeurent valables jusqu'aux élections.

La déclaration de candidature est accompagnée éventuellement de la lettre d'investiture du ou des partis ou groupements politiques qui parrainent la liste de candidature.

Article 26 : Le cautionnement est fixé à vingt mille  francs par candidat.

Article 27 : En cas de  radiation d'un candidat du fait de son inscription sur plus d'une liste de candidature ou simultanément dans plus d'une circonscription, de constatation d'inéligibilité ou de décès d'un candidat, il est procédé à son remplacement par un nouveau candidat au rang qui convient. 

Ce remplacement fait l'objet d'une déclaration complémentaire soumise aux dispositions de la présente loi.

Article 28 : Les listes des candidatures sont transmises à la commission chargée des élections au plus tard trois mois avant la date  du scrutin.

La commission chargée des élections dispose d'un délai d'un mois à compter de la date de dépôt pour arrêter et publier la liste.

Article 29 : Toute liste dont la composition du dossier n'est pas conforme aux dispositions des articles 23 et 25 ci-dessus, est rejetée par la commission chargée des élections.

Le Conseil d’Etat peut être saisi par le candidat, le parti ou groupement politique ayant parrainé la liste dans un délai de sept jours à compter de la date de publication de la liste.

Le Conseil d’Etat statue dans un délai de trente jours à compter de la date de publication de la liste. Si le Conseil d’Etat ne s'est pas prononcé dans le délai susmentionné, la candidature doit être enregistrée.

Section 4 : Du recensement des votes et de la proclamation des résultats

Article 30 : A la fin des opérations de vote, chaque président de bureau de vote procède séance tenante au dépouillement des bulletins, en présence des représentants présents des candidats et de la commission chargée des élections.

Le président du bureau de vote proclame les résultats provisoires.

Le président du bureau de vote rédige et signe les procès-verbaux de dépouillement. Les procès-verbaux sont signés par les représentants des candidats ou leurs  suppléants. Ceux-ci doivent être inscrits sur la liste électorale du département, sauf cas de force majeure.


Le président du bureau de vote, après proclamation des résultats en présence des représentants présents des candidats et de la commission chargée des élections,  remet à chaque délégué de candidat présent, un exemplaire du procès-verbal.

Le président du bureau de vote transmet immédiatement quatre exemplaires du procès-verbal des opérations électorales accompagnés des pièces qui doivent y être annexées, à la commission chargée des élections en vue d'un recensement général des votes au niveau de la circonscription électorale.

Article 31 : La commission locale chargée des élections procède au recensement général des votes et à la proclamation provisoire des résultats du scrutin au niveau de la circonscription administrative, en présence des représentants présents des candidats.

La commission nationale chargée des élections proclame les résultats définitifs du scrutin. 

La commission nationale chargée des élections, le ministère de l’intérieur et le chef-lieu de la circonscription administrative conservent chacun, un exemplaire du procès-verbal.

Un des exemplaires du procès-verbal est communiqué au Conseil d’Etat.

Section 5 : Des incompatibilités

Article 32 : Nul ne peut être membre de plusieurs conseils généraux.

Tout membre d'un conseil général, pour être candidat à une élection départementale dans un autre département, doit démissionner au préalable de son mandat.

Article 33 : Les fonctions de conseiller  général sont incompatibles avec celles de :

- membre du conseil municipal ;

- membre du Conseil Constitutionnel et des juridictions suprêmes ;

- magistrat ;

- inspecteur  général d’état et inspecteur d’état ;

- préfet, sous-préfet, secrétaire général de préfecture et chef de cabinet de préfet ;

- comptable de deniers départementaux et entrepreneur des services départementaux ;

- fonctionnaire ou autre agent de l'Etat chargé d'attribution de tutelle des collectivités décentralisées à quelque titre et à quelque niveau que ce soit ;

- agent salarié du département, non compris celui qui, étant fonctionnaire public ou exerçant une profession indépendante ne reçoit une indemnité du département qu'à raison des services qu'il lui rend dans l'exercice de cette profession ;

- militaire et assimilé ;

- membre de la commission chargée des élections.

Tout membre de conseil général se trouvant dans un cas d'incompatibilité est tenu de faire une déclaration d'option dans un délai de quinze jours. Passé ce délai, il est réputé avoir renoncé à ses fonctions de conseiller  général.

Article 34 : La fonction de président de conseil général est incompatible avec celle de président de conseil régional.

Elle est également incompatible avec celle de membre du gouvernement. Tout membre du gouvernement se trouvant dans ce cas d'incompatibilité est tenu de faire une déclaration d'option dans un délai de quinze jours.

Passé ce délai, il est réputé avoir renoncé à ses fonctions de président de conseil général dans lesquelles il est remplacé par le premier vice-président.

Toutefois, si le membre de gouvernement est déchargé de sa fonction, il redevient de plein droit président du conseil général.

Article 35 : Les élus départementaux nommés dans l'une des fonctions énumérées à l'article 21 ci-dessus ou ayant accédé à l'une de ces fonctions sont suspendus de plein droit de l'exercice de leur mandat jusqu'à la cessation de leur fonction. 

Notification de la suspension leur est donnée immédiatement par l’autorité de tutelle.

Section 6 : Du contentieux électoral

Article 36 : Le contentieux des élections aux conseils généraux relève de la compétence du Conseil d’Etat.

Article 37 : Tout électeur ou candidat de la circonscription électorale concernée peut contester une inscription sur les listes des candidatures au plus tard huit jours avant le jour du scrutin. 

Les réclamations sont adressées par écrit à la commission chargée des élections qui les transmet sans délai au Conseil d’Etat.

Celui-ci dispose d'un délai de huit jours pour rendre sa décision.

Lorsque la commission chargée des élections constate un cas d'inéligibilité, elle procède conformément aux dispositions des articles 27, 28 et 29 de la présente loi.

Article 38 : Tout électeur, tout candidat ou toute liste de candidats peut contester la validité des opérations électorales de son département.

Les réclamations sont consignées au procès-verbal ou déposées dans les cinq jours à compter de la date des élections auprès de la commission chargée des élections qui le transmet sans délai au Conseil d’Etat.

La commission chargée des élections donne immédiatement connaissance de la réclamation par tout moyen aux conseillers dont l'élection est contestée. Elle les informe qu'ils ont quinze jours au maximum pour présenter leur défense.

Article 39 : Le Conseil d’Etat statue dans le délai d'un mois à compter de la date de sa saisine.

Article 40 : En cas d'annulation des opérations électorales, il est procédé dans les trois mois à de nouvelles élections.

Ce délai peut être prorogé par décret en conseil des ministres. Il ne peut excéder douze mois sauf pour des raisons d'ordre public.

Section 7 : De la vacance de siège du conseil général

Article 41 : La vacance de la moitié au moins des sièges d'un conseil général par décès, démission ou pour toute autre cause, est constatée immédiatement par l'autorité administrative d'office ou à la demande du président du conseil général ou d'un membre du conseil général.

Il est procédé au renouvellement intégral du conseil général dans les trois mois à compter de cette constatation. Ce délai peut être prorogé par décret en conseil des ministres sur proposition de la commission chargée des élections. Cette prorogation ne peut excéder douze mois, sauf pour des raisons d'ordre public.

Toutefois, il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les dix-huit mois qui précèdent le renouvellement des conseils généraux.

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL GENERAL
Section 1 : Des modalités de fonctionnement

Article 42 : Le conseil général élabore son règlement intérieur conformément à la loi relative au département.

Article 43 : Le conseil général se réunit en session ordinaire au moins une fois par trimestre sur convocation de son président.

La convocation doit être adressée aux membres du conseil au moins quinze jours avant la date de la réunion. La convocation indique la date, l'heure et  l'ordre du jour.

Le conseil général ne peut délibérer que sur cet ordre du jour, sauf événement grave et imprévu.

Article 44 : Le conseil peut se réunir en session extraordinaire sur convocation de son président, à         l'initiative de celui-ci, à la demande de la majorité de ses membres, ou de celle du préfet du département. 

Le président est tenu de le convoquer, dans les quinze jours, sur un ordre du jour tel que prescrit par l'organe qui en fait la demande.

Le président informe le préfet du département de chaque réunion du conseil général.

Article 45 : Les réunions du conseil sont ouvertes au préfet du département ou  à son représentant dûment mandaté qui y assiste, sans voix délibérative. Les déclarations de celui-ci sont mentionnées au procès-verbal des délibérations.

Article 46 : Le conseil général entend une fois par an, un rapport spécial du préfet du département sur les activités des services de l'Etat dans son département.  

Le rapport donne lieu à un débat en sa présence.

Article 47 : Le préfet du département réunit une conférence d'harmonisation et d'évaluation deux fois par an, sur les programmes d'investissement relevant de l'Etat et du département. Le président du conseil général ou son représentant y assiste de droit ainsi que les députés du département.

La conférence d'harmonisation et d'évaluation comprend les chefs des services extérieurs de l'Etat et les chefs des services techniques du conseil général.

Article 48 : Le conseil général ne peut siéger qu'à la majorité absolue de ses membres.

Lorsque, après une première réunion  régulièrement convoquée, le quorum n'est pas atteint, le président convoque à nouveau le conseil à quinze jours d'intervalle. Dans ce cas, les délibérations sont valables quel que soit le nombre des membres présents.

Toutefois, en cas de guerre ou de calamité, le conseil délibère valablement après une seule convocation, quel que soit le nombre des membres présents.

Article 49 : Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages exprimés.

 En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante.

Les questions de procédure sont tranchées à la majorité simple et les questions de fond ainsi que celles dont la nature est contestée, à la majorité absolue.

Article 50 : Un conseiller  général empêché peut  donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en ses lieu et place. 

Nul ne peut être porteur de plus d'un mandat. Le mandat est toujours révocable. 

Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de deux séances consécutives.

Article 51 : Le vote a lieu au scrutin secret à l'exclusion des questions de procédure relatives aux délibérations.

Toutefois, le vote a lieu au scrutin public, à main levée si le tiers des membres présents le réclament.

Cependant, aucun vote portant sur des questions d'ordre financier ne peut se faire à main levée.

Article 52 : Le président du conseil général, ou à défaut, un vice-président, ou le conseiller le plus âgé préside les séances du conseil général. En cas d'absence, il est suppléé d'office par un vice-président dans l'ordre de préséance.

Article 53 : Les réunions du conseil général sont publiques.

A la demande d'un tiers des membres ou du président, le conseil général, sans débat, décide du huis clos. Toutefois, le huis clos ne peut être prononcé que lorsque le conseil général est appelé à délibérer sur des mesures individuelles ou sur les conclusions des rapports d'inspection du département, ou encore lorsque des circonstances particulières l'exigent.

Article 54 : Le président de séance a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire tout individu qui trouble l'ordre.

Article 55 : Le secrétaire général du conseil général assiste aux réunions du conseil général, avec voix consultative. 

Il en assure le secrétariat et établit les procès-verbaux qu'il signe. Le président de séance les contresigne.

Article 56 : Tout habitant ou contribuable a le droit de demander à ses frais, communication de copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil général, des budgets et des comptes du département et des arrêtés départementaux, à l'exception des délibérations prises au cours d'une séance tenue à huis clos conformément aux dispositions de l'artiste 53.

Article 57 : Le conseil général crée en son sein six commissions permanentes chargées d'étudier et de  suivre les questions suivantes :

- planification, développement et coopération décentralisée ;

- budget et finances ;

- environnement, santé publique et action sociale ;

- équipement, infrastructures et transports ;

- sécurité et protection civile ;

- éducation, formation et culture.

D'autres commissions peuvent être créées par délibération du conseil général.

Les commissions peuvent s'adjoindre toute personne physique ou morale ayant une compétence reconnue dans la matière concernée.

Article 58 : En vue de favoriser l'harmonisation des programmes d'investissement de l'Etat et du département, le préfet du département ou son représentant, peut être invité à participer, avec voix consultative, aux réunions des commissions du conseil général compétentes en la matière.

Article 59 : Les conseillers généraux ont droit à une indemnité par jour de présence aux réunions du conseil, ainsi qu'au remboursement des frais de déplacement exposés pour participer aux travaux du conseil général.

Les conseillers chargés de certaines missions spéciales pour le compte du département perçoivent une indemnité forfaitaire fixée par délibération du conseil général.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en conseil des ministres.

Article 60 : Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leur entreprise, membres des conseils généraux, le temps nécessaire pour assister aux séances de ces conseils ou des commissions permanentes ou temporaires qui en dépendent, sur présentation de la convocation.

Ces périodes d'absence ne sont pas déduites de leurs congés légaux.

Section 2 : Des incidents de fonctionnement  du conseil général

Article 61 : Le procès-verbal des réunions du conseil général mentionne obligatoirement l'identité des absents et les motifs de l'absence. Toute absence non excusée est réputée illégitime.

Sans préjudice de son recours devant la juridiction compétente, tout membre du conseil général peut être démis de son mandat par arrêté motivé du ministre de tutelle sur proposition du préfet du département lorsque, sans motifs légitimes reconnus par le conseil, il a manqué à quatre réunions successives ou à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année.

Article 62 : Tout membre du conseil général qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois et règlements peut être démis de son mandat par l’autorité de tutelle, sur proposition du président du conseil, sans préjudice de son recours devant la juridiction compétente.

Article 63 : La démission d'office d'un conseiller  général ne peut intervenir sans qu'au préalable l'intéressé ait été mis en demeure de présenter ses explications écrites et sans que le conseil général ait pu, si elles sont présentées, en apprécier la légitimité.

Un rapport circonstancié du conseil général est soumis à l'appréciation de l’autorité de tutelle qui prononce la sanction.

Article 64 : Les démissions des membres du conseil général sont adressées à la fois  au préfet du département et au président du conseil général ; elles sont définitives à partir de l'accusé de réception par le préfet du département et, à défaut d'accusé de réception, un mois après un nouvel envoi de la démission constatée par lettre recommandée.

Article 65 : Tout membre du conseil général, démis de son mandat, ne peut à nouveau faire acte de candidature aux élections départementales qui suivent immédiatement la démission d'office.

Article 66 : En cas de dissension grave au sein du conseil général mettant en péril le fonctionnement normal et la gestion du département, l’autorité de tutelle a l'obligation d'aplanir la dissension. En cas  d'échec, elle en rend compte par une communication en conseil des ministres, qui l'autorise éventuellement à suspendre le conseil général.

La durée de la suspension ne peut excéder six mois.

Le conseil général ne peut être dissous que par décret en conseil des ministres.

Article 67 : Lorsqu'un conseil général a été dissous ou suspendu ou que son élection n'a pu avoir lieu, une  délégation spéciale chargée d'en remplir les fonctions est nommée par l’autorité de tutelle dans les quinze jours qui suivent la dissolution ou la suspension ou la constatation de l'impossibilité de l'élection.

Les membres du conseil dissous ne peuvent à nouveau faire acte de  candidature aux élections partielles départementales qui suivent immédiatement la dissolution. Il en est de même des membres dont la démission a entraîné la dissolution.

Cette disposition ne s'applique pas aux cas de fusion ou de scission.

Article 68 : La délégation spéciale se compose de sept membres au moins et de quinze au plus. L'autorité de tutelle désigne les membres du bureau, au nombre de trois dont un président et deux assesseurs.

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes de gestion courante.

En aucun cas, la délégation spéciale ne peut engager les finances départementales au-delà des ressources disponibles au budget approuvé de l'exercice en cours.

Si le département ne dispose pas de budget au moment de la dissolution du conseil général, l’autorité de tutelle reconduit le budget approuvé de l'exercice écoulé par douzièmes.

Article 69 : Il est procédé au renouvellement du conseil général dans les six mois à dater de la nomination de la délégation spéciale. Si la dissolution est intervenue moins d'un an avant le renouvellement général des conseils généraux, la délégation spéciale peut être maintenue en fonction jusqu'au prochain renouvellement général.

 Au-delà d'un an, le délai visé au présent article peut être prorogé par l’autorité de tutelle pour une période de six mois renouvelable une fois.

Article 70 : Si le conseil ne peut être renouvelé à l'expiration des prorogations ci-dessus indiquées, pour des raisons d'ordre public, le département est placé sous l'administration directe de l'Etat par décret en conseil des ministres jusqu'aux élections générales dans les départements.

A cet effet, il est nommé par l’autorité de tutelle une commission spéciale de dix personnes présidée par le préfet du département. Le bureau de la commission comprend un président et deux assesseurs également désignés par l’autorité de tutelle parmi les membres de la commission.

La commission assume les attributions du conseil général.

Article 71 : Les fonctions de la délégation spéciale expirent dès que le conseil général est reconstitué.

CHAPITRE III : DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL GENERAL
Article 72 : Le conseil général exerce les attributions dévolues au département par les lois et règlements et notamment celles énumérées à l'article 7 de la présente loi.

Il intervient, selon les cas, par voie de délibérations, de règlements, de proclamations ou d'adresses, ainsi que par avis ou  vœux.

Article 73 : Le conseil général est obligatoirement appelé à donner son avis sur :

1° les projets relatifs aux voies de communication et réseaux divers d’intérêt national à réaliser sur le territoire du département ;

2° les dispositions du plan national de développement intéressant le département.

Article 74 : Le conseil général donne également son avis toutes les fois que celui-ci est requis par les lois et règlements ou qu'il est demandé par l’autorité de tutelle ou les pouvoirs publics.

Article 75 : L’avis est donné dans un délai d'un mois à compter de la saisine.

Toutefois, le conseil général peut, en cas de besoin, solliciter dans les quinze jours  suivant sa saisine un délai supplémentaire qui ne peut excéder deux mois. Passé ce nouveau délai, l'avis est réputé favorable.

Article 76 : Le conseil général peut émettre des vœux sur toutes les questions ayant un intérêt départemental relevant de la compétence de l'Etat notamment sur celles concernant le développement économique et social du département. Ces vœux sont transmis aux autorités compétentes par le préfet du département.

Article 77 : Le conseil général ne peut déléguer ses attributions.

Article 78 : Le conseil général peut désigner un ou plusieurs de ses membres pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans lesquels la représentation des départements est prévue.

Nonobstant les dispositions des textes régissant ces organismes, le conseil peut procéder à tout moment au remplacement de ses représentants.

Article 79 : Sont nuls et de nul effet, les actes ou délibérations :

1°- portant sur des objets étrangers aux compétences du conseil général ;

2°- formulant des proclamations, adresses et vœux politiques ;

3°- pris en dehors des réunions légales ;

4°- visant à caractériser le département sur des bases tribales, ethniques ou religieuses. 

La nullité est constatée dans les trois premiers cas par décret pris en conseil des ministres et dans le dernier cas, par arrêté motivé de l’autorité de tutelle.

Le président du conseil général peut introduire devant le Conseil d’Etat un recours pour excès de pouvoir contre la décision de l’autorité de tutelle, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de cette décision.

CHAPITRE IV : DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL DEPARTEMENTAL
Section 1 : De la création et de la composition

Article 80 : Il est créé dans le département un comité économique et social qui est l'organe consultatif du département.

Il se réunit au siège du conseil général ou en tout autre lieu situé sur le territoire du département.

Article 81 : Le comité économique et social départemental est composé de personnes représentatives des activités économiques, sociales, culturelles et scientifiques du département, des représentants des associations de développement, d'élus locaux, ainsi que de personnalités reconnues pour leur compétence. 

Le nombre des membres varie entre douze (12) et vingt (20) selon l'importance démographique du département.

Les membres du comité sont nommés pour un mandat dont la durée coïncide avec celle du mandat du conseil général.

Les modalités d'application des dispositions du présent article seront déterminées par décret pris en conseil des ministres.

Article 82 : Le comité économique et social départemental est dirigé par un bureau dont les membres sont nommés par arrêté de l’autorité de tutelle, sur proposition du président du conseil général.

Il comprend :

- un président, qui est également président du comité économique et social départemental ; 

- un vice-président ;

- deux secrétaires.

Le président est nommé par arrêté du président du conseil général pour la même durée que le comité économique et social départemental.

La durée du mandat du bureau est égale à la durée du mandat du président du comité économique et social départemental.

En cas de cessation des fonctions d'un membre du bureau, celui-ci est remplacé conformément aux dispositions ci-dessus. 

Section 2 : Des attributions

Article 83 : Le comité économique et social départemental donne son avis sur toute matière, soit sur saisine du président du conseil général, soit de sa propre initiative, soit à la demande du conseil général. Il se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son président. 

Le comité économique et social départemental est obligatoirement consulté pour donner son avis sur les budgets annuels, le plan de développement départemental et les plans d'aménagement départemental ainsi que sur leur déroulement annuel et sur les propositions d'entente interdépartementale.

Ces avis sont transmis concomitamment à l’autorité de tutelle. 

Article 84 : Les fonctions de membre du comité économique et social départemental sont gratuites. Toutefois les frais de fonctionnement sont à la charge du département.

TITRE III : DU PRESIDENT ET DU BUREAU DU CONSEIL GENERAL
CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION DU BUREAU
Article 85 : Le bureau du conseil général se compose comme suit :

- le président qui est également président du conseil général ;

- quatre vice-présidents classés dans l'ordre.

Pour les départements dont la population est supérieure à 300.000 habitants, le nombre de vice-présidents est porté à cinq.

Est président du conseil général la tête de la liste déclarée vainqueur.

Article 86 : A chaque renouvellement des conseils généraux, la première réunion est convoquée par le préfet du département dans les quinze jours qui             suivent la proclamation officielle des résultats.

Au cours de cette réunion, le conseil général, présidé par son doyen d'âge, le plus jeune membre faisant fonction de secrétaire, investit son président. 

Le président propose aussitôt la composition de son bureau pour approbation. 

Article 87 : Le conseil général établit le tableau de l'ordre à sa première réunion, à la suite de la mise en place du bureau.

Après le président et les vice-présidents dans l'ordre de leur désignation, les conseillers prennent rang dans l'ordre de leur inscription sur la liste définitive élue.

Un exemplaire du tableau ainsi établi est affiché au siège du conseil général et copie en est transmise au préfet du département.

Article 88 : En cas de vacance du poste de président quelle qu'en soit la raison, le premier vice-président devient  président de droit. 

Article 89 : La composition du bureau est rendue publique dans les vingt quatre heures suivant son approbation par le conseil général, par voie d'affichage à la porte du siège du conseil et à la préfecture du département. Elle est dans le même délai notifiée à l’autorité de tutelle qui la constate et la fait publier au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Article 90 : Le président du conseil général est élu pour la même durée que le conseil général. Les autres membres du bureau sont désignés pour un an renouvelable. 

Article 91 : Les membres du bureau doivent avoir une résidence dans le département.

Article 92 : Tout conseiller général peut introduire un recours en annulation  contre la désignation d'un des vice-présidents, dans les formes et délais prescrits pour les réclamations contre les élections du conseil général.

Lorsque la désignation est annulée, le conseil est convoqué par le préfet du département pour procéder au remplacement du bureau dans le délai de quinze jours.

Article 93 : Nul ne peut être membre d'un bureau du conseil général :

- s'il a été démis du bureau pendant le mandat précédent ou en cours ;

- s'il ne réside pas habituellement sur le territoire national.

CHAPITRE II : DU STATUT DES MEMBRES DU BUREAU DU CONSEIL GENERAL
Section 1 : Des droits et avantages

Article 94 : Des indemnités forfaitaires sont allouées aux membres du bureau du conseil général ainsi qu'aux membres de la délégation spéciale et de la commission spéciale.

Les limites et conditions de l'allocation de ces indemnités sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 95 : La charge de la réparation du préjudice, matériel ou moral, résultant d'un accident, dont sont victimes, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, les membres des bureaux du conseil général, de la délégation spéciale ou de la commission spéciale, incombe au département.

Les conseillers généraux et les membres des délégations spéciales et des commissions spéciales bénéficient des mêmes garanties dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

Article 96 : Les membres des bureaux du conseil général, de la délégation spéciale et de la commission spéciale sont protégés par la loi contre les menaces, outrages, violences, injures ou diffamations dont ils sont l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

L'outrage et l'injure commis envers le président de séance du conseil général, dans l'exercice de ses fonctions, sont passibles des mêmes peines que celles prévues par le code pénal pour la protection des députés.

Les conseillers généraux et les membres des délégations spéciales et des commissions spéciales bénéficient de la même protection lorsqu'ils sont chargés de l'exécution d'un mandat spécial.

Section  2 : Des sanctions disciplinaires

Article 97 : Sans que leur liste soit limitative, les fautes commises par le président ou tout autre membre du bureau du conseil général, de la délégation spéciale ou de la commission spéciale entraînent soit leur suspension, soit leur révocation :

1°/ sont passibles de suspension :

- le refus de signer et de transmettre à l’autorité de tutelle une délibération du conseil général ;

- le refus de réunir le conseil général conformément à l'article 44 de la présente loi ;

- la soumission aux marchés du département ;

2°/ sont passibles de révocation :

- détournement de fonds publics ;

- concussion et corruption ;

- prêts d'argent sur les fonds du département ;

- faux en écriture publique ;

- établissement de documents administratifs intentionnellement erronés ;

- endettement du département résultant d'une faute de gestion ou d'un acte de mauvaise foi ;

- acquisition ou location de biens immeubles appartenant au département par un membre du conseil sans autorisation de la Cour des Comptes.

La sanction administrative ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires.

Article 98 : Les membres des bureaux du conseil général, de la délégation spéciale ou de la commission spéciale, qui se sont immiscés dans le maniement des fonds départementaux ou ont ouvert sans autorisation de l’autorité de tutelle des régies d'avances ou de recettes, sont déférés par celle-ci devant la Cour des Comptes.

Article 99 : Toute suspension ou révocation d'un conseiller général est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat.

Article 100 : Lorsque le président du conseil général ou tout autre conseiller  général fait l'objet d'une condamnation entraînant la perte de ses droits civils et politiques, sa révocation est de droit.

CHAPITRE III : DU FONCTIONNEMENT DU BUREAU DU CONSEIL GENERAL
Section 1 : Des modalités de fonctionnement

Article 101 : Le président du conseil général réunit le bureau au moins une fois par mois et toutes les fois que l'exige le règlement des affaires relevant de ses attributions.

Le bureau ne peut valablement délibérer sur les objets visés à l'article 111 ci-dessous que si la moitié au moins de ses membres est présente. Lorsque le quorum n'est pas atteint, le bureau, reconvoqué dans les trois jours avec le même ordre du jour, délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents.

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Les séances du bureau ne sont pas publiques.

Le bureau peut inviter à assister à ses travaux, avec voix consultative, les personnes dont la présence lui paraît utile.

Les procès-verbaux des séances du bureau sont communiqués au conseil général à sa plus prochaine réunion.

Article 102 : Dans les cérémonies publiques et toutes les fois que l'exercice de leurs fonctions le rend nécessaire, les membres du bureau portent un écusson aux armoiries du département et une écharpe ceinte à la taille.

Cette écharpe, aux couleurs nationales, est composée de trois bandes de 33 millimètres avec aux extrémités des franges dorées pour le président et argentées pour les autres membres du bureau.

Section 2 : Des incidents de fonctionnement

Article 103 : Dans le cas où le président du conseil général refuse ou néglige d'accomplir un des actes qui lui sont prescrits par la loi ou les règlements ou qui s'imposent absolument dans l'intérêt du département, l’autorité de tutelle, après une mise en demeure restée infructueuse, peut y procéder d'office.

Cette mise en demeure doit être faite par écrit et indiquer le délai imparti au président pour répondre à l’autorité de tutelle.

Si la mise en demeure est restée vaine dans le délai imparti, ce silence vaut refus.

Dans ce cas, l’autorité de tutelle se substitue au président du conseil général.

Article 104 : Les procès-verbaux visés à l'article 61 ci-dessus mentionnent obligatoirement l'identité des absents et les motifs de l'absence.

Tout membre du bureau ayant manqué à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année ou à quatre réunions successives sans motif légitime reconnu par le bureau, peut être démis de son mandat de membre de cet organe par l’autorité de tutelle sur rapport du préfet du département saisi par le président du conseil général.

S'il s'agit du président, il est procédé à son remplacement conformément aux dispositions de l'article 88 de la présente loi.

Article 105 : Les démissions des membres du bureau sont adressées au ministre de tutelle, sous le couvert du préfet du département, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Elles sont définitives après un délai de quatre mois à compter de la date de l'accusé de réception. 

Les membres du bureau continuent leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs dans les quinze jours, sans préjudice des dispositions de l'article 108 ci-dessous.

Article 106 : Les membres du bureau qui, pour une cause postérieure à leur élection, ne remplissent plus les conditions requises pour exercer cette fonction ou qui se trouvent dans un des cas d'incompatibilité prévus par la loi doivent cesser immédiatement leurs fonctions.

Article 107 : Si les membres du bureau visés à l'article précédent refusent de démissionner, l’autorité de tutelle, sur rapport du préfet de département, prononce la suspension. S'il y a lieu, la révocation peut être décidée par décret pris en conseil des ministres.

Dans les cas d'inéligibilité, la révocation est de droit.

Toute suspension ou révocation d'un membre du bureau doit être précédée d'une audition de l'intéressé devant le conseil général ou d'une invitation à fournir ses explications par écrit.

La suspension ne peut excéder un mois. Ce délai peut être porté à trois mois par l’autorité de tutelle.

Article 108 : En cas de suspension ou d'absence temporaire du président du conseil général, celui-ci est provisoirement remplacé, par le premier vice-président ou, à défaut, par le deuxième vice-président.

En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu et définitif du président, les dispositions de l'article 88 s'appliquent.

Le nouveau président propose à l'approbation du conseil un nouveau bureau.

Article 109 : Lorsque le président du conseil général est révoqué, démis ou suspendu, son remplaçant exerce la plénitude de ses fonctions.

En cas d'absence ou d'empêchement temporaire, le remplaçant est uniquement chargé de la liquidation des affaires courantes.

Article 110: En cas de décès, démission ou empêchement absolu d'un membre du bureau autre que le président, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la présente loi. Le remplaçant prend rang, dans le tableau, à la suite des membres déjà en fonction.

CHAPITRE IV : DES ATTRIBUTIONS DU BUREAU DU CONSEIL GENERAL
Section 1 : Des attributions du bureau

Article 111 : Le bureau du conseil général est chargé :

1°/- de l'établissement de l'ordre du jour des réunions du conseil ;

2°/- de la préparation du programme des opérations et des actions de développement du département ;

3°/- de la préparation du budget du département et du suivi de son exécution ;

4°/- du suivi du recouvrement des recettes du département ;

5°/- des  opérations préliminaires à l'attribution d'un marché par le conseil général ou son président, conformément aux dispositions prévues par la loi portant régime financier des départements ;

6°/- d'émettre un avis préalable à l'engagement par le président du conseil général conformément aux dispositions prévues par la loi portant régime financier des départements. 

Section 2 : Des attributions du président

Article 112 : Le président du conseil général est l'organe exécutif du département.

A ce titre :

1°/- il prépare et exécute les délibérations du conseil général ; 

2°/- il est l'ordonnateur des dépenses et des recettes du département, sans préjudice des dispositions particulières des lois fiscales relatives à l'enrôlement des recettes fiscales des collectivités territoriales ;

3°/- il est le chef des services du département ;

4°/- il  gère le domaine du département et exerce, à cet effet, les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux maires, aux présidents de conseils régionaux et aux représentants de l'Etat ;

5°/- il représente le département, sans préjudice des pouvoirs accordés par le conseil général à des conseillers, en application de l'article 78.

Article 113 : Le président du conseil général peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, déléguer l'exercice d'une partie de ses attributions à un ou plusieurs membres du bureau.

Dans les mêmes conditions, il peut, pour les actes de gestion administrative courante, déléguer sa signature au secrétaire général ainsi qu'aux responsables des services du département.

Article 114 : Dans le cadre des missions du département, le président du conseil général peut conclure avec le représentant de l'Etat des conventions à l'effet de disposer des services extérieurs de l'Etat.

Les conditions et les modalités de l'utilisation de ces services de l'Etat sous forme de convention type sont fixées par décret.

Le président peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature aux chefs de ces services pour l'exécution des missions qu'il leur confie dans le cadre de ces conventions.

Article 115 : Les délégations visées aux articles 113 et 114 ci-dessus subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées dans les mêmes formes. Toutefois, elles cessent sans être expressément rapportées lorsque le président est suspendu, révoqué ou démis de son mandat.

CHAPITRE V : PUBLICITES DES ACTES DES AUTORITES DEPARTEMENTALES
Article 116 : Les règlements du conseil général ainsi que ses délibérations contenant des dispositions générales ne sont opposables aux tiers que le troisième jour franc suivant leur affichage ou leur publication au Journal Officiel de la République et dans tout autre organe de presse choisi par le conseil.

Il en est de même des arrêtés du président du conseil général contenant des dispositions générales.

Article 117 : Les délibérations du conseil général et les arrêtés de son président contenant des mesures individuelles ne sont opposables aux personnes physiques ou morales qu'après notification aux intéressés.

La notification individuelle est établie par le récépissé de la partie intéressée.

Article 118 : Les divers actes réglementaires et individuels des autorités départementales sont répertoriés dans un ou plusieurs registres spéciaux, avec la mention des dates de publication et de notification.

TITRE IV : DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE

Article 119 : L'administration des départements concerne le personnel départemental, le domaine, les biens, les dons et legs, les travaux départementaux, les archives et toutes autres activités relatives à la compétence des départements.

L'administration du département est placée sous l'autorité du président du conseil général.

Dans chaque département, un secrétaire général de département est chargé, sous l'autorité du président, de coordonner et de contrôler les activités des services départementaux.

Article 120 : Le secrétaire général est nommé par l’autorité de tutelle parmi les agents et fonctionnaires de la catégorie A du statut général de la fonction publique ou du statut du personnel des collectivités territoriales ou de niveau équivalent, dans les conditions précisées par décret.

Article 121 : Le secrétaire général de département assiste aux réunions du bureau, avec voix consultative.

Il est le secrétaire de séance. A ce titre, il rédige et signe les procès-verbaux qui  sont contresignés par le président de séance.

CHAPITRE I : DU PERSONNEL DEPARTEMENTAL
Article 122 : Le personnel départemental comprend les agents régis par le statut du personnel des collectivités territoriales. 

Le statut du personnel des collectivités territoriales est fixé par la loi.

Article 123 : Des agents de l'Etat peuvent être affectés à l'exécution de tâches départementales. Ils sont dans ce cas placés sous l'autorité du président du conseil général.

Article 124 : Dans les conditions fixées par décret, les départements allouent des indemnités ou des avantages aux fonctionnaires et agents de l'Etat mis à leur disposition.

CHAPITRE II : DU DOMAINE DEPARTEMENTAL ET DES BIENS DEPARTEMENTAUX
Section 1 : Du domaine départemental

Article 125 : Le domaine départemental comprend le domaine public et le domaine privé.

Article 126 : Font partie du domaine public départemental :

1°/- les parcelles qui ont  reçu, de droit ou de fait, une affectation comme rues, routes, places et jardins publics, à l'exception de ceux dont la création et l'entretien incombent à l'Etat ou à une autre collectivité territoriale ;

2°/- les parcelles qui supportent des ouvrages d'intérêt public chaque fois que la charge en incombe au département ;

3°/- les parcelles constituant l'assiette d'un ouvrage prévu aux plans d'aménagement ou d'urbanisme régulièrement approuvés ou ayant fait l'objet d'une déclaration d'utilité publique, le décret d'aménagement ou de déclaration d'utilité publique valant affectation ;

4°/- les archives du département ;

5°/- tous les autres biens compris dans le domaine public lorsqu'ils ont été transférés au département conformément aux dispositions législatives et réglementaires relatives au domaine public de l'Etat.

Article 127 : Le domaine public départemental est soumis au même régime que le domaine public de l'Etat.

Le domaine privé départemental peut être aliéné et prescrit dans les formes prévues pour le domaine privé de l'Etat.

Article 128 : Le régime domanial des départements fait l'objet d'une loi.

Section 2 : Des biens départementaux

Article 129 : Le conseil général délibère sur la gestion des biens et opérations immobilières effectuées par le département, sous réserve des prérogatives de l’autorité de tutelle.

Lorsqu'au moment de sa création, un département ne possède pas de biens propres, l'Etat met à sa disposition les moyens nécessaires au fonctionnement des services départementaux et peut lui céder des biens lui appartenant, situés dans le périmètre départemental.

Article 130 : Les baux, les accords amiables et conventions quelconques ayant pour objet la prise en location ainsi que les acquisitions d'immeubles ou de droits immobiliers sont conclus dans les formes fixées par les lois et règlements.

Article 131 : Les acquisitions immobilières effectuées par  les départements sont soumises aux conditions prévues par la réglementation applicable aux opérations analogues effectuées par l'Etat.

Article 132 : La vente de biens appartenant aux départements et aux établissements publics départementaux est assujettie aux mêmes règles que celle des biens appartenant à l'Etat.

Article 133 : Sont exemptées de tous les droits ou taxes au profit de l'Etat, les acquisitions faites à l'amiable ou à titre onéreux par les départements et destinées à des fins d'intérêt public départemental conformément aux dispositions de la loi portant régime financier des départements.

Article 134 : Les départements peuvent être propriétaires de rentes sur l'Etat dans les conditions fixées par décret pris en conseil des ministres.

CHAPITRE III : DES DONS ET LEGS
Article 135 : Les dons et legs sont approuvés par délibération du conseil général.

Article 136 : Lorsqu'un département a accepté un don ou un legs, les prétendants à la succession ne peuvent réclamer contre cette libéralité, quelle qu'en soit la qualité ou la nature, si le don ou le legs est conforme à la loi relative aux successions et libéralités.

Article 137 : Le président ne peut accepter, pour le compte du conseil général, des dons et legs qu'à titre conservatoire, à charge pour lui d'en informer le conseil à sa plus prochaine réunion.

Article 138 : Dans le cas où le produit de la donation ne permet plus d'assurer les charges pour lesquelles elle a été faite, l’autorité de tutelle peut autoriser le département à affecter ce produit à un autre objet conforme aux intentions du donateur ou du testateur.

CHAPITRE IV : DES BIENS ET DROITS INDIVIS ENTRE PLUSIEURS DEPARTEMENTS
Article 139 : Lorsque plusieurs départements possèdent des biens ou des droits indivis, l’autorité de tutelle institue, une commission composée de délégués des conseils généraux des départements intéressés.

L'organisation et le fonctionnement de la commission sont fixés par décret pris en conseil des ministres.

Article 140 : Les attributions de la commission et de son président comprennent l'administration des biens et droits indivis et l'exécution des travaux qui s'y rattachent.

Article 141 : La répartition des charges de gestion des biens indivis ainsi que des produits de cette gestion proposée par la commission fait l'objet de délibérations des conseils généraux intéressés, prises dans les mêmes termes.

En cas de désaccord entre les conseils généraux, l’autorité de tutelle s'y substitue et décide de la répartition.

La part de la dépense et des produits définitivement assignée à chaque département est portée d'office aux budgets respectifs des départements et constitue une dépense obligatoire. L'exécution de la dépense, le cas échéant est obligatoire.

CHAPITRE V : DES MARCHES, CONVENTIONS ET CONTRATS DEPARTEMENTAUX
Article 142 : Les membres du conseil général, de la  délégation spéciale, de la commission spéciale et de leur bureau, ainsi que les fonctionnaires et agents départementaux ne peuvent, sous peine de nullité, par eux-mêmes ou par personne interposée, traiter avec le département ou se rendre soumissionnaires d'un marché départemental.

Durant l'exercice de ses fonctions, le président du conseil général ne peut, par lui-même, ni par personne interposée, rien acquérir ou louer de biens immeubles qui appartiennent au domaine de l'Etat et du département, sauf autorisation de la Cour des Comptes dans les conditions fixées par la loi.

Article 143 : Les modalités de passation et d'exécution des marchés, conventions, adjudications, appels d'offres et contrats départementaux sont déterminés conformément aux lois et règlements en vigueur. 

CHAPITRE VI : DES TRAVAUX DEPARTEMENTAUX
Article 144 : Le conseil général détermine l'ordre des priorités des travaux départementaux inscrits au programme pluriannuel du département.

Lorsque la durée des travaux doit excéder l'exercice budgétaire, le conseil évalue la dépense globale nécessaire à l'exécution de ces travaux et procède à une répartition par exercice budgétaire.

Pour les travaux financés sur emprunt ou subvention, le reliquat des crédits disponibles fait l'objet d'une inscription au titre de report à nouveau sur le budget de l'exercice suivant.

Article 145 : Le conseil général peut autoriser le président à exécuter en régie les travaux d'entretien des propriétés départementales ainsi que les constructions et reconstructions, lorsque ce mode d'exécution est le plus avantageux pour le département, et ce conformément aux lois et règlements en vigueur.

CHAPITRE VII : DES ETABLISSEMENTS ET  SERVICES DEPARTEMENTAUX
Article 146 : Les départements peuvent créer, supprimer, gérer en régie, concéder ou affermer des établissements et services publics à caractère social, industriel ou commercial.

Article 147 : Sans préjudice de la législation sur les sociétés et établissements à participation financière de l'Etat et des dispositions de la présente loi, les modalités de création, d'organisation, de fonctionnement et de contrôle, le régime financier des établissements et services publics départementaux visés à l'article précédent sont fixés par décret pris en conseil des ministres.

CHAPITRE VIII : DE LA PARTICIPATION A DES ENTREPRISES PRIVEES OU A DES SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE
Article 148 : Les départements peuvent, par délibération du conseil général, acquérir des actions ou obligations des sociétés chargées d'exploiter les services départementaux ou recevoir à titre de redevance des actions d'apport aux parts de fondateurs émises par lesdites sociétés.

Article 149 : Les statuts des sociétés visées à l'article précédent doivent stipuler en faveur des départements :

1°/- s'ils sont actionnaires, l'attribution statutaire en dehors de l'assemblée générale d'un ou de plusieurs représentants au conseil d'administration;

2°/- s'ils sont obligataires, le droit de faire défendre leurs intérêts auprès de la société par un délégué  spécial.

Article 150 : Les titres visés à l'article 148 doivent être émis sous forme nominative ou représentés par des certificats nominatifs. Ils sont conservés par le receveur départemental même s'ils sont affectés à la garantie de la gestion du conseil d'administration.

Article 151 : Les titres affectés à la garantie de la gestion du conseil d'administration sont inaliénables.

L'aliénation des autres titres ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une délibération approuvée dans les mêmes conditions que la décision d'acquérir.

Article 152 : La responsabilité civile afférente aux actes accomplis par son représentant, en qualité d'administrateur de la société dont il est actionnaire incombe au département sous réserve d'une action récursoire contre l'intéressé.

Article 153 : Les sociétés visées au présent chapitre sont soumises au contrôle de l'Etat dans les conditions prévues par la législation et la réglementation relatives aux sociétés à participation financière de l'Etat.

TITRE V : DES ACTIONS JUDICIAIRES ET DE LA RESPONSABILITE DEPAR-TEMENTALE
CHAPITRE I : DES ACTIONS JUDICIAIRES
Article 154 : Le conseil général délibère sur les actions à intenter ou à soutenir au nom du département.

Le président représente le département en justice. Il peut, sans autorisation préalable du conseil, faire tous actes conservatoires ou interruptifs de créances. A l'occasion de toutes les actions en justice intentées par ou contre le département, le ministère d'un avocat est obligatoire.

Article 155 : Tout contribuable inscrit au rôle du département a le droit d'exercer, tant en qualité de demandeur que de défendeur, à ses frais et risques, avec l'autorisation de l’autorité de tutelle, les actions qu'il croit appartenir au département et que celui-ci, préalablement appelé à en délibérer, a refusé ou négligé d'exercer.

Le contribuable adresse à l’autorité de tutelle un mémoire détaillé dont il lui est délivré récépissé. L'autorité de tutelle transmet immédiatement le mémoire au président en l'invitant à le soumettre au conseil général spécialement convoqué à cet effet.

La décision de l’autorité de tutelle doit être rendue dans le délai de deux mois, à dater du dépôt de la demande en autorisation. Toute décision portant refus d'autorisation doit être motivée.

Article 156 : Aucune action judiciaire autre que les actions possessoires et les oppositions au recouvrement des droits, produits et revenus du département, lesquelles sont régies par des règles spéciales, ne peut, à peine de nullité, être intentée contre un département qu'autant que le demandeur a préalablement adressé à l’autorité de tutelle, par lettre recommandée avec accusé de réception, un mémoire exposant l'objet et les motifs de la réclamation.

L'action ne peut être portée devant les tribunaux qu'un mois après que l’autorité de tutelle a reçu le mémoire, sans préjudice des actes conservatoires.

La présentation du mémoire interrompt toute prescription ou déchéance si elle est suivie d'une demande en justice dans le délai de trois mois.

Article 157 : L'autorité de tutelle adresse immédiatement le mémoire au président, avec l'invitation de convoquer le conseil général  dans les plus brefs délais pour en délibérer.

Article 158 : Les recours doivent être notifiés par leur auteur à l’autorité de tutelle qui peut faire des observations.

CHAPITRE II : DE LA RESPONSABILITE DES DEPARTEMENTS
Article 159 : Les départements sont tenus de répondre des conséquences résultant des actes posés pour leur compte par d'autres collectivités ou organismes dans le respect des lois et règlements en vigueur en la matière.

Article 160 : Les départements sont dispensés provisoirement du paiement des sommes dues à l'Etat pour droit de timbre ou d'enregistrement à raison des actions judiciaires auxquelles ils sont parties. 

Les actes de procédure faits à la requête des départements, les jugements dont l'enregistrement leur incombe, les actes et les titres produits par eux pour justifier de leurs droits et qualités sont visés pour timbre et enregistrés en débet. Les droits dont le paiement a été différé deviennent exigibles dès que les décisions judiciaires sont définitives.

TITRE VI : DE LA COOPERATION  DECENTRALISEE

Article 161 : Le département peut passer des conventions avec l'Etat, d'autres collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs regroupements pour mener avec eux des actions relevant de leur compétence.

Article 162 : Le département peut passer des conventions de coopération décentralisée avec des collectivités territoriales, des organismes publics ou privés étrangers ou internationaux, dans un cadre général défini par l'Etat, sans préjudice des dispositions des articles 172 et 173 de la présente loi.

Article 163 : Les collectivités territoriales peuvent entreprendre des actions de coopération entre elles. Cette coopération peut se traduire par la création d'un groupement de deux ou plusieurs collectivités, ou de toute autre structure appropriée de promotion et de coordination des actions de développement dans des domaines spécifiques.

Article 164 : Aucune collectivité territoriale ne peut établir ou exercer de tutelle sur une autre collectivité territoriale.

CHAPITRE I : DES CONFERENCES INTERDEPARTEMENTALES
Article 165 : Les conférences interdépartementales sont des réunions de présidents relevant d'une même aire géographique, dans le but d'échanger leurs expériences et de faire des suggestions à l’autorité de tutelle en vue d'une meilleure adaptation de la législation départementale aux réalités locales.

Aucune conférence ne peut avoir pour objet d'émettre des vœux politiques ou de faire la promotion d'une ethnie ou d'une religion.

Article 166 : Les conférences interdépartementales peuvent réunir tous les présidents des conseils généraux de Côte d'Ivoire ; elles prennent  alors la dénomination de conférence des présidents des conseils généraux. 

Convoquée périodiquement par l’autorité de tutelle ou à la demande des deux tiers des présidents, cette conférence est présidée par un bureau de séance de cinq  membres  dont le président est élu.

La conférence des présidents des conseils généraux peut faire des recommandations au gouvernement en vue de l'amélioration du fonctionnement des organes départementaux.

CHAPITRE II : DES ASSOCIATIONS MIXTES
Article 167 : Les départements peuvent participer à la constitution d'une association interdépartementale ou y adhérer lorsqu'ils ont dans l'objet de celle-ci un intérêt direct.

TITRE VII : DE LA TUTELLE DES DEPARTEMENTS

Article 168 : La tutelle sur les départements comporte des fonctions :

1°- d'assistance et de conseil aux départements, de soutien de leur action, et d'harmonisation de cette action avec celle de l'Etat et des autres collectivités ;

 2°- de contrôle.

Article 169 : Sont transmis à l’autorité de tutelle qui en délivre aussitôt accusé de réception les délibérations des conseils et les actes pris par les présidents :

1°- qui créent des droits au profit des tiers  ou des obligations à leur charge ;

2°- qui sont soumis à approbation en vertu de l'article 172.

La preuve de la réception des actes par celle-ci est apportée par tout moyen.

Article 170 : Pour les actes pris dans les matières non soumises à approbation préalable, l’autorité de tutelle dispose d'un délai de quinze jours pour en demander une seconde lecture.

Cette demande revêt un caractère suspensif, aussi bien pour le caractère exécutoire de l'acte que pour tout délai de procédure contentieuse.

Ces actes sont exécutoires de plein droit quinze (15) jours après la délivrance de l'accusé de réception, sauf demande de seconde lecture de la part de l’autorité de tutelle et après leur publication ou leur notification aux intéressés. Après seconde lecture, ces actes sont exécutoires dès publication ou notification.

Article 171 : Les décisions réglementaires et individuelles prises par le président du conseil général sont exécutoires, après leur transmission à l’autorité de tutelle et dans les conditions établies par les articles 117 et 118 relativement à leur opposabilité.

Article 172 : Par dérogation au caractère exécutoire des actes prévus aux articles 170 et 171, restent soumis à l'approbation préalable de l’autorité de tutelle, les actes pris dans les matières suivantes :

- les programmes des actions et des opérations de développement du département ;

- la création des régies de recettes et d’avances ainsi que les règlements relatifs à leur organisation et à leur fonctionnement ;

- les emprunts et garanties d'emprunts.

Ces délibérations et décisions sont transmises à l’autorité de tutelle dans les conditions fixées à l'article 169.

L'approbation de l’autorité de tutelle est réputée acquise si elle n'a pas été notifiée au département dans le délai d'un mois à compter de la date de l'accusé de réception de l'acte.

Article 173 : En dehors des actes pris dans les matières énumérées à l'article précédent, tous les autres actes pris par le conseil général sont soumis au contrôle à posteriori obligatoire de l’autorité de tutelle. 

L'autorité de tutelle défère à la juridiction suprême compétente les actes qu'elle estime entachés d'irrégularité.

Article 174 : L'autorité de tutelle défère au Conseil d’Etat les actes mentionnés aux articles 170 et 171 ci-dessus qu'elle estime entachés d'illégalité dans les deux mois suivant leur réception.

A la demande du président du conseil général, l’autorité de tutelle l'informe de son intention de ne pas déférer au juge un acte qui lui a été transmis en application de l'article 172 ci-dessus. 

Article 175 : Lorsque l’autorité de tutelle défère un acte à la juridiction administrative suprême, elle en informe par écrit sans délai l'autorité départementale et lui communique toutes précisions sur les illégalités invoquées à l'encontre de l'acte incriminé.

L'autorité de tutelle peut assortir son action en annulation d'une demande de sursis à exécution.

Le Conseil d’Etat se prononce dans le délai de 48 heures sur la demande de sursis à exécution. Si la requête en annulation lui paraît fondée, elle  ordonne le sursis à exécution.

Le Conseil d’Etat peut, de sa propre initiative, prononcer le sursis à exécution pour tout acte détachable d'un marché public que lui transmet l’autorité de tutelle aux fins d'annulation.

Le Conseil d’Etat statue dans le délai d'un mois.

Article 176 : Le président du conseil général peut intenter un recours en annulation pour excès de pouvoir devant le  Conseil d’Etat le refus d'approbation de l’autorité de tutelle pris dans le cadre de l'article 172 ci-dessus. Ce recours est introduit dans les deux mois de l'accusé de réception du refus d'approbation et le Conseil d’Etat statue dans le délai d'un mois.

La notification au département de l'annulation de la décision de refus d'approbation par le Conseil d’Etat rend exécutoire l'acte de l'autorité départementale.

Article 177 : Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, une personne physique ou morale lésée  par un acte mentionné aux articles 170 et 171 ci-dessus peut, dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander à l’autorité de tutelle de mettre en œuvre  la procédure d'annulation visée aux articles 174 et 175.

Article 178 : L'autorité de tutelle procède, au moins une fois par an, à l'inspection des départements. L'inspection fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au président du conseil, qui le communique au conseil à sa prochaine réunion.

TITRE  VIII : DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 179 : Le régime financier, le régime domanial, le régime fiscal du département ainsi que le transfert des compétences aux départements feront l'objet d'une loi.

Article 180 : Des décrets pris en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi.

Article 181 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N°2001- 478 du 9 Août 2001 PORTANT STATUT du district D'ABIDJAN

TITRE PREMIER : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le district d'Abidjan est une collectivité territoriale de type particulier dotée de la                personnalité morale et de l'autonomie financière.

Article 2 : Le district d'Abidjan regroupe les communes et les sous-préfectures du département d'Abidjan.

Les limites territoriales du district d'Abidjan se confondent avec les limites du département d'Abidjan.

Article 3 : La loi relative à l'organisation municipale s'applique aux communes du district d'Abidjan. 

TITRE II : DES COMPETENCES DU DISTRICT D'ABIDJAN
Article 4 : Dans le respect de l'intégrité territoriale, de l'autonomie et des attributions des autres collectivités territoriales et en harmonie avec les orientations nationales, le district d'Abidjan a pour compétences : 

1 - la protection de l'environnement ;

2 - la gestion des ordures et autres déchets ;

3 - la planification de l'aménagement du territoire du district ;

4 - la lutte contre les effets néfastes de l'urbanisation ;

5- la promotion et la réalisation des actions de développement économique, social et culturel ;

6 - la lutte contre l'insécurité ;

7 - la protection et la promotion des traditions et coutumes. 

Article 5 : Le district d'Abidjan peut engager des actions complémentaires à celles de l'Etat et des collectivités territoriales de son ressort dans les domaines et conditions fixés par la loi.

Article 6 : Le district d'Abidjan peut conclure toutes conventions avec l'Etat, d'autres collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements ou les organismes privés pour mener avec eux des actions relevant de leur compétence.

Article 7 : Le district d'Abidjan peut conclure toutes conventions de coopération décentralisée avec des collectivités territoriales, des organismes publics ou privés étrangers ou internationaux, dans un cadre général défini par l'Etat.

Article 8 : Pour l'exercice de ses compétences, le district d'Abidjan dispose des organes suivants : 

- le conseil du district ;

- le bureau du conseil du district ;

- le gouverneur du district ;

- le comité consultatif du district.

TITRE III : DU CONSEIL DU DISTRICT 
Article 9 : Le conseil du district est l'organe délibérant du district. 

 Il a son siège à Abidjan.

CHAPITRE PREMIER : DE LA COMPOSITION DU CONSEIL DU DISTRICT
Article 10 : Le conseil du district d'Abidjan comprend des membres répartis comme suit :

- 1/3 des membres désignés au sein des conseils municipaux des communes qui composent le district ;

- 2/3 des membres élus au suffrage direct. 

La durée du mandat du conseil du district d'Abidjan est de cinq ans.

La qualité de membre du conseil du district ne fait pas obstacle à l'exercice du mandat de conseiller municipal.

Sur proposition de la commission chargée des élections, un décret pris en conseil des ministres fixe le nombre des membres du conseil du district d'Abidjan.

Section 1 : De l'élection des membres du conseil du district au suffrage direct

Article 11 : Les dispositions générales communes du code électoral s'appliquent à l'élection des conseillers du district.

Article 12 : Le district d'Abidjan forme une circonscription électorale unique.

Paragraphe  1 : Du mode de scrutin

Article 13 : Les membres du conseil du district sont élus au scrutin de liste proportionnel intégral à un tour sur des listes complètes sans vote préférentiel ni panachage. 

Les sièges sont répartis à la proportionnelle et aux plus forts restes entre les listes ayant obtenu au moins 10 % des suffrages exprimés.

Article 14 : Les conseillers du district sont élus pour cinq ans sur des listes complètes. Ils sont rééligibles. 

Le conseil du district est renouvelé à une date fixée par décret pris en conseil des ministres sur proposition de la  commission chargée des élections. La date est publiée au Journal Officiel, au moins quatre mois avant la date du scrutin.

Toutefois, sur proposition de la commission chargée des élections, un décret pris en conseil des ministres peut abréger ou proroger le mandat d'un conseil du district pour faire coïncider son renouvellement avec la date des élections des conseils de district.

Paragraphe 2 : De l'éligibilité et de l'inéligibilité des  candidats
Article 15 : Tout ivoirien âgé de 25 ans révolus, qui a la qualité d'électeur, peut se présenter à l'élection du conseil du district, sous les réserves énoncées aux articles suivants.

Article 16 : Pour faire acte de candidature à l'élection du conseil du district, l'électeur doit être inscrit sur la liste électorale du district et y résider effectivement. 

Toutefois, les électeurs non inscrits dans le district et n'y résidant pas peuvent être éligibles s'ils y ont des intérêts économiques et sociaux certains. Le nombre de conseillers du district non résidents ainsi élus ne peut être supérieur au tiers de l'effectif du conseil issu du scrutin direct.

Article 17 : Les conjoints, les frères et sœurs, les ascendants et les descendants au premier degré ne peuvent être simultanément membres du conseil du district.

Article 18 : Sont inéligibles :

- les personnes ayant acquis la nationalité ivoirienne depuis moins de dix ans ; 

- les personnes secourues par le budget du district ;

- les présidents de conseil et conseillers régionaux, les présidents de conseil et conseillers généraux, les maires, adjoints au maire et conseillers municipaux, démis d'office pour malversations, même s'ils n'ont pas encouru de peine privative de droits civiques ;

- les agents salariés du district non compris ceux qui étant fonctionnaires publics ou exerçant une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité du district qu'à raison des services qu'ils lui rendent dans l'exercice de cette profession ;

- les militaires et assimilés.

Sont inéligibles dans le ressort du district d'Abidjan où ils exercent leurs fonctions :

- les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux de préfecture et chefs de cabinet de préfet ; 

- les magistrats ;

- les comptables des deniers des collectivités territoriales et les entrepreneurs des services du district.

Article 19 : Tout conseiller du district qui, pour une cause quelconque survenue après son élection, se trouve dans l'un des cas d'inéligibilité est immédiatement démis de ses fonctions par l’autorité de tutelle soit d'office, soit sur saisine de tout électeur. 

La décision de l’autorité de tutelle est susceptible de recours exercé par l'intéressé devant le Conseil d’Etat, dans les quinze jours de la notification.

Le recours est suspensif.

Le Conseil d’Etat statue dans un délai de quinze jours à compter de la date de sa saisine.

Paragraphe 3 : De la présentation des candidatures
Article 20 : Aucune liste de candidature à l'élection des conseillers du district ne peut être acceptée si elle ne comprend un nombre de candidats égal à celui des sièges à pourvoir au scrutin direct.

Toute liste de candidature doit comporter, pour chaque commune ou sous-préfecture, un nombre de candidats proportionnel à la population. Ce nombre est fixé par décret pris en conseil des ministres, sur proposition de la commission chargée des élections.

Article 21 : La déclaration de candidature à l'élection au conseil du district est déposée en double exemplaire auprès de la commission chargée des élections au plus tard  trois mois avant la date du scrutin.

Article 22 : La liste portant déclaration de candidature est obligatoirement accompagnée pour chaque            candidat :

- d'une déclaration personnelle revêtue de sa signature dûment légalisée ;

- d'un extrait de l'acte de naissance ou du jugement supplétif en tenant lieu ;

- d'un certificat de nationalité ; 

- d'une déclaration sur l'honneur de non renonciation à la nationalité ivoirienne ;

- d'une déclaration sur l'honneur pour les personnes non résidentes, attestant qu'elles ont des intérêts économiques et sociaux certains dans le district ; 

- d'un extrait du casier judiciaire ; 

- d'un certificat de résidence ;

- d'une attestation de régularité fiscale.

Ces pièces doivent avoir été établies depuis moins de six mois.

La déclaration de candidature est accompagnée éventuellement de la lettre d'investiture du ou des partis ou groupements politiques qui parrainent la liste de candidature.

Article 23 : Le cautionnement est fixé à vingt cinq mille francs par candidat.

Il est restitué à toute liste ayant obtenu au moins dix pour cent des suffrages exprimés.

Article 24 : En cas de  radiation d'un candidat du fait de son inscription sur plus d'une liste de candidature, de constatation d'inéligibilité ou de décès, il est procédé à son remplacement par un nouveau candidat au rang qui convient. 

Ce remplacement fait l'objet d'une déclaration complémentaire soumise aux dispositions de la présente loi.

Article 25 : La commission chargée des élections dispose d'un délai d'un mois avant la date du scrutin pour arrêter et publier la liste des candidatures.

Article 26 : Toute liste dont la composition du dossier n'est pas conforme aux dispositions des articles 20 et 22 ci-dessus, est rejetée par la commission chargée des élections.

Le Conseil d’Etat peut être saisi par le candidat, le parti ou groupement politique ayant parrainé la liste dans un délai de sept jours à compter de la date de publication de la liste.

Le Conseil d’Etat statue dans un délai de sept jours à compter de la date de sa saisine. Si le Conseil d’Etat ne s'est pas prononcé dans le délai susmentionné, la candidature doit être enregistrée.

Paragraphe 4 : Du recensement des votes et de la proclamation des résultats
Article 27 : A la fin des opérations de vote, chaque président de bureau de vote procède séance tenante au dépouillement des bulletins, en présence des représentants présents des candidats et de la commission    chargée des élections.

Le président du bureau de vote proclame les résultats provisoires.

Le président du bureau de vote rédige les procès-            verbaux du dépouillement. Les procès-verbaux sont signés par les représentants des candidats ou leurs suppléants. Ceux-ci doivent être inscrits sur la liste électorale du district sauf cas de force majeure.

Le président du bureau de vote, après proclamation des résultats en présence des représentants présents des candidats et de la commission chargée des élections,  remet à chaque délégué de candidat présent, un exemplaire du procès-verbal.

Le président du bureau de vote transmet immédiatement quatre exemplaires du procès-verbal des opérations électorales accompagnés des pièces qui doivent y être annexées, à la commission chargée des élections en vue d'un recensement général des votes au niveau de la circonscription électorale.

Article 28 : La commission locale chargée des élections procède au recensement général des votes et à la proclamation provisoire des résultats du scrutin au niveau de la circonscription administrative, en présence des représentants présents des candidats.

La commission nationale chargée des élections proclame les résultats définitifs du scrutin. 

La commission chargée des élections et le ministère chargé de l’intérieur conservent chacun, un exemplaire du procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal est communiqué au Conseil d’Etat.

Paragraphe 5 : Des incompatibilités
Article 29 : Les fonctions de conseiller du district sont incompatibles avec celles de :

- conseiller général et conseiller régional ; 

- conseiller municipal à l'exception de celui désigné par sa commune ;

- membre du Conseil Constitutionnel et des juridictions suprêmes ;

- magistrat ; 

- inspecteur général d’état et inspecteur d’état ; 

- préfet, sous-préfet, secrétaire général de préfecture et chef de cabinet de préfet ; 

- comptable de deniers du district et entrepreneurs des services du district ; 

- fonctionnaire ou autre agent de l'Etat chargé d'attribution de tutelle des collectivités décentralisées à quelque titre et à quelque niveau que ce soit ; 

- agent salarié du district, non compris celui qui, étant fonctionnaire public ou exerçant une profession indépendante ne reçoit une indemnité du district qu'à raison des services qu'il lui rend dans l'exercice de cette profession ; 

- militaire et assimilé ; 

- membre de la commission chargée des élections ;

- secrétaire général de mairie et autre chef de services municipaux exerçant dans l'une des communes du ressort territorial du district d'Abidjan.

Article 30 : La fonction de gouverneur du district est incompatible avec celles de président d'institution, de membre de gouvernement, de président de conseil régional, de président de conseil général, de maire, de président de conseil d'administration, de directeur  général et de directeur général adjoint de société à participation financière publique.

Article 31 : En cours de mandat, le conseiller nommé ou engagé au titre de l'une des fonctions déterminées à l'article 29 ci-dessus, est suspendu de plein droit de son mandat durant la période pendant laquelle ladite fonction est exercée.

Notification de la suspension lui est donnée immédiatement par l’autorité de tutelle.

Paragraphe 6 : Du contentieux électoral
Article 32 : Le contentieux de l'élection au conseil du district relève de la compétence du Conseil d’Etat.

Article 33 : Tout électeur ou candidat du district peut contester une inscription sur les listes des candidatures quinze jours à compter de la date de publication de la liste des candidatures. Les réclamations sont adressées par écrit à la commission chargée des élections qui les transmet sans délai au Conseil d’Etat.

Lorsque la commission chargée des élections constate un cas d'inéligibilité, elle procède conformément aux dispositions des articles 25, 26 et 27 de la présente loi.

Article 34 : Tout électeur, tout candidat ou toute liste de candidats peut contester la validité des opérations électorales du district.

Les réclamations sont consignées au procès-verbal ou déposées auprès de la commission chargée des élections qui les transmet sans délai au Conseil d’Etat.

La commission chargée des élections donne immédiatement connaissance de la réclamation par tout moyen aux conseillers dont l'élection est contestée. Elle les informe qu'ils ont quinze jours au maximum pour présenter leur défense.

Article 35 : Le Conseil d’Etat statue dans le délai d'un mois à compter de la date de sa saisine.

Article 36 : En cas d'annulation des opérations électorales, il est procédé dans les trois mois à de nouvelles élections.

Ce délai peut être prorogé par décret pris en conseil des ministres. Il ne peut excéder douze mois sauf pour des raisons d'ordre public.

Paragraphe 7 : De la vacance de sièges du conseil du district
Article 37 : La vacance au moins des trois-quarts des sièges du conseil du district par décès, démission ou pour toute autre cause, est constatée immédiatement par l’autorité de tutelle ou à la demande du gouverneur du district ou d'un membre du conseil.

Il est procédé au renouvellement intégral du conseil dans les trois mois à compter de cette constatation. Ce délai peut être prorogé par décret pris en conseil des ministres sur proposition de la commission chargée des élections. Cette prorogation ne peut excéder douze mois, sauf pour des raisons d'ordre public.

Toutefois, il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les dix-huit mois qui précèdent le renouvellement du conseil.

Section 2 : De la désignation des membres du conseil  du district issus des conseils municipaux

Article 38 : Les membres du conseil du district issus des conseils municipaux sont désignés par voie d'élection au scrutin uninominal au sein de chaque conseil municipal des communes qui composent le district. 

 Article 39 : Le nombre de sièges de conseillers de district accordé à chaque conseil municipal est déterminé par décret pris en conseil des ministres, sur proposition de la commission chargée des élections.

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DU DISTRICT
Section 1 : Des modalités de fonctionnement

Article 40 : Le conseil du district d'Abidjan siège à l'hôtel du district. Toutefois, l’autorité de tutelle peut, sur demande du gouverneur du district, autoriser les réunions du conseil du district dans d'autres locaux situés dans les limites du périmètre du district.

Article 41 : Le conseil du district élabore et adopte son règlement intérieur conformément à la loi relative au district.

Article 42 : Le conseil du district se réunit une fois par trimestre en session ordinaire sur convocation du gouverneur du district. 

La convocation doit être adressée aux membres du conseil au moins quinze jours avant la date de la réunion.

La convocation indique la date, l'heure et l'ordre du jour. Le conseil ne peut délibérer que sur celui-ci, sauf cas de force majeure.

Article 43 : Le conseil peut se réunir en session extraordinaire sur convocation du gouverneur, à l'initiative de celui-ci, ou à la demande d'un tiers de ses membres, ou de l’autorité de tutelle. 

Le gouverneur est tenu de le convoquer, dans les  quinze jours, sur un ordre du jour tel que prescrit par            l'organe qui en fait la demande.

Article 44 : Les conseillers du district ont droit à une indemnité par jour de présence aux réunions du conseil.

Les conseillers chargés de certaines missions spéciales pour le compte du district perçoivent une indemnité forfaitaire.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 45 : Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leurs entreprises, membres du conseil du district, le temps nécessaire pour assister aux séances du conseil ou des commissions permanentes ou temporaires qui en dépendent, sur présentation de la convocation.

Ces périodes ne sont pas déduites de leurs congés légaux.

Article 46 : Le conseil du district d'Abidjan répartit ses membres au sein de six (06) commissions permanentes chargées d'étudier et de suivre les questions suivantes : 

- planification, développement et emploi ;

- économie, budget et finances ;

- environnement, cadre de vie, tourisme et artisanat ;

- équipement, infrastructures et transports ;

- éducation, santé, affaires sociales, culture, sports et loisirs ;

- sécurité et protection civile.

Toute autre commission permanente ou temporaire peut être créée par délibération du conseil du district.

Les commissions peuvent s'adjoindre toute personne physique ou morale ayant une compétence reconnue dans la matière concernée. Les prestations d'une telle personne peuvent être rémunérées sur délibération du conseil du district.

Les commissions peuvent siéger dans l'intervalle des sessions. 

Chaque commission désigne en son sein, un président et deux rapporteurs.

Les commissions sont chargées de préparer et d'examiner les dossiers qui leur sont soumis. Elles rendent des avis consultatifs au conseil. Leurs séances ne sont pas publiques.

Les modalités de fonctionnement des commissions sont fixées par délibération du conseil.

Article 47 : En vue de favoriser l'harmonisation des programmes d'investissement de l'Etat et du district, le gouvernement ou son représentant, peut participer, avec voix consultative, aux réunions des commissions du conseil compétentes dans les matières concernées.

Section 2 : Des incidents de fonctionnement

Article 48 : La vacance d'un poste de conseiller municipal siégeant au conseil du district est constatée par l’autorité de tutelle d'office, ou à la demande du gouverneur du district.

L'autorité de tutelle dispose d'un délai de dix jours pour informer le conseil municipal dont le siège au conseil du district est vacant. 

Le conseil municipal procède, dans un délai de quinze jours, à son remplacement par l'élection d'un nouveau conseiller au sein du conseil municipal.

Article 49 : Tout membre du conseil du district qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois et règlements peut être démis de son mandat par l’autorité de tutelle, sur proposition du gouverneur du district, sans préjudice de son recours devant la juridiction compétente.

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée au gouverneur du district ou rendue publique par son auteur, soit de l'abstention persistante après avertissement du gouverneur du district.

Article 50 : La démission d'office d'un conseiller du district ne peut intervenir sans qu'au préalable l'intéressé ait été mis en demeure de présenter ses explications écrites et sans que le conseil du district ait pu, si elles sont présentées, en apprécier la légitimité.

Un rapport circonstancié du conseil du district est soumis à l'appréciation de l’autorité de tutelle qui prononce la sanction.

Article 51 : En cas de dissolution d'un conseil municipal ou de démission de tous ses membres acceptée par l'autorité de tutelle, les membres de ce conseil siégeant au conseil du district sont démis de plein droit.

Ils sont remplacés, le cas échéant, en nombre égal, par les membres de la délégation spéciale désignés par l'autorité de tutelle et chargés de la gestion de la commune.

Article 52 : Les démissions des membres du conseil du district sont adressées à l’autorité de tutelle par lettre recommandée avec accusé de réception. Elles sont effectives après un délai de quatre mois à compter de la date de l'accusé de réception, en cas de silence de l’autorité de tutelle.

Article 53 : En cas de dissension grave au sein du conseil du district mettant en péril le fonctionnement normal et la gestion du district, l’autorité de tutelle en rend compte par une communication en conseil des ministres, qui l'autorise éventuellement à suspendre le conseil du district.

La durée de la suspension ne peut excéder six mois.

Le conseil du district ne peut être dissous que par décret pris en conseil des ministres.

Article 54 : Lorsque le conseil du district a été dissous ou suspendu, une délégation spéciale chargée d'en remplir les fonctions est nommée par décret pris en conseil des ministres dans les quinze jours qui suivent la dissolution ou la suspension.

Les membres du conseil dissous ne peuvent à nouveau faire acte de candidature aux élections partielles qui suivent immédiatement la dissolution. Il en est de même des membres dont la démission a entraîné la dissolution.

Article 55 : Le nombre des membres de la délégation spéciale est déterminé par décret pris en conseil des ministres.

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes de gestion courante.

En aucun cas, la délégation spéciale ne peut engager les finances du district au-delà des ressources disponibles au budget approuvé de l'exercice en cours.

Si le district ne dispose pas de budget au moment de la dissolution du conseil, l’autorité de tutelle reconduit le budget approuvé de l'exercice écoulé.

Article 56 : Il est procédé au renouvellement du conseil dans les six mois à compter de la date de la nomination de la délégation spéciale. Si la dissolution est intervenue moins d'un an avant le renouvellement général du conseil du district, la délégation spéciale peut être maintenue en fonction jusqu'au prochain renouvellement général.

Au-delà d'un an, le délai visé au présent article peut être prorogé par l’autorité de tutelle pour une période de six mois renouvelable une fois.

Article 57 : Toutefois, si le conseil ne peut être renouvelé à l'expiration des prorogations ci-dessus indiquées pour des raisons d'ordre public, exceptionnellement, le mandat de la délégation spéciale est             prolongé par décret pris en conseil des ministres jusqu'aux prochaines élections.

Article 58 : Les fonctions de la délégation spéciale expirent dès que le conseil est reconstitué.

CHAPITRE III : DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DU DISTRICT
Article 59 : Le conseil du district règle par ses délibérations les matières relevant de la compétence du district ou présentant un intérêt pour le district.

Les conseils municipaux pourront toutefois convenir du transfert au district et avec l'accord du conseil du district, de la gestion des matières relevant de leur compétence pour lesquelles l'intervention du district s'avère appropriée.

Article 60 : Il est interdit au conseil du district de délibérer sur un objet étranger à ses compétences, de publier des proclamations et adresses, d'émettre des vœux politiques menaçant l'intégrité territoriale et l'unité nationale ou de se mettre en communication avec un ou plusieurs conseils de collectivités territoriales hors les cas autorisés par les lois et règlements en vigueur.

Lorsque le conseil du district délibère en dehors de ses réunions légales ou sur un objet étranger à ses compétences, ses délibérations sont nulles et de nul effet. Cette nullité est constatée par l’autorité de tutelle. 

Article 61 : Les délibérations sur les matières énumérées ci-après ne deviennent exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle :

- les programmes de développement économique et social ;

- la création des régies de recettes et d'avances ainsi que les règlements relatifs à leur organisation et à leur fonctionnement ;

- les emprunts et garanties d'emprunts.

Article 62 : Les délibérations du conseil du district sont transmises à l’autorité de tutelle pour approbation ou information, conformément aux dispositions de la présente loi, et en copie aux maires des communes du district pour être communiquées aux conseils municipaux à leur plus prochaine réunion.

Article 63 : Le conseil du district peut émettre des avis sur toutes les affaires concernant le district.

Il est consulté pour la réalisation des projets de développement d’intérêt national décidés par l'Etat sur le territoire du district, et sur les propositions de modification des limites du district ainsi que sur les propositions de fusion ou de scission des communes qui le composent.

Article 64 : Le conseil du district donne son avis toutes les fois qu'il est requis par les lois et règlements,  par l’autorité de tutelle ou par les communes. 

TITRE IV : DU BUREAU ET DU GOUVERNEUR DU DISTRICT

CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION DU BUREAU

Article 65 : Le bureau du conseil du district se compose comme suit :

- un gouverneur ;

- un 1er vice-gouverneur ;

- un 2e vice-gouverneur ;

- un 3e vice-gouverneur ;

- un 4e vice-gouverneur ;

- un 5e vice-gouverneur ;

- un secrétaire ;

- un secrétaire adjoint.

Article 66 : Le gouverneur du district, est nommé par décret du Président de la République.

Les vice-gouverneurs sont nommés parmi les conseillers par décret du Président de la République sur proposition du gouverneur.

Le secrétaire et le secrétaire adjoint sont nommés par arrêté du gouverneur parmi les conseillers.

Article 67 : A chaque renouvellement du conseil du district, la première réunion est convoquée par le gouverneur du district dans les quinze jours qui suivent la proclamation officielle des résultats.

Il annonce la liste des vice-gouverneurs. 

Article 68 : Le mandat du gouverneur du district a la même durée que celui du conseil du district. Les autres membres du bureau sont nommés pour un an ; leur mandat est renouvelable.

Article 69 : Les membres du bureau doivent avoir une résidence dans le district.

Article 70 : Nul ne peut être membre du bureau du conseil du district :

- s'il a été démis du bureau pendant le mandat précédent  ou en cours ;

- s'il ne réside pas habituellement sur le territoire national.

CHAPITRE II : DU STATUT DES MEMBRES DU BUREAU

Section 1 : Des droits et avantages
Article 71 : Des indemnités forfaitaires sont allouées aux membres du bureau du conseil du district, aux membres de la délégation spéciale ainsi qu'aux membres des bureaux des commissions permanentes.

Les limites et conditions de l'allocation de ces indemnités sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 72 : La charge de la réparation du préjudice matériel ou moral, résultant d'un accident, dont sont victimes dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, les membres des bureaux du conseil du district, de la délégation spéciale, incombe au district.

Les conseillers du district et les membres de la délégation spéciale bénéficient des mêmes garanties dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

Article 73 : Les membres des bureaux du conseil du district ou de la délégation spéciale sont protégés par la loi contre les menaces, outrages, violences, injures ou diffamations dont ils sont l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

L'outrage et l'injure commis envers le président de séance du conseil du district, dans l'exercice de ses fonctions, sont passibles des  mêmes peines que celles prévues par le code pénal pour la protection des députés.

Les conseillers du district et les membres des délégations spéciales bénéficient de la même protection lorsqu'ils sont chargés de l'exécution d'un mandat spécial.

Section 2 : Des sanctions disciplinaires

Article 74 : Sans que leur liste soit limitative, les fautes commises par le gouverneur ou tout autre membre du bureau du conseil du district ou de la délégation spéciale entraînent soit leur suspension, soit leur révocation :

1°/ sont passibles de suspension :

- le refus de signer et de transmettre à l’autorité de tutelle une délibération du conseil du district ;

- le refus de réunir le conseil du district conformément à l'article 44 de la présente loi ;

- la soumission aux marchés du district ;

2°/ sont passibles de révocation :

- le détournement de fonds publics ;

- la concussion et la corruption ;

- les prêts d'argent sur les fonds du district ;

- le faux en écriture publique ;

- l'établissement de documents administratifs intentionnellement erronés ;

- l'endettement du district résultant d'une faute de gestion ou d'un acte de mauvaise foi ;

- l'acquisition ou la location de biens immeubles appartenant au district par un membre du conseil du district sans autorisation de la Cour des Comptes.

La suspension est prononcée par le ministre de tutelle.

La révocation est prononcée par le Président de la République sur rapport du ministre de tutelle.

La sanction administrative ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires.

Article 75 : Les membres des bureaux du conseil du district ou de la délégation spéciale, qui se sont immiscés dans le maniement des fonds du district ou ont ouvert sans autorisation de l’autorité de tutelle des régies d'avances ou de recettes, sont déférés par celle-ci devant la Cour des Comptes.

Article 76 : Toute suspension ou révocation d'un conseiller du district est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat.

Article 77 : Lorsque le gouverneur du district ou tout conseiller du district fait l'objet d'une condamnation entraînant la perte de ses droits civils et politiques, sa révocation est de droit.

CHAPITRE III : DU FONCTIONNEMENT DU BUREAU

Section 1 : Des modalités de fonctionnement
Article 78 : Le gouverneur du district réunit le bureau au moins une fois par mois et toutes les fois que l'exige le règlement des affaires relevant de ses attributions.

Le bureau ne peut valablement délibérer sur les objets visés aux alinéas 1er, 5 et 6 de l'article 87 de la présente loi, que si la moitié au moins de ses membres est présente. Lorsque le quorum n'est pas atteint, le bureau, reconvoqué dans les trois jours avec le même ordre du jour, délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents.

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas d'égalité de voix, celle du gouverneur du district est prépondérante.

Le secrétariat de séance est assuré par les secrétaires membres du bureau assistés des services techniques du district.

Les séances du bureau ne sont pas publiques.

Le bureau peut inviter à assister à ses travaux, avec voix consultative, les personnes dont la présence lui paraît utile.

Les procès-verbaux des séances du bureau sont communiqués au conseil du district à sa plus prochaine réunion.

Un décret pris en conseil des ministres fixe les modalités de fonctionnement du bureau du district.

Section 2 : Des incidents de fonctionnement

Article 79 : Dans le cas où le gouverneur du district refuse ou néglige d'accomplir un des actes qui lui sont prescrits par la loi ou les règlements ou qui s'imposent absolument dans l'intérêt du district, l’autorité de tutelle, après une mise en demeure restée infructueuse, peut y procéder d'office.

Cette mise en demeure doit être faite par écrit et indiquer le délai imparti au gouverneur pour répondre à l’autorité de tutelle.

Si la mise en demeure est restée vaine dans le délai imparti, ce silence vaut  refus.

Dans ce cas, l’autorité de tutelle se substitue au gouverneur du district.

Article 80 : Les procès-verbaux des réunions du bureau mentionnent obligatoirement l'identité des absents et les motifs de l'absence.

Tout membre du bureau ayant manqué à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année ou à quatre réunions successives sans motif légitime reconnu par le bureau, peut être démis de son mandat de membre de cet organe par l’autorité de tutelle sur rapport du gouverneur du district.

Lorsqu'il est constaté que le gouverneur a manqué à plus d'un tiers des réunions tenues dans l'année ou à deux réunions successives sans motif reconnu par le bureau, il est pourvu à son remplacement par un vice-gouverneur dans l'ordre protocolaire pour un délai ne pouvant excéder trois mois.

A la fin de ce délai, il est procédé conformément aux dispositions de l'article 66.

Article 81 : Les démissions des membres du bureau sont adressées au ministre de tutelle, sous le couvert du gouverneur du district, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Elles sont définitives après un délai de quatre mois à compter de la date de l'accusé de réception, en cas de silence de l’autorité de tutelle. 

Les membres du bureau continuent leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs dans les quinze jours, sans préjudice des dispositions de l'article 87 ci-dessous.

Article 82 : Les membres du bureau qui, pour une cause postérieure à leur élection, ne remplissent plus les conditions requises pour exercer cette fonction ou qui se trouvent dans un des cas d'incompatibilité prévus par la loi doivent cesser immédiatement leurs fonctions.

Article 83 : Si les membres du bureau visés à l'article précédent refusent de démissionner, l’autorité de tutelle, sur rapport du gouverneur du district, prononce la suspension. S'il y a lieu, la révocation peut être décidée par décret du Président de la République.

Dans les cas d'inéligibilité, la révocation est de droit.

Toute suspension ou révocation d'un membre du bureau doit être précédée d'une audition de l'intéressé ou d'une invitation à fournir ses explications par écrit.

La suspension ne peut excéder un mois. Ce délai peut être porté à trois mois par l’autorité de tutelle.

Article 84 : En cas de suspension ou d'absence temporaire du gouverneur du district, celui-ci est provisoirement remplacé par un vice-gouverneur dans l'ordre protocolaire.

En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu et définitif du gouverneur, il est procédé à la nomination d'un nouveau gouverneur conformément aux dispositions de l'article 66 ci-dessus. Il est  procédé à la mise en place d'un nouveau bureau dans les trois mois qui suivent. 

Article 85 : Lorsque le gouverneur du district est révoqué, démis ou suspendu, son remplaçant exerce la plénitude de ses fonctions.

En cas d'absence ou d'empêchement temporaire du gouverneur, le remplaçant est uniquement chargé de la liquidation des affaires courantes.

Article 86 : En cas de décès, démission ou empêchement absolu d'un membre du bureau autre que le gouverneur, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la présente loi. Le remplaçant prend rang, dans le tableau, à la suite des membres déjà en fonction.

CHAPITRE IV : DES ATTRIBUTIONS DU BUREAU ET DU GOUVERNEUR DU DISTRICT

Section 1 : Des attributions du bureau

Article 87 : Le bureau du conseil du district est chargé :

1°/- de l'établissement de l'ordre du jour des réunions du conseil ;

2°/- de la préparation du programme des opérations et des actions de développement du district ;

3°/- de la préparation du budget du district et du suivi de son exécution ;

4°/- du suivi du recouvrement des recettes du district ;

5°/- des opérations préliminaires à l'attribution d'un marché par le conseil du district ou par le gouverneur, conformément aux dispositions du code des marchés publics ;

6°/- d'émettre un avis préalable à l'engagement par le gouverneur du district de dépenses dépassant un montant prévu par la loi portant régime financier du district.

Section 2 : Des attributions du gouverneur du district

Article 88 : Le gouverneur du district est l'organe  exécutif du district.

A ce titre :

1°/- il prépare et soumet au bureau du conseil du district l'ordre du jour des réunions ;

2°/- il convoque et préside les réunions du bureau et celles du conseil du district ;

3°/- il exécute les délibérations du conseil du district ;

4°/- il est l'ordonnateur des dépenses et des recettes du district, sans préjudice des dispositions particulières des lois fiscales relatives à l'enrôlement des recettes fiscales des collectivités territoriales ;

5°/- il est le chef des services du district ;

6°/- il  gère le domaine du district et exerce, à cet effet, les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux maires, et aux représentants de l'Etat ;

7°/- il représente le district, sans préjudice des pouvoirs accordés par le conseil du district à des conseillers désignés pour représenter le district au sein d'organismes extérieurs.

Article 89 : Le gouverneur du district peut, sous sa supervision et sa responsabilité, déléguer l'exercice d'une partie de ses attributions à un ou plusieurs membres du bureau.

Dans les mêmes conditions, il peut, pour les actes de gestion administrative courante, déléguer sa signature au directeur de l'administration ainsi qu'aux responsables des services du district.

Article 90 : Dans le cadre des missions du district, le gouverneur du district peut conclure avec le représentant de l'Etat, des conventions à l'effet de disposer des services extérieurs de l'Etat.

Les conditions et les modalités de l'utilisation de ces services de l'Etat sous forme de convention type sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Le gouverneur peut, sous sa supervision et sa responsabilité, donner délégation de signature aux chefs de ces services pour l'exécution des missions qu'il leur confie dans le cadre de ces conventions.

Article 91 : Les délégations visées aux articles 89 et 90 ci-dessus subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées dans les mêmes formes. Toutefois, elles cessent sans être expressément rapportées lorsque le gouverneur est suspendu, révoqué ou démis de son mandat.

TITRE V : DU COMITE CONSULTATIF DU DISTRICT

CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION

Article 92 : Le comité consultatif du district est l'organe consultatif du district.

Il se réunit au siège du conseil du district.

Article 93 : Le comité consultatif est composé des représentants des communautés villageoises (autorités traditionnelles, associations de jeunes et de femmes) et des représentants des mutuelles de développement du district.

Les membres du comité consultatif sont nommés par délibération du conseil du district pour un mandat dont la durée coïncide avec celle du conseil du district.

Le nombre de membres du comité consultatif ne peut excéder vingt (20).

Article 94 : Le comité consultatif est dirigé par un bureau composé de : 

- un président, qui est également président du comité consultatif ;

- un vice-président ;

- deux secrétaires.

En cas de cessation des fonctions d'un membre du bureau, celui-ci est remplacé conformément à l'alinéa précédent.

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS

Article 95 : Le comité consultatif donne son avis sur toute matière, soit sur saisine du gouverneur, soit de sa propre initiative, soit à la demande du conseil du district. Il se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son président, le gouverneur étant dûment représenté.

Le comité consultatif est obligatoirement consulté pour donner son avis sur les matières suivantes :

- le plan de développement du district ;

- les schémas d'aménagement du district ;

- l'implantation et la gestion des équipements collectifs ;

- les litiges domaniaux et fonciers ;

- la protection de l'environnement et la gestion des   ressources naturelles.

Article 96 : L'avis du comité consultatif est consigné dans un procès-verbal, communiqué au conseil du district à sa plus prochaine réunion et joint, le cas échéant, aux documents soumis à approbation de la tutelle.

Article 97 : Les fonctions de membres du comité consultatif du district sont gratuites. Toutefois, les frais de fonctionnement sont à la charge du district.

Article 98 : Le comité consultatif peut formuler des vœux, des adresses et des recommandations au gouverneur sur toutes questions d'intérêt communautaire.

Un décret pris en conseil des ministres précise les modalités d'application du présent titre.

TITRE VI : DE L'ADMINISTRATION DU DISTRICT

Article 99 : L'administration du district est placée sous l'autorité du gouverneur du district.

CHAPITRE I : DU PERSONNEL DU DISTRICT

Article 100 : Selon les cas, le personnel du district est régi par les dispositions :

- du statut du personnel des collectivités locales ;

- du statut de la fonction publique de l'Etat ; 

- du code du travail.

Article 101 : Les agents de l'Etat affectés à l'exécution de tâches du district sont placés sous l'autorité du gouverneur du district.

Article 102 : Dans les conditions fixées par décret pris en conseil des ministres, le personnel du district bénéficie des avantages et indemnités alloués au personnel des collectivités territoriales.

CHAPITRE II : DES DONS ET LEGS

Article 103 : Les dons et legs sont approuvés par délibération du conseil du district.

Article 104 : Lorsque le district a accepté un don ou un legs, les prétendants à la succession ne peuvent réclamer contre cette libéralité, quelle qu'en soit la qualité ou la nature, si le don ou le legs est conforme à la loi relative aux successions et libéralités.

Article 105 : Le gouverneur du district ne peut accepter, pour le compte du district, des dons et legs qu'à titre conservatoire, à charge pour lui d'en informer le conseil à sa plus prochaine réunion.

Article  106 : Dans le cas où le produit de la donation ne permet plus d'assurer les charges pour lesquelles elle a été faite, le conseil peut autoriser le district à affecter ce produit à un autre objet conforme aux intentions du donateur ou du testateur.

CHAPITRE III : DES MARCHES, CONVENTIONS ET CONTRATS DU DISTRICT

Article 107 : Les membres du conseil du district, de la  délégation spéciale, ainsi que les fonctionnaires et agents du district ne peuvent, sous peine de nullité, par eux-mêmes ou par personne interposée, traiter avec le district ou se rendre soumissionnaires d'un marché du district.

Durant l'exercice de ses fonctions, le gouverneur du district ne peut, par lui-même, ni par personne interposée, acquérir ou louer un bien immeuble qui appartienne au domaine de l'Etat et du district.

Article 108 : Les modalités de passation et d'exécution des marchés, conventions, adjudications, appels d'offres et contrats du district sont déterminés conformément aux lois et règlements en vigueur. 

CHAPITRE IV : DES TRAVAUX DU DISTRICT

Article 109 : Le conseil du district détermine l'ordre des priorités des travaux du district inscrits au programme pluriannuel du district.

Lorsque la durée des travaux doit excéder l'exercice budgétaire, le conseil évalue la dépense globale nécessaire à l'exécution de ces travaux et procède à une répartition par exercice budgétaire.

Pour les travaux financés sur emprunt ou subvention, le reliquat des crédits disponibles fait l'objet d'une inscription au titre de report à nouveau sur le budget de l'exercice suivant.

Article 110 : Le conseil du district peut autoriser le gouverneur du district à exécuter en régie les travaux d'entretien des propriétés du district ainsi que les constructions et reconstructions, lorsque ce mode d'exécution est le plus avantageux pour le district.

TITRE VII : DES RESSOURCES DU DISTRICT

Article 111 : Les ressources du district d'Abidjan comprennent :

1. des ressources budgétaires de l'Etat transférées aux collectivités territoriales :

- la dotation générale de décentralisation ;

- les subventions spéciales de l'Etat ;

2. des ressources fiscales dans les limites consenties par l'Etat ;

3. des emprunts ;

4. des dons, legs et subventions.

TITRE VIII : DES COMMUNES DU DISTRICT

Article 112 : Les attributions des conseils municipaux des communes du district sont celles fixées par la loi relative à l'organisation municipale à l'exclusion des attributions du district expressément réservées par la présente loi au conseil du district.

Les délibérations et règlements des conseils municipaux ne peuvent être contraires aux délibérations et règlements du conseil du district.

Les conseils municipaux des communes du district donnent leur avis toutes les fois qu'ils sont requis par le conseil du district.

Article 113 : Les conseils municipaux intéressés par les actions de développement et les projets d'investissement entrepris à l'initiative du district sont obligatoirement consultés.

Article 114 : A la demande du gouverneur du district, les conseils municipaux des communes du district sont tenus de collaborer à l'accomplissement des tâches d'intérêt public. 

TITRE IX : DE LA TUTELLE DU DISTRICT

Article 115 : La tutelle du district est assurée par le ministre chargé des collectivités territoriales.

La tutelle sur le district comporte des fonctions :

1°) d'assistance, de conseil, de soutien de son action et d'harmonisation de cette action avec celle de l'Etat et des autres collectivités territoriales ;

2°) de contrôle.

Article 116 : Le contrôle de tutelle s'exerce a posteriori sauf pour les matières énumérées à l'article 61 de la présente loi.

Article 117 : Pour les matières énumérées à l'article 61, le délai d'approbation des actes du district soumis à l’autorité de tutelle est de 30 jours. Passé ce délai, l'approbation est réputée acquise.

Article 118 : L'autorité de tutelle procède, au moins une fois par semestre, à l'inspection du district. L'inspection fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au gouverneur du district, qui le communique au conseil.

TITRE X : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 119 : Les régimes financier, fiscal et domanial du district ainsi que le transfert des compétences de l'Etat au district d'Abidjan sont fixés par la loi.

Article 120 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment la loi n° 80-1182 du 17 octobre 1980 portant statut de la ville d'Abidjan.

Article  121 : Le patrimoine et les biens domaniaux de la ville d'Abidjan sont transférés au district d'Abidjan. Le passif de la ville d'Abidjan est quant à lui dévolu à l'Etat.

Article 122 : Des décrets pris en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi.

Article 123 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N° 2002-04 du 03 Janvier 2002 PORTANT STATUT DU PERSONNEL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

CHAPITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : La présente loi portant statut du personnel des collectivités territoriales s'applique à l'ensemble du personnel nommé à titre permanent ou temporaire pour occuper un emploi dans les collectivités territoriales.

Les personnes soumises aux dispositions de la présente loi ont le statut de personnel des collectivités territoriales.

Article 2 : Sous réserve des dispositions particulières de la présente loi, le personnel des collectivités territoriales comprend :

- les fonctionnaires et agents de l’Etat ;

- les agents soumis au code du travail.

CHAPITRE II : DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS DE L'ETAT

Article 3 : Des fonctionnaires ou agents de l'Etat peuvent être affectés à l'exécution des tâches d'encadrement ou d'exécution dans les collectivités territoriales. Ils sont dans ce cas placés sous l'autorité de l'exécutif de la collectivité territoriale: ils sont en position d'activité (mise à disposition).

Article 4 : Des fonctionnaires ou agents de l'Etat mis à la disposition des collectivités territoriales émargent sur le budget général de l'Etat.

Article 5 : Ils bénéficient d'indemnités et d'avantages fixés par un décret pris en conseil des ministres.

CHAPITRE III : LES AGENTS RECRUTES PAR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 6 : Les agents localement recrutés sont régis par le code du travail sous réserve des dispositions prévues par la présente loi.

Article 7 : Sous réserve de la qualification, ne peuvent postuler à un emploi dans une collectivité territoriale que les personnes remplissant les conditions suivantes :

- être de nationalité ivoirienne ;

- être  majeur ;

- jouir de ses droits civiques et être d'une bonne moralité ;

- n'avoir subi aucune condamnation devenue définitive pour crimes ou délits économiques ;

- être en position régulière au regard des lois sur le recrutement de l'armée ;

- jouir d'un état de bien être physique et mental ;

- être reconnu indemne de toutes affections graves ou contagieuses.

Article 8 : Les agents recrutés par les collectivités territoriales peuvent occuper au sein desdites collectivités territoriales des fonctions d'encadrement, d'application ou d'exécution.

Les conditions d'accès à ces fonctions sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 9 : L'exécutif de la collectivité territoriale recrute et nomme le personnel des collectivités territoriales, conformément à la délibération relative au cadre organique des emplois approuvé par l’autorité de tutelle.

La suspension d'un agent relève de sa seule compétence.

Article 10 : L'exécutif de la collectivité territoriale licencie le personnel après délibération du conseil.

Article 11 : Le personnel recruté par la collectivité territoriale bénéficie des mêmes droits et avantages que les fonctionnaires et agents de l'Etat exerçant les mêmes fonctions.

Article 12 : Tout recrutement par la collectivité territoriale se fait sous la forme d'un contrat écrit et signé par les deux parties.

La durée des emplois occasionnels ou temporaires est au plus de 6 (six) mois renouvelable une seule fois.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS COMMUNES

Section 1 : Notation - Avancements - Mutations - Promotions - Distinctions Honorifiques

Article 13 : Il est attribué chaque année à tout le personnel des collectivités territoriales recruté dans un emploi permanent une note chiffrée suivie d'une appréciation générale exprimant sa valeur professionnelle.

Le pouvoir de notation appartient à l'autorité exécutive de la collectivité territoriale, ou à toute personne par elle désignée à cet effet.

Un exemplaire du bulletin de notation est remis à  l'intéressé.

Article 14 : Pour les fonctionnaires ou agents de l'Etat en service dans la collectivité territoriale, les modalités de notations, d'avancements, de promotions sont conformes aux dispositions prévues par le statut général de la fonction publique.

Article 15 : Pour les agents recrutés par la collectivité territoriale, les critères d'application et modalités de promotion sont fixés par décret pris en conseil des ministres.

Article 16 : En cas de difficultés financières durables ou pour des raisons de suppression d'un ou plusieurs services dûment avérées, la collectivité territoriale peut procéder à la réduction des effectifs prévus par le cadre organique des emplois.

La collectivité territoriale concernée informe au préalable l'autorité de tutelle en lui fournissant toutes les explications et toutes pièces à l'appui, notamment la liste des personnes concernées et leur dossier individuel.

Ce personnel est alors pris en compte par l'autorité de tutelle dans le cadre des mutations, s'il s'agit des fonctionnaires ou agents de l'Etat. Dans les autres cas, les dispositions du code du travail relatives à la rupture du contrat de travail s'appliquent.

Article 17 : Le personnel des collectivités territoriales méritant peut recevoir une distinction honorifique.

Un décret pris en conseil des ministres détermine les conditions d'attribution de cette distinction.

Section 2 : Droits et obligations du personnel des collectivités territoriales

Paragraphe 1 : Des droits 

Article 18 : La liberté d'opinion est reconnue au personnel des collectivités territoriales. Ils ne peuvent faire l'objet de discrimination en raison de leurs opinions politiques, philosophiques ou religieuses.

Toutefois, l'expression de ces opinions ne doit mettre en cause les principes affirmés par la Constitution et la présente loi. Elle ne peut être faite qu'en dehors du service, avec la réserve appropriée aux fonctions exercées par l'intéressé.

Article 19 : Le droit syndical est reconnu au personnel des collectivités territoriales.

Toute organisation syndicale est tenue d'effectuer dans le mois de sa création, le dépôt de ses statuts et la liste des membres de l'organe dirigeant auprès du ministre de tutelle des collectivités territoriales.

Ces syndicats peuvent exercer des recours contre les actes réglementaires et les décisions individuelles ou collectives portant atteinte aux intérêts de leurs membres.

Article 20 : Le droit de grève est reconnu au personnel des collectivités territoriales pour la défense de leurs intérêts professionnels individuels et collectifs. Il s'exerce dans le cadre défini par la loi.

Article 21 : Il est tenu un dossier individuel par agent des collectivités territoriales. Il ne peut être fait état dans ce dossier, de même que dans tout document administratif, des opinions, des activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé.

Article 22 : Le personnel des collectivités territoriales a droit, conformément aux règles fixées par le code pénal et les lois spéciales, à une protection contre les menaces, harcèlements sexuels, outrages, injures et diffamations dont il peut être l'objet dans l'exercice de ses fonctions.

Paragraphe 2 : Des obligations
Article 23 : Le personnel doit servir la collectivité territoriale qui l'emploie avec dévouement, dignité, loyauté et intégrité. Tout fonctionnaire, tout agent de l'Etat ou tout agent des collectivités territoriales qui sollicite ou agrée directement ou indirectement, même en dehors de l'exercice de ses fonctions, des promesses, dons, avantages ou autres paiements en espèces ou en nature, est puni des peines prévues par le code pénal, en cas de corruption lorsque ces promesses, dons, avantages ou autres paiements ont un lien avec l'exercice de ses fonctions.

Article 24 : Il est interdit à tout fonctionnaire, tout agent de l'Etat ou tout agent d'une collectivité territoriale d'avoir, par lui-même ou par personne interposée, dans une entreprise soumise au contrôle de la collectivité territoriale ou en relation avec celle-ci, des intérêts de nature à compromettre son indépendance.

Durant l'exercice de ses fonctions, tout fonctionnaire, tout agent de l'Etat ou tout agent de la collectivité territoriale ne peut, par lui-même, ni par personne interposée, acquérir ou louer un bien immeuble appartement à la collectivité qui l'emploie.

Il ne peut soumissionner aux marchés des collectivités ni avoir des intérêts dans une entreprise qui a soumissionné aux dits marchés.

Article 25 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent de la collectivité territoriale est tenu de respecter l'horaire de travail et de se consacrer durant ce temps à l'accomplissement exclusif de ses fonctions. Il doit se conformer également au règlement intérieur de la collectivité territoriale où il exerce.

Article 26 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent de la collectivité territoriale est tenu de participer à la formation professionnelle organisée à son intention. Il a le devoir de suivre avec assiduité les cycles et séminaires de formation organisés à cet effet.

Article 27 : Tout fonctionnaire, tout agent de l'Etat ou tout agent de la collectivité territoriale, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui lui sont dûment confiées.

Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent de la collectivité territoriale chargé d'assurer la bonne  marche d'un service est responsable à l'égard de ses chefs, de l'autorité qui lui a été confiée à cet effet et des ordres qu'il a donnés.

Article 28 : Sans préjudice des règles établies par le code pénal en matière de secret professionnel, tout fonctionnaire, tout agent de l'Etat ou tout agent des collectivités territoriales est lié par l'obligation de   discrétion professionnelle pour tout ce qui concerne les faits et informations dont il a connaissance dans, ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Toutefois, il ne peut se prévaloir de son statut ou des ordres qu'il a reçus pour ne pas prévenir ou dénoncer un crime ou un délit dont il a pu avoir connaissance dans l'exercice de ses fonctions.

Tout détournement, toute communication à des tiers contraires au règlement, des pièces ou documents de service, sous quelque forme que ce soit, sont formellement interdits.

Article 29 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales est tenu de satisfaire aux demandes d'informations, dans le respect des règles mentionnées par l'article 28 de la présente loi.

Section 3 : De la mobilité du personnel des collectivités territoriales

Article 30 : Les emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité.

Aucune création d'emploi ne peut intervenir si les crédits disponibles au chapitre budgétaire correspondant ne le permettent.

Article 31 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales peut changer d'emploi au cours de sa carrière, en fonction des besoins des collectivités territoriales, de la nécessité d'une reconversion professionnelle après accord de l'intéressé ou à sa demande.

Article 32 : En cas de vacance de poste dans un emploi permanent, dûment constatée dans une collectivité  territoriale, celle-ci est tenue de l'annoncer sans délai à l'autorité de tutelle, en indiquant les raisons.

L'autorité de tutelle propose alors à la collectivité territoriale les candidatures de fonctionnaires de même catégorie selon le cas, soit en poste dans d'autres collectivités territoriales et ayant manifesté le souhait de bénéficier de mobilité, soit figurant sur la liste d'aptitude dans la fonction.

Si aucune candidature correspondant au poste vacant ne figure dans les demandes de mobilité ou sur la liste d'aptitude, la collectivité territoriale concernée est autorisée à recruter localement.

Un décret pris en conseil des ministres fixe les modalités d'application de la mobilité.

Article 33 : Lorsqu'il est affecté par l'autorité de tutelle dans une autre collectivité territoriale, le fonctionnaire, l'agent de l’état ou l'agent des collectivités territoriales conserve son grade et son échelon, y compris l'ancienneté dans l'échelon à laquelle il peut prétendre en vue d'un avancement.

Section 4 : De la rémunération et des avantages sociaux

Paragraphe 1 : De la rémunération

Article 34 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales régi par la présente loi a droit, après service fait, à une rémunération comportant le traitement, l'indemnité de résidence, les allocations familiales et les indemnités diverses.

Un décret pris en conseil des ministres fixe les conditions d'attribution et le montant des rémunérations, primes, indemnités et autres avantages à octroyer au personnel des collectivités territoriales sans préjudices des dispositions de la présente loi.

Article 35 : Des allocations familiales à taux identique par enfant sont accordées au personnel des collectivités territoriales sans que le nombre d'enfants y donnant droit ne puisse être supérieur à six.

Paragraphe 2 : Des avantages sociaux 

Article 36 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales en activité dans une collectivité territoriale a droit à :

- un congé annuel d'une durée de trente jours avec rémunération ;

- des autorisations spéciales d'absence et des permissions spéciales pour événements familiaux, fixées par décret pris en conseil des ministres.

Le droit au congé annuel s'exerce en prenant en compte les nécessités du service.

Article 37 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales a droit à des congés de maladie d'une durée maximum de six mois, pendant une période de douze mois consécutifs.

Article 38 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales, en congé de maladie, a droit à l'intégralité de sa rémunération pendant six mois.

Article 39 : Si, après la période de six mois, l'état de santé du fonctionnaire ou de l'agent de l'Etat exige la poursuite de soins, sur proposition du conseil de santé, il est mis en congé de maladie de longue durée et perçoit l'intégralité de sa rémunération pendant six mois.

A l'issue de cette période, la rémunération est réduite de moitié. Si au terme de trente-six mois y compris les six premiers mois de congé de maladie, l'état de santé du fonctionnaire ou de l'agent de l'Etat ne lui permet toujours pas de reprendre son service, il est déclaré invalide, après avis du conseil de santé et admis d'office à la retraite.

Pour les agents recrutés par les collectivités territoriales, il est fait recours au droit du travail ou à la volonté des parties.

Article 40 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales, victime d'un accident ou d'une maladie professionnelle survenue dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, a droit à un congé exceptionnel de maladie jusqu'à son admission à la retraite.

Ce congé est limité à soixante mois au cours desquels il perçoit l'intégralité de sa rémunération et le remboursement des honoraires et des frais médicaux entraînés par la maladie ou l'accident.

Au terme de cette période, il est  admis à faire valoir ses droits à la retraite si son état de santé ne lui permet pas de reprendre son service et après avis du conseil de santé.

En cas de décès de tout agent des collectivités territoriales, les charges qui en résultent sont assumées par l'Etat ou par la collectivité territoriale conformément à la législation en vigueur.

Article 41 : Le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales atteint d'une invalidité résultant d'un accident de travail ayant entraîné une incapacité permanente ou atteint d'une maladie professionnelle, a droit à une allocation temporaire d'invalidité cumulable avec sa rémunération.

Les conditions d'attribution, ainsi que les modalités de concession, de liquidation, de paiement et de révision de l'allocation temporaire d'invalidité sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 42 : La liste des maladies d'origine professionnelle ouvrant droit à indemnités est fixée conjointement par le ministre chargé de la tutelle des collectivités territoriales, le ministre chargé du travail et le ministre chargé de la santé.

Article 43 : Un congé de maternité et des périodes de repos pour allaitement, avec rémunération, sont accordés dans les conditions prévues par la législation du travail à la femme fonctionnaire, agent de l'Etat ou agent des collectivités territoriales. 

Article 44 : En cas d'admission à la retraite, le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales a droit à une pension dans les conditions fixées par la loi et les règlements en vigueur.

Un décret pris en conseil des ministres détermine les conditions d'admission à la retraite.

Article 45 : La collectivité territoriale dans laquelle exerce le fonctionnaire, l'agent de l'Etat ou l'agent des collectivités territoriales supporte, pour la part qui la concerne, les cotisations dues au titre de la retraite. Les fonctionnaires ou agents de l'Etat sont d'office affiliés à la Caisse Générale de Retraite des Agents de l'Etat (CGRAE). Les agents recrutés par les collectivités territoriales sont affiliés à la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS).

Section 5 : De la discipline

Article 46 : Toute faute commise par un agent des   collectivités territoriales dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, l'expose à une sanction disciplinaire, sans préjudice des poursuites judiciaires.

Article 47 : Les sanctions disciplinaires sont celles prévues par les dispositions suivantes :

- code du travail pour les agents recrutés par les  collectivités territoriales ;

- statut général de la fonction publique pour les fonctionnaires et agents de l'Etat.

Section 6 : De la cessation définitive de fonctions

Article 48 : La cessation définitive de fonctions entraînant perte de la qualité de personnel des collectivités territoriales résulte de :

- la démission régulièrement acceptée et de ce fait irrévocable ;

- le licenciement ;

- la révocation ;

- l'admission à la retraire ;

- le décès.

CHAPITRE V : DES DISPOSITIONS FINALES

Article 49 : Des décrets pris en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi.

Article 50 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N° 2002-44 DU 21 JANVIER 2002 PORTANT STATUT du district DE YAMOUSSOUKRO

TITRE PREMIER : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le district de Yamoussoukro est une collectivité territoriale de type particulier dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière.

Article 2 : Le district de Yamoussoukro regroupe les communes et les sous-préfectures du département de Yamoussoukro.

Les limites territoriales du district de Yamoussoukro se confondent avec les limites du département de Yamoussoukro.

Article 3 : La loi relative à l'organisation municipale s'applique aux communes du district de Yamoussoukro.

TITRE II : DES COMPETENCES du district DE YAMOUSSOUKRO

Article 4 : Dans le respect de l'intégrité territoriale, de l'autonomie et des attributions des autres collectivités territoriales et en harmonie avec les orientations nationales, le district de Yamoussoukro a pour compétences : 

1 - la protection de l'environnement ;

2 - la gestion des ordures et autres déchets ;

3 - la planification de l'aménagement du territoire du district ;

4 - la lutte contre les effets néfastes de l'urbanisation ;

5- la promotion et la réalisation des actions de développement économique, social et culturel ;

6 - la lutte contre l'insécurité ;

7 - la protection et la promotion des traditions et coutumes ;

8 - l’entretien du patrimoine et des biens domaniaux de l’Etat transférés au district;

9 - les travaux d’équipement rural.

Article 5 : Le district de Yamoussoukro peut engager des actions complémentaires à celles de l'Etat et des collectivités territoriales de son ressort dans les domaines et conditions fixés par la loi.

Article 6 : Le district de Yamoussoukro peut conclure toutes conventions avec l'Etat, d'autres collectivités territoriales, leurs établissements publics et leurs groupements ou les organismes privés pour mener avec eux des actions relevant de leur compétence.

Article 7 : Le district de Yamoussoukro peut conclure toutes conventions de coopération décentralisée avec des collectivités territoriales, des organismes publics ou privés étrangers ou internationaux, dans un cadre général défini par l'Etat.

Article 8 : Pour l'exercice de ses compétences, le district de Yamoussoukro dispose des organes suivants : 

- le conseil du district ;

- le bureau du conseil du district ;

- le gouverneur du district ;

- le comité consultatif du district.

TITRE III : DU CONSEIL DU DISTRICT
Article 9 : Le conseil du district est l'organe délibérant du district.

Il a son siège à Yamoussoukro.

CHAPITRE PREMIER : DE LA COMPOSITION DU CONSEIL DU DISTRICT
Article 10 : Le conseil du district de Yamoussoukro comprend des membres répartis comme suit :

- 1/3 des membres désignés au sein des conseils municipaux des communes qui composent le district ;

- 2/3 des membres élus au suffrage direct.

La durée du mandat du conseil du district de Yamoussoukro est de cinq ans.

La qualité de membre du conseil du district ne fait pas obstacle à l'exercice du mandat de conseiller municipal.

Sur proposition de la commission chargée des élections, un décret pris en conseil des ministres fixe le nombre des membres du conseil du district de Yamoussoukro.

Section 1 : De l'élection des membres du conseil du district au suffrage direct.

Article 11 : Les dispositions générales communes du code électoral s'appliquent à l'élection des conseillers du district.

Article 12 : Le district de Yamoussoukro forme une circonscription électorale unique.

Paragraphe 1 : Du mode de scrutin
Article 13 : Les membres du conseil du district sont élus au scrutin de liste proportionnel intégral à un tour sur des listes complètes sans vote préférentiel ni panachage.

Les sièges sont répartis à la propositionnelle et aux plus forts restes entre les listes ayant obtenu au moins 10% des suffrages exprimés.

Article 14 : Les conseillers du district sont élus pour cinq ans sur des listes complètes. Ils sont rééligibles.

Le conseil du district est renouvelé à une date fixée par décret pris en conseil des ministres sur proposition de la  commission chargée des élections. La date est publiée au Journal Officiel, au moins quatre mois avant la date du scrutin.

Toutefois, sur proposition de la commission chargée des élections, un décret pris en conseil des ministres peut abréger ou proroger le mandat d'un conseil du district pour faire coïncider son renouvellement avec la date des élections des conseils de district.

Paragraphe 2 : De l'éligibilité et de l'inéligibilité des candidats
Article 15 : Tout ivoirien âgé de 25 ans révolus, qui a la qualité d'électeur, peut se présenter à l'élection du conseil du district, sous les réserves énoncées aux articles suivants.

Article 16 : Pour faire acte de candidature à l'élection du conseil du district, l'électeur doit être inscrit sur la liste électorale du district et y résider effectivement.

Toutefois, les électeurs non inscrits dans le district et n'y résidant pas peuvent être éligibles s'ils y ont des intérêts économiques et sociaux certains. Le nombre de conseillers du district non résidents ainsi élus ne peut être supérieur au tiers de l'effectif du conseil issu du scrutin direct.

Article 17 : Les conjoints, les frères et sœurs, les ascendants et les descendants au premier degré ne  peuvent être simultanément membres du conseil du district. 

Article 18 : Sont inéligibles :

- les personnes ayant acquis la nationalité ivoirienne depuis moins de dix ans ;

- les personnes secourues par le budget du district ;

- les présidents de conseil et conseillers régionaux, les présidents de conseil et conseillers généraux, les maires, adjoints au maire et conseillers municipaux, démis d'office pour malversations, même s'ils n'ont pas encouru de peine privative de droits civiques ;

- les agents salariés du district non compris ceux qui étant fonctionnaires publics ou exerçant une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité du district qu'à raison des services qu'ils lui rendent dans l'exercice de cette profession ;

- les militaires et assimilés.

Sont inéligibles dans le ressort du district de Yamoussoukro où ils exercent leurs fonctions :

- les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux de préfecture et chefs de cabinet de préfet ; 

- les magistrats ;

- les comptables des deniers des collectivités territoriales et les entrepreneurs des services du district.

Article 19 : Tout conseiller du district qui, pour une cause quelconque survenue après son élection, se trouve dans l'un des cas d'inéligibilité est immédiatement démis de ses fonctions par l’autorité de tutelle soit d'office, soit sur saisine de tout électeur.

La décision de l’autorité de tutelle est susceptible de recours exercé par l'intéressé devant le Conseil d’Etat, dans les quinze jours de la notification.

Le recours est suspensif.

Le Conseil d’Etat statue dans un délai de quinze jours à compter de la date de sa saisine.

Paragraphe 3 : De la présentation des candidatures
Article 20 : Aucune liste de candidature à l'élection des conseillers du district ne peut être acceptée si elle ne comprend un nombre de candidats égal à celui des sièges à pourvoir au scrutin direct.

Toute liste de candidature doit comporter, pour chaque commune ou sous-préfecture, un nombre de candidats proportionnel à la population. Ce nombre est fixé par décret pris en conseil des ministres, sur proposition de la commission chargée des élections.

Article 21 : La déclaration de candidature à l'élection au conseil du district est déposée en double exemplaire auprès de la commission chargée des élections au plus tard trois mois avant la date du scrutin.

Article 22 : La liste portant déclaration de candidature est obligatoirement accompagnée pour chaque candidat :

- d'une déclaration personnelle revêtue de sa signature dûment légalisée ;

- d'un extrait de l'acte de naissance ou du jugement supplétif en tenant lieu ;

- d'un certificat de nationalité ;

- d'une déclaration sur l'honneur de non renonciation à la nationalité ivoirienne ;

- d'une déclaration sur l'honneur pour les personnes non résidentes, attestant qu'elles ont des intérêts économiques et sociaux certains dans le district ;

- d'un extrait du casier judiciaire ;

- d'un certificat de résidence ;

- d'une attestation de régularité fiscale.

Ces pièces doivent avoir été établies depuis moins de six mois.

La déclaration de candidature est accompagnée éventuellement de la lettre d'investiture du ou des partis ou groupements politiques qui parrainent la liste de candidature.

Article 23 : Le cautionnement est fixé à vingt cinq mille francs par candidat.

Il est restitué à toute liste ayant obtenu au moins dix pour cent des suffrages exprimés.

Article 24 : En cas de radiation d'un candidat du fait de son inscription sur plus d'une liste de candidature, de constatation d'inéligibilité ou de décès, il est procédé à son remplacement par un nouveau candidat au rang qui convient.

Ce remplacement fait l'objet d'une déclaration complémentaire soumise aux dispositions de la présente loi.

Article 25 : La commission chargée des élections dispose d'un délai d'un mois avant la date du scrutin pour arrêter et publier la liste des candidatures.

Article 26 : Toute liste dont la composition du dossier n'est pas conforme aux dispositions des articles 20 et 22 ci-dessus, est rejetée par la commission chargée des élections.

Le Conseil d’Etat peut être saisi par le candidat, le parti ou groupement politique ayant parrainé la liste dans un délai de sept jours à compter de la date de publication de la liste.

Le Conseil d’Etat statue dans un délai de sept jours à compter de la date de sa saisine. Si le Conseil d’Etat ne s'est pas prononcé dans le délai susmentionné, la candidature doit être enregistrée.

Paragraphe 4 : Du recensement des votes et de la proclamation des résultats
Article 27 : A la fin des opérations de vote, chaque président de bureau de vote procède séance tenante au dépouillement des bulletins, en présence des représentants présents des candidats et de la commission chargée des élections.

Le président du bureau de vote proclame les résultats provisoires.

Le président du bureau de vote rédige les procès-verbaux du dépouillement. Les procès-verbaux sont signés par les représentants des candidats ou leurs  suppléants. Ceux-ci doivent être inscrits sur la liste électorale du district sauf cas de force majeure.

Le président du bureau de vote, après proclamation des résultats en présence des représentants présents des candidats et de la commission chargée des élections, remet à chaque délégué de candidat présent, un exemplaire du procès-verbal.

Le président du bureau de vote transmet immédiatement quatre exemplaires du procès-verbal des opérations électorales accompagnés des pièces qui doivent y être annexées, à la commission chargée des élections en vue d'un recensement général des votes au niveau de la circonscription électorale.

Article 28 : La commission locale chargée des élections procède au recensement général des votes et à la proclamation provisoire des résultats du scrutin au niveau de la circonscription administrative, en présence des représentants présents des candidats.

La commission nationale chargée des élections proclame les résultats définitifs du scrutin.

La commission chargée des élections et le ministère chargé de l’intérieur conservent chacun, un exemplaire du procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal est communiqué au Conseil d’Etat.

Paragraphe 5 : Des incompatibilités
Article 29 : Les fonctions de conseiller du district sont incompatibles avec celles de :

- conseiller général et conseiller régional ;

- conseiller municipal à l'exception de celui désigné par sa commune ;

- membre du Conseil Constitutionnel et des juridictions suprêmes ;

- magistrat ;

- inspecteur général d’état et inspecteur d’état ;

- préfet, sous-préfet, secrétaire général de préfecture et chef de cabinet de préfet ;

- comptable de deniers du district et entrepreneurs des services du district ;

- fonctionnaire ou autre agent de l'Etat chargé d'attribution de tutelle des collectivités décentralisées à quelque titre et à quelque niveau que ce soit ;

- agent salarié du district, non compris celui qui, étant fonctionnaire public ou exerçant une profession indépendante ne reçoit une indemnité du district qu'à raison des services qu'il lui rend dans l'exercice de cette profession ;

- militaire et assimilé ;

- membre de la commission chargée des élections ;

- secrétaire général de mairie et autres chefs de services municipaux exerçant dans l'une des communes du   ressort territorial du district de Yamoussoukro.

Article 30 : La fonction de gouverneur du district est incompatible avec celles de président d'institution, de membre de gouvernement, de président de conseil régional, de président de conseil général, de maire, de président de conseil d'administration, de directeur  général et de directeur général adjoint de société à participation financière publique.

Article 31 : En cours de mandat, le conseiller nommé ou engagé au titre de l'une des fonctions déterminées à l'article 29 ci-dessus, est suspendu de plein droit de son mandat durant la période pendant laquelle ladite fonction est exercée.

Notification de la suspension lui est donnée immédiatement par l’autorité de tutelle.

Paragraphe 6 : Du contentieux électoral
Article 32 : Les contentieux de l'élection au conseil du district relève de la compétence du Conseil d’Etat.

Article 33 : Tout électeur ou candidat du district peut contester une inscription sur les listes des candidatures quinze jours à compter de la date de publication de la liste des candidatures. Les réclamations sont adressées par écrit à la commission chargée des élections qui les transmet sans délai au Conseil d’Etat.

Lorsque la commission chargée des élections constate un cas d'inéligibilité, elle procède conformément aux dispositions des articles 25, 26 et 27 de la présente loi.

Article 34 : Tout électeur, tout candidat ou toute liste de candidats peut contester la validité des opérations électorales du district.

Les réclamations sont consignées au procès-verbal ou déposées auprès de la commission chargée des élections qui les transmet sans délai au Conseil d’Etat.

La commission chargée des élections donne immédiatement connaissance de la réclamation par tout moyen aux conseillers dont l'élection est contestée. Elle les informe qu'ils ont quinze jours au maximum pour présenter leur défense.

Article 35 : Le Conseil d’Etat statue dans le délai d'un mois à compter de la date de sa saisine.

Article 36 : En cas d'annulation des opérations électorales, il est procédé dans les trois mois à de nouvelles élections. Ce délai peut être prorogé par décret pris en conseil des ministres. Il ne peut  excéder douze mois, sauf pour des raisons d'ordre public.

Paragraphe 7 : De la vacance de sièges du conseil du district
Article 37 : La vacance au moins des trois-quarts des sièges du conseil du district par décès, démission ou pour toute autre cause, est constatée immédiatement par l’autorité de tutelle ou à la demande du gouverneur du district ou d'un membre du conseil.

Il est procédé au renouvellement intégral du conseil dans les trois mois à compter de cette constatation. Ce délai peut être prorogé par décret pris en conseil des ministres sur proposition de la commission chargée des élections. Cette prorogation ne peut excéder douze mois, sauf pour des raisons d'ordre public.

Toutefois, il n'est pas pourvu aux vacances survenues dans les dix-huit mois qui précèdent le renouvellement du conseil.

Section 2 : De la désignation des membres du conseil du district issus des conseils municipaux

Article 38 : Les membres du conseil du district issus des conseils municipaux sont désignés par voie d'élection au scrutin uninominal au sein de chaque conseil municipal des communes qui composent le district.

Article 39 : Le nombre de sièges de conseillers de district accordé à chaque conseil municipal est déterminé par décret pris en conseil des ministres, sur proposition de la commission chargée des élections.

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DU DISTRICT
Section 1 : Des modalités de fonctionnement

Article 40 : Le conseil du district de Yamoussoukro siège à l'hôtel du district. Toutefois, l’autorité de tutelle peut, sur demande du gouverneur du district, autoriser les réunions du conseil du district dans d'autres locaux situés dans les limites du périmètre du district.

Article 41: Le conseil du district élabore et adopte son règlement intérieur conformément à 1a loi relative au district.

Article 42 : Le conseil du district se réunit une fois par trimestre en session ordinaire sur convocation du gouverneur du district.

La convocation doit être adressée aux membres du conseil au moins quinze jours avant la date de la réunion.

La convocation indique la date, l'heure et l'ordre du jour. Le conseil ne peut délibérer que sur celui-ci, sauf cas de force majeure.

Article 43 : Le conseil peut se réunir en session extraordinaire sur convocation du gouverneur, à l'initiative de celui-ci, ou à la demande d'un tiers de ses membres, ou de l’autorité de tutelle. 

Le gouverneur est tenu de le convoquer, dans les quinze jours, sur un ordre du jour tel que prescrit par              l'organe qui en fait la demande.

Article 44 : Les conseillers du district ont droit à une indemnité par jour de présence aux réunions du conseil.

Les conseillers chargés de certaines missions spéciales pour le compte du district perçoivent une indemnité forfaitaire. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 45 : Les employeurs sont tenus de laisser aux salariés de leurs entreprises, membres du conseil du district, le temps nécessaire pour assister aux séances du conseil ou des commissions permanentes ou temporaires qui en dépendent, sur présentation de la convocation.

Ces périodes ne sont pas déduites de leurs congés légaux.

Article 46 : Le conseil du district de Yamoussoukro répartit ses membres au sein de six (06) commissions permanentes chargées d'étudier et de suivre les questions suivantes :

- planification, développement et emploi ;

- économie, budget et finances ;

- environnement, cadre de vie, tourisme et artisanat ;

- équipement, infrastructures et transports ; 

- éducation, santé, affaires sociales, culture, sports et loisirs ;

- sécurité et protection civile.

Toute autre commission permanente ou temporaire peut être créée par délibération du conseil du district.

Les commissions peuvent s'adjoindre toute personne physique ou morale ayant une compétence reconnue dans la matière concernée. Les prestations d'une telle personne peuvent être rémunérées sur délibération du conseil du district.

Les commissions peuvent siéger dans l'intervalle des sessions.

Chaque commission désigne en son sein, un président et deux rapporteurs.

Les commissions sont chargées de préparer et d'examiner les dossiers qui leur sont soumis. Elles rendent des avis consultatifs au conseil. Leurs séances ne sont pas publiques.

Les modalités de fonctionnement des commissions sont fixées par délibération du conseil.

Article 47 : En vue de favoriser l'harmonisation des programmes d'investissement de l'Etat et du district, le gouvernement ou son représentant, peut participer, avec voix consultative, aux réunions des commissions du conseil compétentes dans les matières concernées.

Section 2 : Des incidents de fonctionnement

Article 48 : La vacance d'un poste de conseiller municipal siégeant au conseil du district est constatée par l’autorité de tutelle d'office, ou à la demande du gouverneur du district. 

L'autorité de tutelle dispose d'un délai de dix jours pour informer le conseil municipal dont le siège au conseil du district est vacant.

Le conseil municipal procède, dans un délai de quinze jours, à son remplacement par l'élection d'un nouveau conseiller au sein du conseil municipal.

Article 49 : Tout membre du conseil du district qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues; par les lois et règlements peut être démis de son mandat par l’autorité de tutelle, sur proposition du gouverneur du district, sans préjudice de son recours devant la juridiction compétente.

Le refus résulte soit d'une déclaration expresse adressée au gouverneur du district ou rendue publique par son auteur, soit de l'abstention persistante après avertissement du gouverneur du district.

Article 50 : La démission d'office d'un conseiller du district ne peut intervenir sans qu'au préalable l'intéressé ait été mis en demeure de présenter ses explications écrites et sans que le conseil du district ait pu, si elles sont présentées, en apprécier la légitimité.

Un rapport circonstancié du conseil du district est soumis à l'appréciation de l’autorité de tutelle qui prononce la sanction.

Article 51 : En cas de dissolution d'un conseil municipal ou de démission de tous ses membres acceptée par l'autorité de tutelle, les membres de ce conseil siégeant au conseil du district sont démis de plein droit.

Ils sont remplacés, le cas échéant, en nombre égal, par les membres de la délégation spéciale désignés par l'autorité de tutelle et chargés de la gestion de la commune.
Article 52 : Les démissions des membres du conseil du district sont adressées à l’autorité de tutelle par lettre recommandée avec accusé de réception. Elles sont effectives après un délai de quatre mois à compter de la date de l'accusé de réception, en cas de silence de l’autorité de tutelle.

Article 53 : En cas de dissension grave au sein du conseil du district mettant en péril le fonctionnement normal et la gestion du district, l’autorité de tutelle en rend compte par une communication en conseil des ministres, qui l'autorise éventuellement à suspendre le conseil du district.

La durée de la suspension ne peut excéder six mois.

Le conseil du district ne peut être dissous que par    décret pris en conseil des ministres.

Article 54 : Lorsque le conseil du district a été dissous ou suspendu, une délégation spéciale chargée d'en remplir les fonctions est nommée par décret pris en conseil des ministres dans les quinze jours qui suivent la dissolution ou la suspension.

Les membres du conseil dissous ne peuvent à nouveau faire acte de candidature aux élections partielles qui suivent immédiatement la dissolution. Il en est de même des membres dont la démission a entraîné la dissolution.

Article 55 : Le nombre des membres de la délégation spéciale est déterminé par décret pris en conseil des ministres.

Les pouvoirs de la délégation spéciale sont limités aux actes de gestion courante.

En aucun cas, la délégation spéciale ne peut engager les finances du district au-delà des ressources disponibles au budget approuvé de l'exercice en cours.

Si le district ne dispose pas de budget au moment de la dissolution du conseil, l’autorité de tutelle reconduit le budget approuvé de l'exercice écoulé.

Article 56 : Il est procédé au renouvellement du conseil dans les six mois à compter de la date de la nomination de la délégation spéciale. Si la dissolution est intervenue moins d'un an avant le renouvellement général du conseil du district, la délégation spéciale peut être maintenue en fonction jusqu'au prochain renouvellement général.

Au-delà d'un an, le délai visé au présent article peut être prorogé par l’autorité de tutelle pour une période de six mois renouvelable une fois.

Article 57 : Toutefois, si le conseil ne peut être renouvelé à l'expiration des prorogations ci-dessus indiquées pour des raisons d'ordre public, exceptionnellement, le mandat de la délégation spéciale est prolongé par décret pris en conseil des ministres jusqu'aux prochaines élections.

Article 58 : Les fonctions de la délégation spéciale expirent dès que le conseil est reconstitué.

CHAPITRE III : DES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DU DISTRICT
Article 59 : Le conseil du district règle par ses délibérations les matières relevant de la compétence du district ou présentant un intérêt pour le district.

Les conseils municipaux pourront toutefois convenir du transfert au district et avec l'accord du conseil du district, de la gestion des matières relevant de leur compétence pour lesquelles l'intervention du district s'avère appropriée.

Article 60 : Il est interdit au conseil du district de délibérer sur un objet étranger à ses compétences, de publier des proclamations et adresses, d'émettre des vœux politiques menaçant l'intégrité territoriale et l'unité nationale ou de se mettre en communication avec un ou plusieurs conseils de collectivités territoriales hors les cas autorisés par les lois et règlements en vigueur.

Lorsque le conseil du district délibère en dehors de ses réunions légales ou sur un objet étranger à ses compétences, ses délibérations sont nulles et de nul effet. Cette nullité est constatée par l’autorité de tutelle.

Article 61 : Les délibérations sur les matières énumérées ci-après ne deviennent exécutoires qu'après approbation de l’autorité de tutelle :

- les programmes de développement économique et social ;

- la création des régies de recettes et d'avances ainsi que les règlements relatifs à leur organisation et à leur fonctionnement ;

- les emprunts et garanties d'emprunts.

Article 62 : Les délibérations du conseil du district sont transmises à l’autorité de tutelle pour approbation ou information, conformément aux dispositions de la présente loi, et en copie aux maires des communes du district pour être communiquées aux conseils municipaux à leur plus prochaine réunion.

Article 63 : Le conseil du district peut émettre des avis sur toutes les affaires concernant le district.

Il est consulté pour la réalisation des projets de développement d’intérêt national décidés par l'Etat sur le territoire du district, et sur les propositions de modification des limites du district ainsi que sur les propositions de fusion ou de scission des communes qui le composent.

Article 64 : Le conseil du district donne son avis toutes les fois qu'il est requis par les lois et règlements, par l’autorité de tutelle ou par les communes.

TITRE IV : DU BUREAU ET DU GOUVERNEUR DU DISTRICT

CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION DU BUREAU

Article 65 : Le bureau du conseil du district se compose comme suit :

- un gouverneur ;

- un 1er vice-gouverneur ;

- un 2e vice-gouverneur ;

- un 3e vice-gouverneur ;

- un 4e vice-gouverneur ;

- un 5e vice-gouverneur ;

- un secrétaire ;

- un secrétaire adjoint.

Article 66 : Le gouverneur du district, est nommé par décret du Président de la République.

Les vice-gouverneurs sont nommés parmi les conseillers par décret du Président de la République sur proposition du gouverneur.

Le secrétaire et le secrétaire adjoint sont nommés par arrêté du gouverneur parmi les conseillers  

Article 67 : A chaque renouvellement du conseil du district, la première réunion est convoquée par le gouverneur du district dans les quinze jours qui suivent la proclamation officielle des résultats.

Il annonce la liste des vice-gouverneurs.

Article 68 : Le mandat du gouverneur du district a la même durée que celui du conseil du district. Les           autres membres du bureau sont nommés pour un an ; leur mandat est renouvelable.

Article 69 : Les membres du bureau doivent avoir une résidence dans le district.

Article 70 : Nul ne peut être membre du bureau du conseil du district :

- s'il a été démis du bureau pendant le mandat précédent ou en cours ;

- s'il ne réside pas habituellement sur le territoire national.

CHAPITRE II : DU STATUT DES MEMBRES DU BUREAU

Section 1 : Des droits et avantages

Article 71 : Des indemnités forfaitaires sont allouées aux membres du bureau du conseil du district, aux membres de la délégation spéciale et aux membres des bureaux des commissions permanentes.

Les limites et conditions de l'allocation de ces indemnités sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 72 : La charge de la réparation du préjudice matériel ou moral, résultant d'un accident, dont sont victimes dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, les membres des bureaux du conseil du district, de la délégation spéciale, incombe au district.

Les conseillers du district et les membres de la délégation spéciale bénéficient des mêmes garanties dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

Article 73 : Les membres des bureaux du conseil du district ou de la délégation spéciale sont protégés par la loi contre les menaces, outrages, violences, injures ou diffamations dont ils sont l'objet dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.

L'outrage et l'injure commis envers le président de séance du conseil du district, dans l'exercice de ses fonctions, sont passibles des mêmes peines que celles prévues par le code pénal pour la protection des députés.

Les conseillers du district et les membres des délégations spéciales bénéficient de la même protection lorsqu'ils sont chargés de l'exécution d'un mandat spécial.

Section 2 : Des sanctions disciplinaires

Article 74: Sans que leur liste soit limitative, les fautes commises par le gouverneur ou tout autre membre du bureau du conseil du district ou de la délégation spéciale entraînent soit leur suspension, soit leur révocation :

1° / sont passibles de suspension :

- le refus de signer et de transmettre à l’autorité de tutelle une délibération du conseil du district ;

- le refus de réunir le conseil du district conformément à l'article 43 de la présente loi ;

- la soumission aux marchés du district ;

2°/ sont passibles de révocation :

- le détournement de fonds publics ;

- la concussion et la corruption ;

- les prêts d'argent sur les fonds du district ;

- le faux en écriture publique ;

- l'établissement de documents administratifs intentionnellement erronés ;

- l'endettement du district résultant d'une faute de gestion ou d'un acte de mauvaise foi ;

- l'acquisition ou la location de biens immeubles appartenant au district par un membre du conseil du district sans autorisation de la Cour des Comptes.

La suspension est prononcée par le ministre de tutelle.

La révocation est prononcée par le Président de la République sur rapport du ministre de tutelle.

La sanction administrative ne fait pas obstacle aux poursuites judiciaires.

Article 75 : Les membres des bureaux du conseil du district ou de la délégation spéciale, qui se sont immiscés dans le maniement des fonds du district ou ont ouvert sans autorisation de l’autorité de tutelle des régies d'avances ou de recettes, sont déférés par celle-ci devant la Cour des Comptes.

Article 76 : Toute suspension ou révocation d'un conseiller du district est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le Conseil d’Etat.

Article 77 : Lorsque le gouverneur du district ou tout conseiller du district fait l'objet d'une condamnation entraînant la perte de ses droits civils et politiques, sa révocation est de droit.

CHAPITRE II : DU FONCTIONNEMENT DU BUREAU 

Section : Des modalités de fonctionnement

Article 78 : Le gouverneur du district réunit le bureau au moins une fois par mois et toutes les fois que l'exige le règlement des affaires relevant de ses attributions.

Le bureau ne peut valablement délibérer sur les objets visés aux alinéas 1er, 5 et 6 de l'article 87 de la présente loi, que si la moitié au moins de ses membres est présente. Lorsque le quorum n'est pas atteint, le bureau, reconvoqué dans les trois jours avec le même ordre du jour, délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents.

Les décisions du bureau sont prises à la majorité des suffrages exprimés. En cas d'égalité de voix, celle du gouverneur du district est prépondérante.

Le secrétariat de séance est assuré par les secrétaires membres du bureau assistés des services techniques du district.

Les séances du bureau ne sont pas publiques.

Le bureau peut inviter à assister à ses travaux, avec voix consultative, les personnes dont la présence lui paraît utile.

Les procès-verbaux des séances du bureau sont communiqués au conseil du district à sa plus prochaine réunion.

Un décret pris en conseil des ministres fixe les modalités de fonctionnement du bureau du district.

Section 2 : Des incidents de fonctionnement

Article 79 : Dans le cas où le gouverneur du district refuse ou néglige d'accomplir un des actes qui lui sont prescrits par la loi ou les règlements ou qui s'imposent absolument dans l'intérêt du district, l’autorité de tutelle, après une mise en demeure restée infructueuse, peut y procéder d'office.

Cette mise en demeure doit être faite par écrit et indiquer le délai imparti au gouverneur pour répondre à l’autorité de tutelle.

Si la mise en demeure est restée vaine dans le délai imparti, ce silence vaut refus.

Dans ce cas, l’autorité de tutelle se substitue au gouverneur du district.

Article 80 : Les procès-verbaux des réunions du bureau mentionnent obligatoirement l'identité des absents et les motifs de l'absence.

Tout membre du bureau ayant manqué à plus de la moitié des réunions tenues dans l'année ou à quatre réunions successives sans motif légitime reconnu par le bureau, peut être démis de son mandat de membre de cet organe par l’autorité de tutelle sur rapport du gouverneur du district.

Lorsqu'il est constaté que le gouverneur a manqué à plus d'un tiers des réunions tenues dans l'année ou à deux réunions successives sans motif reconnu par le bureau, il est pourvu à son remplacement par un vice-gouverneur dans l'ordre protocolaire pour un délai ne pouvant excéder trois mois.

A la fin de ce délai, il est procédé conformément aux dispositions de l'article 66.

Article 81 : Les démissions des membres du bureau sont adressées au ministre de tutelle, sous le couvert du gouverneur du district, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Elles sont définitives après un délai de quatre mois à compter de la date de l'accusé de réception, en cas de silence de l'autorité de tutelle.

Les membres du bureau continuent leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs dans les quinze jours, sans préjudice des dispositions de l'article 87 ci-dessous.

Article 82 : Les membres du bureau qui, pour une cause postérieure à leur élection, ne remplissent plus les conditions requises pour exercer cette fonction ou qui se trouvent dans un des cas d'incompatibilité prévus par la loi doivent cesser immédiatement leurs fonctions.

Article 83 : Si les membres du bureau visés à l'article précédent refusent de démissionner, l’autorité de tutelle, sur rapport du gouverneur du district, prononce la suspension. S'il y a lieu, la révocation peut être  décidée par décret du Président de la République.

Dans les cas d'inéligibilité, la révocation est de droit.

Toute suspension ou révocation d'un membre du bureau doit être précédée d'une audition de l'intéressé ou d'une invitation à fournir ses explications par écrit.

La suspension ne peut excéder un mois. Ce délai peut être porté à trois mois par l’autorité de tutelle. 

Article 84 : En cas de suspension ou d'absence temporaire du gouverneur du district, celui-ci est provisoirement remplacé par un vice-gouverneur dans l'ordre protocolaire.

En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu et définitif du gouverneur, il est procédé à la nomination d'un nouveau gouverneur conformément aux dispositions de l'article 66 ci-dessus. Il est procédé à la mise en place d'un nouveau bureau dans les trois mois qui suivent.

Article 85 : Lorsque le gouverneur du district est révoqué, démis ou suspendu, son remplaçant exerce la plénitude  de ses fonctions.

En cas d'absence ou d'empêchement temporaire du gouverneur, le remplaçant est uniquement chargé de la liquidation des affaires courantes.

Article 86 : En cas de décès, démission ou empêchement absolu d'un membre du bureau autre que le gouverneur, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la présente loi. Le remplaçant prend rang, dans le tableau, à la suite des membres déjà en fonction.

CHAPITRE IV : DES ATTRIBUTIONS DU BUREAU ET DU GOUVERNEUR DU DISTRICT

Section 1 : Des attributions du bureau

Article 87 : Le bureau du conseil du district est chargé :

1°/ de l'établissement de l'ordre du jour des réunions du conseil ;

2°/ de la préparation du programme des opérations et des actions de développement du district ;

3°/ de la préparation du budget du district et du suivi de son exécution ;

4°/ du suivi du recouvrement des recettes du district ;

5°/ des opérations préliminaires à l'attribution d'un marché par le conseil du district ou par le gouverneur, conformément aux dispositions du code des marchés publics ;

6°/ d'émettre un avis préalable à l'engagement par le gouverneur du district de dépenses dépassant un montant prévu par la loi portant régime financier du district.

Section 2 : Des attributions du gouverneur du  district

Article 88 : Le gouverneur du district est l'organe exécutif du district.

A ce titre :

1°/- il prépare et soumet au bureau du conseil du district l'ordre du jour des réunions ;

2°/- il convoque et préside les réunions du bureau et celles du conseil de district ;

3°/- il exécute les délibérations du conseil du district ;

4°/- il est l'ordonnateur des dépenses et des recettes du district, sans préjudice des dispositions particulières des lois fiscales relatives à l'enrôlement des recettes fiscales des collectivités territoriales ;

5°/- il est le chef des services du district ;

6°/- il gère le domaine du district et exerce, à cet effet, les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues aux maires, et aux représentants de l'Etat ;

7°/- il représente le district sans préjudice des pouvoirs accordés par le conseil du district à des conseillers désignés pour représenter le district au sein d'organismes extérieurs.

Article 89 : Le gouverneur du district peut, sous sa supervision et sa responsabilité, déléguer l'exercice d'une partie de ses attributions à un ou plusieurs membres du bureau.

Dans les mêmes conditions, il peut, pour les actes de gestion administrative courante, déléguer sa signature au directeur de l'administration ainsi qu'aux responsables des services du district.

Article 90 : Dans le cadre des missions du district, le gouverneur du district peut conclure avec le représentant de l'Etat des conventions à l'effet de disposer des services extérieurs de l'Etat.

Les conditions et les modalités de l'utilisation de ces services de l'Etat  sous forme de convention type sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Le gouverneur peut, sous sa supervision et sa responsabilité, donner délégation de signature aux chefs de ces services pour l'exécution des missions qu'il leur confie dans le cadre de ces conventions.

Article 91 : Les délégations visées aux articles 89 et 90 ci-dessus subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées dans les mêmes formes. Toutefois, elles cessent sans être expressément rapportées lorsque le gouverneur est suspendu, révoqué ou démis de son mandat.

TITRE V : DU COMITE CONSULTATIF DU  DISTRICT

CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION

Article 92 : Le comité consultatif du district est  l'organe consultatif du district.

Il se réunit au siège du conseil du district.

Article 93 : Le comité consultatif est composé des représentants des communautés villageoises (autorités traditionnelles, associations de jeunes et de femmes) et des représentants des mutuelles de développement du district.

Les membres du comité consultatif sont nommés par délibération du conseil du district pour un mandat dont la durée coïncide  avec celle du conseil du district.

Le nombre de membres du comité consultatif ne peut excéder vingt (20).

Article 94 : Le comité consultatif est dirigé par un bureau composé de :

- un président, qui est également président du comité consultatif ;

- un vice-président ;

- deux secrétaires.

En cas de cessation des fonctions d'un membre du bureau, celui-ci est remplacé conformément à l'alinéa précédent.

CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS

Article 95 : Le comité consultatif donne son avis sur toute matière, soit sur saisine du gouverneur, soit de sa propre initiative, soit à la demande du conseil du district. Il se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son président, le gouverneur étant dûment représenté.

Le comité consultatif est obligatoirement consulté pour donner son avis sur les matières suivantes :

- le plan de développement du district ;

- les schémas d'aménagement du district ;

- l'implantation et la gestion des équipements   collectifs ;

- les litiges domaniaux et fonciers ;

- la protection de l'environnement et la gestion des  ressources naturelles.

Article 96 : L'avis du comité consultatif est consigné dans un procès-verbal, communiqué au conseil du district à sa plus prochaine réunion et joint, le cas échéant, aux documents soumis à approbation de la tutelle.

Article 97 : Les fonctions de membres du comité consultatif du district sont gratuites. Toutefois, les frais de fonctionnement sont à la charge du district.

Article 98 : Le comité consultatif peut formuler des vœux, des adresses et des recommandations au gouverneur sur toutes questions d'intérêt communautaire.

Un décret pris en conseil des ministres précise les modalités d'application du présent titre.

TITRE VI : DE L'ADMINISTRATION DU  DISTRICT

Article 99 : L'administration du district est placée sous l'autorité du gouverneur du district.

CHAPITRE I : DU PERSONNEL DU DISTRICT

Article 100 : Selon les cas, le personnel du district est régi par les dispositions :

- du statut du personnel des collectivités territoriales ;

- du statut de la fonction publique de l'Etat ;

- du code du travail.

Article 101 : Les agents de l'Etat affectés à l'exécution de tâches du district sont placés sous l'autorité du gouverneur du district.

Article 102 : Dans les conditions fixées par décret pris en conseil des ministres, le personnel du district bénéficie des avantages et indemnités alloués au personnel des collectivités territoriales.

CHAPITRE II : DES DONS ET LEGS

Article 103 : Les dons et legs sont approuvés par délibération du conseil du district.

Article 104 : Lorsque le district a accepté un don ou un legs, les prétendants à la succession ne peuvent réclamer contre cette libéralité, quelle qu'en soit sa qualité ou la nature, si le don ou le legs est conforme à la loi relative aux successions et libéralités.

Article 105 : Le gouverneur du district ne peut accepter, pour le compte du district, des dons et legs qu'à titre conservatoire, à charge pour lui d'en informer le conseil à sa plus prochaine réunion.

Article 106 : Dans le cas où le produit de la donation ne permet plus d'assurer les charges pour lesquelles elle a été faite, le conseil peut autoriser le district à affecter ce produit à un autre objet conforme aux intentions du donateur ou du testateur.

CHAPITRE III : DES MARCHES, CONVENTIONS ET CONTRATS DU DISTRICT

Article 107 : Les membres du conseil du district, de la  délégation spéciale, ainsi que les fonctionnaires et agents du district ne peuvent, sous peine de nullité, par eux-mêmes ou par personne interposée, traiter avec le district ou se rendre soumissionnaires d'un marché du district.

Durant l'exercice de ses fonctions, le gouverneur du district ne peut, par lui-même, ni par personne interposée, acquérir ou louer un bien immeuble qui appartienne au domaine de l'Etat et du district.

Article 108 : Les modalités de passation et d'exécution des marchés, conventions, adjudications, appels d'offres et contrats du district sont déterminés conformément aux lois et règlements en vigueur.

CHAPITRE IV : DES TRAVAUX DU DISTRICT

Article 109 : Le conseil du district détermine l'ordre des travaux du district inscrits au programme pluriannuel du district.

Lorsque la durée des travaux doit excéder l'exercice budgétaire, le conseil évalue la dépense globale nécessaire à l'exécution de ces travaux et procède à une répartition par exercice budgétaire.

Pour les travaux financés sur emprunt ou subvention, le reliquat des crédits disponibles fait l'objet d'une inscription au titre de report à nouveau sur le budget de l'exercice suivant.

Article 110 : Le conseil du district peut autoriser le gouverneur du district à exécuter en régie les travaux d'entretien des propriétés du district ainsi que les constructions et reconstructions, lorsque ce mode d'exécution est le plus avantageux pour le district.

TITRE VII : DES RESSOURCES DU DISTRICT

Article 111 : Les ressources du district de Yamoussoukro comprennent :

1/- des ressources budgétaires de l'Etat transférées aux collectivités territoriales :

- la dotation générale de décentralisation ;

- les subventions spéciales de l'Etat ;

2/- des ressources fiscales dans les limites consenties par l'Etat :

- des emprunts ;

- des dons, legs et subventions.

TITRE VIII : DES COMMUNES DU DISTRICT

Article 112 : Les attributions des conseils municipaux des communes du district sont celles fixées par la loi relative à l'organisation municipale à l'exclusion des attributions du district expressément réservées par la présente loi au conseil du district.

Les délibérations et règlements des conseils municipaux ne peuvent être contraires aux délibérations et règlements du conseil du district.

Les conseils municipaux des communes du district donnent leur avis toutes les fois qu'ils sont requis par le conseil du district.

Article 113 : Les conseils municipaux intéressés par les actions de développement et les projets d'investissement entrepris à l'initiative du district sont obligatoirement consultés.

Article 114 : A la demande du gouverneur du district, les conseils municipaux des communes du district sont tenus de collaborer à l'accomplissement des tâches d'intérêt public.

TITRE IX : DE LA TUTELLE DU DISTRICT

Article 115 : La tutelle du district est assurée par le ministre chargé des collectivités territoriales.

La tutelle sur le district comporte des fonctions :

- 1/ d'assistance, de conseil, de soutien de son action et d'harmonisation de cette action avec celle de l'Etat et des autres collectivités territoriales ;

- 2/ de contrôle.

Article 116 : Le contrôle de tutelle s'exerce à posteriori sauf pour les matières énumérées à l'article 61 de la présente loi.

Article 117 : Pour les matières énumérées à l'article 61, le délai d'approbation des actes du district soumis à l’autorité de tutelle est de 30 jours. Passé ce délai, l'approbation est réputée acquise.

Article 118 : L'autorité de tutelle procède, au moins une fois par semestre, à l'inspection du district. L'inspection fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au gouverneur du district, qui le communique au conseil.

TITRE X : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Article 119 : Les régimes financier, fiscal et domanial du district ainsi que le transfert des compétences de l'Etat au district de Yamoussoukro sont fixés par la loi.

Article 120 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Article 121 : Des décrets pris en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente loi.

Article 122 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N° 2003-208 DU 07 JUILLET 2003 PORTANT TRANSFERT ET REPARTITION DE COMPETENCES DE L'ETAT AUX COLLECTIVITES  TERRITORIALES

TITRE PREMIER : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Les collectivités territoriales concourent avec l'Etat au développement économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et scientifique des populations et, de manière générale, à l'amélioration constante de leur cadre de vie.

A cet effet, elles jouissent d'une compétence générale et de compétences spéciales attribuées par les lois et règlements. 

Article 2 : Des compétences autres que celles prévues par les dispositions de la présente loi peuvent être transférées, en cas de besoin, de l'Etat aux collectivités territoriales par la loi.

Article 3 : Les transferts de compétences visées à    l'article précédent et les mesures qui les accompagnent sont régis par les principes fondamentaux déterminés par la présente loi.

Article 4 : Les affaires transférées en application des dispositions de la présente loi sont dévolues de plein droit à la région, au département, au district, à la ville ou à la commune et sont gérées, selon le cas, par les conseils de ces collectivités territoriales.

Article 5 : Les transferts de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales ne peuvent engendrer des rapports hiérarchiques ou de tutelle entre ces collectivités.

Article 6 : Les collectivités territoriales peuvent déléguer l'exercice de compétences qui leur incombent en vertu de la loi aux associations de collectivités territoriales dont elles sont membres.

Article 7 : La réalisation d'un équipement sur le territoire d'une collectivité territoriale ne peut être entreprise par l'Etat ou par une autre collectivité territoriale sans consultation préalable de la collectivité concernée.

Article 8 : Les collectivités territoriales sont consultées préalablement au transfert à leur profit, de compétences autres que celles faisant l'objet de la présente loi.

Article 9 : La compétence de créer les services publics ou de réaliser les équipements publics visés au titre II de la présente loi comporte le pouvoir de recruter et de gérer le personnel à y affecter, sauf lorsque la rémunération de ce dernier incombe à l'Etat, à moins que le pouvoir de recrutement n'ait été délégué à la collectivité territoriale concernée.

TITRE II : DES COMPETENCES ATTRIBUEES AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 10 : Les attributions dans les matières ci-après sont dévolues aux collectivités territoriales :

1. l'aménagement du territoire ;

2. la planification du développement ; 

3. l'urbanisme et l'habitat ; 

4. les voies de communication et les réseaux divers ;

5. le transport ;

6. la santé, l'hygiène publique et la qualité ;

7. la protection de l'environnement et la gestion des ressources naturelles ;

8. la sécurité et la protection civile ;

9. l'enseignement, la recherche scientifique et la formation professionnelle et technique ;

10. l'action sociale, culturelle et de promotion humaine ;

11. le sport et les loisirs ;

12. la promotion du développement économique et de l'emploi ;

13. la promotion du tourisme ;

14. la communication ;

15. l'hydraulique, l'assainissement et l'électrification ;

16. la promotion de la famille, de la jeunesse, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du 3e âge.

CHAPITRE PREMIER : DES COMPETENCES DE LA REGION

Article 11 : Les compétences suivantes sont attribuées à la région :

1- en matière d'aménagement du territoire:

a) l'élaboration et la mise en œuvre du schéma directeur de l'aménagement du territoire régional en harmonie avec les orientations de la politique nationale de développement ;

b) la coordination des actions de développement des collectivités composant la région.

2- en matière de planification du développement :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan régional de développement en harmonie avec le plan de développement national ;

b) la coordination des plans locaux de développement.

3- en matière d'urbanisme et d'habitat :

a) l'émission d'avis consultatif dans le cadre de l'élaboration des plans directeurs d'urbanisme des villes et des communes, des districts et des départements de la région ;

b) le soutien et la coordination des actions en matière d'urbanisme, d'habitat et de travaux topographiques des collectivités territoriales relevant de la région ;

c) la production de logements sociaux et l'harmonisation des plans directeurs d'assainissement des départements relevant de la région.

4- en matière de voies de communication et des réseaux divers :

a) le soutien dans la réalisation des plans de développement des voies de communication et des réseaux divers des collectivités territoriales relevant de la région ;

b) la création, la gestion et l'entretien des voies de communication et des réseaux divers d'intérêt régional.

5- en matière de transport :

a) la délivrance des autorisations de transport d'intérêt régional ;

b) la gestion des ports et quais d'intérêt régional ;

c) la politique de conservation et d'aménagement du littoral, des rivages, des plans d'eau lagunaires et      fluviaux d'intérêt régional (construction et gestion d'infrastructures lagunaires et fluviales : gares lagunaires, débarcadères, ports de plaisance, stations balnéaires).

6- en matière de santé, d'hygiène publique et de qualité :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan régional en matière de santé, d'hygiène publique et de contrôle de qualité en harmonie avec le plan national ;

b) l'émission d'avis sur l'élaboration prospective de la carte sanitaire nationale ;

c) la construction, la gestion et l'entretien des centres hospitaliers régionaux ;

d) l'adoption de mesures régionales de prévention en matière d'hygiène.

7- en matière de protection de l'environnement et de gestion des ressources naturelles :

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans régionaux d'action pour l'environnement et la gestion des ressources naturelles en harmonie avec le plan national ;

b) la gestion, la protection et l'entretien des forêts, zones, parcs et sites naturels d'intérêt régional ;

c) la création et la gestion des forêts, des parcs naturels et zones protégées d'intérêt régional ;

d) la gestion des eaux continentales, à l'exclusion des cours d'eau à statut départemental national ou international ;

e) la politique régionale de lutte contre les feux de brousse et autres sinistres ;

f) l'appui à la gestion des ordures ménagères et des déchets, et  à la lutte contre l'insalubrité, la pollution et les nuisances.

8- en matière de sécurité et de protection civile :

a) l'émission d'avis consultatif sur la politique nationale de sécurité dans les collectivités territoriales relevant de la région ;

b) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans régionaux en matière de protection civile en harmonie avec le plan national ;

c) la création et la gestion des centres régionaux de protection civile ;

d) le soutien aux actions des services régionaux de police et de gendarmerie nationales et des sapeurs pompiers ;

e) la construction, l'équipement et l'entretien des locaux devant abriter les préfectures de police et les légions de gendarmerie et les casernes des sapeurs pompiers dans les régions.

9- en matière d'enseignement, de recherche scientifique et de formation professionnelle et technique :

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans régionaux de l'enseignement et de la formation professionnelle en harmonie avec la carte scolaire nationale ;

b) la construction et la gestion des universités régionales et grandes écoles ;

c) l'appui à la promotion de l'alphabétisation dans les collectivités territoriales relevant de la région ;

d) l'appui à la recherche scientifique et l'innovation technologique.

10- en matière d'action sociale, culturelle et de promotion humaine :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan régional d'action sociale, culturelle et de promotion humaine en harmonie avec le plan national ;

b) la création, l'équipement et la gestion des centres régionaux de promotion sociale, culturelle et humaine ;

c) l'appui à la promotion des actions de lutte contre la pauvreté menée par les collectivités territoriales relevant de la région ;

d) le soutien et l'appui aux actions régionales de lutte contre les grandes pandémies notamment le SIDA.

11- en matière de sports et de loisirs :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan d'action régional en matière de sports et de loisirs en harmonie avec le plan national ;

b) la création, l'équipement et la gestion des infrastructures régionales relatives aux sports et aux loisirs ;

c) la promotion au niveau régional des sports et des loisirs.

12- en matière de promotion du développement économique et de l'emploi :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan régional de promotion de développement économique et de l'emploi en harmonie avec le plan de développement national ;

b) l'adoption et la mise en œuvre de mesures régionales incitatives pour la promotion de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et des services divers ;

c) la collecte et la diffusion des informations utiles au développement des entreprises ;

d) la prise de participation dans les entreprises privées installées dans la région, conformément aux dispositions légales ;

e) la création et la gestion des centres régionaux  artisanaux ;

f) la promotion et la création d'emploi.

13- en matière de promotion du tourisme :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan régional de développement touristique en harmonie avec le plan de développement national ;

b) le soutien des actions de promotion du tourisme d'intérêt régional ;

c) la création, l'équipement et la gestion de sites touristiques et des infrastructures de promotion du tourisme d'intérêt régional.

14- en matière de communication :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan régional de développement des communications en harmonie avec le plan de développement national ;

b) l'équipement du territoire régional en infrastructures de communication : presse écrite, radio, télévision et télécommunications ;

c) l'élaboration de programmes régionaux de sensibilisation, d'information, d'éducation et de divertissement ;

d) la promotion de nouvelles technologies de l'information au niveau régional ;

e) la collecte, la conservation et la transmission des archives d'intérêt régional.

15- en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification :

a) l'élaboration, le soutien et l'appui à la mise en œuvre du plan régional d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification en harmonie avec le plan national ;

b) le soutien et l'appui des actions des départements et des districts en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification.

16- en matière de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge : 

a) l'élaboration, le soutien et l'appui à la mise en œuvre du plan régional de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge, en harmonie avec le plan national ;

b) le soutien et l'appui à la réalisation des actions sociales et de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge au niveau régional.

CHAPITRE II : DES COMPETENCES DU  DEPARTEMENT

Article 12 : Les compétences suivantes sont attribuées au département :

1- en matière d'aménagement du territoire : l'élaboration et la mise en œuvre des schémas directeurs d'aménagement du territoire départemental en harmonie avec la politique régionale de développement.

2- en matière de planification du développement du département : l'élaboration et la mise en œuvre du plan de développement départemental en  harmonie avec le plan de développement régional.

3- en matière d'urbanisme et d'habitat : 

a) l'émission d'avis consultatif sur les plans directeurs d'urbanisme et les plans d'urbanisme de détail des villes et des communes du département, ainsi que le soutien et l'appui dans leur mise en œuvre ;

b) le soutien, l'appui et la coordination des actions des villes et des communes composant le département dans le domaine de l'urbanisme, de l'habitat et des travaux topographiques ;

c) la construction de logements sociaux ;

d) la réalisation et la mise en œuvre des plans directeurs d'assainissement ainsi que des plans de restructuration urbaine des localités relevant du territoire du département.

4- en matière de voies de communication et de réseaux divers :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental de développement des voies de communication et des réseaux divers en harmonie avec le plan régional ;

b) la création, la gestion et l'entretien des voies de communication et des réseaux divers d'intérêt départemental ainsi que des pistes rurales.

5- en matière de transport :

a) l'établissement et la délivrance des autorisations de transport d'intérêt départemental ;

b) la promotion de la sécurité routière départementale ;

c) la gestion et le contrôle du bon état de la signalisation routière ;

d) le soutien des actions des communes en matière de réalisation d'infrastructures d'accostage des petits navires ;

e) la réglementation de la circulation routière au niveau départemental.

6- en matière de santé, d'hygiène publique et de qualité :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental en matière de santé, d'hygiène publique et de contrôle de qualité en harmonie avec le plan régional ;

b) la construction, la gestion et l'entretien des hôpitaux généraux ;

c) l'émission d'avis sur l'élaboration prospective de la carte sanitaire nationale ;

d) l'adoption et la mise en œuvre de mesures de prévention en matière d'hygiène.

7- en matière de protection de l'environnement et de gestion des ressources naturelles : 

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans départementaux d'action pour l'environnement et la gestion des ressources naturelles en harmonie avec le plan régional ;

b) la gestion, la protection et l'entretien des forêts, zones, parcs et sites naturels d'intérêt départemental ;

c) la création et la gestion de forêts, de parcs naturels et zones protégées d'intérêt départemental ;

d) la gestion des eaux continentales, à l'exclusion des cours d'eaux à statut régional, national ou international ;

e) la politique départementale de lutte contre les feux de brousse et autres sinistres ;

f) la réalisation, la gestion des postes de groupage des déchets ;

g) le transport des ordures des postes de groupage au centre de traitement technique du département ;

h) la réalisation et la gestion des centres de traitement des déchets ;

i) le soutien et l'appui à la lutte contre l'insalubrité, la pollution et les nuisances au niveau départemental.

8- en matière de sécurité et de protection civile :

a) l'émission d'avis consultatif sur la politique nationale de sécurité dans les collectivités territoriales relevant du département ;

b) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans départementaux en matière de protection civile en harmonie avec le plan régional ;

c) le soutien aux actions des services départementaux de police et de gendarmerie nationales;

d) la construction, l'équipement et l'entretien des locaux devant abriter les districts de police, les compagnies et les brigades de gendarmerie nationale.

9- en matière d'enseignement et de formation professionnelle :

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans de développement des enseignements et de la formation professionnelle départementaux en harmonie avec les programmes nationaux ;

b) la construction et la gestion des lycées et collèges d'enseignement général, des lycées et collèges d'enseignement technique et professionnel et centres techniques de formation professionnelle en harmonie avec la carte scolaire ;

c) la promotion de l'alphabétisation en harmonie avec le plan d'action national.

10- en matière d'action sociale, culturelle et de promotion humaine :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental d'action sociale, culturelle et de promotion humaine en harmonie avec le plan régional ;

b) la création, l'équipement et la gestion des centres départementaux de promotion sociale, culturelle et humaine ;

c) le soutien et l'appui aux actions départementales de lutte contre les grandes pandémies notamment le SIDA.

11- en matière de sports et de loisirs :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan d'action départemental en matière de sports et de loisirs en  harmonie avec le plan régional ;

b) la création, l'équipement et la gestion des infrastructures départementales relatives à la jeunesse, aux sports et aux loisirs ;

c) la promotion au niveau départemental des sports et loisirs.

12- en matière de promotion du développement  économique et de l'emploi :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental de promotion de développement économique et de l'emploi en harmonie avec le plan régional ;

b) l'adoption et la mise en œuvre des mesures incitatives pour la promotion de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et des services divers au niveau départemental ;

c) la collecte et la diffusion d'informations utiles au développement des entreprises ;

d) la prise de participation dans les entreprises privées installées dans le département conformément aux dispositions légales ;

e) la promotion des actions de lutte contre la pauvreté ;

f) la promotion et la création d'emplois.

13- en matière de promotion du tourisme :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental de développement touristique en harmonie avec le plan régional ;

b) le soutien des actions départementales de promotion touristique ;

c) la création, l'équipement et la gestion de sites touristiques et des infrastructures de promotion  touristique au niveau départemental.

14- en matière de communication :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental de développement des communications en harmonie avec le plan régional ;

b) l'équipement du territoire départemental en infrastructures de communication : presse écrite, radio,    télévision et télécommunications ;

c) l'élaboration du programme départemental de sensibilisation, d'information, d'éducation et de divertissement ;

d) la promotion des nouvelles technologies de l'information dans les limites du département ;

e) la collecte, la conservation et la transmission des archives d'intérêt départemental.
15- en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification:

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification en harmonie avec le plan régional ;

b) la réalisation et l'extension des ouvrages en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification.

16- en matière de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge : 

a) l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan départemental de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge en harmonie avec le plan régional ;

b) la réalisation des actions sociales et de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge au niveau départemental.

CHAPITRE III : DES COMPETENCES DU DISTRICT

Article 13 : Les compétences ci-après sont attribuées au district :

1- en matière d'aménagement du territoire:

a) l'élaboration et la mise en œuvre du schéma directeur d'aménagement du territoire du district en harmonie avec le plan national ;

b) la coordination, le soutien et l'appui des actions en matière d'aménagement du territoire des communes composant le district.

2- en matière de planification du développement :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de développement du district en harmonie avec le plan national de développement ;

b) la coordination, le soutien et l'appui des plans de développement local des communes composant le district.

3- en matière d'urbanisme et d'habitat:

a) l'initiative et la réalisation :

- des plans directeurs du district ;

- du schéma directeur du district ;

- des projets de lotissement ;

- des plans d'urbanisme de détail ainsi que des plans de restructuration urbaine;

b) le soutien, l'appui et la coordination des actions des communes composant le district en matière d'urbanisme, d'habitat et de travaux topographiques ;

c) la construction de logements sociaux ;

d) d'initiative et la réalisation des plans d'action d'assainissement ;

e) la création et l'entretien des espaces verts ainsi que la gestion du patrimoine foncier du district ;

f) la délivrance des lettres d'attribution et des arrêtés de concession provisoire ;

g) la gestion des terrains urbains.

4- en matière de voies de communication et de réseaux divers :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de développement des voies de communication et des réseaux divers du district en harmonie avec le plan national ;

b) la création, la gestion et l'entretien des voies de communication et des réseaux divers du district ainsi que des pistes rurales.

5- en matière de transport :

a) la délivrance des autorisations de transport au niveau du district ;

b) la réalisation d'infrastructures d'accostage des petits navires ;

c) la promotion de la sécurité routière au niveau du district ;

d) la gestion et le contrôle du bon état de la signalisation routière ;

e) la réglementation de la circulation routière au niveau du district.

6- en matière de santé, d'hygiène publique et de qualité :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan du district en matière de santé, d'hygiène publique et de contrôle de qualité en harmonie avec le plan national ;

b) l'émission d'avis sur l'élaboration prospective de la carte sanitaire ;

c) la construction, la gestion et l'entretien des hôpitaux généraux et des établissements d'hygiène publique et alimentaire dans le périmètre du district ;

d) l'adoption et la mise en œuvre de mesures de prévention en matière de santé, d'hygiène publique et alimentaire au niveau du district.

 7- en matière de protection de l'environnement et de gestion des ressources naturelles :

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans d'action du district pour l'environnement et la gestion des ressources naturelles en harmonie avec le plan national ;

b) la création, la gestion, la protection et l'entretien des forêts, des parcs, sites naturels et zones protégées du district ;

c) la gestion des eaux continentales, à l'exclusion des cours d'eaux à statut régional, national ou international ;

d) la politique de lutte contre les feux de brousse et les autres sinistres dans le périmètre du district ;

e) la réalisation, la gestion des postes de groupage des déchets ;

f) le transport des ordures des postes de groupage au centre de traitement technique du district ;

g) la réalisation et la gestion des centres de traitement des déchets ;

h) le soutien et l'appui à la lutte contre l'insalubrité, la pollution et les nuisances au niveau du district.

8- en matière de sécurité et de protection civile :

a) l'émission d'avis consultatif sur la politique nationale de sécurité dans les collectivités territoriales relevant du district ;

b) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans du district en matière de protection civile en harmonie avec le plan national ;

c) le soutien aux actions des services de police et de gendarmerie nationales et des sapeurs pompiers exerçant sur le territoire du district ;

d) la construction, l'équipement et l'entretien des locaux devant abriter les préfectures de police, les compagnies et les brigades de gendarmerie nationales et les casernes de sapeurs pompiers exerçant sur le territoire du district.

9- en matière d'enseignement et de formation professionnelle:

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans de développement des enseignements et de la formation professionnelle du district en harmonie avec les programmes nationaux ;

b) la construction et la gestion des universités du district, des grandes écoles, des lycées et collèges d'enseignement général, des lycées et collèges d'enseignement technique et professionnel et des centres de formation professionnelle en harmonie avec la carte scolaire ;

c) la promotion de l'alphabétisation au niveau du district en harmonie avec le plan d'action national.

10- en matière d'action sociale, culturelle et de promotion humaine :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan d'action sociale, culturelle et de promotion humaine du district en harmonie avec le plan national ;

b) la création, la gestion et l'équipement des infrastructures de promotion sociale, culturelle et humaine dans le périmètre du district ;

c) le soutien et l'appui aux actions de lutte contre les grandes pandémies notamment le SIDA.

11- en matière de sports et de loisirs :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan d'action du district en matière de sports et de loisirs en harmonie avec le plan national ;

b) la création, l'équipement et la gestion des infrastructures du district relatives aux sports et aux loisirs ;

c) la promotion, au niveau du district, des sports et des loisirs.

12- en matière de promotion du développement économique et de l'emploi :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de promotion du développement économique et de l'emploi au niveau du district en harmonie avec le plan national ;

b) l'adoption et la mise en œuvre de mesures incitatives pour la promotion de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et des services divers au niveau du district ;

c) la collecte et la diffusion d'informations utiles au développement des entreprises ;

d) la prise de participation dans les entreprises privées installées dans le district conformément aux dispositions légales ;

e) la promotion des actions de lutte contre la pauvreté ;

f) la promotion et la création d'emplois.

13- en matière de promotion du tourisme :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de développement du district en matière de tourisme en harmonie avec le plan national ;

b) le soutien des actions de promotion touristique ;

c) la création, l'équipement et la gestion des sites touristiques et des infrastructures de promotion du tourisme du district.

14- en matière de communication :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de développement des communications du district en harmonie avec le plan national ;

b) l'équipement du territoire du district en infrastructures de communication : presse écrite, radio, télévision et télécommunications ;

c) l'élaboration de programmes de sensibilisation, d'information, d'éducation et de divertissement ;

d) la promotion des nouvelles technologies de l'information dans les limites du district ;

e) la collecte, la conservation et la transmission des archives du district.

15- en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan départemental d'hydraulique, d'assainissement et d'élec-trification en harmonie avec le plan national ;

b) la réalisation et l'extension des ouvrages en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électri-fication.

16- en matière de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge : 

a) l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge du district, en harmonie avec le plan national ;

b) la réalisation des actions sociales et de promotion de la jeunesse, de la famille, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge au niveau du district.

CHAPITRE IV : DE COMPETENCES DE LA VILLE

Article 14 : Les compétences suivantes sont dévolues à la ville :

1- en matière d'aménagement du territoire :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du schéma directeur d'aménagement du territoire urbain en harmonie avec les orientations de la politique nationale de développement ;

b) la coordination, le soutien et l'appui des actions en matière d'aménagement du territoire des communes composant la ville.

2- en matière de planification du développement :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de développement de la ville, en harmonie avec le plan départemental ;

b) la coordination, le soutien et l'appui des actions de développement des communes composant la ville.

3- en matière d'urbanisme et d'habitat :

a) l'émission d'avis consultatif sur les plans directeurs d'urbanisme et de détail des communes qui la composent, ainsi que le soutien et l'appui dans leur mise en œuvre ;

b) le soutien et l'appui des actions des communes qui composent la ville ;

c) l'élaboration et la mise en œuvre du schéma directeur d'urbanisme de la ville ;

d) l'émission d'avis sur les projets de lotissement dans les communes qui composent la ville ;

e) l'initiative et la réalisation des plans directeurs d'assainissement ;

f) la création et l'entretien des espaces verts ainsi que la gestion du patrimoine foncier.

4- en matière de voies de communication et de réseaux divers :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de dévelop?pement de la ville en matière des voies de communication et des réseaux divers, en harmonie avec le plan départemental ;

b) la création, la gestion et l'entretien des voies de communications et des réseaux divers d'intérêt urbain, ainsi que des pistes rurales.

5- en matière de transport :

a) la délivrance des autorisations de transport urbain; 

b) la réalisation d'infrastructures d'accostage des petits navires ;

c) la promotion de la sécurité routière urbaine ;

d) la gestion et le contrôle du bon état de la signalisation routière ;

e) la réglementation de la circulation routière urbaine.

6- en matière de santé, d'hygiène publique et de qualité :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan de la ville en matière de santé, d'hygiène publique et de contrôle de qualité en harmonie avec le plan départemental ;

b) l'émission d'avis sur l'élaboration prospective de la carte sanitaire ;

c) la construction, la gestion et l'entretien des hôpitaux généraux et des établissements d'hygiène publique et alimentaire ;

d) les mesures de prévention en matière de santé et d'hygiène publique et alimentaire.

7- en matière de protection de l'environnement et de gestion des ressources naturelles :

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans urbains d'action pour l'environnement et la gestion des ressources naturelles en harmonie avec le plan départemental ;

b) la gestion, la protection et l'entretien des forêts, zones protégées, parcs et sites naturels d'intérêt urbain ;

c) la création et la gestion des forêts, parcs naturels et zones protégées de la ville ;

d) la gestion des eaux continentales, à l'exclusion des cours d'eaux à statut régional, national ou international ;

e) la politique urbaine de lutte contre les feux de brousse et autres sinistres ;

f) la coordination, le soutien et l'appui de la gestion des ordures ménagères et des déchets, de la lutte contre l'insalubrité, la pollution et les nuisances au niveau de la ville.

8- en matière de sécurité et protection civile :

a) l'émission d'avis consultatif sur la politique nationale de sécurité dans les collectivités territoriales             relevant de la ville ;

b) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans urbains de prévention en matière de délinquance et de protection civile en harmonie avec le plan départemental ;

c) le soutien aux actions des services de police et de gendarmerie nationales exerçant sur le territoire de la ville ;

d) la construction, l'équipement et l'entretien des locaux devant abriter les préfectures de police, les compagnies et les brigades de gendarmerie nationales, exerçant sur le territoire de la ville.

9- en matière d'enseignement et de formation professionnelle :

a) l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des plans urbains de développement des enseignements et de formation professionnelle en harmonie avec les programmes nationaux ;

b) la construction et la gestion des écoles primaires, maternelles et des crèches et jardins d'enfants, des institutions d'éducation féminine et des centres d'apprentissage, en harmonie avec la carte scolaire ;

c) l'alphabétisation en harmonie avec le plan d'action national.

10- en matière d'action sociale, culturelle et de promotion humaine :

a) l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan communal d'action sociale, culturelle et de promotion humaine en harmonie avec le plan de développement de la ville, du district ou du département ;

b) la création, l'équipement et la gestion des centres de promotion sociale, culturelle et humaine d'intérêt communal ;

c) l'assistance aux indigents et aux personnes vulnérables ;

d) le soutien et l'appui aux actions de lutte contre les grandes pandémies notamment le SIDA.

11- en matière de sports et de loisirs :

a) l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'action communal en matière de sports et de loisirs en harmonie avec le plan de développement de la ville, du district ou du département ;

b) la création, l'équipement, l'entretien et la gestion des infrastructures communales relatives aux sports et aux loisirs ;

c) la promotion au niveau communal des sports et des loisirs.

12- en matière de promotion du développement économique et de l'emploi :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan communal de promotion de développement économique et de l'emploi en harmonie avec le plan de développement de la ville, du district ou du département ;

b) l'adoption et la mise en œuvre des mesures communales incitatives pour la promotion de l'agriculture, du commerce, de l'industrie, de l'artisanat et des services divers ;

c) la collecte et la diffusion d'informations utiles au développement des entreprises ;

d) la prise de participation dans les entreprises privées situées sur le territoire de la commune conformément aux dispositions légales ;

e) la promotion des actions de lutte contre la pauvreté ;

f) l'incitation à la création d'emploi ;

g) la création, la gestion et l'administration des marchés, halles et foires d'intérêt communal.

13- en matière de promotion du tourisme :

a) l'élaboration, la mise en œuvre d'un plan communal de développement touristique en harmonie avec le plan de développement de la ville, du district ou du département ;

b) le soutien et l'appui des actions communales de promotion touristique ;

c) la création, l'équipement et la gestion des sites touristiques et des infrastructures de promotion du tourisme au niveau communal.

14- en matière de communication :

a) l'élaboration et la mise en œuvre d’un plan communal de développement des communications en harmonie avec le plan de développement de la ville, du district ou du département ;

b) l'équipement du territoire communal en infrastructures de communication : presse écrite, radio, télévision et de télécommunications ;

c) l'élaboration de programmes communaux de sensibilisation, d'information, d'éducation et de divertissement ;

d) la collecte, la conservation et la transmission des archives d'intérêt communal ;

e) la promotion des nouvelles technologies de l'information au niveau communal.

15- en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification :

a) l'élaboration et la mise en œuvre du plan communal d'hydraulique, d'assainissement et d'élec-trification, en harmonie avec le plan de développement de la ville, du district ou du département ;

b) l'entretien et l'extension des ouvrages en matière d'hydraulique, d'assainissement et d'électrification.

16- en matière de promotion de la famille, de la jeunesse, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge :

a) la réalisation des actions sociales et de promotion de la famille, de la jeunesse, de la femme, de l'enfant, des handicapés et des personnes du troisième âge au niveau de la commune ;

b) la sensibilisation, l'information et l'éducation.

TITRE III : DES MESURES D'ACCOMPAGNEMENT DES ATTRIBUTIONS DE COMPETENCES

Article 16 : Les compétences définies ci-dessus transférées aux collectivités territoriales requièrent de l'Etat des mesures d'accompagnement en matière de ressources humaines, financières et matérielles telles que précisées par la loi.

Article 17 : Les collectivités territoriales bénéficiaires de transferts de compétences sont subrogées à l'Etat dans ses droits et obligations tels qu'ils résultent des contrats et marchés passés à la date de prise d'effet des transferts de compétences, notamment en vue de l'aménagement, de l'entretien et de la bonne conservation des biens transférés, cédés ou mis à disposition.

Les collectivités territoriales concernées sont également subrogées de plein droit à l'Etat dans les droits et obligations qui existent envers les tiers à la date de prise d'effet de la présente loi, notamment en ce qui concerne les autorisations de toute nature portant sur tout ou partie des biens transférés, cédés ou mis à disposition. 

L'Etat doit mettre à la disposition des collectivités territoriales concernées les ressources humaines, matérielles et financières correspondant à la subrogation.

Article 18 : Les cas de subrogation visés à l'article précédent seront rappelés dans le décret précisant les détails de transfert de compétences. Un acte administratif est établi à l'effet de dresser l'inventaire valorisé des biens meubles et immeubles transférés ou cédés pour être pris en compte au titre du patrimoine de la collectivité territoriale concernée.

TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 19 : Les équipements financés antérieurement par une autre collectivité territoriale sont acquis de plein droit aux collectivités territoriales dont ils relèvent désormais.

Les obligations résultant de financement en cours et celles contractées à l'égard d'entreprise pour la réalisation de ces équipements seront transférées aux collectivités qui en sont bénéficiaires.

Article 20 : Les modalités et les détails de transfert des compétences sont précisés par décret pris en conseil des ministres.

L'Etat continue à exercer lesdites compétences jusqu'à ce qu'interviennent les mesures d'accompagne-ment conformément aux dispositions de la présente loi.

En ce qui concerne les zones non encore couvertes par les communes, les compétences relevant de celles-ci seront assumées par le département ou le district.

Avant la mise en place des régions, les plans de développement des départements doivent se conformer aux plans nationaux.

TITRE V : DISPOSITIONS FINALES

Article 21 : La présente loi abroge toutes les dispositions antérieures contraires.

Article 22 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Cote d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

LOI N°2003-489 DU 26 DECEMBRE 2003 PORTANT REGIME FINANCIER, FISCAL ET DOMANIAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

LIVRE I : LE REGIME FINANCIER

PREMIERE PARTIE : DU BUDGET ET DE LA COMPTABILITE

TITRE PREMIER : BUDGET

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le budget d'une collectivité territoriale est la traduction financière annuelle du programme d'actions et de développement de cette collectivité territoriale.

Un décret pris en conseil des ministres fixe les règles relatives au processus de programmation et de budgétisation.

Article 2 : Le budget constitue un document unique comprenant deux titres.

Le titre II correspond au budget de fonctionnement et le titre III, au budget d'investissement.

Chaque titre du budget est divisé en sections, chapitres, articles et paragraphes.

Article 3 : Outre la prévision des recettes et des dépenses aux titres II et III, le budget des collectivités territoriales comporte en annexe la prévision en recettes et dépenses des comptes hors budget déterminés à l'article 40 de la présente loi ou autorisés de manière expresse par le ministre chargé des finances.

Article 4 : Le budget des collectivités territoriales est présenté et exécuté conformément à la nomenclature budgétaire et comptable fixée par décret pris en conseil des ministres.

Article 5 : Le budget des collectivités territoriales couvre un exercice annuel qui coïncide avec l'exercice du budget de l'Etat.

La période de gestion du budget est la même que celle définie ci-avant.

Toutefois, aucun engagement de dépenses pour acquisition de travaux, fournitures ou services ne peut être effectué au -delà d'une date fixée par le ministre chargé des finances.

Article 6 : A la fin de la période d'exécution du budget de chaque exercice, après la clôture des comptes, le budget de l'exercice en cours est modifié et complété par les opérations simultanées suivantes :

1° en recettes, après réévaluation, report des titres de recettes restant à recouvrer et des droits acquis n'ayant pas fait l'objet d'un titre de recettes ;

2° en dépenses, report des engagements restant à ordonnancer et des ordonnancements restant à exécuter ;

3° en dépenses, pour équilibre du budget, inscription de l'excédent éventuellement prévu, après réalisation des opérations ci-dessus, au chapitre des versements au fonds de réserve.

Lorsque les recettes reportées comme ci-dessus ne suffisent pas à couvrir les dépenses ayant fait l'objet d'un report concomitant, l'équilibre du budget modifié doit être réalisé, soit par réduction ou suppression de certaines dépenses, soit par inscription de recettes supplémentaires notamment des recettes provenant d'un prélèvement sur fonds de réserve ordinaire.

Les opérations décrites ci-dessus constituent des modifications budgétaires au sens de l'article 22 de la présente loi.

Article 7 : Un fonds de réserve ordinaire est constitué par la collectivité territoriale.

Ce fonds est alimenté :

1° par des versements portés spécialement à cet effet en prévision de dépenses au titre II du budget ;

2° par les versements complémentaires prévus en application des dispositions de l'article précédent ;

3° en fin d'exercice budgétaire, par versement, à la clôture, de l'excédent effectif des recettes sur les dépenses du titre II du budget, sans préjudice des dispositions relatives au fonds d'investissement.

Article 8 : Dans les conditions et limites fixées par décret pris en conseil des ministres, le fonds de réserve en ordinaire est destiné :

1° à assurer par priorité l'équilibre du titre II du budget ;

2° à contribuer aux dépenses du titre III du budget.

Article 9 : Un fonds d'investissement est constitué par la collectivité territoriale. Dans les conditions et  limites fixées par décret pris en conseil des ministres, le fonds d'investissement est destiné exclusivement à contribuer aux dépenses du titre III du budget. Il est alimenté :

1° par des versements spécialement portés à cet effet en dépenses du titre II du budget ;

2° par versement, en fin d'exercice budgétaire, de l'excédent effectif éventuel des recettes sur les dépenses du titre III du budget.

CHAPITRE II : ELABORATION DU BUDGET

Article 10 : Le budget est préparé par le maire, le bureau du conseil ou le bureau du district dans le cadre du programme d'actions et de développement de la commune, de la ville, du département, de la région ou du district dans le strict respect du calendrier de programmation et de budgétisation établi.

Article 11 : Toutes les recettes et toutes les dépenses de la collectivité territoriale sont prévues annuellement et spécifiées au budget.

L'évaluation des recettes incombe au maire, au président du conseil général, au président du conseil régional ou au gouverneur du district.

Article 12 : En conformité avec les dispositions de  l'article 9 ci-dessus, des prélèvements peuvent être effectués au titre II au bénéfice du titre III.

Les recettes du titre III ne peuvent par contre, en aucun cas, couvrir les dépenses du titre II.

Article 13 : Les dépenses de personnel sont inscrites au projet de budget dans la limite du cadre organique des emplois de la collectivité territoriale fixé par délibération du conseil concerné.

La part du budget consacrée aux dépenses de personnel est fixée par décret pris en conseil des ministres.

Le cadre organique des emplois de chacune des entités susmentionnées est établi conformément aux modalités fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 14 : L'équilibre entre les prévisions de recettes et de dépenses doit être réalisé pour chacun des deux titres du budget.

Le budget doit être sincère. Aucune recette fictive, ni aucune dépense surévaluée ou sous-évaluée, ne peut être inscrite au budget en vue d'en réaliser l'équilibre apparent.

CHAPITRE III : VOTE DU BUDGET

Article 15 : Le projet de budget, accompagné de ses annexes et d'un rapport de présentation, est soumis pour avis aux structures compétentes par le maire, le président du conseil ou le gouverneur du district, avant d'être transmis au conseil pour être voté dans les délais fixés par décret pris en conseil des ministres.

Article 16 : Le budget doit être voté chapitre par chapitre et, si le conseil le décide, par article ou paragraphe. 

Il est ensuite voté globalement en équilibre réel.

Article 17 : Les amendements apportés au projet de budget par le conseil ne sont recevables que s'ils :

- respectent l'équilibre budgétaire ;

- n'ont pas pour effet de supprimer ou de rendre insuffisants les crédits destinés à pourvoir aux dépenses obligatoires.

Tout amendement entraînant un accroissement des dépenses ou une diminution des recettes doit être assorti des mesures nécessaires en vue de rétablir              l'équilibre réel du budget.

Article 18 : Le budget voté par le conseil dans le strict respect du calendrier de programmation et de budgétisation des actions et des opérations de développement de la collectivité territoriale est transmis par le maire, le président du conseil ou le gouverneur à l'autorité de tutelle au plus tard dans les quinze jours francs à compter de la date du vote.

Article 19 : Le budget est exécutoire quinze jours après sa transmission à l'autorité de tutelle. Ce délai court à partir du premier janvier de l'exercice auquel il se rapporte.

L'autorité de tutelle peut effectuer d'office et sans renvoi du budget, les corrections de forme.

Elle en avise le maire, le président du conseil ou le gouverneur en même temps qu'elle lui adresse en retour un exemplaire du budget corrigé.

Article 20 : L'autorité de tutelle renvoie le budget par arrêté dans les quinze jours au maire, au président du conseil ou au gouverneur, à charge d'inviter le conseil à le modifier ou à le compléter dans les cas ci-après :

1° lorsqu'il a été omis d'y inscrire une ou plusieurs dépenses obligatoires ;

2° lorsque les crédits ouverts pour faire face aux dépenses obligatoires sont insuffisants ;

3° lorsqu'il apparaît une surestimation des recettes ou sous-estimation des dépenses réelles ;

4° lorsqu'il n'existe pas de plan d'apurement du déficit constaté dans les comptes.

Article 21 : A défaut pour le maire, le président du conseil ou le gouverneur de retourner le budget, ou pour le conseil d'apporter les modifications trente jours après le renvoi par l'autorité de tutelle, celle-ci peut se substituer au conseil et prendre elle-même par arrêté les mesures demandées.

Après avoir modifié le budget, l'autorité de tutelle l'adresse ensuite en retour au maire, au président du conseil ou au gouverneur du district pour exécution.

Le maire, le président du conseil, ou le gouverneur informe le conseil des modifications apportées d'office à sa prochaine réunion.

CHAPITRE IV : MODIFICATIONS BUDGETAIRES EN COURS D'EXERCICE

Article 22 : Les modifications apportées au budget doivent être préparées et votées dans les mêmes conditions que le budget initial.

Toutefois, hors le cas où le conseil a décidé que le budget sera voté par article ou paragraphe, les virements à l'intérieur d'un même chapitre du budget peuvent être opérés par décision du maire, du président du conseil ou du gouverneur du district après autorisation préalable du conseil.

Article 23 : Aucune modification du budget ne peut être effectuée au cours du dernier mois de l'exercice.

CHAPITRE V : EXECUTION DU BUDGET

Section 1 : Dispositions générales

Article 24 : En sa qualité d'ordonnateur du budget de sa collectivité, le maire, le président du conseil ou le gouverneur tient une comptabilité administrative selon les modalités fixées par décret pris en conseil des ministres. Il est personnellement responsable :

1° en matière de recettes, de l'émission des titres de recettes de toute nature et, dans les conditions précisées à l'article 27 ci-après ;

2° en matière de dépenses, de l'engagement, de la liquidation et de l'ordonnancement de toute dépense imputable au budget de la collectivité territoriale.

Le maire, le président du conseil ou le gouverneur demeure responsable des mêmes opérations nonobstant les délégations de pouvoirs qu'il pourrait donner à cet effet, en conformité de la loi à un membre du bureau ou à un adjoint selon le cas ou à un conseiller et quel que soit l'agent chargé matériellement de l'exécution des opérations.

En aucun cas, les opérations relatives à l'émission des titres de recettes, à l'engagement, à la liquidation et à l'ordonnancement des dépenses ne peuvent être confiées au trésorier ou à tout autre agent affecté à la recette.

Article 25 : Sans préjudice des dispositions particulières aux gestions de fait qui pourraient lui être appliquées dans le cadre des dispositions de la loi déterminant la composition, l'organisation, les attributions et le fonctionnement de la Cour des Comptes, le maire, le président du conseil ou le gouverneur encourt, en raison des fautes de gestion qui lui seraient imputables, les sanctions prévues par les dispositions de la même loi.

Section 2 : Recettes

Article 26 : Les recettes des collectivités territoriales sont perçues sur ordre de recettes ou par voie de rôles d'impôts ordonnancés par le maire, le président du conseil ou le gouverneur.

Les ordres de recettes et les rôles d'impôts ainsi ordonnancés ont force exécutoire.

Article 27 : Sans préjudice des attributions et des responsabilités qui sont propres au comptable public en matière de recouvrement, le maire, le président du conseil ou le gouverneur doit, en liaison avec le trésorier, engager les procédures appropriées en vue de recouvrer les recettes de toute nature prévues au budget.

Il suit régulièrement les opérations de perception et les poursuites éventuelles entreprises par le trésorier. 

Il apporte son concours en vue d'assurer le recouvrement rapide et intégral de toutes les recettes de la collectivité territoriale.

Article 28 : L'apurement de la prise en charge par le trésorier des rôles d'impôts donne lieu de sa part à          l'établissement d'états de cotes irrécouvrables qu'il communique au maire, au président du conseil ou au gouverneur du district en vue de leur admission en non-valeur par délibération du conseil. Ces états sont accompagnés des motifs sommaires et des justifications qui s'y rapportent.

Dans les mêmes conditions et aux mêmes fins, il communique au maire, au président du conseil ou au gouverneur des états des restes à recouvrer.

Article 29 : Les recettes des collectivités territoriales dont la perception doit s'effectuer par voie de rôle sont déterminées par la loi, de même que les règles relatives à l'établissement et à l'apurement des rôles ainsi que les modalités de recouvrement et de perception.

Section 3 : Dépenses

Article 30 : Le maire, le président du conseil ou le gouverneur ne peut engager une dépense que dans la limite des montants inscrits au budget de l'exercice

Avant de signer un acte d'engagement, le maire, le président du conseil ou le gouverneur vérifie la réalité des coûts. Il s'assure que la dépense est prévue et spécifiée au budget de l'exercice et que des crédits restent effectivement disponibles compte tenu des engagements antérieurs éventuels.

Le maire, le président du conseil ou le gouverneur veille également à la stricte application des textes législatifs et réglementaires régissant la matière.

Article 31 : Dans les limites d'un plafond fixé par l'autorité de tutelle, le maire, le président du conseil ou le gouverneur peut procéder seul à l'engagement des dépenses.

Pour toute dépense d'un montant supérieur au plafond fixé, le maire, le président du conseil ou le gouverneur doit recueillir l'avis favorable de la municipalité, du bureau du conseil sur l'opportunité de la dépense.

Toutes les opérations préliminaires à l'attribution d'un marché par les collectivités territoriales, au delà d'un seuil fixé par arrêté du ministre chargé des marchés publics sont effectuées conformément aux dispositions du code des marchés publics.

Article 32 : Sous réserve des dispositions de la présente loi relative aux crédits provisoires, les dépenses de personnel permanent sont engagées dès le 1er              janvier pour les douze mois de l'exercice en fonction de la situation des effectifs réels à la charge de la collectivité territoriale.

Toute décision donnant lieu par la suite à une modification dans la situation des effectifs fait l'objet, selon le cas, d'un engagement complémentaire ou d'un dégagement. Il en est de même des charges sociales imposées par la loi ou les règlements.

Article 33 : Les dépenses dont la couverture est assurée par un fonds de concours ne peuvent être engagées avant la mobilisation de ce fonds. 

Article 34 : Les dépenses financées sur emprunt ne peuvent faire l'objet d'un engagement budgétaire que dans la limite des montants effectivement mobilisés.

Article 35 : Lorsqu'une dépense prévue au titre III du budget doit être financée, selon le cas, par prélèvement sur le fonds d'investissement, par emprunt ou par subvention, son engagement ne peut être effectué que si les fonds correspondants ont été régulièrement et effectivement pris en recettes au même titre du budget.

Article 36 : Les mandatements doivent rester dans la limite des engagements conformes au budget. Au cas  où les dépenses réelles comportent des différences avec les engagements, l'ordonnateur effectue les écritures complémentaires d'engagement ou de dégagement, selon le cas.

Article 37 : Les prises de participation, les acquisitions de valeurs de portefeuille, les placements de fonds à terme ainsi que les versements en vue de la constitution de fonds de dotation des établissements ou services de la commune, de la ville, du département, de la région ou du district organisés en régies autonomes sont des immobilisations de capital et constituent en comptabilité des sorties réelles de fonds auxquelles s'appliquent, en leur totalité, les dispositions des articles 30 à 36 de la présente loi.

Article 38 : L'autorité de tutelle détermine les registres et documents que doit tenir l'ordonnateur pour le suivi des diverses opérations d'exécution du budget.

Section 4 : Crédits provisoires

Article 39 : Si le budget de la collectivité territoriale n'est pas voté par le conseil avant le début de l'exercice pour cas de force majeure apprécié par l’autorité de tutelle, le maire, le président du conseil ou le gouverneur engage et ordonnance les dépenses de caractère obligatoire strictement indispensables au fonctionnement des services, à la double condition :

1. que ces dépenses aient été inscrites pour le même objet au budget de l'exercice précédent ;

2. qu'elles soient prévues au projet de budget à transmettre à l'autorité de tutelle.

Ces engagements et ordonnancements ne peuvent toutefois dépasser, pour chaque mois écoulé ou commencé, le douzième du montant total inscrit pour le même objet au budget de l'exercice précédent.

Section 5 : Comptes hors budget

Article 40 : Des comptes hors budget peuvent, en cas de besoin, être ouverts dans les écritures du trésorier en vue, notamment, de décrire les opérations ci-après :

a) les opérations en deniers au titre :

1. du fonds de réserve ordinaire ;

2. du fonds d'investissement ;

3. des recettes des collecteurs à régulariser ;

4. des retenues pour paiement d'impôts ;

5. des retenues pour cotisations légales à des organismes de retraite ou de sécurité sociale ;

6. des retenues pour le service des délégations de solde souscrites par des personnels des collectivités territoriales ;

7. des excédents de versements à rembourser ;

8. des consignations de cautionnement ;

9. des oppositions et des cessions- transports ;

10. des rejets de chèques bancaires ou postaux ;

11. des restes à réaliser ;

12. des opérations à régulariser ;

b) les opérations en valeurs destinées à enregistrer les entrées et les sorties :

1. de titres détenus par les collectivités territoriales ;

2. de participations ;

3.  de tickets ;

4. de vignettes.

Toute ouverture d'un compte hors budget n'entrant pas dans la liste des opérations ci-dessus doit être expressément autorisée par le ministre chargé des finances.

Les montants prévisionnels inscrits aux comptes hors budget en conformité des dispositions de l'article 3 de la présente loi sont indicatifs.

Article 41 : A la clôture de l'exercice, le solde de chaque compte hors budget est reporté en entrée sur l'exercice suivant.

CHAPITRE VI : CONTROLE DE L'EXECUTION DU BUDGET

Article 42 : Le maire, le président du conseil ou le gouverneur établit chaque fin de mois, dans les huit jours suivant l'arrêté des écritures, un état mensuel d'exécution du budget qu'il certifie exact, date et signe, après avoir recueilli le visa du trésorier. 

Il soumet l'état à la municipalité ou au bureau du conseil et le communique pour information aux membres de la commission chargée des questions budgétaires et financières.

Article 43 : L'état mensuel cumulé correspondant aux fins de trimestre est soumis dans les quinze jours de l'arrêté des écritures au conseil, pour délibération, après avis de la commission chargée des questions budgétaires et financières.

Le procès-verbal des délibérations et l'état mensuel cumulé sont ensuite transmis à l'autorité de tutelle.

Article 44 : En fin d'exercice, dans les quarante-cinq jours de la clôture des comptes, le maire, le président du conseil ou le gouverneur établit un rapport sur la gestion financière de la collectivité territoriale conformément aux modalités fixées par décret pris en conseil des ministres.

Le rapport sur la gestion financière de la collectivité territoriale, appuyé du dernier état mensuel et de l'état cumulé de la gestion et accompagné d'un exemplaire du compte de gestion du trésorier est soumis pour avis à la commission chargée des questions budgétaires et financières avant d'être transmis au conseil pour délibération en dehors de la présence du maire, du président du conseil ou du gouverneur et sous la présidence du doyen d'âge du conseil.

Pour les départements, le rapport sur la gestion financière doit être soumis aussi à la commission de la planification, du développement et de la coopération décentralisée.

Le conseil donne à cette occasion quitus au maire, au président du conseil ou au gouverneur de sa gestion. 

Le procès-verbal des délibérations et le rapport annexé sont transmis à l'autorité de tutelle dans les huit jours de la délibération.

Article 45 : L'inspection des collectivités territoriales par l'autorité de tutelle, comporte obligatoirement le contrôle et la vérification des écritures de l'ordonnateur.

Le ministère de l'économie et des finances peut aussi effectuer une inspection des collectivités portant sur les comptes de l'ordonnateur

TITRE II : COMPTABILITE

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 46 : La comptabilité générale des collectivités territoriales englobe la comptabilité des deniers, la comptabilité des valeurs ainsi que la comptabilité du patrimoine et des matières.

Article 47 : La comptabilité des deniers a pour objet la description et le contrôle des opérations relatives aux deniers de la collectivité territoriale ainsi que, éventuellement, des opérations en deniers effectuées pour compte de tiers.

Article 48 : La comptabilité des deniers est une comptabilité de gestion tenue par exercice. L'exercice comptable correspond à la période d'exécution du budget. 

Les recettes et les dépenses sont prises en compte au titre de l'exercice au cours duquel elles sont encaissées ou payées, que les droits aient été constatés ou les engagements effectués pendant l'exercice en cours ou pendant les exercices antérieurs.

Article 49 : La comptabilité des valeurs a pour objet la description et le contrôle des opérations relatives aux valeurs inactives (tickets et vignettes), aux titres et autres valeurs de portefeuille de la collectivité territoriale.

Article 50 : La comptabilité du patrimoine et des matières a pour objet la description et le contrôle des opérations relatives au patrimoine et aux matières appartenant en toute propriété à la collectivité territoriale ou à des tiers et qui sont mis temporairement à sa disposition.

Article 51 : Les règles relatives à la tenue des comptabilités des deniers, des valeurs ainsi que du patrimoine et des matières sont déterminées par décret pris en conseil des ministres.

CHAPITRE II : LE TRESORIER

Article 52 : Il est nommé pour chaque collectivité territoriale un trésorier chargé de la gestion financière et comptable. A ce titre, il tient la comptabilité des deniers et la comptabilité des valeurs.

La comptabilité du patrimoine et des matières est tenue par le maire, le président du conseil ou le gouverneur.

Article 53 : Le trésorier est un comptable direct du  trésor. Il désigne : 

- le payeur de région pour la paierie de région; 

- le payeur de département pour la paierie du département ;

- le payeur de district pour la paierie du district ;

- le trésorier municipal pour la trésorerie de la commune ;

- le payeur de ville pour la paierie de ville.

Article 54 : Les collectivités territoriales concourent aux dépenses de fonctionnement des postes comptables chargés de leur gestion financière et comptable.

 Ces dépenses font l'objet d'une ligne budgétaire distincte.

Article 55 : A la demande expresse de leur conseil, deux ou plusieurs collectivités territoriales peuvent obtenir, après autorisation du ministre chargé des finances, que les services d'un même trésorier soient partagés entre elles. 

Dans ce cas, chaque collectivité devra prendre en  charge une partie des frais au prorata des budgets respectifs.

Article 56 : Le personnel du poste comptable chargé de la gestion financière et comptable de la collectivité territoriale est placé sous l'autorité hiérarchique du trésorier.

Article 57 : Le trésorier est tenu de faire diligence et d'entreprendre les poursuites réglementaires relevant de sa compétence pour assurer le recouvrement rapide et intégral des recettes de la collectivité qu'il a prises en charge. 

Il doit justifier, dans les délais réglementaires, de l'entière réalisation des rôles émis au profit de la collectivité, ainsi que de la perception des recettes à recouvrer sur ordres de recettes.

Article 58 : A la demande des trésoriers d'autres collectivités territoriales, le trésorier est tenu de poursuivre le recouvrement des recettes dues à ces collectivités lorsque les redevables résident dans la collectivité territoriale où il exerce ses fonctions.

Article 59 : Le trésorier est seul responsable de la gestion matérielle de l'encaisse générale comptable de la collectivité et de la conservation des fonds déposés dans sa caisse.

Article 60 : Les collectivités territoriales peuvent disposer d'une ou plusieurs régies d'avances ou de recettes selon les besoins et conformément aux modalités fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 61 : Le cautionnement du trésorier et l'indemnité de responsabilité dont il bénéficie en contrepartie sont fixés par les dispositions réglementaires applicables aux comptables du trésor.

L'indemnité de responsabilité est à la charge de l'Etat.

En outre, le trésorier bénéficie, à la charge du budget de la collectivité territoriale, d'une indemnité de fonction dont les modalités d'attribution et le montant sont fixés par décret pris en conseil des ministres.

Il a droit aux autres indemnités prévues par les textes en vigueur.

CHAPITRE III : L'ENCAISSE GENERALE COMPTABLE

Article 62 : L'encaisse générale de la collectivité territoriale comprend ses fonds et valeurs inactives ainsi que, éventuellement, les fonds de tiers momentanément pris en compte.

Article 63 : Tous les fonds et valeurs inactives appartenant à la collectivité territoriale sont confondus dans son encaisse générale comptable à l'exception:

1. des fonds qui se trouvent momentanément entre les mains des agents collecteurs des collectivités territoriales et provenant des recouvrements qu'ils effectuent à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions;

2. des fonds correspondant aux impôts et taxes des  collectivités territoriales non encore versés au trésorier ;

3. des fonds des établissements ou services de la collectivité territoriale organisés en régies autonomes.

Article 64 : Les fonds composant l'encaisse générale comptable sont déposés à un compte ouvert au nom de la collectivité territoriale dans les écritures du trésor ou en banque dans les limites et conditions déterminées par décret pris en conseil des ministres. Ils peuvent momentanément être détenus par le trésorier dans les limites du maximum d'encaisse en numéraire autorisé.

CHAPITRE IV : LES COMPTES

Article 65 : Un décret pris en conseil des ministres détermine les documents et livres comptables tenus par le trésorier ainsi que les modalités d'établissement, d'examen, d'arrêt et d'approbation des comptes de la collectivité territoriale.

Article 66 : Mensuellement, le trésorier arrête ses écritures et adresse au maire, au président du conseil ou au gouverneur un relevé par rubrique budgétaire des recettes recouvrées et des dépenses effectuées au cours du mois écoulé.

Trimestriellement, en vue de s'assurer de leur concordance, il est procédé au rapprochement des comptes du maire, du président du conseil ou du gouverneur et du trésorier qui, à cette occasion, sont visés contradictoirement par l'un et l'autre.

En fin d'exercice, dans les trente jours de la clôture des comptes, le trésorier établit un compte de gestion qu'il communique aussitôt au maire, au président du conseil ou au gouverneur pour être soumis à la commission chargée des questions budgétaires et financières et au conseil ainsi qu'à la commission de la planification, du développement et de la coopération décentralisée dans le cas spécifique du département, en conformité avec les dispositions de l'article 44 de la présente loi.

CHAPITRE V : LE CONTROLE ET LA VERIFICATION DES COMPTES

Article 67 : La gestion financière et comptable du trésorier est soumise au contrôle des services compétents du trésor public.

Article 68 : Le contrôle a posteriori des comptes des collectivités territoriales est exercé par la Cour des Comptes dans les conditions définies par la loi.

DEUXIEME PARTIE : DES CHARGES ET DES RESSOURCES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

TITRE PREMIER : LES CHARGES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

CHAPITRE I : DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 69 : Dans le cadre des dispositions légales et réglementaires, la compétence des collectivités territoriales s'étend aux affaires relevant de leur intérêt et s'exerce à l'intérieur de leurs limites territoriales.

Article 70 : Les dépenses entraînées par le règlement des affaires relevant de leur intérêt sont à la charge des collectivités territoriales.

Article 71 : Aucune dépense à la charge de l'Etat ou d'un établissement public national ne peut être imposée directement ou indirectement aux collectivités territoriales ou à leurs groupements qu'en vertu de la loi.

Article 72 : Un décret pris en conseil des ministres peut confier à la collectivité territoriale des attributions d'intérêt général. 

Dans ce cas, l'Etat verse à la collectivité territoriale une subvention spécifique destinée à en compenser les charges. Les dotations correspondantes sont inscrites dans la loi de finances.

Article 73 : Les transferts de charges aux collectivités territoriales sont déterminés par la loi de finances sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 89 de la présente loi.

CHAPITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES A CHAQUE COLLECTIVITE TERRITORIALE

Article 74 : Les dépenses obligatoires des régions sont :

1) - les dépenses mises par la loi ou en vertu de la loi à la charge des régions et en particulier celles découlant :

- des rémunérations et des indemnités légales réglementaires du personnel régulièrement engagé par la région ou lui apportant des prestations ainsi que toutes les charges légales et contractuelles se rapportant à ce personnel ;

- des frais de bureau de l'administration de la région ;

- du fonctionnement de la paierie chargée de la gestion financière et comptable de la région ;

- du fonctionnement des services des impôts chargés de l'assiette et du recouvrement des impôts dont le produit est attribué aux régions et des taxes locales ;

- des lois relatives à la protection sociale des travailleurs ;

- des lois relatives à la responsabilité civile ;

- des condamnations judiciaires à la charge de la région ;

- des prescriptions relatives aux transferts du titre II au profit du titre III ;

2) - les dépenses résultant des marchés, contrats ou conventions régulièrement conclus ou d'actes unilatéraux régulièrement formés ayant créé des droits au profit des tiers et en particulier :

- les intérêts et l'amortissement des emprunts ;

- les loyers et frais d'entretien des bâtiments pris en location par la région ;

- les factures régulièrement émises par les cocontractants de la région et non encore ordonnancées ;

3- les dépenses résultant de l'exercice des compétences énumérées par la loi portant transfert et répartition de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales ; 

4- la prise en compte de l'apurement du déficit ;

5- en général, toutes les dépenses que la loi met à la charge de la région sous réserve et dans les limites de l'intérêt régional.

Article 75 : Les dépenses obligatoires des départements sont :

1) les dépenses mises par la loi ou en vertu de la loi à la charge des départements et, en particulier, celles découlant :

- des rémunérations et des indemnités légales ou réglementaires du personnel régulièrement engagé par le département ou lui apportant des prestations ainsi que toutes les charges légales et contractuelles se rapportant à ce personnel ;

- des frais de bureau de l'administration du département ;

- du fonctionnement de la paierie chargée de la gestion financière et comptable du département;

- du fonctionnement des services des impôts chargés de l'assiette et du recouvrement des impôts dont le produit est attribué aux départements et des  taxes locales ;

- des lois relatives à la protection sociale des  travailleurs ;

- des lois relatives à la responsabilité civile ;

- des condamnations judiciaires à la charge des départements ;

- les versements annuels au fonds d'investissement du département selon une quotité fixée par la loi de finances ;

2) les dépenses résultant des marchés, contrats, conventions régulièrement conclus ou d'actes unilatéraux régulièrement formés ayant créé des droits au profit des tiers et en particulier :

- les intérêts et l'amortissement des emprunts ;

- les loyers et frais d'entretien des bâtiments pris en location par le département ;

- les factures régulièrement émises par les cocontractants du département et non encore ordonnancées ;

3) les dépenses résultant de l'exercice des compétences énumérées par la loi portant transfert et répartition de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales ;

4) la prise en compte de l'apurement du déficit ;

5) en général, toutes les dépenses que la loi met à la charge du département sous réserve et dans les limites de l'intérêt du département.

Article 76 : Les dépenses obligatoires des districts sont :

1) les dépenses mises par la loi ou en vertu de la loi à la charge des districts et, en particulier, celles découlant :

- des rémunérations et des indemnités légales ou réglementaires du personnel régulièrement engagé par le district ou lui apportant des prestations ainsi que toutes les charges légales et contractuelles se rapportant à ce personnel ;

- des frais de bureau de l'administration du district ;

- du fonctionnement de la paierie chargée de la gestion financière et comptable du district;

- du fonctionnement des services des impôts chargés de l'assiette et du recouvrement des impôts dont le produit est attribué aux districts et des taxes locales ;

- des autres dettes certaines, liquides et exigibles du district ;

- des lois relatives à la responsabilité civile ;

- des condamnations judiciaires à la charge du district ;

- les versements au fonds d'investissement ;

2) les dépenses résultant des marchés, contrats, conventions régulièrement conclus ou d'actes unilatéraux régulièrement formés ayant créé des droits au profit des tiers et, en particulier :

- les intérêts et l'amortissement des emprunts ;

- les loyers et frais d'entretien des bâtiments pris en location par le district ;

- les factures régulièrement émises et non encore ordonnancées ;

3) les dépenses résultant de l'exercice des compétences énumérées par la loi portant transfert et répartition de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales ;

4) la prise en compte de l'apurement du déficit ;

5) en général, toutes les dépenses que la loi met à la charge du district sous réserve et dans les limites de l'intérêt du district.

Article 77 : Les dépenses obligatoires des communes sont :

1) les dépenses mises par la loi ou en vertu de la loi à la charge de la commune et, en particulier, celles découlant :

- des rémunérations et des indemnités légales ou réglementaires du personnel régulièrement engagé par la commune ou lui apportant des prestations ainsi que toutes les charges contractuelles se rapportant à ce   personnel ;

- des frais de bureau de l'administration de la commune ;

- du fonctionnement de la paierie chargée de la gestion financière et comptable  de la commune ;

- du fonctionnement des services des impôts chargés de l'assiette et du recouvrement des impôts dont le  produit est attribué aux communes et des taxes locales ;

- de l'entretien du patrimoine de la commune ;

- des autres dettes certaines, liquides et exigibles de la commune ;

- des lois relatives à la responsabilité civile ;

- des condamnations judiciaires à la charge de la commune ;

- des versements au fonds d'investissement ;

2) les dépenses résultant des marchés, contrats, conventions régulièrement conclus ou d'actes unilatéraux régulièrement formés ayant créé des droits au profit des tiers et, en particulier :

- les intérêts et l'amortissement des emprunts ;

- les loyers et frais d'entretien des bâtiments pris en location par la commune ;

- les factures régulièrement émises et non encore ordonnancées ;

3) les dépenses résultant de l'exercice des compétences énumérées par la loi portant  transfert et répartition de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales ;

4) la prise en compte de l'apurement du déficit ;

5) en général, toutes les dépenses que la loi met à la charge de la commune sous réserve et dans les limites de l'intérêt communal.

Article 78 : Les dépenses obligatoires des villes sont :

1) les dépenses mises par la loi ou en vertu de la loi à la charge de la ville et, en particulier, celles découlant :

- des rémunérations et des indemnités légales ou réglementaires du personnel régulièrement engagé par la ville ou lui apportant des prestations ainsi que toutes les charges contractuelles se rapportant à ce personnel ;

- des frais de bureau de l'administration de la ville ;

- du fonctionnement de la paierie chargée de la gestion financière et comptable de la ville ;

- du fonctionnement des services des impôts chargés de l'assiette et du recouvrement des impôts dont le produit est attribué aux villes et des taxes locales ;

- des autres dettes certaines, liquides et exigibles de la ville ;

- des lois relatives à la responsabilité civile ;

- des condamnations judiciaires à la charge de la ville ;

- des versements au fonds d'investissement ;

2) les dépenses résultant des marchés, contrats ou conventions régulièrement conclus ou d'actes unilatéraux régulièrement formés ayant créé des droits au profit des tiers et en particulier :

- les intérêts et l'amortissement des emprunts ;

- les loyers et frais d'entretien des bâtiments pris en location par la ville ;

- les factures régulièrement émises et non encore ordonnancées ;

3) les dépenses résultant de l'exercice des compétences énumérées par la loi portant transfert et répartition de compétences de l'Etat aux collectivités territoriales ;

4) la prise en compte de l'apurement du déficit ;

5) en général, toutes les dépenses que la loi met à la charge de la ville sous réserve et dans les limites de l'intérêt urbain.

TITRE II : LES RESSOURCES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 79 : Les ressources des collectivités territoriales sont constituées par :

l. les recettes fiscales ;

2. les taxes rémunératoires et les redevances ;

3. l'aide de l'Etat ;

4. les fonds de concours et d'aide extérieure ;

5. les emprunts ;

6. les revenus du patrimoine et du portefeuille ;

7. les produits de l'aliénation de biens du patrimoine et du portefeuille ;

8. les dons et legs ;

9. des recettes diverses et accidentelles.

Article 80 : La répartition des ressources est effectuée en tenant compte du potentiel de chaque collectivité territoriale et de la nécessité de la solidarité.

CHAPITRE I : LES RECETTES FISCALES

Article 81 : Le régime fiscal des collectivités territoriales est déterminé par le livre II de la présente loi.

Celui-ci définit notamment les matières sur lesquelles peuvent porter les taxes fiscales et impôts des collectivités territoriales.

Article 82 : Les délibérations du conseil établissant les taxes fiscales et impôts de la collectivité territoriale sont transmises à l'autorité de tutelle pour avis.

Article 83 : Les rôles relatifs aux taxes fiscales et impôts des collectivités territoriales sont rendus exécutoires par le maire, le président du conseil ou le gouverneur à l'exception de ceux émis pour le compte de la collectivité territoriale par les services de l'Etat. Dans ce dernier cas, les rôles sont communiqués au maire, au président du conseil ou au gouverneur dès leur émission.

Les recouvrements correspondant à ces rôles sont versés directement par les services qui en sont chargés au  trésorier. Ces versements sont identifiés par nature de recettes et imputés sur les comptes prévus au budget de la collectivité territoriale.

A la clôture de chaque exercice, les services de l'Etat concernés adressent au maire, au président du conseil ou au gouverneur un état détaillé des restes à recouvrer établi par exercice.

CHAPITRE II : LES TAXES REMUNERATOIRES ET LES REDEVANCES

Article 84 : Les taxes rémunératoires et les redevances rétribuent un service rendu par la collectivité territoriale à l'avantage personnel et exclusif des usagers. Le service peut être facultatif ou imposé.

Le produit des taxes rémunératoires et des redevances ne peut excéder globalement pour chacune d'entre elles le coût raisonnablement estimé des services qu'elles rétribuent.

Lorsqu'une taxe rémunératoire doit être perçue par voie de rôle et lorsque celui-ci est émis pour le compte de la collectivité territoriale par les services de l'Etat, les dispositions de l'article 83 ci-dessus lui sont applicables.

Article 85 : Dans les limites et conditions déterminées par la loi de finances, l'Etat cède à la collectivité territoriale les taxes rémunératoires qu'il perçoit au profit du budget national lorsque tout ou partie des  services que ces taxes rétribuent sont rendus par la collectivité territoriale.

CHAPITRE III : L'AIDE DE L'ETAT

Article 86 : L'Etat attribue annuellement une dotation d'aide au fonctionnement des collectivités territoriales sous forme de dotation globale de fonctionnement.

Son montant est déterminé sur la base d'un pourcentage de certaines recettes de l'Etat. La détermination de ce pourcentage et l'identification de ces recettes font l'objet d'une loi.

Le montant annuel de la dotation globale de fonctionnement est inscrit dans la loi de finances.

Article 87 : La répartition de la dotation globale de fonctionnement entre les collectivités territoriales est déterminée par décret pris en conseil des ministres.

Article 88 : La loi de finances détermine les impôts et taxes de l'Etat qui seront cédés en tout ou partie aux collectivités territoriales sous la forme d'une dotation globale de fonctionnement constituée conformément aux dispositions de la présente loi. 

Le montant de la dotation globale de fonctionnement est inscrit annuellement dans la loi de finances. Il est calculé et fixé conformément aux modalités déterminées par décret pris en conseil des ministres.

Article 89 : La dotation globale de fonctionnement se compose d'une partie minimale et d'une partie complémentaire. 

La partie minimale de la dotation a pour objet d'assurer à chaque collectivité territoriale un minimum de    ressources par habitant. 

La partie complémentaire est destinée à contribuer, compte tenu de leurs inégalités de situation, aux charges de fonctionnement des collectivités territoriales ou à alléger, le cas échéant, des charges particulièrement lourdes supportées par certaines d'entre elles.

Article 90 : L'Etat attribue annuellement aux collectivités territoriales une dotation générale de décentralisation pour assurer le financement des charges résultant du transfert des compétences.

Article 91 : Le montant de la dotation générale de décentralisation est inscrit dans le budget de l'Etat, notamment dans les domaines transférés.

Article 92 : La dotation générale de décentralisation est identifiée dans le budget de chaque collectivité territoriale.

Article 93 : En cas de nécessité et à titre exceptionnel, l'Etat peut allouer aux collectivités territoriales une subvention d'équilibre au titre deuxième du budget.

La subvention n'est accordée que si l'équilibre du titre deuxième du budget est impossible à réaliser, soit par réduction ou suppression de certaines dépenses, soit par inscription de recettes supplémentaires y compris les prélèvements sur le compte de réserve ordinaire.

Article 94 : Des subventions d'équipement peuvent être accordées aux collectivités territoriales pour les aider à réaliser certaines opérations de leur programme de développement.

Article 95 : Des avances de trésorerie peuvent être consenties par l'Etat aux collectivités territoriales en cas d'insuffisance momentanée de trésorerie, dans les limites et conditions déterminées par décret pris en conseil des ministres.

Article 96 : L'Etat peut céder à la collectivité territoriale tout ou partie des revenus de son domaine privé situé dans les limites de celle-ci.

CHAPITRE IV : LES FONDS DE CONCOURS ET D'AIDE EXTERIEURE

Article 97 : Les fonds de concours et d'aide extérieure, avec ou sans affectation particulière, sont pris en recettes au titre III lorsqu'ils contribuent à l'augmentation du patrimoine de la collectivité territoriale.

Article 98 : Les fonds de concours et d'aide extérieure ayant une affectation déterminée doivent conserver cette affectation. Toute décision de modification est soumise à l'autorisation préalable de l’autorité de tutelle.

CHAPITRE V : LES EMPRUNTS

Article 99 : Le conseil peut contracter des emprunts destinés à couvrir les dépenses du titre III du budget dans les limites et conditions fixées par décret pris en conseil des ministres sans préjudice de l'application des dispositions de la loi relative à l'organisation de la collectivité territoriale concernée.

CHAPITRE VI : LES REVENUS DU PATRIMOINE ET DU PORTEFEUILLE

Article 100 : Les revenus du patrimoine de la collectivité territoriale, notamment des baux, sont pris en recettes au titre deuxième du budget. 

Les collectivités territoriales peuvent, après autorisation préalable de l'autorité de tutelle, immobiliser des capitaux par acquisition de valeurs de portefeuille ou placements à terme aux conditions déterminées par décret pris en conseil des ministres.

Ces opérations ne peuvent être autorisées que si elles concourent à l'intérêt desdites collectivités territoriales. Elles constituent des immobilisations de capital et sont portées en dépenses au titre III du budget. 

Les revenus y afférents sont pris en recette au titre deuxième du budget.

CHAPITRE VII : LES PRODUITS DE L'ALIENATION DES BIENS DU PATRIMOINE ET DU PORTEFEUILLE

Article 101 : Les produits de l'aliénation des biens du patrimoine et du portefeuille des collectivités territoriales constituent des ressources exceptionnelles qui sont prises en recettes au titre III du budget.

Article 102 : Les décisions d'aliénation des biens du patrimoine et du portefeuille des collectivités territoriales sont prises par le conseil après avis des commissions compétentes.

CHAPITRE VIII : LES DONS ET LEGS

Article 103 : Les dons et legs, avec ou sans affectation particulière, contribuant au patrimoine de la collectivité territoriale sont pris en recettes au titre III du budget.

CHAPITRE IX : RECETTES DIVERSES ET ACCIDENTELLES

Article 104 : Les recettes diverses et accidentelles sont, selon leur nature, imputées au titre deuxième ou au titre III du budget.

LIVRE II : LE REGIME FISCAL

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES APPLICABLES A TOUTES LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

TITRE PREMIER : GENERALITES

Article 105 : Le régime fiscal des collectivités territoriales comprend :

1. des impôts d’Etat dont le produit est attribué aux collectivités territoriales ;

2. des taxes locales perçues par voies de rôles ;

3. des taxes locales perçues sur titre de recettes.

Article 106 : Sauf indications particulières, les impôts d’état dont le produit est attribué aux collectivités territoriales et visés à l'article 126 de la présente loi, sont entièrement perçus au profit de celles-ci dans les limites de leur ressort territorial.

Article 107 : Le conseil d'une collectivité territoriale ne peut instituer aucune taxe et aucun impôt qui n'ait au préalable été créé par la loi.

Article 108 : Outre la taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans, les collectivités territoriales sont  habilitées à instituer des taxes sur les matières et selon les modalités définies par la présente loi.

Article 109 : La loi de finances fixe les tarifs et les taux maxima des taxes des collectivités territoriales perçues par voie de rôle ou sur titre de recettes.

Article 110 : Lorsque le conseil d'une collectivité territoriale institue une taxe, il doit, dans ce cas et par la même délibération, en fixer le taux, en considération de la situation objective des assujettis.

Ce taux est applicable sur l'ensemble du territoire de la collectivité territoriale.

Article 111 : Lorsque les émissions de rôles sont effectuées par les services de l'Etat, y compris lorsqu'il s'agit des impôts d’état dont le produit est attribué aux collectivités territoriales:

1. les services de l'Etat procèdent aux émissions de rôles avec l'appui du maire, du président du conseil ou du gouverneur conformément aux dispositions de la loi portant organisation de chacune de ces collectivités territoriales;

2. les rôles sont communiqués au maire, au président du conseil ou au gouverneur conformément aux dispositions de la présente loi;

3. les services chargés de l'assiette informent le maire, le président du conseil ou le gouverneur des exonérations, remises, modérations et dégrèvements d'impôts assis sur le territoire de la collectivité territoriale ainsi que du montant de la diminution de recette qui en résulte pour la collectivité territoriale concernée.

Article 112 : Après réception de l'état des restes à recouvrer visés par l'article 82 de la présente loi, le maire, le président du conseil ou le gouverneur prend toutes dispositions utiles pour aider les services de l'Etat à assurer la perception desdits restes à recouvrer.

Article 113 : Lorsque des exonérations ou des exemptions d'impôts d’état attribués aux collectivités territoriales ou de taxes communales, urbaines, départementales, régionales et de district ayant la même assiette sont accordées par l'Etat, ou lorsque les impôts d’état dont le produit est attribué aux collectivités  territoriales sont supprimés, la loi de finances peut prévoir que certaines de ces mesures feront l'objet, au profit des collectivités territoriales concernées, d'une compensation totale ou partielle. 

Dans ce cas, les versements correspondants viennent abonder la partie complémentaire de la dotation globale de fonctionnement visée aux articles 87 et 88 de la présente loi.

Article 114 : Sauf dérogation particulière, les impôts et les taxes prévus par la présente loi sont portables et non quérables.

Article 115 : Le recouvrement des taxes définies dans la présente loi est assuré par le trésorier qui applique, le cas échéant, les sanctions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

TITRE II : CONTENTIEUX DES IMPOTS ET TAXES PERCUS PAR LES SERVICES DE L'ETAT

Article 116 : Les règles applicables au contentieux des impôts et taxes perçus au profit des collectivités territoriales par les services de l'Etat sont celles prévues par la loi n° 97-224 du 25 avril 1997 portant livre de procédures fiscales.

TITRE III : CONTENTIEUX DES AUTRES TAXES

CHAPITRE PREMIER : PRESCRIPTION DE L'ACTION DE L'ADMINISTRATION
Article 117 : Pour la constatation de l'imposition, l'action d'une collectivité territoriale est prescrite le 31 décembre de la troisième année suivant celle de la clôture de l'exercice au cours duquel ont été réalisées les opérations imposables. 

Cette prescription est interrompue par :

1. la mise en recouvrement de la taxe ;

2. la notification par lettre recommandée avec accusé de réception ou par un fonctionnaire assermenté, d'une imposition d'office ou d'une rectification de déclaration ;

3. tout autre acte interruptif de droit commun.

Le trésorier qui n'a fait aucune poursuite contre un contribuable retardataire avant le 31 décembre de la dixième année suivant celle de la mise en recouvrement du rôle ou du titre de recettes, perd son recours et il est déchu de tous droits et de toute action contre ce contribuable.

CHAPITRE II : JURIDICTION CONTENTIEUSE -RECLAMATION ET DEGREVEMENT D'OFFICE

Article 118 : Lorsqu'il s'agit soit de réparer des erreurs commises dans l'assiette ou le calcul de la taxe, soit d'obtenir ou d'accorder le bénéfice du droit résultant d'une disposition législative ou réglementaire, les taxes mises en recouvrement ou déjà acquittées spontanément peuvent faire l'objet :

- de réclamation de la part des assujettis, au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle de la date d'exigibilité ;

- à tout moment, de dégrèvements d'office de la part des agents du service de l'assiette.

Article 119 : Les réclamations sont adressées au maire, au président du conseil ou au gouverneur par le contribuable, ses ayants droit, ses mandataires régulièrement constitués ou, s'il s'agit d'un incapable, par ses représentants légaux justifiant de leurs pouvoirs ou par toute personne mise personnellement en demeure d'acquitter une taxe qu'elle n'estime pas due.

A peine d'irrecevabilité, les réclamations doivent :

- être individuelles ;

- ne viser qu'une seule cote concernant une seule personne ;

- mentionner la nature de la taxe en son montant ainsi que les références de l'article et du  mois du rôle ou du titre de recettes ou de versement en ce qui concerne les demandes en restitution ;

- contenir l'exposé sommaire des motifs et des conclusions ;

- être datées et porter la signature de l'auteur.

Article 120 : Les réclamations contentieuses régulièrement présentées suspendent les effets de la  prescription. 

Elles sont instruites par les services des collectivités territoriales.

Le maire, le président du conseil ou le gouverneur statue sur les réclamations et les dégrèvements proposés d'office par les agents de l'assiette. Il peut déléguer en totalité ou en partie son pouvoir de décision en la matière.

La décision est notifiée au contribuable dans un délai de trois mois, à compter de la date de réception de la réclamation et contient, en cas de rejet total ou partiel, un exposé sommaire des motifs.

Article 121 : Lorsque la décision du maire, du président du conseil ou du gouverneur ou de son délégué ne donne pas satisfaction au réclamant, celui-ci, dans un délai de deux mois à partir du jour où il a reçu notification de cette décision, peut porter le litige devant le conseil de la collectivité territoriale qui statue dans les deux mois.

Lorsque la décision du conseil de la collectivité territoriale concernée ne donne pas satisfaction au réclamant, celui-ci a la faculté dans un délai de trois mois à partir du jour où il a reçu notification de cette décision, de porter le litige devant le tribunal compétent.

L'absence de réponse, dans les délais prévus aux alinéas 1 et 2 du présent article, vaut rejet.

CHAPITRE III : JURIDICTION GRACIEUSE

Section 1 : Remises, modérations et transactions

Article 122 : Le contribuable qui ne conteste pas l'exigibilité des droits qui lui sont réclamés mais qui désire faire appel à la bienveillance des services de la collectivité territoriale peut présenter une demande en remise ou en modération dans le cas où il est hors d'état, à la fois, de s'acquitter de la taxe régulièrement mise à la charge et de faire face aux besoins de l'existence.

La même faculté lui est offerte sans que soit obligatoirement remplie cette dernière condition, en ce qui concerne les pénalités et majorations d'imposition.

Article 123 : Les demandes de transaction ainsi que les demandes en remise ou en modération doivent être souscrites dans les formes prévues à l'article 119 ci-dessus pour les réclamations contentieuses mais aucun délai n'est fixé pour leur présentation.

Section 2 : Cotes irrécouvrables

Article 124 : Le trésorier peut, chaque année à partir de l'année qui suit celle de la mise en recouvrement du titre de recettes, demander l'admission en non-valeur des cotes irrécouvrables.

- les cotes irrécouvrables comprennent :

- celles dont le recouvrement ne peut être effectué pour cause d'absence ou d'insolvabilité du redevable ;

- celles au sujet desquelles le trésorier a l'intention de solliciter la décharge ou l'atténuation de sa responsabilité.

Article 125 : Le trésorier adresse au maire, au président du conseil ou au gouverneur les demandes d'admission en non-valeur des cotes irrécouvrables ; ces demandes sont accompagnées d'un exposé sommaire des motifs d'irrécouvrabilité et de justifications qui s'y rapportent.

Le trésorier doit faire la preuve qu'il a toutes les dispositions pour recouvrer les cotes dues.

DEUXIEME PARTIE : DISPOSITIONS APPLICABLES A CHAQUE COLLECTIVITE TERRITORIALE

TITRE PREMIER : IMPOTS D'ETAT DONT LE PRODUIT EST ATTRIBUE AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES

Article 126 : La loi de finances détermine les impôts d’état dont le produit est ristourné aux collectivités territoriales.

Elle fixe également les règles de répartition des impôts visés à l'alinéa ci-dessus entre l'Etat et les collectivités territoriales et entre collectivités territoriales.

TITRE II : TAXES REGIONALES

Article 127 : La région peut instituer selon les modalités définies par le présent titre les taxes suivantes  perçues sur titre de recette :

1. les taxes portuaires et aéroportuaires ;

2. la taxe de développement régional.

CHAPITRE PREMIER : LES TAXES PORTUAIRES ET AEROPORTUAIRES

Article 128 : les taxes portuaires et aéroportuaires sont dues pour :

- tout débarquement, dans un port ou un aéroport situé dans les limites de la région, des marchandises en provenance de l'étranger à l'exclusion des marchandises en transit ;

- tout embarquement de passagers dans un port ou un aéroport situé dans les limites de la région.

Article 129 : Les taxes portuaires et aéroportuaires sur les marchandises sont perçues :

1. dans les ports par les autorités portuaires, à l'occasion de la perception des droits de port, les taxes ainsi collectées faisant l'objet d'un reversement mensuel à la région, états justificatifs à l'appui ;

2. dans les aéroports par les compagnies aériennes, les taxes ainsi collectées faisant l'objet d'un reversement mensuel à la région, états justificatifs à l'appui.

Article 130 : Les taxes portuaires et aéroportuaires sur les passagers embarquant dans un port ou un aéroport sont perçues par les compagnies maritimes ou aériennes, le montant de la taxe s'ajoutant au prix du billet.

Le produit ainsi collecté fait l'objet d'un reversement mensuel à la région et au district. La clé de la répartition entre la région et le district est déterminée par la loi de finances.

Le reversement se fait, états justificatifs à l'appui, et sous déduction d'une part forfaitaire pour frais de recouvrement.

CHAPITRE II : TAXE DE DEVELOPPEMENT REGIONAL

Article 131 : La taxe de développement régional est due par toute personne exploitant les ressources naturelles de la région.

Par ressources naturelles, il faut entendre notamment les cours d'eau, les ressources minières et forestières.

TITRE III : TAXES DEPARTEMENTALES

Article 132 : Le département peut instituer selon les modalités définies par le présent titre, la taxe départementale d'équipement perçue sur titre de recette.

Article 133 : Lorsqu'un établissement n'est pas dans le ressort territorial d'une commune , il acquitte la taxe départementale d'équipement au département.

TITRE IV : TAXES DE DISTRICT

Article 134 : Le district peut instituer selon les modalités définies par le présent titre, les taxes suivantes perçues sur titre de recettes :

1. la taxe sur les taxis interurbains ou ceux dotés d'un compteur ;

2. la taxe sur la location ou l'exploitation des installations sportives classées d'intérêt urbain et national ;

3. le prélèvement sur le produit des jeux de casino ;

4. la taxe sur la publicité à support mobile.

Les taxes visées ci-dessus ne peuvent être instituées par les communes qui composent le district.

CHAPITRE PREMIER : TAXE SUR LES TAXIS INTERURBAINS OU CEUX DOTES D'UN COMPTEUR

Article 135 : L'exploitation des taxis interurbains ou dotés d'un compteur est subordonnée à l'autorisation d'exploitation délivrée par le gouverneur du district.

Cette exploitation donne lieu à une déclaration trimestrielle à l'occasion de laquelle est perçue une taxe          forfaitaire.

Article 136 : A défaut de déclaration et de paiement de la taxe, il est perçu, en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, le gouverneur du district peut, par arrêté, retirer l'autorisation d'exploiter.

CHAPITRE II : TAXES SUR LA LOCATION OU L'EXPLOITATION DES INSTAL-LATIONS SPORTIVES CLASSEES D'INTERET URBAIN ET NATIONAL

Article 137 : La taxe sur la location ou l'exploitation des installations sportives classées d'intérêt urbain et national est assise sur le produit de la location ou de l'exploitation.

Elle est due par l'exploitant des installations qui peut acquitter le paiement:

- soit mensuellement, s'il est perçu un prix à chaque location ou l'entrée ou si les abonnements ou cotisations sont payables mensuellement;

- soit annuellement, si les abonnements ou cotisations sont payables annuellement.

Article 138 : A défaut de paiement de la taxe, il est perçu, en sus du montant normalement dû, une amende égale au double de la taxe exigible.

CHAPITRE III : PRELEVEMENT SUR LE PRODUIT DES JEUX DE CASINO

Article 139 : Le prélèvement sur le produit des jeux est effectué conformément aux dispositions législatives et réglementaires.

CHAPITRE IV : TAXE SUR LA PUBLICITE A SUPPORT MOBILE

Article 140 : La taxe sur la publicité à support mobile est due pour :

1. les affiches publicitaires sur papier ordinaire ou sur carton, manuscrites ou imprimés apposées sur un véhicule servant au transport public ;

2. les banderoles publicitaires exposées sur la voie publique ;

3. la publicité par tracts lancés d'un véhicule automobile, d'un aéronef ou distribués sur la voie publique ;

4. la publicité sonore réalisée sur la voie publique.

Article 141 : Sont exemptées de la taxe :

1. la publicité faite par les collectivités, organismes ou établissements publics ; 

2. la publicité faite par ou pour les œuvres de bienfaisance ;

3. la publicité faite dans des locaux privés, même s'ils sont librement accessibles au public ;

4. les enseignes normalisées des pharmacies et des  établissements sanitaires.

Article 142 : La taxe sur la publicité fait l'objet d'un paiement mensuel pour les deux premières catégories d'annonces taxables visées à l'article 140 et d'un paiement forfaitaire par opération pour les deux dernières. Pour les deux premières catégories d'annonces, le tarif est fixé par mètre carré.

Article 143 : la taxe est acquittée par apposition de timbres fiscaux pour la première catégorie d'affiche et  par paiement direct dans les autres cas, l'affichage ou l'opération publicitaire faisant l'objet d'une déclaration préalable au district.

Toutefois, dans le cadre des pouvoirs de police qui lui sont donnés par la loi portant statut du district, le conseil du district peut interdire pour des motifs d'ordre public toute opération publicitaire.

Article 144 : En cas du non paiement de la taxe, il est perçu, en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

TITRE V : TAXES URBAINES

Article 145 : La ville peut instituer selon les modalités définies par le présent titre, les taxes suivantes perçues sur titre de recettes :

1. la taxe sur les taxis interurbains ou ceux dotés d'un compteur ;

2. la taxe sur la location ou l'exploitation de terrains et installations sportives classée d'intérêt urbain et national ;

3. Le prélèvement sur le produit des jeux de casino ;

4. La taxe sur la publicité à support mobile ;

Les taxes visées ci-dessus ne peuvent être instituées par les communes qui composent la ville. 

CHAPITRE PREMIER : TAXE SUR LES TAXIS INTERURBAINS OU CEUX DOTES D'UN COMPTEUR.

Article 146 : L'exploitation des taxis interurbains ou ceux dotés d'un compteur est subordonnée à autorisation d'exploitation délivrée par le maire de la ville.

Cette exploitation donne lieu à une déclaration trimestrielle à l'occasion de laquelle est perçue une taxe forfaitaire.

Article 147 : A défaut de déclaration et de paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, le maire peut, par arrêté, retirer l'autorisation d'exploiter.

CHAPITRE II : TAXE SUR LA LOCATION  OU L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES CLASSEES D'INTERET URBAIN ET NATIONAL

Article 148 : La Taxe sur la location ou l'exploitation des installations sportives classées d'intérêt urbain et national est assise sur le produit de la location ou de l'exploitation.

Elle est due par l'exploitant des installations qui peut acquitter le paiement :

- soit mensuellement, s'il est perçu un prix à chaque location ou entrée ou si les abonnements ou cotisations sont payables mensuellement ; 

- soit annuellement, si les abonnements ou cotisations sont payables annuellement.

Article 149 : A défaut de paiement de la taxe, il est perçu, en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

CHAPITRE III : PRELEVEMENT SUR LE PRODUIT DES JEUX DE CASINO

Article 150 : Le prélèvement sur le produit des jeux est effectué conformément aux dispositions législatives et réglementaires.

CHAPITRE IV : TAXE SUR LA PUBLICITE A SUPPORT MOBILE

Article 151 : La taxe sur la publicité à support mobile est due pour :

1. les affiches publicitaires sur papier ordinaire ou sur carton, manuscrites ou imprimées, apposées sur un véhicule servant au transport public ;

2. les banderoles publicitaires exposées sur la voie publique ;

3. la publicité par tracts lancés d'un véhicule automobile, d'un aéronef ou distribués sur la voie publique ;

4. la publicité sonore réalisée sur la voie publique.

Article 152 : Sont exemptées de la taxe :

1. la publicité faite par les collectivités, organismes ou établissements publics ;

2. la publicité faite par ou pour des œuvres de bienfaisance ;

3. la publicité faite dans des locaux privés, même s'ils sont librement accessibles au public ;

4. les enseignes normalisées des pharmacies et des établissements sanitaires.

Article 153 : La taxe sur la publicité fait l'objet d'un paiement mensuel pour les deux premières catégories d'annonces taxables visées à l'article 151 et d'un paiement forfaitaire par opération pour les deux dernières.

Pour les deux premières catégories d'annonces, le tarif est fixé par mètre carré.

Article 154 : la taxe est acquittée par apposition de timbres fiscaux pour la première catégorie d'affiche et par paiement direct dans les autres cas, l'affichage ou l'opération publicitaire faisant l'objet d'une déclaration préalable à la ville.

Toutefois, dans le cadre des pouvoirs de police qui lui sont donnés par la loi portant statut de la ville, le conseil de la ville peut interdire, pour des motifs d'ordre public, toute opération publicitaire.

Article 155 : En cas de non paiement de la taxe, il est perçu, en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

TITRE VI : TAXES COMMUNALES

CHAPITRE I : TAXES COMMUNALES PERÇUES PAR VOIE DE ROLE

Article 156 : Les taxes communales perçues par voie de rôle selon les règles définies au présent titre sont :

1- la taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans ;

2- la taxe sur les locaux loués en garni.

Section 1 : Taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans

Article 157 : L'assiette, le taux et les modalités de recouvrement de la taxe forfaitaire des petits commerçants et artisans sont déterminés par l'ordonnance n° 61 -123 du 14 avril 1961, portant création de ladite taxe instituée au profit des communes sur le territoire de celle-ci.

Section 2 : Taxe sur les locaux loués en garni

Article 158 : La taxe sur les locaux loués en garni, exigible de toute personne faisant profession de fournir le logement meublé, est calculée sur la valeur locative réelle des locaux.

Cette valeur doit être déclarée par les redevables avant le 31 janvier de l'année d'imposition.

Tout accroissement de cette valeur dépassant 20 pour cent fera également l'objet d'une déclaration en cours d'année.

Un complément d'imposition sera alors établi par voie de rôle supplémentaire.

Le défaut ou l'inexactitude de l'une ou l'autre des déclarations ci-dessus entraîne une majoration de 25 pour cent des droits compromis. 

Cette majoration est portée à 100 pour cent si le contribuable n'établit pas sa bonne foi.

La taxe est perçue mensuellement.

CHAPITRE II : TAXES COMMUNALES PERÇUES SUR TITRE DE RECETTES

Article 159 : Les communes peuvent instituer selon les modalités définies par le présent titre, les taxes  suivantes perçues sur titre de recettes :

1) la taxe communale d'équipement ;

2) la taxe sur les pompes distributrices de carburant ;

3) la taxe sur les taxis ;

4) la taxe sur les charrettes et les pousse- pousse ;

5) la taxe sur l'exploitation des embarcations ;

6) la taxe sur les embarcations de plaisance ;

7) la taxe sur la publicité ;

8) la taxe sur les entrées payantes aux manifestations sportives ;

9) la taxe sur les spectacles et galas ;

10) la taxe sur la location ou l'exploitation de terrains et installations de sport ;

11) la taxe sur les spectacles cinématographiques ;

12) la taxe sur les établissements de nuit ;

13) les taxes portuaires et aéroportuaires.

Article 160 : Le recouvrement des taxes visées à l'article précédent est assuré par le trésorier municipal qui applique le cas échéant les sanctions prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

Section 1 : Taxe communale d'équipement

Article 161 : La taxe communale d'équipement est perçue à l'occasion de la délivrance du certificat de conformité ou de constat de mise en valeur.

Article 162 : La taxe est établie sur la valeur de la construction déterminée lors de l'établissement du  certificat de conformité ou de constat de mise en valeur sur réquisition de l'administration.

Article 163 : A défaut de paiement de la taxe dans le délai d'un mois après l'émission du titre de recette, il peut être perçu, en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale à 3% de ce montant pour le premier mois de retard et à 1 % de ce même montant pour chacun des mois  suivants.

Article 164 : Le taux maximum dans la limite duquel la taxe d'équipement peut être instituée est fixé à 1 %.

Article 165 : Le montant de la taxe communale  d'équipement est inscrit au titre III du budget de la commune.
Section 2 : Taxe sur les pompes distributrices de carburant

Article 166 : La Taxe sur les pompes distributrices de carburant, mise à la charge des compagnies concessionnaires, fait l'objet d'un paiement mensuel.

Elle est due par bouche qu'il s'agisse d'installations fixes ou mobiles.

Article 167 : Les compagnies sont tenues, en début d'année et à l'occasion de chaque implantation nouvelle, de faire à la mairie une déclaration pour chaque pompe installée sur le territoire de la commune.
Article 168 : A défaut de déclaration ou de paiement de la taxe, il est perçu, pour chaque bouche en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au montant de la taxe payable pour une durée de deux mois.

Section 3 : Taxe sur les taxis

Article 169 : L'exploitation des taxis est subordonnée à une autorisation d'exploitation délivrée par le maire. 

Cette exploitation donne lieu à une déclaration trimestrielle à l'occasion de laquelle est perçue une taxe forfaitaire.

Article 170 : A défaut de déclaration et de paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe  exigible.

En cas de récidive, le maire peut, par arrêté, retirer l'autorisation d'exploiter.

Section 4 : Taxe sur les charrettes et pousse-pousse

Article 171 : L'exploitation des charrettes à bras, à moteur ou à traction animale et des pousse-pousse est subordonnée à l'autorisation d'exploitation délivrée par le maire.

Cette exploitation donne lieu à une déclaration mensuelle à l'occasion de laquelle est perçue une taxe           forfaitaire.

Article 172 : A défaut de déclaration et de paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, le maire peut, par arrêté, retirer l'autorisation d'exploiter.

Section 5 : Taxe sur l'exploitation des embarcations

Article 173 : L'exploitation des embarcations à moteur ou sans moteur destinées à la pêche ou au transport de personnes ou de marchandises est subordonnée à autorisation d'exploitation délivrée par le maire et donne lieu à taxation forfaitaire. Sont exclus du champ          d'application de la présente section, les services de transports organisés par les collectivités publiques.

Sont taxables, les embarcations habituellement amarrées ou garées dans les limites de la commune et celles dont les produits, les personnes ou les marchandises sont débarquées sur son territoire.

Article 174 : Le paiement de la taxe est effectué à l'occasion de la déclaration d'exploitation ou mensuellement dans le cas d'un service régulier.

A défaut de paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, le maire peut, par arrêté, retirer l'autorisation d'exploiter.

Section 6 : Taxe sur l'exploitation des embarcations de plaisance

Article 175 : La taxe sur les embarcations de plaisance à moteur ou sans moteur est due par les propriétaires au titre des embarcations amarrées ou garées dans les limites de la commune .

Article 176 : La taxe est assise :

1. pour les embarcations de plaisance à moteur sur la puissance du ou des moteurs ;

2. pour les embarcations de plaisance sans moteur sur la longueur hors tout de l'embarcation.

Article 177 : Sont exonérées de la taxe, les embarcations de plaisance neuves ou d'occasion destinées uniquement à la vente et détenues par les marchands.

Article 178 : Les propriétaires sont tenus de déclarer à la mairie du lieu habituel d'amarrage ou de garage les embarcations de plaisance qu'ils détiennent.

Article 179 : la taxe est payable par avance trimestriellement.

A défaut de déclaration et de paiement de la taxe, il est perçu, en sus du montant normalement dû, une amende fiscale égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, l'amende fiscale peut être portée au quintuple de la taxe éludée.

Le non paiement de l'amende entraîne la mise en fourrière de l'embarcation.

Section 7 : Taxe sur la publicité

Article 180 : La taxe sur la publicité est due pour :

1) les affiches publicitaires sur papier ordinaire ou sur carton, manuscrites ou imprimées, apposées sur un support fixe ;

2) les annonces peintes sur un support ou sur un panneau et les affiches protégées par une vitre ;

3) les annonces et enseignes lumineuses à l'exclusion des croix vertes des pharmacies et les affiches éclairées la nuit par un dispositif spécial ;

4) les banderoles publicitaires exposées sur la voie publique ;

5) les affiches publicitaires sur papier ordinaire ou sur carton, manuscrites ou imprimées apposées sur un véhicule servant au transport public ;

6) la publicité par tracts lancés d'un véhicule automobile, d'un aéronef ou distribués sur la voie publique ;

7) la publicité sonore réalisée sur la voie publique.

Article 181 : La commune ne peut instituer de taxes sur la publicité sur les quatre dernières catégories  d'annonces taxables visées à l'article 180 de la présente loi lorsqu'elle fait partie des communes composant la ville ou le district.

Article 182 : Sont exemptées de la taxe sur la publicité :

1. la publicité faite par les collectivités, organismes ou établissements publics ;

2. la publicité faite par ou pour des œuvres de bienfaisance ;

3. la publicité faite dans des locaux privés, même s'ils sont librement accessibles au public ;

4. les enseignes normalisées des pharmacies et des  établissements sanitaires.

Article 183 : La taxe sur la publicité fait l'objet d'un paiement mensuel pour les cinq premières catégories d'annonces taxables visées à l'article 180 de la présente loi et d'un paiement forfaitaire par opération pour les deux dernières.

Pour les cinq premières catégories d'annonces, le tarif est fixé par mètre carré.

Article 184 : La taxe sur la publicité est acquittée :

1. par apposition de timbres fiscaux pour la première et la cinquième catégorie d'affiches ;

2. par paiement direct dans les autres cas, l'affichage ou l'opération publicitaire faisant l'objet d'une déclaration préalable à la mairie.

Toutefois, dans le cadre des pouvoirs de police qui lui sont donnés par la loi relative à l'organisation municipale, le maire peut interdire pour des motifs d'ordre public toute opération publicitaire.

Article 185 : A défaut d'apposition de timbre fiscal ou de paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû une amende égale au double de la taxe exigible.

Section 8 : Taxe sur les entrées payantes aux manifestations sportives

Article 186 : La taxe sur les entrées payantes aux manifestations sportives est perçue par tout organisateur public ou privé à l'occasion des manifestations sportives qu'il organise.

Article 187 : Le produit de la taxe est reversé à la  commune, états justificatifs à l'appui :

1. hebdomadairement si des manifestations sont organisées de façon régulière ;

2. aussitôt après la perception de la taxe s'il s'agit de manifestations occasionnelles.

Section 9 : Taxe sur la location ou l'exploitation de terrains et installations de sport

Article 188 : La taxe sur la location ou l'exploitation de terrains et installations de sport est assise sur le produit de la location ou de l'exploitation.

Elle est due par l'exploitant des terrains ou des installations qui peut acquitter le paiement:

- soit mensuellement s'il est perçu un prix à chaque location ou l'entrée ou si les abonnements ou cotisations sont payables mensuellement;

- soit annuellement si les abonnements ou cotisations payables annuellement.

Article 189 : A défaut du paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû une amende égale au double de la taxe exigible.

Section 10 : Taxe sur les spectacles et galas

Article 190 : La taxe sur les spectacles et galas est applicable à tous les spectacles et galas à l'exception de ceux organisés dans un but charitable.

Article 191 : La taxe est assise sur le montant de la recette brute réalisée.

Chaque spectacle ou chaque gala fait l'objet d'une déclaration préalable à la mairie. A cette  occasion, l'organisateur présente les carnets à souches qui seront utilisés pour la vente des billets.

Les mêmes carnets sont à nouveau présentés à l'issue du spectacle ou du gala, afin de déterminer le montant de la taxe à acquitter.

Article 192 : Si des fraudes ou irrégularités sont constatées, notamment à l'occasion de la vente des billets, la taxe est calculée par référence à la capacité maximale des locaux utilisés pour le spectacle ou le gala.

En outre, dans ce cas ou à défaut de déclaration, il est perçu, en sus de la taxe calculée selon les modalités indiquées ci -dessus, une amende égale au double de son montant.

Section 11 : Taxe sur les spectacles cinématographiques

Article 193 : La taxe est applicable à tous les spectacles cinématographiques publics, qu'ils soient présentés dans une salle spécialement aménagée à cet effet ou, de façon occasionnelle, dans une salle polyvalente ou en plein air, à l'exclusion des spectacles cinématographiques présentés à l'occasion de galas auxquels sont applicables les dispositions de la section 10 ci-dessus.

Les spectacles cinématographiques présentés par des organismes culturels dans un but non lucratif sont exonérés de la taxe.

Article 194 : La taxe est assise sur le montant de la recette brute réalisée.

Le paiement peut être effectué, au choix de l'exploitant de la salle ou de l'organisateur du spectacle, de façon mensuelle, hebdomadaire ou après la séance s'il s'agit de représentations occasionnelles.

Si du fait de l'exploitant de la salle ou de l'organisateur du spectacle, les services municipaux sont mis dans l'impossibilité d'évaluer avec précision le nombre de billets délivrés et la recette correspondante, la taxe est assise d'office pour chaque représentation sur la recette correspondant à la vente de la totalité des places disponibles.

Article 195 : En cas de non-paiement de la taxe, il est perçu en sus du montant normalement dû une amende égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, le maire peut, par arrêté, ordonner la fermeture provisoire de l'établissement jusqu'à la date du règlement intégral des montants dus sans préjudice du droit pour la commune de demander que la licence d'exploitation ne soit pas renouvelée.

Section 12 : Taxe sur les établissements de nuit

Article 196 : Sans préjudice des dispositions relatives aux droits de licence des débits de boissons, la taxe sur les établissements de nuit est une taxe forfaitaire applicable à tous les établissements tels que bars, discothèques et cabarets, quel que soit le type de licence dont ils sont assortis et qui sont ouverts après 22 heures.

Le tarif de la taxe est doublé pour les établissements ouverts après une heure du matin.

Article 197 : La taxe fait l'objet d'un paiement mensuel. En cas de refus de paiement, il est perçu en sus du montant normalement dû une amende égale au double de la taxe exigible.

En cas de récidive, le maire peut par arrêté, ordonner la fermeture provisoire de l'établissement jusqu'à la date du règlement intégral des montants dus sans préjudice du droit pour la commune de demander que la licence de l'établissement ne soit pas renouvelée.

Article 198 : Les services de l'Etat concernés communiquent à la commune la liste des établissements situés sur son territoire et assortis d'une licence des débits de boissons.

Section 13 : Taxes portuaires et aéroportuaires

Article 199 : La commune perçoit des taxes portuaires et aéroportuaires dans les conditions prévues aux articles 128 à 130 de la présente loi.

TROISIEME PARTIE : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 200 : Le privilège général du trésor public s'applique, dès leur mise en recouvrement, aux impôts d’état attribués aux communes et aux taxes des communes. Le privilège général du trésor s'étend aux accessoires des taxes, à savoir:

- les pénalités de retard pour défaut ou insuffisance de déclaration du principal ;

- les majorations pour non-paiement aux échéances fixées par la loi ;

- les frais de recouvrement contentieux.

Article 201 : Dans le cas où des compétences normalement dévolues aux collectivités territoriales, sont transférées à d'autres organismes publics ou privés investis d'une mission de service public, la loi de finances détermine en tant que de besoin la part du produit des taxes perçues sur titre de recettes à rétrocéder auxdites collectivités par l'organisme concerné.

LIVRE III : REGIME DOMANIAL 

TITRE PREMIER : COMPOSITION DU DOMAINE DES COLLECTIVITES  TERRITO-RIALES
Article 202 : Le domaine des collectivités territoriales comprend :

1. l'ensemble des biens, meubles et immeubles, constituant leur domaine public ;

2. l'ensemble des biens, meubles et immeubles, du domaine privé ainsi que les biens et droits incorporels dont les collectivités territoriales sont propriétaires.

Article 203 : Le domaine des collectivités territoriales est composé :

- de biens déclarés d'intérêt local par décret pris en conseil des ministres ;

- de biens et droits acquis selon les modalités prévues par l'article 204 ci-après.

Article 204 : Le domaine des collectivités territoriales est constitué :

1- soit par transfert ou cession de biens de l'Etat, d'une autre collectivité territoriale, à titre onéreux ou gratuit ;

2- soit par acquisition à titre gratuit, à la suite de dons et legs reçus et acceptés, ainsi que par d'autres voies de droit telles que la prescription, la saisie, la confiscation au profit de la collectivité territoriale ;

3- soit par acquisition à titre onéreux et notamment par suite d'achat, d'échange, de marché, d'expropriation ou de préemption.

Article 205 : Le domaine public d'une collectivité territoriale est soumis au même régime que le domaine public de l'Etat.

Le domaine privé d'une collectivité territoriale peut être aliéné et prescrit dans les formes prévues pour le domaine privé de l'Etat.

Article 206 : L'Etat peut transférer ou céder à une collectivité territoriale tout ou partie de ses biens meubles ou immeubles relevant de son domaine public situé dans les limites géographiques de cette collectivité territoriale ou passer avec la collectivité territoriale des conventions portant sur l'exploitation ou l'utilisation desdits biens.

La cession ou le transfert des biens de l'Etat est autorisé par décret pris en conseil des ministres soit à la requête de la collectivité territoriale, soit à l'initiative de l'Etat.

Lorsqu'il porte sur des biens destinés à faire partie du domaine public de la collectivité territoriale, la cession ou le transfert consenti par l'Etat est gratuit. 

En outre, la loi de finances détermine, en cas de besoin, le montant à allouer à la collectivité territoriale pour compenser les charges résultant de la cession ou du transfert.

Article 207 : Les biens cédés ou transférés selon les dispositions de l'article 206 ci-avant deviennent la   propriété de la collectivité territoriale concernée qui en assure dès lors l'administration ou la gestion conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 208 : L'Etat peut, pour des motifs d'intérêt général, reprendre les biens cédés, à charge d'en rembourser le prix de cession augmenté éventuellement des impenses. 

La reprise est opérée par décret pris en conseil des ministres.

Article 209 : Les cessions de biens entre les collectivités territoriales sont décidées par leurs organes délibérants.

Lorsqu'elles portent sur des biens destinés à faire partie du domaine public, les cessions consenties sont               gratuites.

Article 210 : Les biens immobiliers de la collectivité territoriale sont inscrits en son nom, au livre foncier à la requête des autorités de cette collectivité territoriale.

TITRE II : GESTION DU DOMAINE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES

CHAPITRE PREMIER : DOMAINE PUBLIC

Article 211 : Le domaine public des collectivités territoriales est inaliénable, insaisissable et les droits y attachés imprescriptibles.

Toutefois, sans préjudice des pouvoirs de police, des autorisations d'occupation précaire, temporaire et révocable peuvent être données par le conseil moyennant paiement des droits ou redevances. 

Ces autorisations ne peuvent être accordées que si l'utilisation du domaine public de la collectivité territoriale ne perturbe pas l'usage collectif principal.

Article 212 : Les autorisations d'occupation peuvent revêtir la forme d'une permission administrative unilatérale ou d'une concession résultant d'une convention conclue entre la collectivité territoriale et l'occupant.

Article 213 : Les occupations précaires, temporaires et révocables du domaine public s'effectuent dans les mêmes formes et conditions que celles prévues pour le domaine de l'Etat.

Article 214 : Le conseil peut, nonobstant toutes dispositions contraires de l'acte d'autorisation, réviser les conditions financières des autorisations à l'échéance de chaque terme pour le paiement du droit ou de la redevance. 

La révision est soumise aux mêmes conditions que celles prévues à l'article 211 de la présente loi.

Article 215 : Le domaine public de la collectivité territoriale peut être déclassé au profit du domaine privé après enquête de commodo et incommodo.

Le déclassement est décidé après délibération prise en conseil.

Lorsque le déclassement concerne une voirie et qu'il est pris dans le but d'aliéner le terrain, il entraîne droit de préemption au profit des riverains.

Article 216 : Les délibérations des conseils des collectivités territoriales relatives au domaine public sont transmises à l’autorité de tutelle.

Article 217 : L'Etat peut, pour des motifs d'intérêt général, modifier l'affectation des dépendances du domaine public des collectivités territoriales.

CHAPITRE II : DOMAINE PRIVE

Article 218 : L'acquisition d'un bien par la collectivité territoriale, notamment, par suite d'achat, d'échange donation ou legs est décidée par une délibération du conseil et transmise à l’autorité de tutelle.

L'acquisition est conclue par le maire, le président du conseil ou le gouverneur.

Article 219 : Les biens du domaine privé des collectivités territoriales peuvent être vendus dans les mêmes conditions que les biens appartenant à l'Etat.

Article 220 : Les biens immobiliers du domaine privé des collectivités territoriales peuvent faire l'objet de lotissement, de location, de permis d'habiter, de concessions ou de baux emphytéotiques.

Les règles régissant ces modes d'administration sont fixées par décret pris en conseil des ministres.

Article 221 : Conformément aux dispositions du livre I portant régime financier des collectivités territoriales, la région, le district, le département, la ville ou la commune peut être chargé par décret pris en conseil des ministres d'administrer des biens immobiliers situés sur son territoire et qui font partie du domaine privé de l'Etat.

Article 222 : La collectivité territoriale peut procéder à l'expropriation pour cause d'utilité publique des biens immeubles dans les mêmes conditions que celles applicables à l'Etat.

Article 223 : La collectivité territoriale peut décider de l'expropriation pour non mise en valeur d'un terrain détenu en pleine propriété à quelque titre que ce soit si le détenteur du titre de propriété était astreint à cette mise en valeur et si ce terrain faisait partie, avant son aliénation, du domaine privé de la collectivité territoriale.

L'expropriation est décidée par délibération du conseil dans les conditions fixées par décret pris en conseil des ministres.

TITRE IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 224 : En attendant l'harmonisation de la nomenclature budgétaire de l'Etat et des collectivités territoriales, le décret n° 82-1092 du 24 novembre 1982 fixant la nomenclature budgétaire et comptable des communes et de la ville d'Abidjan reste en vigueur pour toutes les collectivités territoriales.

Article 225 : Les dispositions en vigueur dans le domaine de l'article 125 à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, demeurent applicables.

Article 226 : Pour une période correspondant à l'exécution des projets que l'Etat a transférés aux collectivités territoriales en application des articles 90 et suivants de la présente loi, les contrôles seront effectués conformément à la réglementation en vigueur.

Article 227 : Des décrets pris en conseil des ministres fixeront les modalités d'application de la présente loi.

Article 228 : La présente loi abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Article 229 : La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme loi de l'Etat.

PAGE  

